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Thomas Lacroix

Introduction générale

La production scientifique traitant des migrations internationales, encore
réduite dans les années 1980, est aujourd'hui foisonnante. Le laboratoire
MIGRINfER (Migrations internationales), dont le champ de recherche
couvre des domaines divers tels que les circulations, les diasporas et les
mobilités urbaines a, au cours des trois décennies passées, marqué de son
empreinte originale les méthodologies de recherche portant sur les migra­
tions internationales. Afin de célébrer les trente ans d'activité de ce labo­
ratoire, a été organisé un colloque à l'université de Poitiers! se voulant un
point de rencontre entre spécialistesdes migrations, chercheurs en sciences
sociales de tous horizons disciplinaires, spécialistes et non spécialistes des
migrations, jeunes chercheurs et chercheurs plus expérimentés, mais aussi
acteurs associatifs, syndicalistes et artistes. Cette volonté «d'ouverture»
s'inscrit alors dans le contexte fortement médiatisé d'afflux de réfugiés en
provenance du Moyen-Orient et de l'Afrique et, plus généralement, dans
celui d'une politisation croissante de la question migratoire.

Cet ouvrage s'inscrit dans la continuité de cet événement. L'objectif
est ici d'examiner les points de rencontre entre la recherche sur les migra­
tions internationales et les sciences de l'Homme et de la Sociétéê, Il se
décline à partir de quelques-unes des thématiques qui ont été travaillées
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par les questions afférentes aux migrations: l'organisation et l'activité
de l'État dans un contexte de globalisation des flux humains; les nou­
veaux rapports sociaux qui se nouent au sein des marchés du travail; la
déclinaison des trajectoires spatiales en deçà et au-delà des frontières;
la production de la ville dans la matrice que constituent l'espace public
et le logement. Le croisement entre sciences sociales et sciences de la
migration sera donc abordé dans la diversité de ses objets: l'espace, le
politique, l'urbain, l'économique, mais aussi la littérature, l'histoire ou les
positionnements méthodologiques.

Cette introduction retrace l'émergence du champ d'étude des migra­
tions internationales, puis s'interroge sur le dialogue entre sciences sociales
et études des migrations: en quoi l'analysedes migrations internationales
éclaire-t-elle l'idée de société?

Les études migratoires :
émergence et consolidation d'un champ scientifique

Les premières études sur l'immigration remontent à la fin du XIX" siècle
(Ravenstein, 1885) et dans les travaux fondateurs de l'École de Chicago,
mais c'est au cours des décennies 1970et 1980que l'étude de ce phénomène
est devenue un domaine de recherche à part entière. On observe alors
l'institutionnalisation de laboratoires de recherche, le financement public
de programmes scientifiques, la tenue-de colloques, et la création de revues
dédiées. En France, c'est pendant cette période que furent publiés certains
textes clés de l'étude des migrations, que ce soit en sociologie, géographie,
histoire, science politique, anthropologie, démographie ou éconornieê,

La première équipe pluridisciplinaire, l'ERMI (Équipe de recherche
sur la main-d'œuvre immigrée), est constituée en 1971 au Centre d'études
sociologiques. Le GRECO 134 «Migrations internationales», créé quant à
lui à la fin des années 1970, rassemble des chercheurs alors éparpillés entre
différentes équipes: ce groupement donne visibilitéet cohérence à une thé­
matique jusqu'alors considérée comme secondaire. C'est dans ce contexte
qu'est créé, en 1985, le laboratoire MIGRINTER, à l'université de Poitiers
par le géographe Gildas Simon. Un second laboratoire, l'URMIS (Unité
de Recherche MIgrations et Société) est inauguré en 1990 autour, notam­
ment, des sociologuesMaryseTripier, Catherine Quiminal et Véronique de
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Rudder. Aucun autre laboratoire spécifiquement dédié àl'étude des migra­
tions ne fut créé en France; toutefois le champ d'étude gagne en ampleur
à travers la multiplication d'axes et d'équipes spécialisés au sein d'unités de
recherche, notamment à Paris le CERIS, le CEPED6, l'unité de recherche
migration à l'INED7, le CADISs, mais aussi à Toulouse (UMR LISST9),
Aix-en-Provence et Marseille (UMR TELEMMEIO, LPEDl1, LAMES12)
et Montpellier (UMRART-DEV13) , etc. On observe la même tendance en
Europe, et au-delà. A titre d'illustration, le réseau IMISCOE (International
Migration and Sodal Cohesion in Europe) rassemble aujourd'hui 51 équipes
de pays européens.

Cette institutionnalisation s'accompagne alors d'un accroissement de
l'offre de formations (masters et programmes doctoraux) portant sur la
compréhension des phénomènes migratoires. Un même constat se fait pour
le nombre de revues créées. Les premières ont été impulsées par les réseaux
catholiques - dont les Scalabrini - il y a un demi-siècle : International
Migration Review (1964) aux États-Unis, Studi Emigrazione (1964) en Italie
et Hommes et Migrations (1965) en France - elle-même issue des Cahiers
Nord-Africains - et plus récemment Migrations Société (1989) à Paris,
Migraciones (1996) à Madrid. En Grande-Bretagne, les premières revues
académiques importantes paraissent dans les années 1970 : New Community
en 1972 (devenant Journal ofEthnie and Migration Studies en 1998), Ethnie
and Radai Studies en 1977. En France, la Revue européenne des migrations
internationales est créée en même temps que MIGRINTER en 1985, A tra­
vers la décennie 2000 enfin, on observe une multiplication de titres rela­
tifs aux migrations : Comparative Migration Studies est la revue du réseau
IMISCOE; Migration Studies est le produit du pôle de recherche sur les
migrations de l'université d'Oxford; Migraciones Internacionales est associée
au Colegio de la Frontera Norte au Mexique; en France, Diasporas est
créée à Toulouse par le laboratoire LISST. Parallèlement, les revues thé­
matiques ou disciplinaires non spécialiséessur les migrations intègrent une
part croissante d'articles traitant des questions migratoires. Cela est vrai en
France (Population, L'espace géographique, Le Mouvement social, Espaces et
sociétés, etc.), comme à l'étranger (Mobilities, Global Networks, Population
Space and Place ou Citizenship studies, etc.).

Les études migratoires se sont constituées comme champ d'étude
identifié sans pour autant s'être construites comme nouvelle discipline.
En poursuivant sa consolidation à la fois scientifique et institutionnelle,
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l'horizon disciplinaire des études migratoires ne cesse de s'élargir. Elles
incorporent non seulement les disciplines des sciences sociales mais aussi
la psychologie, le droit, la philosophie ou les études artistiques. Ce faisant,
les chercheurs produisent un référentiel thématique et conceptuel partagé.
Ce dernier s'est enrichi au fil des décennies, accompagnant les évolutions
des phénomènes migratoires, les changements d'orientations politiques
ou simplement les débats intellectuels qui ont animé les sciences de la
société. On peut ainsi distinguer trois grands domaines qui structurent les
études migratoires. Le premier s'intéresse à «l'intégration» des immigrants
dans leur pays d'accueil. Émergeant avec les études urbaines de l'École de
Chicago dans les années 1920, il fut, après la Seconde Guerre mondiale,
influencé par la sociologie marxiste en se focalisant sur les relations de tra­
vail. Au cours des années 1990, il a pris un tournant quantitatifen lien avec
la multiplication de la production de données concernant les étrangers en
Europe et en Amérique du Nord. Le second grand domaine porte sur les
facteurs et les conséquences de la migration en lien avec le développement
des pays de départ. Cette question - qui a émergé dans les années 1950- fut,
jusque dans les années 1990, l'objet de débats entre économistes libéraux et
marxistes institutlonnalistes : les premiers conçoivent les flux migratoires
comme la conséquence d'un différentiel économique entre pays de départ
et d'accueil, tandis que les seconds inscrivent ce même différentiel dans une
relation de pouvoir Nord/Sud. Plus récemment, le débat s'est centré sur la
question des transferts monétaires qui ont connu une croissance exponen­
tielle au cours des deux dernières décennies, Enfin, le troisième domaine,
qui a accompagné l'essor des études sur la mondialisation, est d'émergence
plus récente. Il porte sur les pratiques animées par les migrants entre les
pays d'accueil et de départ, ainsi que sur les dynamiques de «l'entre-deux» :
la circulation - suscitée par la migration - des personnes, des biens et des
idées. Ce domaine inclut les études sur le transnationalisme, les diasporas
et la circulation migratoire. En d'autres termes, l'intégration, la relation
entre migration et développement, la circulation transnationale, consti­
tuent les trois pôles entre lesquels se situent les travaux sur les migrations.
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L'apport des études migratoires aux sciences sociales :
repenser la société dans un monde globalisé

La constitution des études migratoires en tant que champ scientifique
ne résulte pas d'une rupture avec le reste des recherches sur les sociétés
humaines. Bien au contraire, les recherches sont indissociables d'un dialogue
entretenu avec les sciences sociales et les études littéraires (Barbour et al.,
2014). Inversement, de par l'importance croissante de la problématique
prise par la mondialisation, les sciences sociales ont largement puisé dans
les avancées produites par les chercheurs sur les migrations : on peut citer
le courant de l'histoire globale (Subrahmanyam, 2002) ou les travaux sur
les villes globales (Sassen, 1991).

Il n'est pas possible, dans cette introduction, de faire un bilan exhaus­
tif de la place conceptuelle et méthodologique des études migratoires au
sein des sciences humaines et sodales's, Le lecteur en trouvera néanmoins
des éléments au fil des chapitres de cet ouvrage. L'intention est ici de
présenter une réflexion sur la façon dont les études migratoires ont contri­
bué à renouveler le concept de société; d'autant que celui-ci fut l'objet
d'une vive critique au cours des années 1990. S'il n'existe pas de définition
canonique de la société, on s'entend généralement pour la comprendre
comme un groupe d'individus unis par un système d'interdépendances,
de normes et une culture commune. Les différents auteurs ont pu mettre
l'accent sur une dimension spécifique des constructions sociétales : la cen­
tralité des représentations culturelles et de l'habitus chez Bourdieu, de
l'État chez Norbert Elias, du pouvoir incorporé chez Michel Foucault, des
échanges réciproques chez Marcel Mauss, de la socialisation chez Bernard
Lahire, etc. Il en ressort un conception de la société comme une entité
sociale complexe et délimitée par le jeu d'une culture commune, d'une
économie (qu'elle soit marchande ou du don) et de la tutelle d'un appareil
politique. Or, cette vision de la société comme système clos sur lui-même
fut mise à mal par la globalisation, le délitement des États-providence et
l'émergence d'organisations transnationales telles que les entreprises mul­
tinationales ou les diasporas. Certains ont été jusqu'à annoncer «la fin de
la société» (Touraine, 2013). Les études migratoires ne sont pas étrangères
à cette remise en question - voire à cette disqualification du concept de
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société -, qui est explicite, par exemple, dans le courant des études trans­
nationales. Nina Glick Schiller et Peggy Levitt affirment ainsi:

[N]ous situons notre approche des études migratoires au sein d'un projet

intellectuel plus vaste, porté par les spécialistes des processus transna­

tionaux dans de nombreux domaines, visant à repenser et formuler un

concept de société de telle façon que celle-ci ne soit plus automatique­

ment assimilée avecles frontières d'un seul État-Nation-f (Levitt et Glick

Schiller, 2004, p. 1002).

Les travaux sur le transnationalisme migratoire mettent en évidence les
liens durables maintenus par les migrants avec leur pays d'origine ou avec
d'autres pays d'accueil. Les nouvelles technologies, la diminution des coûts
de transport offrent aux individus la possibilité de s'installer dans un espace
tout en continuant à interagir avec d'autres par-delà les frontières : la
contiguïté spatiale n'est pas une condition nécessaire à la continuité sociale.
L'un des apports des travaux sur le transnationalisme est d'ordre épistémo­
logique: ils critiquent le «nationalisme méthodologique». Ce dernier peut
se définir comme la tendance implicite à considérer l'État et son territoire
comme l'espace naturel de réalisation des phénomènes sociaux (Wimmer
et Glick Schiller, 2003). Ce positionnement, à présent couramment criti­
qué dans les recherches transnationalistes, est proche de l'idée de «pensée
d'État» développée par Pierre Bourdieu et Abdelmalek Sayad (Sayad,1999;
Lacroix, 2018). La statistique publique et les travaux qui en sont issus
entretiennent ce nationalisme méthodologique. Ils conduisent à invisi­
biliser les phénomènes sociaux qui n'épousent pas les contours des États,
notamment ceux portés par les migrants. De nouvelles méthodologies,
qui permettent de dépasser ces approches traditionnelles, sont au cœur du
renouvellement de la pensée sur la société. Les études migratoires ont été
l'occasion de diverses expérimentations allant dans ce sens.

Les approches qualitatives ont été privilégiées pour contourner les
limites imposées par les statistiques nationales. L'ethnographie multi­
située, théorisée par George Marcus (Marcus, 1995-), est largement utili­
sée par les jeunes chercheurs (Gadras et Milazzo, 2016; Mazzucato, 2010)

pour rendre compte des rapports qui peuvent se nouer entre des espaces
distants. Les travaux quantitatifs sont en renouvellement. Ils se fondaient
depuis longtemps sur le croisement de données nationales, effectué par des
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institutions soit régionales (Eurostat), soit internationales (OCDE, ONU,
Banque mondiale, etc.). Cet exercice d'agrégation des données a toutefois
ses limites, du fait de leur faible comparabilité et de leur incapacité à saisir
les pratiques de pluri-résidence ainsi que les dynamiques transfrontalières.
Un nombre croissant d'enquêtes produisent des données qui permettent
de surmonter ces limites: c'est notamment le cas des enquêtes qui incor­
porent dans leur dispositifméthodologique des instruments innovants tels
que les entretiens biographiques qui retranscrivent les parcours des indivi­
dus au cours de leur vie (Dureau et Imbert, 2014).

Plusieurs chapitres de cet ouvrage reviennent sur ces apports méthodolo­
giques. Certains portent leur attention sur ce qui constitue la principale dif­
ficulté dans l'appréhension des dynamiques transnationales : les parcours des
acteurs migrants. Monika Salzbrunn, Simon Mastrangelo et Farida Souiah
les abordent pour les personnes sans visa, tandis que Céline Bergeon et Naïk
Miret s'intéressent à celles qui, en dépit de migrations parfois anciennes,
sont toujours inscrites dans un espace relationnel transfrontalier. Claire
Lévy-Vroelant et Tatiana Sagatni traitent, quant à elles, de la trajectoire des
migrants dans la société d'accueil. D'autres chapitres abordent un deuxième
défi: saisir les rapports entre migrants et non-migrants dans les espaces du
quotidien. Françoise Dureau, Naïk Miret, Antia Pérez Caramés et Francisco
Torres Perez proposent un dispositif méthodologique adapté à cet enjeu.
Régis Minvielle, Lucine Endelstein et Hadrien Dubucs illustrent cette
approche depuis les activités commerçantes; Liza Terrazzoni, Francisco
Torres et Miguel Monsell depuis les logements.

De même, sur le plan économique, les immigrants marquent, par leurs
activités commerçantes, les paysagesdes grandes villes d'installation et leurs
périphéries. Ces quartiers (tels ceux enquêtés à Paris dans cet ouvrage) pra­
tiqués quotidiennement par les citadins possèdent des ramifications inter­
nationales qui permettent à ces commerces «ethniques» d'être alimentés
en produits les plus divers.

Les études migratoires ont ainsi permis de documenter des dynamiques
transfrontalières jusqu'alors mal connues. Ces observations ne remettent
pas en question l'importance des «sociétés» comme mode de structuration
des groupes sociaux. Pour autant, il n'est plus possible de considérer la
«société» comme un ensemble clos sur lui-même. Les études migratoires
mettent désormais en évidence la société comme système ouvert dans
lequel chacune de ses composantes (une économie, un appareil politique,
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une société civile, un système de représentations culturelles, le champ des
relations interpersonnelles, etc.) maintient des relations denses et struc­
turantes au-delà de ses limites. Les sociétés se pensent aussi bien dans
leurs articulations internes que dans leurs interrelations. Les recherches
montrent que chacune des composantes sociétales, transformées par la
globalisation, ont développé des liens qui dépassent les frontières. L'État
lui-même est transformé par la diffusion de sa population dans le monde et
par l'installation d'immigrants sur son territoire. Dans les États de départ,
de nouvelles administrations sont créées pour maintenir leur souverai­
neté auprès des populations expatriées (Gamlen, 2008). Dans les États
d'accueil, le politique intervient pour gérer une tension entre les besoins
économiques en main-d'œuvre et une opinion publique souvent hostile.
Le contrôle migratoire, dont les ramifications se prolongent jusque dans
les pays cl'origine, agit dès lors comme une politique de production de la
frontière qui décide qui est légitime dans son intention d'immigrer et de
s'installer, comme le montrent Cyril Roussel sur le cas du Kurdistan d'Irak
et Carolina Sanchez Boe à propos des États-Unis.

Une société ne se résume cependant pas à ses institutions publiques:
elle est aussi le produit des échanges interpersonnels organisés par des
institutions sociales telles que la famille, la classe, le clan, la caste, etc. Les
études montrent comment elles ont été transformées par la globalisation
migratoire. C'est le cas des familles transnationales, dont les membres sont
répartis entre différents États (Razy et Baby-Collin, 2011). Ces familles
sont aujourd'hui au cœur de l'une des ,plus importantes circulations finan­
cières au monde: les transferts des migrants ont atteint, en 2018, selon la
Banque mondiale, 689 milliards de dollars, soit au moins trois fois l'aide
publique au développement. C'est aussi le cas des castes indiennes: elles
sont désormais des structures diasporiques qui gèrent les alliances maritales
entre familles à l'échelle du globe.

Plusieurs chapitres de cet ouvrage présentent la façon dont les classes
populaires, moyennes et supérieures utilisent, chacune à leur façon, les
ressources de la mobilité en fonction de leurs capacités respectives. La
mobilité peut être adossée soit à un parcours de formation, comme l'étu­
dient Kevin Mary ou encore Marie Sautier, Dominique Vinck et Nicky
Le Feuvre, soit à une carrière professionnelle. Pour Michel Peraldi, la
mobilité internationale est devenue un trait distinctifdes classesmoyennes
dans les pays de départ. Le sociologue en donne une illustration avec
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l'exemple marocain. Dans les pays d'accueil, l'insertion des migrants sur le
marché du travail n'est pas sans effet sur les rapports sociaux. Les travail­
leurs immigrés ont représenté une équation complexe pour les syndicats.
Leyla Sall le rappelle à travers l'exemple canadien qui expose la position
ambivalente des représentants syndicaux: ils se positionnent àla fois contre
l'immigration et pour les droits des migrants. Un autre exemple est étudié
par Francesca Sirna qui montre comment, parmi les médecins étrangers
en France, se forme une identité professionnelle en marge des structures
syndicales traditionnelles.

Entre ces deux pôles que sont les États et les acteurs individuels, les
organisations collectives - telles que les associations de la société civile ou
encore les entreprises - contribuent à la consolidation de groupes sociaux
multi-situés. Pour les entreprises, les immigrés constituent une ressource
rentable. Cela est vrai pour celles qui utilisent de la main-d'œuvre étran­
gère, mais aussi, de plus en plus, pour les universités qui s'efforcent de
«capter» des étudiants internationaux: Kevin Mary présente ici l'exemple
des universités canadiennes.

Ces organisations collectives permettent non seulement la circulation
de l'argent et des personnes, mais aussi celle d'idées, de modèles culturels
et sociaux, de principes religieux, de symboles. Ces «transferts sociaux»
(Levitt, 2005), ainsi nommés par opposition aux transferts financiers, ali­
mentent des champs culturels et politiques aux extensions internationales.
Ewa Tartakowski propose ici un travail sur la production littéraire judéo­
maghrébine, comprise comme une identité transnationale : elle montre
comment celle-ci se construit en interaction avec l'environnement socio­
politique des États d'installation.

Par ailleurs, la recherche a largement documenté les mobilisations poli­
tiques des diasporas en direction des pays d'origine (0stergaard-Nielsen,
2003). La reconnaissance de la double nationalité par un nombre croissant
d'États et la possibilité du vote à distance ont démultiplié les possibilités
d'intervention depuis l'étranger dans le champ politique national (jaulin et
Smith, 2015). Il n'est pas rare de voir des leaders politiques faire campagne
à l'étranger pour s'attirer les faveurs des électeurs.

De l'État au quartier, de l'économie familiale à la formation des groupes
sociaux, les études migratoires nous renseignent sur la façon dont les socié­
tés sont transformées par la globalisation contemporaine. Les spécialistes
des migrations ont développé des outils théoriques et méthodologiques
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qui permettent de voir et comprendre les extensions trsnsfrontalières des
phénomènes sociaux les plus courants. Les migrations constituent un indi­
cateur fondamental des transformations sociales en cours. Comprendre
autrement les sociétés en se départissant d'une vision limitée par les
découpages frontaliers est une entreprise au cœur du dialogue entre études
migratoires et sciences sociales.

NOTES

1 Le colloque s'est tenu du 22 au 24 juin 2016 à la Maison des Sciences de l'Homme
et de la Société de Poitiers. Il a rassemblé plus de 200 personnes dont une grande partie de
jeunes chercheurs. La composition des conseils scientifique et d'organisation est en annexe
de cet ouvrage. Pour plus d'information: https://migrinteI'3oans.sciencesconf.org [consulté
le 16.10.2018].

2 Pour en signifier l'esprit, voici un extrait de l'appel à contribution de ce colloque :
«Tout en se structurant en champ autonome, les études migratoires irriguent et renouvellent
les questionnements scientifiques plus généraux des sciences sociales. Toutes les disciplines
sont à présent concernées: la géographie, l'histoire, la démographie, la sociologie, l'anthro­
pologie, l'économie, mais aussi la philosophie, la linguistique, la psychologie, la littérature...
Une partie importante des avancées théoriques et épistémologiques sont aujourd'hui rede­
vables de l'analyse des phénomènes migratoires. L'anthropologie postcoloniale, les approches
multi-situées, le transnationalisme, les nouvelles approches de l'identité, l'histoire globale,
sont autant de nouveaux champs scientifiques dont la fondation repose sur la critique d'une
vision sédentaire des sociétés et des cultures. L'étude des migrations internationales offre une
alternative au nationalisme méthodologique qui a longtemps structuré les sciences sociales.
Ce champ constitue un prisme à partir duquel sont reconsidérés les États, la société, les
identités individuelles ou collectives, les pratiques artistiques, mais aussi notre rapport à
l'espace et au temps, au point que l'on évoque aujourd'hui un "paradigme migratoire"».
3 Pour une synthèse de l'évolution des recherches sur les migrations depuis la parution
de ces textes fondateurs, le lecteur pourra se référer à l'ouvrage coordonné par Yann Scioldo­
Zürcher et al. (2019).
4 Groupement de recherches coordonnées.
5 Centre de recherches internationales (Sciences Po Paris, CNRS).
6 Centre Population et Développement (Institut de recherche pour le développement,
université Paris 5, Institut national d'études démographiques).
7 UR 08 Migrations internationales et minorités, Institut national d'études
démographiques.
8 Centre d'analyse et d'intervention sociologique (École des hautes études en sciences
sociales).
9 Laboratoire Interdisciplinaire Solidarités, Sociétés, Territoires (université Toulouse
Jean-Jaurès, CNRS, École des hautes études en sciences sociales).
la Temps, Espace, Langage, Europe Méridionale, Méditerranée (université Aix­
Marseille, CNRS).
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Il Laboratoire Population Environnement Développement (université Aix-Marseille,
Institut de recherche pour le développement).
12 Laboratoire méditerranéen de sociologie (université Aix-Marseille, CNRS).
13 Acteurs, ressources et territoires dans le développement (université de Montpellier,
université de Perpignan, CNRS).
14 Voir notamment l'ouvrage de synthèse, récemment publié dans cette même collection,
coordonné par Yann Scioldo-Zürcher (Sdoldo-Zürcher et al., 2019).
15 «We locate ourapproach to migration research within a larger intellectualproject, taken up
byscbolars oftransnational processes in manyfields, to rethink andformulate theconcept ofsociety
such that it isno longer automatically equated with theboundaries ofa single nation state»,
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L'État et les institutions
face aux flux migratoires





ThomasLacroix, Nelly Robin

Introduction

Le rôle de l'État dans la gestion des flux migratoires a été réévalué au cours
de ces dernières années. Les médias ont largement couvert les effets aux
frontières d'une politique cherchant à filtrer et refouler des migrants tra­
versant la Méditerranée. Mais le traitement de l'immigration ne se limite
pas aux frontières et les chapitres de cette partie mettent en évidence le
rôle de l'État dans la production de l'étranger, même lorsque ces derniers
sont installés de longue date dans le pays d'accueil. La dichotomie entre
étrangers et nationaux n'est pas une ligne de partage « naturelle », mais
une construction de politique publique aux contours plus ou moins flous.

La perception de l'exil et de l'exilé apparaît comme une notion ambiguë,
polyvalente, qui tantôt légitime la venue de personnes perçues comme
vulnérables, tantôt illégitime la présence d'immigrants indésirables. C'est
le cas des Kurdes de Syrie ou de Turquie, accueillis par le Kurdistan ira­
kien à partir de 1991, et plus encore depuis la chute de Saddam Hussein.
La politique d'accueil du Kurdistan irakien fait écho à celle entreprise
depuis 1947 par l'État d'Israël, érigeant cet État en foyer pour tous les
Juifs du monde. Mais, dans les deux cas, la légitimité des exilés s'arrête là
où les privilèges des élites en place commencent. Comme le rappelle Ewa
Tartakowski, l'intégration des Juifs sépharades en Israël s'est faite au prix
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d'un déclassement social et professionnel. De même, l'accèsau « refuge» du
Kurdistan irakien ne met pas pour autant fin à toutes les relégations. Exclus
des emplois publics, voire également des emplois dans le secteur privé, de
nombreux réfugiés sont contraints de rechercher un travail dans le secteur
informel. On le voit, c'est en fait une gradation qui se construit dans cet
espace entre les exilés et les nationaux. Si les Kurdes de Syrie ou d'Iran
obtiennent plus facilement un permis de séjour (Ikama), ce n'est pas le cas
des Kurdes de Turquie, proches du PKK (Parti des Travailleurs Kurdes), un
concurrent politique du PDK (Parti Démocratique que Kurdistan). Dans le
Kurdistan irakien, la légitimité de l'exil se mesure à l'aune de la proximité
avec les réseaux politiques en place.

Cette ambivalence n'est pas propre aux États « refuges », Dans les grands
États de destination, en Europe comme en Amérique du Nord, le statut
légal ne suffit pas à définir la ligne de partition entre population « légi­
time » et « illégitime », Aux États-Unis, un changement de législation aux
effets rétroactifs adoptée en 1996 a jeté dans l'illégalité des centaines de
milliers de personnes du jour au lendemain. Le simple fait d'avoir commis
une infraction dans le passé suffit à rendre caduc le titre de séjour, même
lorsque la peine a été purgée. Or, comme le montre Carolina Sanchez Boe,
cette mesure n'affecte pas simplement les personnes susceptibles d'être
expulsées. Les membres de leur famille en subissent les conséquences,
même si leur statut est parfaitement en règle, voire même, dans le cas
des enfants, lorsqu'ils ont la nationalité américaine. La précarité juridique
induite par la nouvelle législation a donc des effets sociaux et psycholo­
giques délétères sur les familles. Elle brouille la limite entre légalité et illé­
galité justement parce que la population étrangère, même en séjour légal,
reste illégitime aux yeux d'une partie des gouvernants. Dans son chapitre
sur les travailleurs immigrés dans le Nouveau Brunswick, Leyla Sall met à
jour une autre ambivalence de la présence étrangère, mais dans le domaine
économique cette fois. Dans cette région du Canada, la main-d'œuvre dans
l'industrie de conditionnement des fruits de mer a peu à peu été remplacée
par des travailleurs immigrés, alors même que cette région compte un taux
de chômage important. Les mécanismes de cette substitution sont à la
fois sociologiques (refus des jeunes générations d'occuper un emploi mal
payé et difficile) et juridiques (statut plus flexible des travailleurs immigrés
en comparaison de celui de la main-d'œuvre nationale). Pour autant les
syndicats défendent un arrêt de cette substitution pour lutter contre le
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chômage de la région. Leur position est caractéristique de celle adoptée
par les syndicats dans les pays du Nord, à savoir une opposition au recours
à l'afflux de main-d'œuvre immigrée, mais une défense des droits de ceux
qui sont présents au même titre que les droits de tous les travailleurs. Dans
ces conditions, les étrangers apparaissent à la fois illégitimes en tant que
flux de main-d'œuvre alternative mais légitimes en tant que travailleurs.

Les frontières du légitime et de l'illégitime n'épousent donc pas la ligne
de partage entre le séjour régulier et irrégulier. Cette rupture explique
toute l'ambivalence du statut d'exilé et sa précarité intrinsèque. Cette vul­
nérabilité suscite en retour un mécanisme de construction des solidarités,
qui, là encore, transcende la dichotomie entre étrangers et nationaux. Cette
solidarité signe d'abord une identité collective, comme ce fut le cas pour
les Juifs sépharades au Canada et en France. Or, comme le montre Ewa
Tartakowski, cette solidarité se construit par rapport aux catégories qui
construisent la société d'accueil dans son ensemble. Les écrivains Juifs
marocains du Canada adoptent l'appellation de sépharade pour s'inscrire
dans un univers multiculturel canadien, mais aussi pour se distinguer des
ashkénazes anglophones. En France, l'identité en exil se constitue d'abord
par rapport à la langue française héritée d'une intégration coloniale par
l'école. En Israël, il faut attendre la deuxième génération pour afficher
une identité nord-africaine. Cette affirmation s'inscrit elle-même dans un
renouveau de l'expression de la culture sépharade dans l'espacepublic israé­
lien. Mais ces solidarités traversent parfois les appartenances identitaires.
Aux États-Unis, les lois iniques ont suscité un élan de solidarité parmi la
population américaine qui se mobilise sous le slogan de « Nous sommes
tous des déportés », La nouvelle législation a rompu les distinctions entre
légal et illégal, entre national et étranger tandis qu'au sein d'une même
famille cohabitent des individus aux situations très différentes. Cette rup­
ture est à l'origine des manifestations les plus importantes de l'histoire du
pays, lorsque, en 2006, près d'un million de personnes sont sorties dans les
rues contre la réforme de l'immigration.
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CyrilRoussel

L'exil des Kurdes d'Iran,
de Syrie et de Turquie

au Kurdistan d'Irak

Le système migratoire kurde est constitué de plusieurs sphères de mobi­
lité. Celle à l'échelle internationale, c'est-à-dire de la diaspora, ne sera pas
l'objet de notre propos. Nous traiterons uniquement de la sphère régionale,
c'est-à-dire des migrations et circulations qui se situent dans le «grand
Kurdistan! », Ces migrations ont lieu au sein d'un espace culturellement
relativement homogène mais politiquement fragmenté - même s'il existe
des solidarités partisanes comme nous allons le voir. Nous focaliseronsainsi
notre analyse sur les migrations kurdes en provenance des États voisins
(Syrie,Turquie, Iran) qui bordent le Kurdistan d'Irak. (KI).

Depuis 1991, le Kurdistan d'Irak vit un processus d'autonomisa­
tlon régionale qui se renforce au grè des évènements géopolitiques qui
touchent l'Irak (1991 ; 20°3; 2014). Aujourd'hui la région kurde d'Irak.est
devenue un quasi-État qui pourrait proclamer son indépendance dans un
avenir proche. Sa particularité demeure dans le fait qu'elle est administrée
depuis plus de vingt-cinq ans par deux partis politiques kurdes histo­
riques issus des mouvements de guérilla des décennies précédentes: PDK
et UPK2. La primauté de ce processus d'autonomisation dans la seule
partie irakienne du Kurdistan - alors que les autres territoires kurdes
restent sous le contrôle de régimes autoritaires - déclenche à partir des
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années 1990 des mouvements migratoires à caractère politique en direc­
tion du KI devenu «naturellement» une terre d'asile pour les autres mou­
vements armés issus des zones kurdes victimes de répression (Turquie,
Iran, Syrie). Depuis les années 1990, ces Kurdes non irakiens vivent au
KI, installés soit dans des camps civils ou militaires, soit dans les grandes
villes de la région autonome.

Apartir de cette décennie 1990, la fabrication des migrations àl'intérieur
de cet espace moyen-oriental demeure fortement liée aux diverses situa­
tions politiques vécues par les Kurdes des pays voisins de l'Irak (alternance
entre répressions et périodes d'apaisement) mais aussi à la volonté et aux
capacités des autorités kurdes d'Irak de leur faciliter l'accès à leur territoire
et au marché du travail. Ainsi, lorsque l'on se place du côté des régions qui
bordent le Kurdistan irakien, l'autonomie des «frères» kurdes d'Irak, qui
indéniablement sert de modèle à suivre, a été perçue d'abord comme une
porte de sortie pour ceux qui étaient menacés (activistes kurdes), mais aussi
comme une opportunité pour participer à la construction d'une société
kurde globale si l'on en croit l'avis de plusieurs Kurdes non irakiens, dési­
reux de venir s'y installer. D'autant que, comme nous allons le voir, le
quasi-État kurde d'Irak avait émis des signaux en ce sens et que la situation
économique apparaissait entre 200) et 2014 comme excellente.

Dans ce chapitre, nous chercherons à comprendre en quoi la région
autonome du KI a pu être, pour une période au moins, un territoire d'ac­
cueil et d'immigration pour les Kurdes des paysavoisinants l'Irak. On peut
penser que l'existence d'une administration autonome localisée dans une
seule partie du «grand Kurdistan» a pu favoriser l'arrivée de tous ceux dési­
reux de participer à l'édification d'une société qui reposerait sur des critères
culturels et identitaires communs. Pourtant, la division politique qui les
caractérise semble être un frein à l'édification d'un espace de vie commune.
On peut alors se demander si l'administration autonome d'Irak n'apparaît
pas dorénavant comme une machine à produire des catégories spécifiques
de «Kurdes étrangers» en cantonnant les non-Irakiens dans des espaces
bien définis qu'ils soient territoriaux ou économiques. Ce traitement diffé­
rencié des migrants kurdes selon leur pays d'origine et leur affiliation poli­
tique pourrait être le résultat d'un mode de gestion propre à un proto-État
qui n'applique ni une politique migratoire clairement définie, ni même une
politique concertée entre partis politiques kurdes irakiens et qui ne serait
que le reflet de ses propres divisions.
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Cette recherche, menée entre 2012 et 2016 auprès des Kurdes non ira­
kiens originaires de Turquie, d'Iran et de Syrie qui vivent au KI, s'est
donnée pour but de questionner la manière dont les nouvelles frontières,
dans ce type de proto-État, se construisent. Elles ne se construisent pas
uniquement par conquête et déplacement des lignes de front, mais aussi
par intégration et refoulement de ceux qui peuvent être dedans, de ceux qui
doivent rester dehors. Elles prennent la forme de barrières administratives
plus ou moins rigides ou souples en fonction des personnes. Ce lien entre
«migrations forcées», «politiques d'accueil» et production de territoires et
de frontières est au cœur des recherches que je mène dans cette région.

L'attrait du Kurdistan d'Irak
pour les combattants kurdes des pays voisins

Suite au retrait de l'armée irakienne d'une partie du Kurdistan irakien,
en 1991, la partie septentrionale de l'Irak se retrouve entre les mains des
miliceskurdes. Les deux grands partis historiques, UPK et PDK, dominent
alors militairement cet espace et vont alors chercher à l'administrer. Pour
les guérillas kurdes des pays voisins, actives à cette époque en Iran et en
Turquie, le Nord de l'Irak devient un territoire de replis à partir duquel ils
pourront s'organiser pour mener leur lutte armée.

Les entretiens menés dans le camp de Makhmur (sud Erbil - fig. r,
cahier central) illustrent bien ce phénomène. Au début des années 1990, la
guerre en Turquie contre le PKK3 incite de nombreuses familles à fuir en
Irak. L'existence d'une région kurde nouvellement libérée facilite l'exode
des combattants et de leurs familles, mises sous pression des militaires
turcs. Dès 1992, les militaires turcs poussaient délibérément certains civils
kurdes non loyalisteshors de Turquie: «partez donc dans votre pays!», leur
aurait-on ordonné en indiquant la région kurde autonome d'Irak (entretien
auprès de militants PKK, Makhmour). Les combattants du PKK, eux,
avaient choisi de se replier dans les montagnes à cheval sur la frontière
turco-irakienne. En 2016, les civils kurdes de Turquie présents dans la
région autonome d'Irak pourraient avoisiner les 15 000 personnes. Près
de 12 000 sont regroupées dans le camp même de Makhmour et quelques
milliers vivraient dans les villes de la région selon nos enquêtes. Les com­
battants du PKK, quant à eux, se trouvent toujours éparpillés sur un vaste
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espace dans les secteurs montagneux le long des frontières avec l'Iran et la
Turquie, région d'où ils poursuivent toujours la lutte armée.

Le même type de répression politique a poussé certains membres de
partis politiques kurdes d'Iran à quitter leur pays pour venir se réfugier au
KI (fig. 1). Après la révolution iranienne de 1979, les combattants du PDKI4
se réfugient dans les montagnes de Qandil à partir de 1981. Ils les quitteront
en 1993 pour s'installer dans la plaine irakienne. La guérilla se poursuivra
jusqu'en 1996. Après une longue période d'abandon de la lutte armée, les
accrochages ont repris soudainement en 2016 entre les partisans du PDKI et
les autorités iraniennes. Au cours de ces périodes, la porosité des frontières
- qui s'explique par le laxisme des peshmergas irakiens dans la surveillance
des régions montagneuses et frontalières de l'Iran - a largement facilité la
circulation des activistes kurdes iraniens entre Iran et Irak. Le retrait de
l'armée irakienne du nord du pays a été un facteur facilitateur, Depuis, ils
vivent dans trois camps militaires pour ce qui concerne les peshmergas et dans
plusieurs camps et quartiers urbains pour les civils (personnels politiques et
leurs familles). Des membres du Pjak et du Komalah d'Iran - autres partis
politiques kurdes d'Iran actifs dans la lutte contre Téhéran - vivent dans ces
mêmes zones urbaines. Le personnel militaire et politique de ces partis se
regroupe également dans des camps spécifiques comme pour le PDKI. Les
civils sont mêlés aux populations kurdes irakiennes depuis plusieurs décen­
nies maintenant, ce qui a favorisé la multiplication des unions entre Iraniens
et Irakiens. En 2013, le Haut Commissariat aux Réfugiés (HCR) comptabi­
lisait 9 000 réfugiés iraniens, mais leur nombre pourrait avoisiner les 1) 000

car beaucoup ne sont pas inscrits auprès de l'agence onusienne - comme les
peshmergas par exemple ou encore de nombreux militants politiques.

Les Kurdes de Syrie, enfin, ont subi la répression du régime de Damas
tout comme leurs «frères» des pays voisins. Mais leur exil au KI commence
véritablement en 2004 où quelques milliers d'entre eux vinrent s'installer
dans la région de Dohuk suite aux évènements de Qamishli (répression des
manifestations kurdes). À partir de 2012, avecl'intensification de la guerre en
Syrie et les difficultés économiques et politiques qui touchèrent également
les zones kurdes, près de 2)0 000 Syriens - tous d'origines kurdes - vinrent
s'installer au KI (source: UNHCR pour l'année 2016 - fig. 2, cahier central).
La majorité d'entre eux sont venus en 2013 et beaucoup sont proches du
PDK d'Irak, le parti du président du KI, Mr Massoud Barzani. Alors que les
zones kurdes syriennes sont contrôlées, depuis 2012, par le parti du PYDS
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(aile syrienne du PKK, parti rival du PDK), la plupart des militants et des
sympathisants du CNKS6- regroupement de partis politiques qui refusent
de s'associer avec le PYD - ont choisi de venir vivre au KI où la situation
économique demeure meilleure (surtout avant 2014). Nous verrons qu'ils
bénéficient de facilités dans l'accès au marché du travail en Irak.

Aujourd'hui, beaucoup de Kurdes non irakiens vivent au Kurdistan ira­
kien : la plupart de ces exilés n'ont plus de passeports valides et ne peuvent
quitter la région autonome. Ils ont quitté leur pays d'origine pour des
raisons politiques et économiques, et parfois avant d'avoir fait leur service
militaire pour les jeunes, ou encore parce qu'ils étaient menacés dans leur
existence (activistes du PKK de Turquie, PDKI d'Iran, etc.), Ils ont traversé
les frontières généralement par des voies clandestines à travers les mon­
tagnes (avec des passeurs) ou en traversant à pied par les champs et vivent
comme «réfugiés» exilés au KI.

La politique d'insertion des Kurdes non irakiens
dans le marché du travail du KI et ses limites

La croissance économique du KI est spectaculaire à partir de 2005-2006.

Dans les années 2000, les autorités du KI adoptent une politique d'inté­
gration sur le marché du travail que l'on pourrait qualifier de «généreuse»
vis-à-vis des Kurdes non irakiens venus des pays voisins. Profitant de la
chute du régime de Saddam Hussein à Bagdad, les autorités locales sont
parvenues à distribuer plusieurs milliers de passeports irakiens à des Kurdes
iraniens et turcs. Il apparaît dans les entretiens que nous avons réalisés
auprès de Kurdes iraniens que certains membres influents du PDK d'Irak
ont favorisé en priorité, entre 2003 et 2005, des Iraniens de la mouvance du
PDK d'Iran, soulignant que les réseaux de proximité politique ont claire­
ment joué un rôle majeur dans l'obtention de la nationalité irakienne. Dans
la bataille démographique que se livrent les autorités kurdes d'Erbil et les
autorités arabes de Bagdad, les deux années qui suivirent l'effondrement du
pouvoir central après l'offensive américaine furent une période propice aux
Kurdes, au cours de laquelle leur administration régionale, grâce à des relais
à Bagdad, put faire bénéficier de passeports irakiens à de nombreux Kurdes
étrangers. Il était en effet relativement facile de recevoir la nationalité ira­
kienne pour toute personne qui possédait un bon appui politique à Erbil.
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Naturellement, cette pratique n'a pu perdurer très longtemps, notamment
lorsque le nouveau gouvernement de Bagdad s'est reconstitué, après l'inter­
mède américain. Depuis 2010, le KRG - gouvernement régional kurde ­
est autorisé à délivrer des passeports (en arabe et en kurde) mais sous la
tutelle de Bagdad pour éviter toutes manipulations. De nos jours, beaucoup
de Kurdes originaires d'Iran travaillent dans les administrations du KI en
faisant prévaloir leur nationalité irakienne, contournant ainsi l'interdic­
tion faite aux non-Irakiens d'être employés dans le secteur public", Notons
que cette méthode a permis d'intégrer dans l'administration régionale, en
pleine reconstruction après 2003, des cadres bien formés en Iran.

Pour résider au KI et accéder au marché du travail, tout ressortissant non
irakien a besoin d'une carte de séjour (ikama) délivrée par le ministère de
l'Intérieur du KI à Erbil, Outre un accès privilégié à la carte de séjour (voir
plus loin), les Kurdes non irakiens bénéficient d'un accès également privi­
légié au marché du travail. Il faut dire qu'il y a une demande forte de travail
pour les dizaines de milliers de Kurdes non irakiens présents dans la région
autonome. Un haut-responsable de l'administration du KI au sein du minis­
tère du Travail à Erbil nous a expliqué la manière de procéder. A l'échelle
nationale, l'Irak s'appuie sur une loi de 1987 (loi n° 71) pour ouvrir le marché
de l'emploi privé en priorité aux ressortissants arabes. Ne se considérant plus
sous la tutelle de Bagdad, les autorités régionales kurdes ont décidé de ne
pas appliquer cette loi. Mais, plus encore, ils ont décidé de la réinterpréter
au profit des seuls Kurdes en prenant, unilatéralement, la décision de faci­
liter, sur tout leur territoire, l'accès à l'emploi des Kurdes non irakiens de
manière systématique même si ceux-ci n'ont plus de documents officiels.
Cette décision ne s'appuie sur aucun texte officiel juridique; il s'agit d'une
pratique couramment répandue dans la région. C'est donc bien l'intégration
des populations kurdes non irakiennes dans le secteur privé qui est ici visée,
car, rappelons-le, le secteur public est réservé aux Irakiens (kurdes comme
nous allons le voir), sauf cas particulier. Cette pratique permet d'exclure les
arabes irakiens du marché du travail et de limiter leur poids dans l'économie
régionale. De même, les arabes irakiens sont tenus à distance de la fonction
publique à l'intérieur de la région autonome. Si la loi permet pourtant aux
arabes irakiens de travailler dans l'administration du KI, dans les faits, Us
en sont globalement exclus, car les emplois administratifs sont la chasse
gardée des deux grands partis politiques traditionnels kurdes qui, eux seuls,
décident de l'attribution des emplois publics.
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Le cas des étudiants kurdes non irakiens :
exemple de politique attractive
des Kurdes des pays voisins

Après 2003, profitant de l'euphorie causéepar la chute de Saddam Hussein,
les autorités kurdes autonomes décident de mettre en place une adminis­
tration solide pour gérer les territoires sous leur contrôle ainsi que tout un
dispositiféducatifet culturel digne de leurs ambitions régionales et ouvert
sur le «monde kurde». Entre 2003 et 2008, la période est faste pour les
étudiants kurdes des pays voisins qui peuvent venir au KI pour effectuer
leurs études. Ayant besoin de cadres, une véritable politique d'incitation
se met en place. Chaque année, le GRK (gouvernement régional kurde)
sélectionne sur dossier quelques centaines de boursiers iraniens, turcs et
syriens, tous kurdes, pour qu'ils puissent effectuer leurs études (jusqu'au
master) dans les universités publiques du KI, où les cours sont dispensés
en langue kurde sorani. Ils bénéficient alors de beaucoup d'avantages:
l'hébergement à la cité universitaire; une bourse de 100 000 dinars ira­
kiens (DI) par mois contre )0 000 DI pour les Kurdes irakiens des cam­
pagnes; et une prime mensuelle du pouvoir régional de )0 $ leur est
également accordée pour les aider. Ce programme de formation en langue
kurde est destiné à diffuser l'enseignement universitaire auprès des Kurdes
d'Iran, de Turquie et de Syrie.

Mais rapidement, les étudiants non irakiens se rendent compte qu'ils
n'auront pas les mêmes chances d'intégration que leurs voisins d'Irak.
Ayant réservé la fonction publique aux membres des familles kurdes ira­
kiennes et les hautes fonctions de l'administration aux familles des respon­
sables des partis politiques kurdes locaux, le GRK cantonne les Kurdes non
irakiens dans le secteur privé. Beaucoup d'étudiants kurdes étrangers ont le
sentiment d'être bloqués dans leur vie professionnelle et dans leurs projets
de carrière, surtout lorsqu'ils comparent leur parcours avec ceux de leurs
amis irakiens issus des mêmes promotions. Les meilleurs étudiants non
irakiens se retrouvent, par exemple, pénalisés par rapport aux nationaux
dans l'accès aux bourses permettant de continuer leur cursus à l'étranger.
Même premiers de leur promotion, ils doivent céder la place aux étudiants
kurdes d'Irak qui sont les seuls à pouvoir en bénéficier. Un réel sentiment
d'injustice prévaut alors.
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Le malentendu réside dans le fait que la politique du GRK n'a pas été
clairement comprise dès le début en 2003 par les Kurdes des pays voisins.
Le KI, tout en émettant des signaux forts pour les attirer, ne souhaitait pas
les avoir à charge j le système rentier et clientéliste qui fait vivre la majorité
des familles de la région n'est pas destiné à redistribuer des subsides aux
voisins kurdes. Ils peuvent par contre travailler et œuvrer au développe­
ment économique via les activités privées. Mais cette discrimination à la
nationalité, alors que le nationalisme kurde transcende normalement cette
considération, est mal perçue et mal comprise par les étudiants non ira­
kiens qui ont imaginé que le KI pourrait devenir une véritable patrie de
substitution. Il faut bien comprendre que ces étudiants n'ont pas d'avenir
ailleurs, car leurs diplômes ne sont pas reconnus dans les pays dont ils sont
issus originairement. Ils sont ainsi cantonnés dans le territoire du KI avec
un sentiment fort de marginalisation.

Via ce système, le GRK semble jouer sur deux tableaux: il héberge, aide
et forme des Kurdes non irakiens, sans leur donner les droits des Irakiens.
Ainsi, le GRK bénéficie d'une main-d'œuvre formée qui travaille dans le
secteur privé avec généralement des salaires moindres. Il en est de même
pour ceux qui ont bénéficié de soutiens politiques et qui parviennent à
exercer un emploi public malgré l'interdiction (200 $ par mois au lieu
de 600 $ pour être assistant à l'université, par exemple).

En 2016, les recrutements de boursiers kurdes non irakiens ne concernent
plus que les Syriens. Le système semble avoir pris fin pour les Kurdes d'Iran
et de Turquie avant 2010. Pour les Kurdes de Syrie, les proximités poli­
tiques entre le PDK d'Irak et le PDK de Syrie ont joué un rôle central alors
même que le contexte de guerre en Syrie a incité les autorités kurdes d'Irak
à maintenir en place ce système de bourse universitaire.

L'accès à l'ikama des Kurdes non irakiens
et l'importance des réseaux politiques

L'obtention d'une ikama - titre de séjour pour les populations non origi­
naires du KI - diffère selon l'origine des populations, et par ailleurs toutes
les personnes ne font pas les démarches pour l'obtenir. Dans le gouvernorat
d'Erbil, les statistiques du ministère de l'Intérieur kurde montre que tous
les Kurdes non irakiens n'adoptent pas la même stratégie d'intégration dans
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la région. Parmi les Kurdes de Syrie, près de 83 % d'entre eux possèdent
une ikama leur permettant de travailler, de circuler dans la région auto­
nome et d'effectuer certaines démarches comme louer un appartement. Ce
chiffre pourrait avoisiner les 90 % selon nos estimations pour les Kurdes
d'Iran. Par contre, pour les Kurdes de Turquie, entre 10 et 15' % seulement
en possèderaient une.

Lorsque l'on connaît la proximité des Kurdes d'Iran et de Syrie pré­
sents à Erbil avec le parti du président Barzani et, à l'inverse, la rivalité
des Kurdes de Turquie proches du PKK avec ce dernier, ces chiffres
posent plusieurs questions. Est-il plus facile pour les Kurdes syriens et
iraniens d'obtenir une ikama? Les Kurdes de Turquie n'en font-ils tout
simplement pas la demande?

En réalité, l'emplacement du camp de Makhmur, là où réside la majo­
rité des Kurdes de Turquie, est intéressant à analyser pour comprendre la
situation vécue par ces «réfugiés». Alors que la plupart des Kurdes syriens
et iraniens sont établis dans lesvillesmême du KI (61 % des réfugiés kurdes
syriens vivent en ville - source UNHCR) ou dans des camps à proximité
des grandes villes, ceux de Turquie sont relégués tout au sud de la pro­
vince d'Erbil, dans ce que l'on nommait encore, avant juin 2014 (date de
l'offensive de l'État islamique-El), les «territoires disputés», c'est-à-dire
une grande bande de territoires convoitée, et par Erbil, et par Bagdad.
Isolés, les Kurdes de Turquie n'ont pas eu les mêmes possibilités d'inté­
gration à l'économie régionale - très concentrée sur les pôles urbains - que
les autres Kurdes «réfugiés». Cette relégation dans les confins du KI, bien
loin de la frontière turque et de ses zones de soutien politique potentiel,
s'explique par les relations extrêmement tendues qu'entretiennent le PDK
et le PKK depuis la guerre civile inter-kurde des années 1990 : le PKK,
ennemi de la Turquie, est proche de l'axe UPKlTéhéran, à l'inverse du
PDK qui est l'allier d'Ankara. Dans ces conditions, il est bien difficilepour
un Kurde de Turquie proche du PKK de trouver un emploi stable dans
un territoire dominé sans partage par le PDK; sans opportunité de travail,
inutile d'effectuer les démarches administratives pour obtenir une ikama.
Dans le camp de Makhmur, que les habitants ne quittent au demeurant
presque jamais, leurs supports politiques ne leur permettent pas d'occu­
per des emplois bien rémunérés, voire sécurisés. Par conséquent, on les
retrouve pour la plupart comme manœuvre, généralement non déclarés,
dans le secteur du BTP avec des salaires au rabais.
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À l'inverse, les Kurdes de Syrie et d'Iran bénéficient d'aide, d'attention et
d'assistance de la part du GRK, tout simplement parce qu'ils ont pu s'ins­
taller à proximité des centres urbains, mais surtout parce qu'ils sont coptés
par les réseaux politiques du PDK. Le parti du président kurde est omni­
présent dans les camps de réfugiés syriens (voir fig. 3). Par l'intermédiaire de
l'organisation humanitaire locale, la «fondation Barzani» (Barzany Charity
Foundation), les autorités kurdes d'Irak assistent les Kurdes de Syrie qui sont
ainsi mieux pris en charge que ceux de Turquie. De plus, le GRK a ouvert
un bureau de demande de carte de séjour dédié aux réfugiés syriens des
camps, ce afin de leur faciliter l'accès au secteur privé. Ceux qui ont obtenu
une promesse d'emploi à Erbil peuvent ainsi plus facilement se régulariser
auprès des autorités locales. Les Kurdes syriens occupent principalement des
emplois de service dans les secteurs de la restauration et du petit commerce,

Fig. 3 - Camp de réfugiés syriens d'Akree (octobre 2014) :

rôle de la BCF (Barzani Charity Foundation) auprès des réfugiés kurdes de Syrie.
Cliché: C. Roussel, ocr. 2014, Akree.
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ils sont également très nombreux dans le secteur du bâtiment, tout comme
d'ailleurs les Syriens réfugiés dans les autres pays de la région.

La plupart des Kurdes d'Iran, moins nombreux que les Syriens, mais
présents depuis longtemps au KI, sont eux aussi généralement proches des
réseaux du PDK. Les membres du bureau politique du PDKI s'avèrent être
des intermédiaires efficaces auprès des autorités kurdes d'Irak. Ils jouent
un rôle de médiateur pour faciliter l'obtention des ikama-s aux famillesdes
membres du parti. Ainsi, le taux d'ikama-s est très élevé chez les Kurdes
d'Iran présents au KI. En s'exprimant sur ce sujet, le responsable du PDKI
à Erbil, affirme: «On les protège politiquement. En arrivant ici, dans les
années 1990, personne n'avait de papiers officiels au KI et n'était enregistré
au HCR. Mais on a pu leur faire faire une carte de séjour» (Mohamed
Saleh Kadri, 16juin 2016, Erbil). Bien sûr, la possession d'une ikama par
un Kurde non irakien ne donne pas les mêmes avantages et droits que
pour les Kurdes irakiens. Notamment, un Kurde non irakien ne peut pas
acheter un terrain, ni voyager à l'extérieur du KI pour, par exemple, pour­
suivre ses études supérieures, comme nous l'avons vu. La carte de séjour
permet donc uniquement de résider, de travailler et de circuler dans la
région autonome. Dans ces conditions, on comprend les raisons qui ont
poussé certains Kurdes d'Iran à tenter d'obtenir des passe-droits, via leur
relation politique, pour travailler dans l'administration ou pour obtenir la
citoyenneté irakienne.

Une profusion de statuts
et des espaces de vie déconnectés

La profusion de types des documents officiels montre la multiplicité des
situations vécues par les personnes déplacées et réfugiées au KI, mais
aussi les difficultés que rencontre l'administration autonome kurde, elle­
même divisée, à gérer de manière égalitaire et sereine la présence des
populations kurdes et arabes sur son territoire. Ces difficultés à appli­
quer un consensus politique dans la région, seul capable de produire
une politique migratoire cohérente, génèrent sur le terrain des catégo­
ries plurielles de personnes réfugiées. Cette catégorisation a des consé­
quences sur l'accès au marché du travail et dans les mobilités internes
au Kurdistan irakien.
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Le document le plus communément distribué dans la région autonome
est la carte de résidence pour tous ceux qui disposent d'un passeport en
règle et d'un contrat de travail. Ce document s'obtient après l'expiration
du visa d'un mois donné à toute personne entrée légalement au KI. Pour
ces personnes, il n'y a pas de restriction de circulation à l'intérieur du KI,
ni d'interdiction d'en sortir.

La seconde manière d'obtenir une ikama est d'être inscrit comme réfu­
gié au HCR et d'avoir un sponsor kurde irakien qui vous garantit votre
droit de résidence (même système que dans les pays voisins). C'est le cas des
personnes qui sont entrées sans passeport. Elles pourront recevoir une carte
de résidence d'une autre couleur que celle évoquée précédemment, et ce
document est appelé localement ikama «siyasiyé» (politique). Ce document
permet de circuler à l'intérieur du KI et de passer les contrôles militaires.
C'est le document que possèdent la plupart des réfugiés syriens et iraniens
qui travaillent au KI.

Mais, dans les faits, tout le monde n'a pas accès à ce document.
Avant 2014, les Kurdes de Turquie du camp de Makhmur ne possédaient
pas d'ikama. En effet, la plupart de ces gens n'étaient pas enregistrés
auprès du HCR. Ils pouvaient recevoir une autorisation des services de
sécurité kurde (sorte de «Ialsser-passer») pour se rendre uniquement
sur leur lieu de travail. Ainsi, certaines personnes étaient autorisées à
se rendre à Erbil, d'autres à Sulaymaniye. Mais en aucun cas ils ne pou­
vaient circuler là où bon leur semblait à l'intérieur du territoire contrôlé
par les forces kurdes irakiennes. En 2014, une campagne d'attribution
d'ikama-s a été réalisée par le GRK. Il faut préciser que le PKK était
intervenu contre l'El pour soutenir les peshmergas du PDK dans la région
de Makhmur. Sans leur aide, la situation aurait été bien délicate pour
le PDK sur le plan militaire. Aujourd'hui, deux ans plus tard, les deux
partis politiques kurdes entretiennent des relations de nouveau très ten­
dues. En conséquence pour les habitants du camp de Makhmur, peu de
personnes ont renouvelé leur document administratif, une fois la carte
de séjour arrivée à expiration.

Il existe également le cas des peshmergas kurdes non irakiens (originaires
d'Iran, de Turquie) qui vivent sans document officiel. Ceux du PKIC vivent
sur un territoire qu'ils contrôlent militairement (les zones montagneuses
autour de Qandil pour l'essentiel) et circulent à l'intérieur de cet espace.
Ceux du PDKI ou du Komalah (tous deux venus d'Iran) vivent dans des
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camps militaires. Tant qu'ils sont en activité, ils peuvent bénéficier d'un
laisser-passer pour se rendre du camp à un lieu particulier du KI : généra­
lement la ville la plus proche. Ce document a comme unique objectif de
leur permettre de franchir les check-points. Une fois qu'ils abandonnent la
vie militaire, ils peuvent recevoir une carte de séjour pour aller résider dans
un camp civil ou dans une ville avec leur famille. Enfin, il faut mentionner
le cas des réfugiés syriens qui n'ont pas de sponsor et ne peuvent sortir des
camps ou encore quitter leur ville de résidence. C'est une petite part de
l'ensemble de la population syrienne réfugiée.

Pour les déplacés arabes de l'Irak, la situation est différente, car bien
entendu ils sont irakiens... mais pas kurdes. Ils n'ont pas besoin de venir
au bureau de l'immigration en tant qu'Irakiens, mais ils doivent passer
directement par les assayish-s, les services de sécurité du territoire kurde.
Ces derniers leur donneront (ou non) une autorisation de rester et résider
au KI (c'est un document unique) après s'être assurés qu'ils ne constituent
aucune menace pour la sécurité intérieure.

Conclusion

Le KI a été et reste un espacede vie pour une partie des Kurdes non irakiens
qui ont dû fuir, souvent contraints et forcés, leurs paysd'origine. De plus, le
gouvernement de la région autonome kurde d'Irak a été indéniablement un
acteur de leur attraction dans la région autonome kurde d'Irak, en facilitant
leur accès au marché du travail et à l'éducation. La forte croissance écono­
mique du KI lors de la décennie 2004-2014 et la sécurité ont certes été des
facteurs majeurs d'attrait, mais c'est bien le gouvernement kurde qui s'est
révéléêtre un facilitateur d'un point de vue administratif et économique.

Pourtant le GRK est le fruit de la division des Kurdes d'Irak. De
plus, il subit les ingérences des puissances étrangères voisines (Turquie,
Iran) qui ne voient pas d'un bon œil la présence au KI de Kurdes issus
de leurs pays, qu'ils considèrent comme des opposants politiques. Les
jeux d'alliance des partis politiques locaux avec leurs puissants voisins
conditionnent en partie le traitement des réfugiés kurdes sur le sol kurde
d'Irak. Ainsi, de complexes systèmes de réseaux politiques aussi bien
internes qu'externes aux Kurdes d'Irak ont généré une politique d'accueil
des migrants qui se caractérise par une diversité de situations qui ne sont
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jamais confortables pour les personnes concernées, car sujettes à des
évolutions permanentes.

L'obtention ou non de certains documents, comme une carte de séjour,
peut s'effectuer en lien avec l'appartenance politique du réfugié et de sa
famille. Cette pratique clientéliste demeure à l'origine de situations admi­
nistratives complexes qui renseignent sur le cadre de vie de ceux qui ont
choisi l'exil au KI : on a pu constater que certains ont le droit de circuler
(sortir du camp), de travailler et d'habiter un appartement. D'autres ren­
contrent de sérieux problèmes pour quitter le camp où ils sont cantonnés.
Enfin, les plus privilégiés ont eu la possibilité d'accéder à la propriété fon­
cière ou encore à la fonction publique, alors même qu'ils n'étaient pas natifs
d'Irak. L'appartenance ou non à la bonne sphère politique est, dans ce pays,
toujours la condition indispensable à l'obtention de droits, de passe-droits,
de privilèges.

Enfin, intégrer ou non des populations en fonction de leur ethnicité
(kurde ou arabe) demeure aussi un enjeu crucial à l'origine des choix de
politiques migratoires dans la région autonome kurde. Ce paramètre fait
sans nul doute partie des clés de lecture qui permettent de déchiffrer,
en filigrane, les conséquences du système de contrôle et d'intégration des
personnes non originaires du KI mis en œuvre par les autorités régionales.
En Irak, les enjeux communautaires sont essentiels à la compréhension des
dynamiques socio-politiques et socio-spatiales.

,..f NOTES

1 «Grand Kurdistan» : le Grand Kurdistan est un mythe territorial qui regrouperait
tous les territoires kurdes du Moyen-Orient à cheval sur la Turquie, l'Iran, la Syrie et
l'Irak. Certains partis kurdes comme le PKK, à une période donnée, avaient fixé cet objectif
dans leurs programmes politiques. Ce projet restera illusoire, compte tenu des divisions
des divers partis kurdes mais aussi des forces nationalistes centrifuges en Iran, Turquie et
dans les pays arabes.
2 PDK : Parti démocratique du Kurdistan, UPK: Parti unioniste du Kurdistan.
3 PKK : PartiyaKarkerên Kurdistanê (Parti des travailleurs du Kurdistan).
4 PDKI : Parti démocratique du Kurdistan irakien.
5 PYD : Partiya Yekîtiya Demokrat (Parti de l'union démocratique).
6 CNKS : Conseil national kurde syrien.
7 Le recrutement des Kurdes irakiens dans les administrations de la région autonome
n'est en aucun cas une décision de Bagdad. D'ailleurs les lois irakiennes ne s'appliquent
pas au Kurdistan, Il s'agit bien d'une décision des autorités kurdes pour permettre le
recrutement massif d'une grande partie de la population active à des fins de c1ientélisation.
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En 2016, le taux d'emploi public est certainement un des plus importants au monde:
près d'un million trois cent mille emplois publics pour une population totale estimée à
plus de cinq millions d'habitants. Acela s'ajoute encore les pensions versées aux anciens
combattants qui sont nombreux.
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--,.- Chapltre z

Carolina Sanchez Boe

Vies familiales en sursis
Des extensions de l'illégalité migratoire aux États-Unis

Le 45' président des États-Unis, Donald Trump, a, dès son élection
effective, annoncé qu'il avait l'intention d'expulser 2 millions d'«étran­
gers criminels». Cette annonce participe au clivage de l'opinion publique
du pays. En effet, pour certains électeurs, ces mesures constituent une
initiative nécessaire après des années d'une politique considérée comme
laxisteàl'égard des étrangers; pour d'autres, ellesreprésentent un tournant
politique inquiétant. Qu'ils soient pour ou contre le projet du président
Trump, les deux camps s'accordent pour distinguer, à travers ses discours
et ses politiques d'expulsion, un tournant radicalpar rapport aux politiques
migratoires des administrations précédentes'.

Pourtant, les politiques annoncées par Trump et son administration
en matière d'expulsions «d'étrangers criminels» constituent en réalité
une continuité plutôt qu'une rupture par rapport à ses prédécesseurs,
démocrates et républicains confondus. En effet, les politiques migratoires
de ces dernières décennies ont privé de statut légal un nombre croissant
d'étrangers - les rendant expulsables -, tout en investissant des res­
sources conséquentes dans l'extension de la rétention administrative des
immigrés en instance d'expulsion. C'est ainsi que 2,5 millions d'étran­
gers ont été expulsés pendant les deux mandats du président Barack
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Obama, soit le nombre le plus élevé de l'histoire érats-unienne. Mais
ces expulsions sont en grande partie conséquentes des politiques initiées
par ses prédécesseurs, les présidents Clinton, Bush et W. Bush. Ces
politiques migratoires ont fait émerger une riche littérature en sciences
sociales portant sur l'analyse de «l'illégalisation» des immigrés et sur
les effets de la «déportabiliré», décrite comme une vulnérabilité toute
particulière des étrangers «expulsables» qui accompagne la «production
d'illégalité à grande échelle» de ces dernières décenniesê, Certains tra­
vaux montrent qu'ils ne sont pas tant exclus physiquement de l'espace
de l'État-nation qu'inclus dans une force de travail illégalisée, dans des
conditions précaires qui garantissent leur docilitéê. Daniel Kanstroom
conclut, à partir de son analyse historique des pratiques d'expulsion
aux États-Unis, Deportation Nation, que «les millions de non-citoyens
parmi nous [...] sont sujets aux caprices du gouvernement et peuvent
être expulsés pour n'importe quelle ralson s'', car tout étranger est «en
sursis permanent». Un constat qui fait écho à celui de la juriste française
Danièle Lochak au sujet de :

[...] la menace latente de l'expulsion, dont on ne peut jamais faire tota­

lement abstraction, alors même qu'elle ne frappe statistiquement qu'une

minorité. [...] Une crainte souvent irraisonnée, et pourtant logique
compte tenu de la complexité et des fluctuations de la réglementation

applicable, compte tenu aussi des conséquences possibles de la moindre
infraction: au mieux la prison, au pire l'éloignement du territoire - ou
encore l'un et l'autres.

Avec l'augmentation du nombre de personnes ayant connu à la fois la
prison et l'éloignement du territoire, de plus en plus de travaux, dont les
nôtres, ont analysé les effets de la vulnérabilité accrue des étrangers face à
l'enfermement et aux expulsionss,

Une moindre attention a été portée sur les répercussions de la vulnéra­
bilité migratoire sur les conjoints, enfants ou autres proches des étrangers
expulsables. Or, selon le Département de la Sécurité intérieure, plus de
IOO 000 citoyens états-uniens ont subi l'expulsion d'un de leurs parents
entre 1998 et 2007. Ces chiffres ont augmenté de façon exponentielle
depuis, et à titre d'exemple, 46 486 parents de citoyens états-uniens ont
été expulsés pendant la première moitié de l'année 2OU1•
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Ce chapitre visedonc àanalyserles expériencesd'inclusion et d'exclusion
de citoyens dont l'un des parents est expulsable. Pour notre démonstration,
nous nous appuierons sur plusieurs années de recherches ethnographiques
et d'entretiens biographiques effectués dans les États de New York et du
New Jersey de façon ponctuelle et répétée depuis l'an 2000, dans le cadre
d'une étude comparative sur l'enfermement des étrangers en France et aux
États-Unis. Cette recherche, ainsi que des activités salariées et bénévoles
de recherches, de conseiljuridique et d'interprétariat auprès de populations
immigrées, nous ont amenés à rencontrer, souvent dans le cadre de leur
vie privée, des centaines de personnes en instance d'éloignement ainsi que
leurs enfants.

Cette analyse part du constat que l'expulsion d'un parent joue un rôle
majeur dans les parcours des enfants. Ainsi, l'analyse que nous voulons
développer ici porte moins sur les expériences des personnes étrangères
rendues expulsables que sur celles de citoyens", Comment l'illégalité
migratoire est-elle produite et quels sont les effets sur le parcours et la
vie quotidienne des enfants citoyens de personnes devenues expulsables?
Quelles sortes de vulnérabilités sont produites? Quelles sont les formes de
mobilisations collectives possibles, et quelles en sont les limites? Dans la
présente contribution, nous proposons, dans un premier temps, une intro­
duction aux changements législatifs majeurs ayant mené à l'illégalisation
d'étrangers, à leur enfermement et leur expulsion des États-Unis, avecune
attention toute particulière pour les personnes que le législateur catégorise
comme des «criminalallens», des étrangers criminels. À travers le parcours
de trois familles à statut migratoire mixte, le chapitre s'attache à étendre
l'analyse et l'utilisation de la notion d'illégalisation sur les expériences et
les parcours de citoyens.

Changements législatifs
et production d'étrangers fugitifs (1996-2016)

Les lois rétroactives de 1996, votées par le Congrès états-unien sous la
présidence Clinton sont peut-être celles qui ont le plus bouleversé les
parcours d'étrangers en situation régulière aux États-Unis. La préparation
des deux lois? eut lieu dans un contexte politique profondément marqué
par l'attentat d'Oklahoma City en avril 1995, attentat jusqu'alors le plus
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meurtrier des États-Unis avec 168 morts et 680 blessés. Dans un pre­
mier temps attribué à des terroristes islamistes, cet attentat était l'œuvre
de Timothy McVeigh, un citoyen blanc américain, sympathisant de la
mouvance d'extrême droite et vétéran de la première guerre du Golfe.
Pourtant, les membres du Congrès états-unien ont établi des liens entre
la menace terroriste et l'éloignement effectif d'étrangers condamnés pour
des crimes. L'attentat d'Oklahoma a ainsi eu pour effet le vote d'un arsenal
législatif répressif à l'égard des étrangers qui a, aujourd'hui encore, des
répercussions sur des centaines de milliers de personnes, étrangères ou de
nationalité états-unienne.

Les lois de 1996 ont transformé du jour au lendemain et de façon
rétroactive de nombreux résidents légaux en «criminalallens», Des infrac­
tions mineures (misdemeanors) liées au Code de la route, à la législation
sur les stupéfiants ou aux vols à l'étalage ont été requalifiées en «agrauated
felonies» (ecrimes graves»), et ont ainsi été ajoutées à la liste de condam­
nations entraînant automatiquement une mesure de reconduite à la fron­
tière assortie d'une interdiction à vie d'accès au territoire10. Le pouvoir
discrétionnaire des juges a été réduit de façon significative. Après 1996, les
possibilités de faire valoir le parcours individuel, le nombre d'années durant
lesquelles un étranger avait vécu aux États-Unis ou ses attaches dans le
pays ont été, dans la majorité des cas, réduites à néant", Un grand nombre
d'étrangers sont de fait devenus des «allen absconders» (e étrangers firgl­
tifs»), sur la base de condamnations pour lesquelles ils avaient déjà purgé
une peine ou payé une amende des années, voire des décennies auparavant.
Les agents de l'rCE - Immigration and Customs Enforcement - ont com­
mencé à arrêter ces «étrangers fugitifs» à leur domicile ou sur leur lieu de
travail afin de les enfermer dans des centres de rétention administrative ou
des prisons, dans l'attente de leur expulsion. L'administration de George
W. Bush a intensifié ces dispositifs après les attentats du II septembre 2001,

et dans les mesures d'« Operation Endgame», une stratégie dévoilée en 2003

qui visait à éloigner tous les étrangers expulsables du territoire états-unien
avant l'année 2013. Pendant la première décennie du millénaire, de plus en
plus d'étrangers qui se croyaient en situation régulière découvraient, du
jour au lendemain, qu'ils avaient été transformés, à leur insu et de façon
rétroactive, en «fugitifs étrangers» expulsables.

Ainsi, Calvin, un Jamaïcain résidant légalement aux États-Unis depuis
une vingtaine d'années, marié à Kathleen et père de Josh, tous deux citoyens
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états-uniens, a, un matin, été arrêté à son domicile, placé en centre de
rétention, et expulsé vers la Jamaïque, sur la base d'une condamnation liée
à la consommation de marijuana pour laquelle il avait été jugé avant le pas­
sagedes lois de 1996. La vie de Marlena et de ses quatre enfants a également
été bouleversée un matin de 2003, lors d'une vague d'arrestations à domi­
cile. Sept ans auparavant, Marlena avait souffert d'une dépression post­
partum suite à la naissance de ses jumeaux et à une rupture sentimentale
avec un conjoint violent. Elle avait commis des vols à l'étalage, que le juge
avait estimé être un cri de secours. Pour cette raison, il lui avait proposé
de plaider coupable pour une peine de prison d'un an, avec sursis. Marlena
a accepté le sursis, sans savoir que cela pouvait la rendre expulsable. Elle
avait ensuite suivi une thérapie, avait repris des études universitaires de
psychologie, et subvenait seule aux besoins des jumeaux âgés de 7 ans, et
de deux adolescents de 16 et 17 ans, tous citoyens états-uniens. Ceux-ci
s'apprêtaient à se rendre à l'école lorsque leur mère a été menottée devant
leur maison et détenue, pendant un an, dans des centres de rétention et
des prisons, avant d'être expulsée vers Trinidad. Marlena avait alors 36 ans,
et vivait aux États-Unis depuis ses 12 ans.

Suite à ces mesures, le nombre d'étrangers détenus administrativement a
augmenté de façon exponentielle. En 1994, 6 000 étrangers étaient retenus
par jour, ils étaient 34 000 retenus quotidiennement en 201412. Faute de
lits disponibles dans les centres de rétention administrative, les prisons ont
été utilisées pour détenir environ )0 % des étrangers en attente d'expul­
sion13• Dans les établissements carcéraux, les retenus sont soit enfermés
dans des unités qui leur sont spécialement dédiées, soit mêlés aux prison­
niers de droit commun. Les détenus étrangers représentent la catégorie
de prisonniers qui s'accroît le plus rapidement, au sein de la plus grande
population carcérale au monde's, elle-même en forte croissance.

Ce processus de détention et d'expulsion était ainsi déjà bien enclenché
lorsque Barack Obama fut élu président. Après sixans d'exercice, leprésident
Obama prononçait les injonctions suivantes devant son administration:

Certes, nous sommes une nation d'immigrés, mais nous sommes égale­

ment une nation de Lois. [...] C'est pour cela que nous allons continuer à
focaliser nos ressources de maintien d'ordre public sur ceux qui menacent

réellement notre sécurité. Les délinquants, pas les familles. Les criminels,

pas les enfants. Les membres de gangs, pas une mère qui travaille dur

pour subvenir aux besoins de ses enfants l 5•
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«Des délinquants, pas des familles». Pourtant, les chiffres présentés en
introduction montrent que le nombre d'enfants citoyens dont un parent
étranger a été expulsé a augmenté de façon exponentielle pendant la pré­
sidence d'Obama, sans prendre en compte les enfants de nationalité étran­
gère. Par ailleurs, environ 20 000 enfants ont été placés dans le système de
protection de l'enfance suite à l'expulsion d'un ou de leurs deux parentsé,
La grande majorité des personnes rencontrées lors de nos recherches avaient
des membres de leur famille présents aux États-Unis. C'était d'ailleurs sou­
vent la raison principale qui les avait amenés à immigrer aux États-Unis,
à y rester ou à y retourner, malgré la menace d'expulsion. La situation de
Marlena était à la fois celle d'eune mère qui travaille dur pour subvenir aux
besoins de ses enfants» et celle d'une «délinquante» recherchée. De quel
côté de la barrière - qui distinguerait bon ou mauvais immigré - établie
par le président Obama devrait-on la positionner?

Danièle Lochak.souligne dans son analyseque même les «moins exposés
et [l]es mieux protégés» des étrangers sont en «séjour conditionnel sur le
territoire» :

Sans doute y a-t-il des degrés dans l'insécurité - et l'on ne peut assimiler

la situation du clandestin, qui vit hors de la protection des lois, à celle

de l'étranger légalement établi, et moins encore à celle de l'immigrant

installé durablement dans le pays d'accueil dont il a vocation à obtenir

à terme la citoyenneté. [...] L'insécurité n'en reste pas moins - avec ses
degrés - un élément constitutifdu vécu de la condition d'étranger-",

L'insécurité reste donc un élément constitutif de la condition d'étran­
ger, qui reste «en sursis dans le pays d'accueil», selon l'expression de
Daniel Kanstroom. Quels sont les effets de cette insécurité et de cette
précarité sur les enfants citoyens des étrangers?

Des effets de la détention
et de l'expulsion sur les enfants

Plusieurs jours se sont écoulés avant que les enfants de Marlena ne sachent
où elle avait été amenée et pourquoi. Ils gardent un souvenir douloureux
des parloirs. Les détenus et leurs familles y sont séparés par une vitre en
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plexiglas, et ils communiquent à travers un hygiaphone. Les dizaines d'en­
fants rencontrés dans le cadre de cette étude ont mentionné la frustration
de pouvoir voir leur parent sans avoir la possibilité de leur «faire un câlin»
(josh, en 2006), et ceci pendant des mois, voire des années, de rétention.
De plus, Marlena avait quatre enfants, ce qui posait un problème addition­
nellors des visites de sa famille. Sa fille Michelle explique :

On allait lui rendre visite au parloir le plus souvent possible, mais le

règlement de la prison était de ne pas laisser plus de quatre membres de

la famille rentrer au parloir à la fois - dont un devait être majeur, donc

cette place était prise par ma grand-mère ou mon grand-père. Mon frère,

qui avait 16 ans et moi 17, avions décidé de privilégier les jumelles qui

avaient 7 ans à l'époque. On se relayait donc pour voir notre mère. Genre

un mois c'était mon tour pour la voir et le mois d'après celui de mon frère

(Michelle, en 2007).

Lors de nos recherches, nous avons pu constater que de nombreux
enfants réagissent à l'expulsion d'un parent de façon similaire aux enfants
qui subissent la séparation de leurs parents ou encore, la mort d'un parent.
Beaucoup d'enfants sont sujets à des dépressions'" ou présentent des
troubles alimentaires ou du comportement. Certains ont des problèmes
de concentration et des difficultés scolaires. Beaucoup expriment des sen­
timents de culpabilité, de colère ou de honte. La détention et l'expulsion
de leur parent sont souvent mal comprises par leur entourage et vécues
comme des expériences stigmatisantes. De nombreux enfants rencon­
trés nous ont ainsi raconté comment des instituteurs, voisins ou parents
d'élèves ont douté de la véracité de leurs propos:

Pourquoi leur parent serait-il détenu pendant des mois et des années pour

une simple infraction à la législation des étrangers? S'il est expulsé, c'est

qu'il a dû commettre un crime très grave (Michelle, en 2007).

D'autres se voient très rapidement contraints à se comporter comme des
adultes, en assumant les responsabilités à la place du parent enfermé ou
expulsé, vis-à-vis de l'autre parent ou de la fratrie. Ainsi, Michelle s'est vu
contrainte de «mettre son adolescence de côté» et de prendre la responsa­
bilité de la scolarité et de la logistique domestique pour ses frères et sœurs.
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Lorsque Marlena a réussi à revenir légalement aux États-Unis, avec l'aide
des juristes d'une association de défense des droits des étrangers, elle a dû
reconquérir sa place de mère au sein du foyer.

Ces comportements rappellent les constats dressés dans la littérature sur
les familles de prisonniers!", Malgré de nombreuses similitudes entre les
deux situations, une différence majeure existe cependant pour les enfants
dont le parent est non seulement enfermé mais également expulsé. Malgré
leur statut de citoyen américain, les enfants se heurtent aux frontières de
l'État-nation au sein même de leurs familles, de part la situation administra­
tive de leurs parents. Ils vivent, de façon quotidienne, avecune peur plus ou
moins constante de l'arrestation ou de l'expulsion imminente de leur parent.

Les droits à une vie familiale des enfants et du parent resté aux États­
Unis après une expulsion effective se retrouvent, de fait, réduits, voire en
sursis, malgré leur statut de citoyen. Certains participent, de façon plus
ou moins consciente, à une série d'illégalismes qui font partie de la vie
quotidienne d'une personne en situation irrégulière et qui sont passibles
d'amendes ou de peines de prison. Les citoyens souhaitant aider un membre
de leur famille expulsé choisissent ainsi parfois de participer àdes activités
illégales, telles que l'achat de faux papiers, le recours à des trafiquants ou
l'organisation d'un retour clandestin après une expulsionê'',

Une fois l'expulsion effective, la famille se retrouve devant un choix
douloureux: faut-il suivre le parent expulsé et s'installer dans ce nouveau
pays inconnu ou rester aux États-Unis? Lorsque j'ai rencontré Mohamed,
résident, et ses trois filles, citoyennes états-uniennes, Aissata, la mère,
avait été expulsée depuis un an, après avoir vécu aux États-Unis pen­
dant dix ans. Cette expulsion avait été un choc terrible pour ses filles.
Communiquant par téléphone et par e-mail, le couple essayait de prendre
une décision difficile: contrairement à d'autres familles rencontrées, ils
n'avaient pas les moyens financiers de faire revenir Aissata de façon clan­
destine. Mohamed et ses filles devaient-ils donc rester aux États-Unis,
seul pays que les filles connaissaient et où elles poursuivaient leur scola­
rité? Ou bien rejoindre Aissata en Afrique de l'Ouest, dans un pays où
les chances de trouver un emploi et de subvenir aux besoins de leurs trois
filles étaient compromises?

La détention et l'expulsion vers la Jamaïque de Calvin - concierge d'un
immeuble new-yorkais - ont eu pour effet la perte du seul revenu du
couple. Kathleen etJosh ont également perdu leur foyer, puisque la famille
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vivait dans le logement de fonction de Calvin. Après avoir été hébergés
de façon temporaire chez des amis et après avoir vécu dans leur voiture,
Kathleen et Josh ont obtenu une place dans un foyer pour mères céliba­
taires. Kathleen a ensuite réussi à obtenir un emploi qui lui a permis de
trouver un logement, d'envoyer de l'argent à son mari et de payer des billets
d'avion afin que Josh puisse rendre visite à son père en Jamaïque. Le couple
a privilêgié le maintien des liens entre fils et père, et a réussi, en dépit de
la distance, à rester uni jusqu'à ce jour.

Les situations des familles d'Aissata, de Calvin ou de Marlena montrent
comment un sentiment d'insécurité croissant émane de l'impossibilité de
se constituer un projet familial commun, d'une vulnérabilité émotionnelle
accrue, et de la précarisation financière et sociale suite à la perte du revenu
du parent expulsé. Le sentiment de vivre en sursis s'étend donc de la per­
sonne expulsable à ses enfants, son époux ou son épouse. La frontière de
l'État-nation se matérialise alors au sein même de la famille.

Deportee! - Tous des expulsés!

Dans certaines villes, les situations d'étrangers soudainement expulsés ont
abouti à de nouvelles solidarités. Les enfants de Marlena vivaient en Floride
dans un environnement comptant peu d'immigrés, et ils se sont retrouvés
isolés face aux problèmes qui ont suivi l'expulsion de leur mère. A contrario,
Kathleen et Josh ont pu rompre cet isolement en devenant les premiers
membres de Famllies ForFreedom (FFF). Cette organisation new-yorkaise
a été fondée par Aarti Shahani, elle-même la fille et la nièce de deux frères
devenus expulsables suite aux lois de 199621.

L'association FFF organise des manifestions, des pétitions. Elle a égale­
ment créé un réseau de journalistes, d'activistes et de juristes. Elle a, à plu­
sieurs reprises, obtenu le soutien d'hommes ou de femmes politiques pour
résoudre des cas individuels ou pour alerter sur les conditions matérielles
de détention. FFF a permis à de nombreux expulsés et à leurs proches de
rencontrer d'autres familles et de partager leurs expériences. L'association
organise également des formations sur le droit des étrangers et commu­
nique sur les travaux de chercheurs portant sur les facteurs structurels,
historiques, politiques et économiques ayant menés à l'augmentation des
arrestations et des expulsions des étrangers. Cet aspect a été important
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pour de nombreux expulsés et leurs familles, qui avaient jusqu'alors vécu
leur situation comme un échec personnel-s.

Ces activités ont permis aux membres de FFF de constituer une identité
collective. Ils ont, de façon symbolique, commencé à porter des t-shirts
noirs identiques lors de manifestations et de réunions publiques, appo­
sés d'un qualificatif, «Deportee», terme anglais pour «expulsé». L'identité
d'«expulsé» est ainsi revendiquée publiquement par les expulsés eux­
mêmes, qui ne se cachent plus de cette étiquette pourtant stigmatisante
(et pouvant mener à une arrestation). Elle est également revendiquée par
leurs familles et d'autres sympathisants mobilisés à leurs côtés, qu'ils soient
citoyens ou non. L'identité de Deportee ainsi brandie participe à la consti­
tution d'un sentiment de protection par le nombre et à rendre visible des
personnes impliquées. Le groupe signale également qu'il n'exclut personne
dans cette identification pourtant négative, dont le retournement du stig­
mate en fait une identité inclusive et revendicative et provoque une prise
de conscience chez ceux qui se pensent à l'abri des expulsions.

L'identité commune d'«expulsé» permet également d'éviter l'écueil de
certaines stratégies discursives mettant en avant les liens familiaux en tant
qu'argumentation morale pour qu'une personne ne soit pas expulsée, aux
dépens de celle qui n'a pas d'enfants ou dont les enfants ne sont pas des
citoyens. Tout comme les lois sur le regroupement familial sont saturées
d'idées normatives et moralisantes sur les façons dont la parenté doit se
faire23, les discours contre l'expulsion risquent de renforcer la régulation de
l'inclusion et de l'exclusion des migrants. L'identité commune d'«expulsé»
nie également la distinction entre étrangers «sans-papiers», «criminels»,
«demandeurs d'asile déboutés», ou autres catégories légales, qui divisent
souvent plus qu'ils ne fédèrent les mouvements d'immigrés.

Étrangers et citoyens face au sursis

La seule façon d'échapper à la menace de l'expulsion est, en principe, la
naruralisation-", De nombreux citoyens subissent les effets néfastes des lois
et des pratiques d'expulsion. Tout comme les lois régissant le regroupe­
ment familial, les expulsions contribuent à créer des processus d'exclusion
qui ne visent pas seulement des étrangers. La situation des enfants citoyens
d'expulsés montre comment les binaires sans/avec papiers, légal/illégal,
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citoyens/étranger ne sont pas mutuellement exclusifs. Ils constituent plu­
tôt des continuums en termes d'inclusion et d'exclusion.

Ce chapitre a porté l'attention sur les enfants citoyens de personnes
expulsées. Cependant, d'autres citoyens et résidents sont concernés par
les extensions de l'illégalité migratoire. Ainsi, les amis, voisins, collè­
gues, ou autres membres des familles d'étrangers expulsables subissent
souvent les conséquences des politiques d'expulsion qui vont bien au­
delà des personnes visées. En effet, les restrictions apportées par les lois
sur l'immigration ont été accompagnées d'un arsenal législatif pénali­
sant les personnes, citoyens ou non, venant en aide aux personnes en
situation irrégulière. Enfin, des avocats et associations rapportent que de
nombreux naturalisé-e-s les ont contactés suite à l'élection du président
Donald Tromp par crainte que la nouvelle administration puisse révoquer
leur citoyenneté-", Cette crainte n'est pas injustifiée, car l'histoire récente
a montré que des personnes nées à l'étranger et naturalisées récemment
pouvaient être «dénaturalisées» sous certaines conditions-s.

Le temps de l'enquête de terrain nous a permis de suivre les familles sur
une décennie. Tous les enfants, adolescents et jeunes adultes rencontrés
opposent leur vision de la justice à la justice rendue par un système qui a
expulsé leurs parents ou essayé de le faire. Certains expriment beaucoup de
colère, d'autres un grand désespoir, et il est impossible de prévoir quelles
vont être les conséquences des extensions de l'illégalité migratoire sur les
sentiments d'appartenance de ces citoyens états-uniens, Leur méfiance vis­
à-vis des institutions a cependant créé des vocations chez certains d'entre
eux. Ils aspirent à devenir juristes, journalistes ou artistes engagés, afin
de défendre des personnes qui se trouvent dans des situations similaires à
celles qu'ils ont vécues en tant qu'enfants d'expulsés.

La vulnérabilité des uns peut rapidement se propager aux autres. Les per­
sonnes de nationalité étrangère et leurs proches le savent depuis longtemps,
mais cette prise de conscience semble prendre forme dans le paysagepolitique
états-unien depuis l'élection présidentielle de 2016. Ainsi, les remises en
cause discursives ou effectives des droits de certaines minorités par Donald
Tromp ont entraîné de larges mobilisations de lasociété civile états-unienne,
avec le concours de citoyens ayant peu ou jamais manifesté auparavant. Ces
mobilisations vont-elles faire émerger de nouvelles solidarités entre personnes
concernées par la mise en cause des droits des femmes, des homosexuel· le.s,
des malades pauvres, des musulman' e-s et d'autres minorités?
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~ NOTES

https://www.nytimes.com/2016/11/15/Us/politicsldonald-crump-deport-immigrants.
html,
2 Voir, notamment, Coutin, 2000; Coutin, 2001; De Genova, 2002.
3 Voir, notamment, De Genova 2002; Chauvin, 2010.
4 Kanstroom, 2007.
5 Lochak, 1985,
6 Voir Boe, 2015; Boe, 2016; Boe, 2017; Brotherton, Kretsedemas, 2008; De Genova,
Peutz, 2010; Kobelinsky, Makaremi, 2009.
7 Voir Kanstroom, Lykes, 2015.
8 Les enfants nés aux États-Unis sont des citoyens, peu importe la nationalité ou le
statut migratoire de leurs parents.
9 «Antiterrorism and Effective Deatb Penalty Act» et «Illegal Immigration Reform and
ImmigrantRespomibility Act».
10 Appelé «permanent barto re-entry», voir Fernandes, 2007.
II Voir Fernandes, 2007, p. 75-76 et 101; Brotherton, Kretsedemas, 2008.
12 Detention Watch Network, www.detentionwatchnetwork.org [17 novembre 2016]
13 Voir Boe, 2015; Dow, 2004; Fernandes, 2007.
14 Meeropol.uooç,
15 Barack Obama, «Immigration reform speech», 20 novembre 2014.
16 Wessler, 2011.

17 Lochak, 1985·
18 Voir aussi Brabeck, Porterfield et Loughry, 2015.
19 Comfort, 2008; Fritsch, Burkhead, 1981; Ricordeau, 2008; Touraut, 2012.
20 Boe, 2016.
21 Voir son chapitre dans Brotherton, Kretsedemas, 2008.
22 Ce genre d'initiative n'existe malheureusement pas au sein des mouvements contre la
double peine en France. Voir Mathieu, 2006; Boe, 2015.
23 Thronson, 2015.
24 Kanstroom, 2007, p. 3.
25 Entretien avec Marguerite Marty, attorney oflaw, New York, mars 2017.
26 Ainsi, Omar lamai, réfugié naturalisé né en Somalie a perdu sa citoyenneté états-
unienne suite aux mesures anti-terroristes post II septembre 2001, voir Boyle, Busse, 2006.
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-- Chapitre 3

Leyla Sall

Les syndicats canadiens
entre refus de l'immigration

et protection des immigrés

Introduction

Le Nouveau-Brunswick - province qui présente un taux de chômage parmi
les plus élevésdu Canada (n % alors que la moyenne canadienne est de 7 %
selon Statistique Canada) - a pourtant recours à des travailleurs étrangers
temporaires pour combler le manque de main-d'œuvre dans certains sec­
teurs de son marché du travail comme l'agriculture, le conditionnement
de volailles dans les poulaillers et surtout dans ses usines de transforma­
tion de fruits de mer. Une telle situation est dénoncée par les syndicats
canadiens et néo-brunswickois qui perçoivent l'importation d'une main­
d'œuvre étrangère comme un instrument de correction de l'offre de travail
au détriment de la main-d'œuvre locale.

Toutefois, l'attitude des syndicats est ambiguë. Craignant une concur­
rence déloyale de la part des travailleurs étrangers temporaires, ils sont
contre les programmes de recrutement d'une main-d'œuvre étrangère. Ils
ne veulent cependant pas développer un discours d'exclusion et souhaitent
défendre, en même temps, tous les travailleurs étrangers déjà présents au
Canada ou citoyens canadiens.
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Ce chapitre vise à explorer, d'un point de vue sociologique, la position

schizophrénique adoptée par les syndicats dès qu'il s'agit de prendre une

position par rapport à la main-d'œuvre étrangère. Les analyses et conclu­

sions partielles s'appuient sur des données empiriques constituées principa­
lement d'extraits d'entrevues semi-dirigées avec différents acteurs concer­

nés de près ou de loin par la problématique de la pénurie de main-d'œuvre
dans l'industrie de transformation des fruits de mer néo-brunswickoise :

deux propriétaires d'usines, le président de la Chambre de commerce de

Cap-Pelé-Beaubassin-Est, madame le maire de Cap-Pelé, cinq travailleurs

étrangers temporaires (dont quatre Philippins et deux Jamaïcains), huit
jeunes étudiants de Cap-Pelé fréquentant l'université de Moncton, trois

employés des usines de transformation, proches de la retraite, deux repré­

sentants d'organisations syndicales et trois étudiants internationaux travail­

lant dans les usines de transformation durant l'été.

Le contexte de la pénurie de main-d'œuvre
dans l'industrie de transformation des fruits de mer

La pénurie de main-d'œuvre dans l'industrie de transformation des fruits

de mer néo-brunswickoise est qualitative. Aussi existe-t-il assez d'actifs au

chômage qui pourraient y occuper des emplois. Pourtant plusieurs facteurs

se combinent pour entraîner une demande chronique de travailleurs dans
ce secteur vital qui rapporte en moyenne 1,°92 milliard de dollars! à la pro­
vince. Parmi les éléments explicatifs de ce problème, figurent la démission
des Terre-Neuviens et des travailleurs de la Péninsule acadienne, le retrait

des «vieilles mains» combiné à une absence de relève due à la surqualifica­
tion des jeunes et une absence de mécanisation de l'industrie.

La démission des Terre-Neuoiens
et des travailleurs de la Péninsule acadienne

Selon Jean, propriétaire d'une usine employant près de 600 travailleurs
étrangers temporaires: «Avant, les gens de Terre-Neuve, ils venaient il y a

dix ou quinze ans. Mais depuis la fin des années 1990, ils ne viennent plus.
Ils ont du pétrole maintenant. Ils ont de l'ouvrage chez eux. Ils ne viennent
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plus transformer le homard et les fruits de mer». L'absence des travailleurs
de Terre-Neuve se combine avec celle des gens de la Péninsule acadienne
et des actifs locaux qui venaient travailler dans l'industrie et qui s'orientent
de plus en plus vers l'Alberta et la Saskatchewan en raison des hauts salaires
qui y sont versés aux travailleurs des secteurs gaziers et pétroliers.

La raréfaction de la main-d'œuvre canadienne dans les industries de
transformation de fruits de mer s'explique ainsi par un mécanisme de
redistribution spatiale d'actifs nationaux bénéficiant d'une mobilité géo­
graphique et professionnelle sur un marché du travail national aux réalités
locales très hétérogènes.

Le retrait des «vieilles mains»

Le retrait des Terre-Neuviens et des gens de la Péninsule acadienne est
d'autant plus critique qu'il se combine à une absence de relève des «vieilles
mains» locales qui partent à la retraite. Ces «vieilles mains» font référence
à la génération des cinquante ans et plus. Sachant à peine lire et écrire,
elle était destinée à travailler dans cette industrie locale qui ne requiert pas
de qualifications et de compétences intellectuelles mais uniquement une
capacité physique de travail.

Ce retrait des vieilles mains se combinerait à une absence de relève
due au fait que les jeunes ne sont pas attirés par les emplois saisonniers
dans l'industrie de transformation des fruits de mer. Par rapport à leurs
parents et grands-parents, ces jeunes sont de plus en plus scolarisés et fré­
quentent massivement les établissements d'enseignement postsecondaires
(universités et collèges communautaires) de la province. L'élévation de leur
niveau d'éducation entraîne logiquement l'émergence d'ambitions profes­
sionnelles. Ces jeunes veulent légitimement occuper des emplois corres­
pondant à leurs compétences.

Uneabsence de mécanisation de l'industrie

Parallèlement à l'absence de relève des jeunes, le recours à des travailleurs
étrangers temporaires s'explique aussi par une absence de mécanisation de
l'industrie de transformation des fruits de mer. Une telle situation en fait
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une industrie demandeuse en main-d'œuvre non qualifiée. Deux facteurs
sont à la base de l'absence de mécanisation de l'industrie.

Le premier facteur est l'absence de recherche-développement dans
ce secteur de l'industrie due à un manque d'investissements importants
comme c'est le cas dans le domaine de la foresterie ou de l'agriculture.
L'autre facteur pouvant expliquer l'absence de mécanisation de l'industrie
est sa dépendance envers une main-d'œuvre étrangère fiable et flexible qui
est maintenant associée au fonctionnement de l'industrie. La disponibi­
lité de l'offre de travail de cette main-d'œuvre crée un «path dependance»
n'encourageant pas la recherche d'une solution alternative comme la méca­
nisation (Martin, 2009)'

Nécessité du recours
à des travailleurs étrangers temporaires
dans l'industrie de transformation des fruits de mer

Ces éléments contextuels de la pénurie de main-d'œuvre locale dans les
industries de transformation des fruits de mer expliquent la nécessité du
recours à des travailleurs étrangers temporaires. Une telle nécessité est
d'ailleurs renforcée, à la fois, par les caractéristiques de la main-d'œuvre
étrangère et la nature du produit à transformer.

Comme les autres fruits de mer, les homards sont des produits péris­
sables qu'il faut transformer le plus rapidement possible pour en éviter
la putréfaction et la perte de valeur d'échange qui en découle. De tels
produits requièrent, par conséquent, une main-d'œuvre mobilisée à tout
instant et de longues heures de travail. Cette main-d'œuvre ne peut être
que «captive» et fiable comme le sont les travailleurs étrangers temporaires.
Il semble ainsi se dessiner une affinité élective entre le type de travailleurs
requis dans l'industrie de transformation des fruits de mer et les caracté­
ristiques de la main-d'œuvre étrangère (main-d'œuvre captive, saisonnière,
mobilisée uniquement pour le travail, voulant gagner le maximum d'argent
quitte à travailler de longues heures).

Or, une telle main-d'œuvre ne peut être qu'étrangère en provenance
de pays en voie de développement proches (jamaïque, Mexique) et loin­
tains (Philippines et Bangladesh). Il se produit ainsi une ethnicisation des
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emplois entraînant une concentration excessive de certaines nationalités
(Philippins, Jamaïcains et Mexicains) dans cette industrie.

La première caractéristique de ces travailleurs étrangers temporaires
est qu'ils constituent une main-d'œuvre déracinée, loin du pays d'origine
(Piore, 1979). Leur séjour est temporaire: elle est conditionnée par la durée
de leur contrat de travail. Par conséquent, ces travailleurs sont entièrement
mobilisés pour le travail, au grand bonheur de leurs employeurs.

Une autre caractéristique de la main-d'œuvre étrangère est que pour cette
dernière le travailet l'identité sont déconnectés. Alors que pour les travailleurs
locaux, un lien très fort existe entre la profession exercée et l'identité sociale,
pour les travailleurs étrangers temporaires, ce lien n'existe pas. Comme le
souligne Michael Piore (1979), ils sont là uniquement pour gagner de l'argent.
Or, pour gagner le maximum d'argent, il leur faut travaillerde longues heures.
Leur rapport au travaildans le paysd'accueil est donc purement instrumental,
ce qui explique leur insertion dans des secteurs du marché secondaire du
travail sans perspective de promotion délaissésparles nationaux.

Les syndicats canadiens et néo-brunswickois,
une attitude ambigüe

Les caractéristiques de la main-d'œuvre combinée à la nature du produit
à transformer entraînent un recours massif aux travailleurs étrangers
temporaires pour assurer le fonctionnement adéquat des industries de
transformation des fruits de mer. Face à la nécessité de l'embauche de
travailleurs étrangers, quelle est l'attitude des syndicats canadiens et néo­
brunswickois? Deux éléments sont à la base de la position des organisations
syndicales : leur conception du fonctionnement du marché du travail et
leur inspiration des dogmes rnarxistesê, parfois pas très en phase avec les
réalités du fonctionnement des marchés du travail locaux et national.

Les organisations syndicales ont une conception classique du marché du
travail laquelle se ramène à la vision d'une institution régulée par la loi de
l'offre et de la demande. Plus l'offre de travail est importante et moins les
salaires sont élevés. Par contre, une demande de travail élevée combinée à
une offre de travail relativement basse représenterait les conditions idéales
pour que les travailleurs et leurs syndicats fassent pression sur les employeurs
pour augmenter leurs salaires et améliorer leurs conditions de travail.
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Cette vision classique est complétée par des dogmes marxisants qui
s'articulent autour de points suivants:

a. L'importation de travailleurs immigrants sert, avant tout, à créer
une armée de réserve permettant aux capitalistes des pays du Centre
d'exercer une pression à la baisse sur les salaires et d'imposer des
conditions de travail souvent déplorables à toute la classe laborieuse
(travailleurs nationaux et étrangers).

b. Cette pression à la baisse entraînerait logiquement une augmentation
des taux de profits pour la classe bourgeoise.

c. L'importation d'une main-d'œuvre étrangère constitue également
une stratégie de division de la classe laborieuse. Cette stratégie
s'exerce à la fois de manière objective - par la création d'une aris­
tocratie ouvrière locale qui ne se sent plus solidaire des travailleurs
étrangers et des travailleurs locaux défavorisés - et subjective, par
l'intermédiaire des médias qui attisent le racisme et les attitudes dis­
criminatoires envers les travailleurs étrangers dans le but de mieux
diviser la classe salariée sur des bases raciales ou ethniques.

d. Les marxistes encouragent les syndicats à ne pas tomber dans le piège
du racisme qui ne servirait qu'à renforcer l'affaiblissement des travail­
leurs face au patronat.

Un tel discours est à la base de l'attitude des syndicats canadiens et
provinciaux envers l'immigration de travailleurs. Généralement, ils consi­
dèrent que la pénurie de travailleurs dans l'industrie de transformation des
fruits de mer est artificiellement créée par les entrepreneurs du secteur qui
ne font aucun effort visant à attirer la main-d'œuvre locale, au travers de
stratégies d'augmentation des salaires et d'amélioration des conditions de
travail. Pour les syndicats canadiens et néo-brunswickois, le recrutement
de travailleurs étrangers à travers des programmes gouvernementaux vise
essentiellement à fausser le jeu de l'offre et de la demande de travail au
détriment des salariés locaux.

Lors d'un entretien, Charles, un responsable de la Fédération des tra­
vailleurs et travailleuses du Nouveau-Brunswick, s'est prononcé en faveur
de la suppression du programme des travailleurs étrangers temporaires dans
l'industrie de transformation des fruits de mer. Pour lui:

[...] Ce programme ne réalise plus son objectif qui consiste à recruter

des travailleurs hautement qualifiés lorsque certaines compétences ne

peuvent être retrouvées auprès de la main-d'œuvre locale. Les employeurs
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se servent présentement du programme comme une subvention aux

entreprises en ignorant les forces du marché du travail qui les obligent
à investir dans de meilleurs salaires et de la formation afin de répondre

aux besoins de leur entreprise. La plupart des travailleurs et travailleuses
recrutés dans le cadre du PTET occupent des emplois peu spécialisés.

Le programme sert donc d'outil de suppression de la rémunération et
de supplantation, ce qui a des répercussions négatives sur les travailleurs
migrants et la main-d'œuvre nationale (entretien réalisé le 2) février 2016

à Edmundston).

Les syndicats canadiens et néo-brunswickois sont donc clairement
contre le recrutement de travailleurs étrangers temporaires qu'ils consi­
dèrent comme une main-d'œuvre facilement exploitable par les employeurs.
Toutefois, ils sont loin d'adopter une attitude xénophobe. Au contraire. Ils
proposent deux mesures visant à rétablir le jeu de l'offre et de la demande
et à rétablir le fonctionnement normal du marché du travail local :

a. la suppression du programme des travailleurs étrangers temporaires;
b. la transition vers la résidence permanente pour tous les travailleurs

étrangers temporaires.
La première mesure vise à favoriser les travailleurs syndiqués canadiens

dans le jeu de l'offre et de la demande. Elle vise aussi à obliger les employeurs
à améliorer les conditions de travail afin d'attirer plus d'actifs locaux dans
ce secteur économique. Quant à la seconde mesure, elle vise à l'attribution
de droits identiques aux travailleurs canadiens ou résidents permanents et
étrangers. Cela implique leurs accès à la citoyenneté et à tous les privilèges
qui en découlent : mobilité géographique et socioprofessionnelle sur le
marché du travail, droits d'adhésion à un syndicat, droit de refuser des
conditions de travail ne respectant les normes du travail provinciales, etc.

Avec de telles mesures, les syndicats espèrent à la fois protéger les tra­
vailleurs étrangers temporaires et les travailleurs canadiens. L'ambigüité
des organisations syndicales quant à la main-d'œuvre temporaire ressort
à travers cette déclaration de l'une d'elles à la radio de Radio Canada
(le 17juin 20I5) :

La FTTNB revendique que [...] l'abandon graduel de ce programme
devrait débuter immédiatement. Parallèlement, nous exhortons le gou­
vernement à élargir les voiesqui mènent au statut de résident permanent
pour les travailleursmigrants présentement au Canada.
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Selon Joël, représentant du Congrès du travail du Canada dans la région
atlantique:

«Le SCFP demande le statut de résident permanent pour les travailleurs
étrangers afin qu'ils aient une mobilité et des avantages sociaux [...].

S'il Ya des changements de ce côté-là, ils pourront dire quelque chose,

parce que tout de suite, ils n'en sont pas capables. S'ils disent quelque
chose, l'employeur peut les envoyer chez eux [...]. On a besoin de l'im­
migration. On n'a pas besoin d'employés temporaires. À la fin de la

journée, c'est ce qui est notre plus grand but. C'est de pouvoir leur
donner une route pour devenir Canadiens... Quand on a des travailleurs

qui ne sont pas protégés par la loi, qui n'ont pas les mêmes protections,
ç'a un impact sur tous les travailleurs. Alors, c'est un grand intérêt
pour nous autres. En même temps, on cherche à aider tout le monde»,

explique M. Landry.

Une réalité qui dépasse la lecture marxisante

La lecture marxisante des organisations syndicales à propos du recru­
tement de travailleurs étrangers (constitution d'une armée de réserve
servant à baisser les salaires, division de la classe des travailleurs à cause
de l'émergence du racisme, etc.) - si elle s'avère pertinente dans d'autres
contextes d'immigration de travail - ne semble pas l'être dans le cas de
l'industrie de transformation des fruits de mer à Cap-Pelé. Dans ce der­
nier cas, la désaffection des actifs locaux envers les emplois disponibles
dans l'industrie ne permet pas la constitution d'une armée de réserve.
L'impossibilité de la constitution de cette dernière découle principa­
lement de deux facteurs : la segmentation du marché du travail et les
conséquences qui en découlent (aspiration des actifs nationaux et rési­
dents permanents à occuper des emplois dans le marché primaire du
travail et dans certains secteurs prisés du marché secondaire du travail)
et sa nationalisation qui engendre des droits différenciés entre étrangers,
nationaux et résidents permanents. Ces deux facteurs se combinent et
entraînent un recours massifà des travailleurs étrangers temporaires dans
ce type d'industrie.
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Segmentation

Ce que les syndicats semblent méconnaître, c'est la réalité de la seg­
mentation du marché du travail que des économistes du travail, comme
Michael Piore (1979), avaient pourtant mise en évidence depuis le début
des années 1970. Le marché du travail de n'importe quel pays ou région
est segmenté. À côté d'un marché primaire du travail existent toujours un
marché secondaire et parfois un marché ethnique du travail dans les régions
à forte immigration.

Le marché primaire comprend des emplois qui requièrent souvent
des diplômes et procurent des hauts salaires, des emplois stables et des
avantages sociaux (assurance-emploi, couverture santé, retraites, etc.). Les
nationaux et résidents légaux veulent y travailler à cause des avantages cités
mais aussi pour les gratifications identitaires que de tels emplois procurent.

Quant au marché secondaire du travail, il englobe souvent des emplois
nécessitant peu de diplômes ou de formations qualifiantes. Ces emplois
sont souvent précaires avecpeu de protections contre les risques d'accidents
et de santé. Ce sont des emplois qualifiés de 3D (dusty, dirty, dangerous)
désertés par les nationaux et occupés par des immigrants. Les salaires y
sont souvent bas.

Les raisons de la désaffection des nationaux envers le marché secon­
daire du travail sont nombreuses. Toutefois, les principales explications
avancées par des économistes du travail comme Michael Piore (1979) sont
les suivantes: les salaires y sont souvent bas, l'emploi y est précaire, les
conditions de travail souvent mauvaises et dévalorisantes du point de vue
de l'identité du travailleur.

Nationalisation du marchédu travail et droits différenciés

La segmentation du marché du travail se combine avec une logique natio­
nale d'attribution de droits différenciés aux actifs citoyens et immigrants
pour accentuer la pénurie de travailleurs locaux dans l'industrie de trans­
formation des fruits de mer. Cette dernière (la pénurie) n'est pas quan­
titative : elle est qualitative. Il existe en effet assez d'actifs pour occuper
tous les emplois dans le secteur de la transformation des fruits de mer.
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Toutefois ces actifs sont des citoyens ou des résidents sur qui ne peuvent
s'appliquer des mesures coercitives pouvant les contraindre à occuper des
emplois «indésirables». Le Canada étant une démocratie libérale, un des
éléments fondamentaux de sa constitution est la liberté de ses citoyens et
résidents. Aussi, lorsque l'idée d'une éradication coercitive du chômage
qualitatif dans les régions rurales a été évoquée par un député conservateur
au Parlement d'Ottawa en 1971, avons-nous assisté à l'échange suivant entre
le député en question et le Premier ministre du gouvernement libéral de
l'époque, Pierre Elliott Trudeau :

Mr Roch La Salle : «[...] In view of thestatement by thePrimeMinister
to the effeet tbat sorne unemployed people would refuse topeiform such work,
would the Prime Minister consider compelling Canadians to work if they
receive anysocial bene.fits? Wouldthegovernment favour legislation requiring
anygovernment pension recipient to uiork?»

Pierre Eliott Trudeau (Premier ministre) : «ND, [...] the government will
not commandeer theworkforce. The whole political philosophy ofthegorvern­
mentisbased onfreedom ofchoice for citizens to work where they uiant» (cité

par Sharma, 2006, p. 98)3.

Ce droit fondamental des citoyens canadiens et des résidents permanents
combiné à un ensemble de programmes sociaux accessibles (assurance­
emploi, aides sociales, programme de prêts et bourses pour les études) et
de protections syndicales créent un ensemble de caractéristiques de l'offre
de travail national incompatible avec le type de travailleurs que requiert
la transformation de fruits de mer (travailleurs mobilisés pour de lon­
gues heures dans une saison, travailleurs captifs, travailleurs n'ayant aucune
vie sociale durant la saison des fruits de mer). Ne pouvant contraindre
ses citoyens et résidents à occuper ce type d'emplois, le Canada ne peut
qu'avoir recours à des travailleurs étrangers sur qui s'appliquent des droits
constitutionnels différenciés et un ensemble de contraintes juridiques qui
les rendent captifs d'employeurs dans le secteur agricole mais aussi de la
transformation des fruits de mer.

Les droits et avantages des actifs canadiens et résidents permanents
entrent en contraste avec ceux des travailleurs temporaires qui, du fait
qu'ils sont dans un territoire autre, ne disposent que de peu de droits
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et avantages dans une démocratie libérale. Comment une telle absence
de droits des travailleurs temporaires est-elle possible dans un pays de
libertés prétendant respecter les droits de l'homme? Comment une masse
critique de citoyens et résidents qui pourtant sont attachés aux principes
des droits de l'homme et à la liberté peuvent-ils être indifférents à la
captivité et à la privation de droits des travailleurs étrangers temporaires?
Plusieurs éléments de réponses sont avancés par une auteure comme
Nandita Sharma (2006, 2012).

Les discriminations, l'absence de droits et la situation de captivité des
travailleurs temporaires sont essentiellement normalisées, tolérées dans la
démocratie libérale canadienne parce qu'elles ne sont pas organisées sur
une base ouvertement sexiste ou raciste. Elles le sont le sont sur la base de
la souveraineté nationale entrainant une distinction quasi naturalisée entre
citoyens et étrangers, entre eux et nous. La souveraineté nationale repose
sur quelques principes discriminants suivants :

- L'État exerce sa juridiction sur un espace géographique délimité au
sein duquel le droit international lui attribue le pouvoir d'admettre
ou d'exclure qui il veut.

- L'État en tant que représentant de la nation n'est responsable que de
la protection de ses propres citoyens. Par conséquent, il peut fermer
les yeux ou ne pas attribuer des droits aux étrangers vivant sur son
territoire.

- Une fois que les étrangers franchissent les frontières d'un État, fut-il
une démocratie libérale, leur présence ne peut être que tolérée. Ils ne
peuvent donc pas réclamer les mêmes droits que les citoyens. D'où
l'existence de droits différenciés entre nationaux et étrangers, entre
eux et nous. Ce sont de tels principes qui rendent possibles de telles
discriminations et la situation de captivité dans laquelle se trouvent
les travailleurs étrangers temporaires sur le sol canadien. Ces discri­
minations - reposant sur le principe de souveraineté nationale et sur
la distinction entre citoyens et étrangers - sont difficiles à dénoncer
pour deux raisons.

Nous ne pouvons plus imaginer notre monde sans États-nations et sans
citoyenneté. Cette dernière a été tellement naturalisée qu'elle est devenue
aussi nécessaire qu'un nez sur notre visage (Noiriel, 1991). Nous percevons
naturellement qu'il est impossible pour un individu d'être sans nationalité
et donc sans identité nationale et sans protection d'un État quelconque.
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Nous ne pouvons plus ne pas concevoir un monde sans frontières et sans
souveraineté nationale. Une telle perception serait, pour notre imaginaire,
l'émergence d'un monde chaotique, désordonné et sans lois.

Par conséquent, les syndicats et défenseurs des travailleurs ne peuvent
que réclamer une extension de la citoyenneté aux travailleurs temporaires
qu'ils tentent de défendre contre le pouvoir démesuré des employeurs.
Toutefois, une telle extension, si elle est souhaitable, du point de vue
moral, ne peut que bénéficier aux travailleurs étrangers temporaires déjà
présents sur le sol canadien et ne serait donc qu'une solution à court terme
qui ne peut pas résoudre le problème à la source: celui de la discrimination
basée sur l'institution de la souveraineté nationale et de la citoyenneté.

Conclusion :
les formations capitalistes occidentales
ont besoin d'une main-d'œuvre captive

En raison de la segmentation des marchés nationaux et régionaux du travail,
les formations capitalistes ont nécessairement besoin d'une main-d'œuvre
«captive» et étrangère dans certains secteurs de production. Au Canada,
cette demande d'une telle main-d'œuvre se traduit par une expansion des
programmes de travailleurs étrangers temporaires.

Face à la nécessité et à l'omniprésence du travail étranger temporaire,
les syndicats canadiens et néo-brunswickois peinent à trouver une attitude
cohérente et une efficacité d'action permettant de mobiliser les travailleurs
étrangers temporaires dans le rapport de force contre des employeurs. Leur
attitude humaniste envers les travailleurs étrangers temporaires déjà pré­
sents sur le sol canadien (consistant à demander leur accès à la résidence
permanente) est la même que celle du patronat qui, dans une stratégie
de division de la force de travail, diffuse régulièrement dans les médias et
dans des rapports que les travailleurs étrangers ont une meilleure éthique
de travail que les actifs canadiens (Gollom, 2015). Une telle affirmation est
trompeuse puisque, nous l'avons vu, ce sont les conditions de captivité des
travailleurs étrangers et donc leur dépendance à un seul employeur, qui
expliquent leur docilité envers les employeurs.

En raison de leur action territorialisée et de la défense de travail­
leurs par secteur et par branche professionnelle, les demandes - par les
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syndicats - de régularisation de travailleurs étrangers temporaires déjà pré­
sents sur le sol canadien ainsi que leur opposition à la venue de nouveaux
travailleurs risquent d'être un éternel recommencement. Il en est ainsi
puisque les travailleurs étrangers temporaires continueront de venir par
vagues. D'autre part, la division binaire entre actifs canadiens et étrangers
étant inscrite dans l'ordonnancement du monde en États souverains, une
action efficace des syndicats ne peut être que transnationale et globale afin
de contourner les divisions et la différenciation des droits entre nationaux
et étrangers. Il reste à trouver les voies et moyens afin de mener des col­
laborations internationales.

"f NOTES

1 Ces données sont celles de l'organisation Maritime Seafood Coalition, une orga­
nisation qui regroupe à la fois des pêcheurs et des transformateurs de fruits de mer des
Maritimes.
2 Pour plus de détails sur ces dogmes marxisants, voir Castles et Godula, 2013.
3 Traduction de Mr Roch La Salle : «Vu que le Premier ministre constate le refus
de chômeurs d'occuper de tels emplois (emplois dans les secteurs de l'agriculture et de la
transformation des fruits de mer), pourrait-il envisager de contraindre ceux d'entre eux qui
bénéficient d'une quelconque aide sociale à travailler? Le Premier ministre pourrait-il favori­
ser la mise en place d'une législation obligeant tout récipiendaire d'une aide gouvernementale
à travailler? Il; Traduction de la réponse du Premier ministre: «Non! [...] Le gouvernement
ne réquisitionnera pas les acdfs. Notre philosophie politique est basée sur la liberté de choix
des citoyens de travailler dans les secteurs de leur choix.»
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Ewa Tanakowsky

Champs littéraires
diaspora judéo-maghrébine

Canada, France, Israël

Les préoccupations d'appartenances identitaires traversent un grand
nombre de productions littéraires nées d'un contexte de migration et
écrites en terres d'accueil. La prise en charge littéraire des imaginaires
collectifs nés en terres natales de ses créateurs traduit souvent les aléas des
ajustements identitaires nécessaires à l'adaptation dans la nouvelle réalité.
Il convient toutefois d'interroger ce qui fait que, dans un contexte donné,
une littérature spécifique émerge et de tenter de savoir ce que sont les
conditions qui favorisent ou non l'avènement d'une production littéraire
des écrivains ayant connu l'exil.

La migration desJulfs' des paysdu Maghre b constitue un terrain propice
à l'exploration de cette question. En effet, elle présente une double caracté­
ristique : d'une part, un ensemble de principes socialisateurs communs aux
populations juives en Afrique du Nord - même si ce constat reste à nuancer
en fonction des contextes marocain, tunisien et algérien distincts, voire
des spécificités régionales et locales -; d'autre part, une grande hétérogé­
néité des contextes d'installation des pays d'accueil. Cette contribution, en
s'appuyant sur une partie des résultats de notre recherche doctorale portant
sur la migration des Juifs du Maghreb en France (Tartakowsky, 2016), la
confronte aux terrains canadien et israélien.
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Un ensemble de principes socialisateurs communs

Quel est cet ensemble de principes socialisateurs communs aux Juifs
d'Afrique du Nord? Les Juifs maghrébins constituent 3 % de la population
du Maghreb colonial après la Seconde Guerre mondiale, soit )00 000 per­
sonnes; ils sont majoritairement citadins et largement assimilés à la culture
française. Y contribue d'abord la naturalisation collective des Juifs algériens
par le décret Crémieux, en 1870, qui constitue la promesse symbolique d'une
future acculturation française. Cette transformation du statut légal des Juifs
d'Algérie, impulsée essentiellement par la communauté juive métropoli­
taine et une politique assimilationniste du colonisateur, leur ouvre l'accès
à l'école républicaine ainsi qu'à la fonction publique, considérées comme
vecteurs de reconnaissance et de réussite sociale. La situation est différente
dans les protectorats dans lesquels la France n'a pas opté pour la natura­
lisation collective des Juifs et où les naturalisations se font sur demande
individuelle. Cette situation n'empêche toutefois pas la population juive
d'adhérer - même si c'est dans une moindre mesure - à la culture française,
notamment par les réseaux d'écoles de l'Alliance israélite universelle, créée
en 1860, qui dispensent un enseignement en français calqué sur le pro­
gramme de l'école républicaine française. A la veille des indépendances du
Maroc et de la Tunisie, 90 % de la population juive tunisienne et 60 % de
celle du Maroc savent lire et écrire en français. L'Algérie devance encore ses
voisins, compte tenu de l'enseignement républicain obligatoire: l'analpha­
bétisme disparaît totalement au sein de la communauté juive. Ce caractère
francophone motive par ailleurs notre choix méthodologique d'avoir opté
pour l'analyse de la production littéraire écrite en français. Autrement dit,
il sera question d'analyser également dans quelle mesure ce caractère fran­
cophone perdure en territoires d'immigration.

De plus, l'aspect très cloisonné des sociétés dans le Maghreb colonial,
alimenté notamment par les politiques dlffêrentialistes du colonisateur
(différences de statuts des ex-populations indigènes), explique que l'«iden­
tité» juive ait été vécue comme une donnée immuable, imposée aux indi­
vidus dès la naissance, de la même manière que l'identité «musulmane»
ou «française» s'imposait d'emblée aux autres populations présentes dans
les colonies. Sur le plan juridique, les Juifs algériens, malgré leur citoyen­
neté française, sont d'ailleurs considérés «à part», ce dont témoignent les
questionnaires des recensements de la population qui comportent deux
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questions spécifiques les concernant: «Êtes-vous israélite naturalisé par
le décret de 1870? Ou issu d'israélites naturalisés par ce décret?» Ils sont
donc distingués en tant que tels par les pouvoirs publics, producteurs de
catégories structurées par une grille de lecture raciale du monde (Le Foll
Luciani, 2015, p. 18-19).

Même si les communautés juives des trois pays du Maghreb présentent
des caractéristiques socio-culturelles différentes, ce dont témoignent les
trajectoires individuelles, des socialisations et dispositions singulières, ce
détour historique permet de mesurer la relative cohérence de l'univers
social des communautés juives en Afrique du Nord. Paradoxalement, l'avè­
nement des productions littéraires spécifiques dans tous les pays d'accueil
ne sera pas toujours déterminé par cet ensemble de principes socialisateurs
communs et l'acculturation française relativement importante.

Les contextes favorables aux pratiques littéraires

Malgré une forte acculturation française dans les trois pays du Maghreb,
les choix d'installation, au moment des départs massifs d'Afrique du Nord,
varient selon le pays d'origine et tous les migrants ne s'installent pas en
France. Compte tenu de l'absence de politique de naturalisation à l'égard
des Juifs marocains et de leur moins forte acculturation française, plus de
210 000 d'entre eux choisissent en effet Israël comme foyer. Ce mouvement
migratoire commence avant les indépendances (90 000 migrants quittent
le Maroc entre 1948 et 1956) et se poursuit au lendemain de la décoloni­
sation : 25000 départs sont enregistrés en 1955 et 36000 en 1956. Il s'agit
souvent de populations moins instruites, arabophones ou berbérophones,
Les classes moyennes et supérieures francophones élisent la France et le
Canada, deux pays où l'installation éventuelle semble plus facile du fait
de la proximité linguistique. Dans une moindre mesure, les Juifs maro­
cains partent également en Espagne (essentiellement les habitants de l'an­
cienne zone «espagnole» du Maroc). Dans la communauté juive tunisienne
- dont plus de la moitié est de nationalité française (Taïeb, 1982)-, environ
38 000 individus s'installent en métropole, un nombre équivalent partant
en Israël. Enfin, la plupart des Juifs algériens, tous de nationalité française,
choisissent la France. Seuls 10 % optent pour d'autres destinations; ils sont
entre 7 000 à 8 000 à choisir Israël-,



76,-1 PENSER LES MIGRATIONS POUR REPENSER LA SOCIÉTÉ

Les contextes d'installation sont tout aussi variables. En France, une
promotion sociale exemplaire s'effectue à la fois grâce aux mesures prévues
par les pouvoirs publics pour les rapatriés et à une mobilisation sans pré­
cédent des acteurs de la communauté juive organisée. Les organisations
communautaires se mobilisent d'autant plus envers leurs coreligionnaires
qu'elles ont souvent été critiquées au lendemain de la Seconde Guerre
mondiale pour avoir réservé un accueil minimal et peu chaleureux aux
immigrés de l'Europe de l'Est. Elles voient aussi, dans cette arrivée massive
qui fait doubler la population juive en France, l'opportunité d'un renouveau
pour le judaïsme français (Bensimon-Donath, Della Pergola, 1984).

Les difficultés d'adaptation s'avèrent plus importantes en Israël. Outre
les difficultés linguistiques, l'accueil des Israéliens est plus ambivalent, et
le fossé social entre Juifs «orientaux» et «occidentaux» ne cessera de se
creuser dans ce pays (Bensimon-Donath, 1970j Deshen, Shokeid, 1974).
D'abord sur le plan matériel, une partie des Juifs des paysarabes est souvent
cantonnée à son arrivée dans des camps de réfugiés - en hébreu «ma'aba­
rot» - où les conditions de vie s'avèrent très précaires. La plupart d'entre
eux subissent un déclassement professionnel, créant ce que certains ont
appelé un «second Israël», un prolétariat constitué de Juifs pour la plupart
arabophones et originaires des pays d'islam, majoritairement du Maroc.
Ce cantonnement est corrélatif et s'articule aux politiques discriminatoires
d'Israël vis-à-vis des Juifs originaires des pays d'islam, ce que certains intel­
lectuels israéliens, tel Ella Shohat, dénoncent parfois avec violence. Ce
fossé socio-culturel contribue à renforcer les phénomènes d'ethnlcisation
de la société israélienne (Ben-Rafael, 1982; Weingrod, 1985) exacerbée
par des discriminations ultérieures, par exemple vis-à-vis des populations
juives éthiopiennes ou originaires des ex-républiques soviétiques.

Ces discriminations participent également de la domination symbo­
lique qui s'exerce notamment à travers la sphère du langage et l'usage du
terme identifiant de «mizrabi» ou «orientaux». Cette appellation englobe
- renvoyant à l'analysede l'orientalisme saïdienne - non seulement lesJuifs
d'Afrique du Nord mais aussi tous lesJuifs installés en Israël originaires des
pays dits «orientaux», tels les paysdu Proche Orient, du Machrek, de l'Asie
centrale, voire même de l'Inde. D'autres procédés sémantiques - telle la
désignation des Juifs marocains comme «Marocco sabin» ou «Marocains au
couteau» - permettent de renforcer les logiques de cette orientalisation qui
participe, elle, de la domination des élites politiques et intellectuelles de la
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société israélienne, originaires des communautés ashkénazes (Khazzoom,
2003)' Malgré le fait que l'aliyah des Juifs des terres d'islam soit souhaitée
et encouragée (notamment par la loi du Retour votée en 195"0 conférant
d'office la nationalité israélienne à tout immigrant juif), le caractère massif
de cette immigration fonctionne comme une menace sur le modèle occi­
dental de l'État, désormais peuplé pour moitié de Juifs «orientaux».

Le Canada, et plus particulièrement le Québec, constitue un troisième
contexte d'installation, lui aussi singulier. Selon le recensement de 1991,
7995" Juifs originaires du Maroc s'installent au Québec entre 1960 et 1991,
devenant ainsi le groupe majoritaire au sein de la communauté juive qué­
bécoise (Shahar, Perez, 2005", p. 22). Cette immigration modifie donc,
à l'instar de ce qui se produit en France et en Israël, l'équilibre interne
de la communauté juive canadienne, composée jusqu'alors d'ashkénazes
établis de longue date et majoritairement anglophones (Berdugo-Cohen,
Cohen, Lévy, 1987). Cet afflux de migrants entraîne également le renou­
vellement des structures communautaires et la création d'institutions
promouvant spécifiquement la culture sépharade. En raison de cette dif­
férence majeure du contexte d'installation sur le plan de la langue et de
l'origine ethnique, l'arrivée des Juifs marocains francophones renforce le
caractère multiculturel des communautés juives québécoises et partant,
de la collectivité d'accueil. Il l'inscrit d'emblée dans les enjeux et les ten­
sions de la francophonie et de l'identité multiculturelle du Québec, ce
qui implique également les rapports entre Québec et Canada. Comme
le souligne Yolande Cohen, si l'identification au sépharadisme «gomme
en partie le caractère postcolonial de cette immigration [...J, elle est une
réponse aux attentes politiques favorables à la francophonie et à celle du
multiculturalisme qui a permis l'éclosion de cette communauté dans une
ville cosmopolite comme Montréal» (Cohen, 2010, p. 133)'

Il est utile de revenir sur ces contextes d'installation dans la mesure où
ils permettent d'analyser les éléments favorables et pertinents à l'action
d'une série d'individus, soit lesconditions socialesdes pratiques culturelles,
singulièrement littéraires, de ces migrants.

En l'espèce, la production littéraire des écrivains d'origine judéo­
maghrébine en France n'aurait pas vu le jour sans le départ massif des
Juifs du Maghreb. Au-delà, trois autres facteurs propices à la naissance
d'une telle écriture jouent un rôle important en France métropolitaine à
partir des années 1960 : une importante intégration des Juifs du Maghreb
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dans la société française métropolitaine; le contexte politique, qui cris­
tallise la «conscience juive» après la guerre des Six Jours en rendant plus
visibles les affirmations identitaires et corrélativement la diffusion dans
la sphère publique de la mémoire de la Shoah; le travail de reformula­
tion épistémologique des définitions respectives de la littérature, de la
mémoire et de l'histoire scientifique qui a joué un rôle dans la valorisation
des récits autobiographiques et autofictionne1s. La popularisation des
études dites «postcoloniales» et des littératures postcoloniales dans la
même période joue également en faveur de l'intérêt éditorial porté aux
auteurs d'origine judéo-maghrébine.

Les deux autres destinations majeures de l'immigration des Juifs
maghrébins offrent des contextes très différents.

Soulignons brièvement le contexte favorable à l'avènement d'une pro­
duction littéraire spécifique des Juifs sépharades au Québec dont les poli­
tiques multiculturalistes et la promotion de la francophonie constituent les
principaux ressorts. Cette politique, qualifiée dans le contexte québécois
d'interculturaliste, a largement contribué à promouvoir le pluralisme eth­
noculturel comme vecteur des logiques d'intégration, avec une place cen­
trale accordée à la langue française. Cette spécificité québécoise vise alors
à valoriser «la rencontre des cultures, leur interpénétration mutuelle et la
reconnaissance réciproque de leurs apports respectifs, ce dans les limites
d'une rencontre au sein d'une culture civique commune à l'intérieur d'un
cadre linguistique francophone» (Anctil, 1996, p. 143).

C'est dans ce contexte, favorable aux apports culturels exogènes, que se
développera la production littéraire des écrivains d'origine judéo-maghré­
bine. Il convient également de souligner que le capital scolaire et l'appar­
tenance sociale (essentiellement les classes moyennes et supérieures) des
Juifs marocains immigrés au Canada facilitent objectivement l'entrée dans
l'espace du jeu littéraire.

En Israël, en revanche, sans politiques de promotion des composantes
culturelles sépharades et avec des pratiques discriminatoires objectives,
l'écriture littéraire ne surgit pas comme moyen privilégié d'expression des
appartenances identitaires des nouveaux arrivants. Ceux-ci vont plutôt
favoriser des formes plus «populaires» d'expression culturelle comme la
musique judéo-andalouse ou la valorisation du folklore (Horowitz, 2010;

Chetrit, 2012).
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Recompositions identitaires et jeux d'adaptation

La compréhension des contextes socialisateurs communs en Afrique du

Nord ainsi que celle des contextes d'accueil permet de mettre en lumière les

processus de constructions identitaires et des représentations collectives dans
des productions littéraires. Le déracinement bouscule en effet la hiérarchie

des éléments structurants d'une construction d'appartenance identitaire glo­

bale pour ces écrivains. La judéité, qui figure comme une des composantes

majeures parmi ces représentations et imaginaires collectifs, peut alors deve­

nir une identification parmi d'autres. Cela nécessite des positionnements

nouveaux par rapport aux autres segments de la société d'accueil: au Canada,
vis-à-vis de la communauté juive ashkénaze anglophone, de la société qué­

bécoise et canadienne; en France, vis-à-vis de la population «pied-noire»,

des immigrés arabo-musulmans, de la population juive française majoritaire­
ment ashkénaze, de la société française dans son ensemble; en Israël, vis-à-vis

d'autres populations issues des pays d'islam (Irak, Iran, Égypte, etc.), de la

population des Juifs ashkénazes, de la société israélienne.

La France et plus largement la francophonie constituent un autre pôle

majeur d'identification, les Juifs d'Afrique du Nord étant largement assimi­
lés à la culture française. Mais cette composante de l'imaginaire collectifdes

Juifs du Maghreb prend des formes diverses selon le lieu de leur installation.

Enfin, certains souvenirs des réalités maghrébines sont également rééva­

lués à l'aune de nouveaux enjeux d'adaptation, acquérant un statut de com­
posante de mémoire collective. Parmi ces éléments, figurent le folklore juif

du Maghreb ou encore les relations judéo-musulmanes au Maghreb. Ces

dernières fonctionnent autour de deux visions antinomiques. La première
valorise l'image d'une vie harmonieuse et pacifique avec les musulmans,
alors que la seconde se focalise sur les humiliations découlant de la dhimma3

imposée aux Juifs et dont le départ massif au moment des indépendances
des pays d'Afrique du Nord est considéré comme le dernier épisode.

Mais les déterminations nées du contexte de migration ne sont pas

perceptibles uniquement dans les imaginaires migratoires que ces écrivains
mettent en scène. Elles influencent bel et bien les trajectoires littéraires

des auteurs, même s'il est impossible de se prononcer au cas par cas sur la
possibilité qu'auraient eue ces écrivains issus d'immigration d'entrer dans

l'espace du jeu littéraire en l'absence de cette socialisation (collective) forte
(Tartakowsky, 2016).
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Dans le cas de la France, la corrélation entre l'exil et la littérature est
effectivement perceptible à la fois dans les trajectoires littéraires des écri­
vains d'origine judéo-maghrébine et dans les stratégies paratextuelles,
sachant qu'elles relèvent d'un jeu de négociation informelle entre l'auteur
et l'éditeur et que l'écrivain est rarement seul à décider des aspects formels
d'un ouvrage. Sur le plan des stratégies narratives, le déracinement consti­
tue un élément structurant d'une construction d'appartenance identitaire
globale de ces écrivains où la judéité devient une identification possible
parmi d'autres et nécessite des positionnements nouveaux par rapport aux
autres segments de la société et des populations d'origine maghrébine.
Les préoccupations identitaires occupent par conséquent une part impor­
tante dans les stratégies littéraires rendant compte des ajustements des
dispositions mentales et comportementales acquises vis-à-vis de la col­
lectivité d'accueil. Ces jeux d'ajustement s'opèrent dans le contexte de la
France métropolitaine, dans lequel s'impose un modèle républicain avec
une langue française majoritaire, voire unique, dans l'espace social et dans
le champ littéraire (Tartakowsky, 2016).

Si d'autres formes populaires d'expression d'une mémoire des Juifs d'ori­
gine maghrébine existent en France, l'espace du champ littéraire a généré
un nombre plus important de créateurs - plus d'une centaine - que d'autres
formes artistiques. Même si c'est sous des formes plus ou moins transfi­
gurées et selon des modalités différentes, tous ces écrivains ont consacré
au moins un ouvrage à l'exil'. Il s'agit d'auteurs allant des plus légitimes
du pôle littéraire aux occasionnels, voire amateurs, ne bénéficiant d'aucune
notoriété. Se trouvent ainsi réunis des écrivains reconnus comme Marcel
Bénabou, Colette Fellous ou Albert Memmi; des auteurs dont la notoriété
s'est structurée avant tout autour d'un second métier - en tout cas autour
du métier rémunérateur - comme Jean Daniel, Alexandre Arcady, Gisèle
Halimi; des écrivainsqui ne font pas partie du pôle littéraire pur mais qui
ont publié de nombreux ouvrages ayant bénéficié d'une certaine attention
médiatique comme Gil Ben Aych, Monique Zerdoun, Pol-Serge Kakon;
des auteurs qui ont publié un ou deux ouvragesrelativement remarqués mais
dont la carrière littéraire ne s'est pas poursuivie, comme Katia Rubinstein,
Paule Darmon, Jean-Luc Allouche; enfin, des auteurs ayant publié à compte
d'auteur ou en autoédition, comme Georges Cohen ou Edmond Zeitoun.

Rolland Doukhan, parmi d'autres, exprime bien cette ambiguïté entre
souffrance et adaptation, entre critique et affirmation d'identité dans le
contexte migratoire en France traversée par des tensions postcoloniales.
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Dans son roman Berechit (Denoël, 1991), la migration devient subjective­
ment un paradigme de l'expérience de construction et de prise de conscience
de «soi»; ce dont témoigne le narrateur qui, peinant à se retrouver dans la
nouvelle réalité, se reconstruit grâce à la narration de son histoire, ancrée
dans le Maghreb. Le titre du roman Berechit - «commencement» - est
Significatif à cet égard, car il révèle le poids déterminant de l'origine dans
les trajectoires des individus.

Le Québec est dépourvu, lui, des enjeux proprement postcoloniaux et
offre un modèle d'intégration multiculturel où la langue française n'est
qu'une parmi d'autres. Ainsi, dans le sous-champ littéraire, celui de la pro­
duction francophone, des auteurs d'origine judéo-maghrébine se retrouvent
souvent classés sous l'appellation d'«écrivains sépharades», Cette appella­
tion se construit comme plus valorisante que celle de «judéo-maghré­
bin» ou «judée-marocain», car elle renvoie au «Sefarad» de la péninsule
Ibérique, autrement dit à l'âge d'or de l'histoire des Juifs espagnols avant
leur expulsion en 1492. Ceci permet également de rattacher symbolique­
ment la culture judéo-maghrébine à la culture «occidentale».

Sur le plan littéraire, Serge Ouaknine intègre la même année 1492 dans
ses créations, qui est également celle de la découverte de l'Amérique par
Christophe Colomb'; Ce n'est donc pas à une «maghrébinité», souvent révi­
sée par les auteurs arrivés en France, mais à une origine «sépharade», «euro­
péenne» et «américaine» que se rattachent les immigrés juifs au Québec. En
effet, «les Marocains [du Québec] effectuent [...] un glissement intercul­
turel qui leur permet de retrouver une identité plus valorisante, mais aussi
plus vaste» (Heller-Goldenberg, 1997, p. 176); en témoignent également
le Festival séfarade de Montréal, la Quinzaine sépharade ou encore une
Anthologie des écrivains sépharades du Québec (Bensoussan, 2010). La commu­
nauté organisée reprend d'ailleurs souvent à son compte cette même appel­
lation, comme la Communauté sépharade unifiée du Québec, la Maison
de la culture sépharade, l'Association sépharade francophone. Des auteurs
comme Mary Abécassis Obadia, David Bendayan, Bob Oré Abitbol, Georges
Amsellem ou, singulièrement, David Benoussan, évoluent dans des cercles
critiques et de diffusion littéraire communautaires, ou qui leur sont proches.

Les écrivains d'origine judéo-maghrébine au Québec figurent également
sous un autre label: «écrivain migrant» (Gilzmer, 2007; Giguère, 2001).

Comme Solly Lévy ou Serge Ouaknine, ils bénéficient à ce titre d'une
certaine notoriété, participant de politiques d'intégration multiculturelles
réussies. La volonté d'utiliser cette notion de «littérature migrante» vise
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précisément à gommer la centralité d'une littérature nationale vis-à-vis de
la littérature des écrivains venus d'ailleurs. Mais il convient de se demander
si cette identification ne renforce pas au contraire leur caractère exogène
à la collectivité d'accueil. Soulignons que ces deux labels - «sépharade» et
«migrant» - permettent d'intégrer dans le groupe de créateurs d'origine
judéo-maghrébine, des artistes ou écrivains juifs venus d'autres territoires
«orientaux», comme par exemple Naïm Kattan, irakien d'origines,

Le terrain israélien fournit des éléments permettant de comprendre
un contexte où l'écriture - francophone - ne constitue pas une forme
majeure d'expression pour des migrants juifs d'Afrique du Nord. La société
israélienne présente en effet une différence majeure avec les deux autres
terrains : elle est structurée autour d'une langue officielle et dominante :
l'hébreu. Dans ce contexte, écrire en langue française peut cesser d'être
pertinent : si, en France, cette langue assure l'inscription dans le champ
littéraire national, et au Québec dans le sous-champ de la littéraire franco­
phone canadienne, écrire en français en Israël n'assure ni l'appartenance au
champ littéraire dominant (hébraïque), ni les revendications éventuelles de
reconnaissance d'altérité.

En effet, «ostracisés» comme «orientaux», les Juifs maghrébins subissent
une assignation qui ne relève pas de leur francophonie mais de leur origine
«arabe». Ici, c'est la langue arabe qui se constituera comme un véritable
vecteur de revendication politique contre une marginalisation culturelle,
sociale et politique des populations dites orientales par des élites de culture
ashkénaze marquée de culture européenne.

Par conséquent, l'écriture littéraire en langue française y est relative­
ment minoritaire et relève souvent d'auteurs qui ont connu une double
immigration en passant par l'installation initiale en France (André
Chouraqui, Ami Bouganim). Certains d'entre eux continuent à publier
dans des maisons d'édition françaises, à l'instar de Marco Koskas chez
Fayard. D'autant qu'en Israël, la revendication d'appartenance culturelle
judéo-maghrébine se construit non pas autour de l'écriture littéraire
mais davantage autour de la musique et de la chanson en arabe, avec des
artistes comme Jo Amar ou Sliman El Maghribi, d'origine marocaine
(Horowitz, 2010; Seroussi, Regev, 2004). Il s'agit à la fois de la créa­
tion d'une musique «mizrahi» composée d'apports culturels des diffé­
rentes régions du monde musulman (Maghreb, Machrek, Iran, Irak, etc.)
réunis désormais en Israël et du «développement sans précédent de la
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musique andalouse» (Chetrit, 2012, p. 15"0) dont Zahor Argov, dit «le roi
de la musique mizrabi», Avihu Medina, Haim Moshe ou Ahuva Ozeri
témoignent de la vivacité de cette tradition musicale. D'autres formes
de pratiques culturelles se sont développées en Israël, alors qu'elles sont
absentes en France ou au Canada, telles que «le renforcement du culte
des saints; les célébrations publiques de la Mimouna; le ressourcement
identitaire par les voyages au Maroc» (Chetrit, 2012, p. 15"0). En effet, si la
mise en avant de la judéité comme figure d'altérité dans la nouvelle réalité
sociale en Israël n'a pas lieu d'être - cette dernière étant structurée autour
de l'identification à la judéité -, la valorisation de la différence des nou­
veaux arrivants se fait sur le plan du culte et de la culture. Ces nouvelles
formes de mémoire communautaires des Juifs maghrébins, singulière­
ment marocains, apparaissent dès l'origine de leur immigration en Israël
pour deux raisons déjà esquissées en introduction: la précarité d'existence
dans les «ma'abarot» - camps de transit israéliens pour accueillir des
réfugiés -, qui valorise davantage les formes plus populaires d'expression
artistique, à quoi s'ajoute un faible niveau de qualification.

Cette mémoire collective marocaine est portée en Israël surtout par la
seconde génération des migrants qui commencent à entrer dans le champ
littéraire - mais pas seulement - à partir de la fin des années 1980. Il s'agit
donc de créateurs israélienshébréophones, à l'instar de SarniBerdugo, auteur
en 2010 d'un roman au titre significatifCequirevient à dire (Zeh ha-devarim),
ou encore du poète Shimon Adaf qui place ses créations au centre des ter­
ritoires de «seconde zone» où les Marocains d'origine ont été cantonnés dès
leur arrivée. La première génération ayant été marginalisée, ces auteurs de
seconde génération, nés en Israël, «ont été capablesde restaurer la voie pour
une génération, celle des pères, qui en a été privée» (Trevisan-Semi, 2012).

Ce phénomène coïncide avec des revendications en faveur de la mise en
valeur du patrimoine marocain dans l'espace public, ce qui se traduit par
l'érection de monuments liés au Maroc, comme la statue de Mohammad V
à Askelon en 1986, des rues baptisé Hassan-II ou encore un Centre mondial
du judaïsme d'Afrique du Nord David Amar, dédié aux Juifs marocains à
Jérusalem (Trevisan-Semi, 2007).

Cette pluralité d'expériences d'installation nous renseigne donc plus
largement sur le rôle de la migration qui peut générer des formes diverses
de pratiques culturelles et ce malgré une relative cohérence de l'univers
social d'origine. Ces pratiques culturelles et littéraires, selon les périodes et
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les contextes, peuvent répondre à des attentes objectives différentes. Elles
sont, quant à elles, susceptibles de permettre une meilleure appréhension
sociologique des interactions entre des productions littéraires minoritaires
et le champ culturel et littéraire dominant. Souvent qualifiées de «mino­
ritaires», ces littératures mettent souvent «en lumière les rapports com­
plexes et contradictoires entre le politique (le national, le communautaire,
et parfois l'État), le marché et le jeu littéraire» (Lahire, 2012, p. 412). Par
ailleurs, la non-différenciation des écrivains reconnus des auteurs margi­
naux permet non seulement de prendre en compte des jeux de rapports de
force déterminés par les positions dominantes ou dominées, mais donne
à voir les effets de détermination de l'expérience de la migration dans son
ensemble, tant comme expérience transfigurée littérairement que du point
de vue des stratégies déployées dans le champ littéraire.

La circulation des catégories littéraires sous lesquelles apparaissent ces
productions et leur perception subjective par les acteurs eux-mêmes ren­
seignent, quant à elles, sur les interactions entre le groupe migrant dans
différents contextes d'installation et les collectivités d'accueil d'une part,
plus généralement sur la place des «minorités» - parfois majoritaires quan­
titativement - au sein des espaces nationaux donnés.

'" NOTES

1 La graphie du mot «juif» prend classiquement une minuscule lorsqu'il s'agit d'un
membre d'une communauté religieuse, une majuscule lorsqu'il renvoie à un peuple, une nation
ou une ethnie. Nous avons opté pour la seconde, mais les deux peuvent toutefois se justifier.
2 La migration des Juifs d'Algérie et de Tunisie au Canada est minime, mais nous ne
disposons pas de statistiques précises. A titre d'exemple, l'Enquête nationale auprès des
ménages de la communauté juive de Montréal de 2015 recense seulement 335 personnes
natives d'Algérie, Libye et Tunisie confondues (Lipsyc, 2015, p. 2.8).
3 Terme arabe se référant au statut particulier, dominé, des Juifs et des chrétiens dans
les pays d'islam. Les droits des dbimmis (<<gens du Livre») étaient inférieurs à ceux des
musulmans vivant sur ces mêmes territoires.
4 Cette catégorie regroupe des topoi relatifs au déplacement, à la migration, à la rupture
et au désordre liés au déplacement, à la perte de la terre natale, la souffrance, la nostalgie ou
encore aux identités des Juifs maghrébins.
5 Voir: 1492 - Chronique des Temps Modernes, une performance scénique réalisée au
Festival mondial de Nancy (19S0); Lesvoiles del'Espoir, réalisé au Centre Bronfman àMontréal
(1983); Lessorcières de Colomb écrit avec Sol Navarre dans le cadre de Séfard'cz (1992).
6 Malheureusement, il n'existe pas à notre connaissance d'étude portant sur la percep-
tion et l'appropriation éventuelle de ces «étiquettes» par les écrivains concernés.
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--- PARTIE II
Migrations et mobilité sociale :

s'internationaliser pour
prendre position?





Fathallah Daghmi, ÉtienneGérard

Introduction

La mobilité est fréquemment perçue comme l'apanage des classes aisées.
Mais pareille lecture reste souvent cantonnée à la partie émergée de l'ice­
berg, et omet de considérer les conditions de production de la mobilité
et, par là, toutes les populations, tous les agents, qui sont engagés dans
une activité transnationale. Dans un contexte de crise économique et de
renforcement des contrôles des frontières européennes, certaines tendances
de mobilité viennent contredire le rôle unique de la mobilité dans la repro­
duction des élites. Le secteur de la santé, par exemple, est marqué en
Europe occidentale par une certaine pénurie de main-d'œuvre et conduit à
de nouveaux types de mobilités, géographiques et sociales, étrangères, aux
«carrières à succès», comme le présente l'un des textes qui suit au sujet
des médecins étrangers en France. Sous le poids de la mondialisation, la
configuration de l'enseignement supérieur dans le monde s'est, elle, lar­
gement modifiée ces deux dernières décennies; l'éducation a tendance à
devenir un marché de service au même titre que d'autres secteurs, de sorte
que la mobilité pour études est assujettie à la marchandisation de l'édu­
cation. Enfin, la transformation du marché du travail et l'apparition de
nouveaux acteurs - recruteurs, «passeurs», pourvoyeurs de contrats vrais
ou faux, «bref, des acteurs économiques en position d'entrepreneurs de
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l'ombre, gérant la vectorisation des migrants vers les marchés du travail»
(Michel Peraldi) - laissent poindre une «précarisation de la migration»
et concourent à réinterroger les dynamiques de mobilité et leurs consé­
quences : non seulement l'«économie de la migration» qui «organise, au
sens logistique, les flux migratoires» (ibid.), mais également ce qu'implique
cette mobilité en termes de compétences des individus, en termes d'univers
sociaux mobilisés par et dans les mobilités géographiques, ou encore en
termes de nouvelles hiérarchisations, tant au sein des secteurs profession­
nels qu'au sein des groupes et classes sociales.

C'est ce à quoi invitent les textes proposés dans cette partie, qu'ils
prennent pour cadre l'éducation et la formation (Kevin Mary; Marie
Sautier et al.), ou le travail (Francesca Sima; Michel Peraldi). Tous inter­
rogent en effet, directement ou indirectement, l'une des conséquences
essentielles de la mobilité: la formation et/ou la transformation des
groupes sociaux. D'un terrain à l'autre, d'une population à l'autre (étu­
diants, médecins, artistes, entrepreneurs ou acteurs associatifs), apparaît
la fabrique, ou la reproduction, des classes moyennes ou des élites, par et
dans la mobilité. Étudiants subsahariens au Canada ou en Europe, méde­
cins africains en France, ou encore Marocains en Europe, sont sujets,
peu ou prou, à classement ou déclassement à travers leur mobilité géo­
graphique. De manière ultime, cette mobilité conditionne même l'inté­
gration sociale des individus. Dans le cas des migrants marocains suivis
par Michel Peraldi, notamment, «le chômage est en quelque sorte une
pénalité infligée aux "sédentaires", aux immobiles, dans des mondes trans­
nationaux où la mobilité devient, quelles que soient les formes par les­
quelles elle fait sens économiquement, une condition d'employabilité ou
de profitabilité». En ce sens, souligne-t-il encore, «si formation de classes
moyennes il y a dans la migration, elle tend à se faire non pas seulement au
prix d'une promotion sociale par le diplôme ou par le risque économique
assumé, elle se fait aussi par la capacité à accéder à un "droit à mobilité"
qui permet de mobiliser, de part et d'autre de réseaux transnationaux,
les ressources de la situation migratoire». Ainsi, la mobilité et la solidité
des réseaux transnationaux deviennent une condition d'employabilité, de
promotion sociale ou de profitabilité dans des mondes transnationaux.

Tel est bien le sens également accordé par les autres auteurs des textes
qui suivent, que cela soit dans le domaine de la formation à l'étranger ou
de l'exercice professionnel en santé : d'une manière ou d'une autre, le
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transnationalisme «redéfinit I'employablliré», «hiérarchise» les individus
et instaure des critères d'intégration et/ou de mobilité sociale, la mobilité
s'apparentant, dans bien des cas, à une «causalité cumulative» - dans le sens
de Douglas Massey (1990) - et à un facteur de mobilité sociale.

Cette mobilité sociale suppose cependant des conditions de production
particulières qui sont en premier lieu celles de la mobilité géographique
elle-même. Celle-ci, en effet, se déploie selon des circuits ordonnés par des
acteurs intégrés dans des réseaux qui conditionnent à la fois la circulation
et l'intégration des individus, mais aussi leur acquisition de statuts. Sautier
et ses co-auteurs considèrent en ce sens que «le réseau socio-scientlfique
de jeunes chercheurs constitue une condition préalable à leur mobilité»,
et que «cette mobilité participe à reconfigurer le réseau de chacun, sur le
plan professionnel et personnel, dans et en dehors de l'université, à l'échelle
biographique, mais aussi au-delà». Les réseaux socio-scientlfiques appa­
raissent, dès lors, comme des préalables à la mobilité internationale, mais
leur évolution en est également dépendante. Kevin Mary, dans le cas des
étudiants maliens au Canada, montre, de façon extrême, que la mobilité
géographique - et, par elle, l'accès à l'élite - a pour préalable l'appartenance
aux classes sociales aisées de la capitale malienne; des classes qui se repro­
duisent par la mobilité à l'étranger, tout autant qu'elles conditionnent cette
mobilité; l'étude de ces élites en formation (au double sens du terme) à
l'étranger conduit Kevin Mary à souligner un «véritable processus de "fabri­
cation" d'une élite locale formée à l'étranger, excluant dans le même temps
d'autres couches sociales souvent résignées à devoir suivre des formations
supérieures au Mali », La mobilité géographique conditionne donc la mobi­
lité sociale, tout autant qu'elle exclut; elle ouvre à des univers sociaux nou­
veaux, tout autant qu'elle présuppose, le plus souvent, une appartenance
préalable aux réseaux constitutifs de ces univers. Tous les individus, selon
leur histoire, selon leurs positions dans l'espace social, de même que dans
l'espace économique mondialisé, ne sont donc pas égaux dans la mobilité :
si des réseaux permettent à certains d'acquérir une «compétence» de la
mobilité, à d'autres d'être projetés dans des univers favorables à la mobilité
sociale, la mobilité reste indexée sur les marchés locaux et internationaux
du travail et/ou de la formation, et sur leurs divisions.

Les réseaux qui prédisposent à la mobilité - voire qui conditionnent la
circulation des individus et les« bénéfices» tirés des expériences cumulées à la
faveur de cette mobilité - s'apparentent à des «chaînes» (inter-individuelles
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OU inter-générationnelles) par lesquelles se construisent les trajectoires
sacio-professionnelles (Gérard, Maldonado, 2009). Ces «chaînes» ou
réseaux sont faits de liens complexes, comme le soulignent Sautier et ses
co-auteurs, «de reconfigurations réciproques qui lient les trajectoires de
mobilité à l'évolution du réseau socio-scientlfique des individus et, au-delà,
des environnements affectifs, familiaux et amicaux dans lesquels ils évo­
luent». D'un texte présenté à l'autre, ces réseaux, qui ressemblent parfois
à «un treillis continu de circulation, des personnes et des marchandises
entre les pôles disjoints géographiquement mais socialement et culturel­
lement contigus de la migration» (Michel Peraldi), semblent être à l'ori­
gine de la mobilité des individus - voire la conditionnent -, mais aussi
de leurs circulations complexes, de leurs ancrages souvent pluriels et de
leurs multiples appartenances. Au cœur de ces réseaux se détache souvent la
figure du passeur (Michel Peraldi), qui s'apparente parfois à un ambassadeur
(Kevin Mary) d'institutions auprès de leurs clientèles, actuelles et futures,
ou qui fait office de véritable maillon de la chaîne (Gérard, Maldonado,
2009) ou d'agent pair assurant un «effet tunnel» (LieffBenderly, 2007) qui
permet à un individu d'être intégré à un réseau à la suite de prédécesseurs
(Marie Sautier et al.). Les textes présentés plus loin invitent à s'interroger
sur les répercussions possibles de ces réseaux sur la mobilité elle-même :
sans eux, pourrait-elle seulement se déployer? Sans eux, les dispositifs et
cadres légaux qui assurent l'accueil des individus mobiles, leur circulation,
voire leur(s) intégration(s) dans les différents domaines d'activité (forma­
tion, exercice professionnel, entrepreneuriat, etc.), pourraient-ils remplir
les mêmes fonctions selon les mêmes modalités? Enfin, ne sont-ils pas au
fondement de mécanismes de production/reproduction d'une «division du
travail qui semble propre à!'économie du savoir à laquelle participeraient ces
circulations internationales» (Francesca Sima) - notamment, pour les cas,
majoritairement exposés plus loin, de professionnels hautement qualifiés?

Grâce à des enquêtes fines, des biographies, ou encore la reconstitution
de trajectoires, les auteurs des textes présentés dans cette partie insistent
sur l'entrecroisement de facteurs et de dynamiques locales, nationales et
internationales; au-delà des mécanismes de déploiement des mobilités, au
titre desquels figurent les dynamiques des réseaux. Ils suggèrent de nom­
breuses conséquences possibles des mobilités géographiques : des trans­
formations sociales, comme nous l'avons souligné, à l'instar de la fabrique
ou de la reproduction de classes moyennes ou d'élites; mais également des
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transformations à plus grande échelle, comme le sont les mutations de cer­
tains secteurs d'activité économique et leurs conséquences sur les nouvelles
formes migratoires dans un contexte de reconfiguration et de dérèglement.
En deçà des dynamiques de mobilités, les textes qui suivent invitent ainsi à
penser que les conditions économiques peuvent - dans un contexte général
de changement au niveau mondial sur les plans environnemental, démo­
graphique ou alimentaire - éclairer les nouvelles reconfigurations territo­
riales des mobilités. Dépassant les caractéristiques communes de gestion
des migrations dans certains pays européens, on assiste par ailleurs à des
recompositions des mobilités inter et extra-européennes. Au-delà des car­
rières individuelles, les mobilités semblent ainsi enclencher une transfor­
mation constante des équilibres géographiques et sociaux.

,.f BIBLIOGRAPHIE

Benderly Beryl Ueff, «A tunnel to Atlanta», Science Careers, 2007.

Gérard Étienne, Maldonado Estela, «"Polos de saber" y "cadenas de saber" : Impactos de la
movilidad esrudlantil en la estructuradôn dei campo cientifico rnexicano», Revista de la
educaciôn superior, 36 (152), 2009, p. 49-62.

Massey Douglas, «SocialStructure, Household Strategies, and the Cumulative Causation of
Migration», Population Index, (56), 1990, p. 3-26.





-- Chapitre5

Kevin Mary

La marchandisation
universitaire de la migration

L'exemple canadien en Afrique

En dépit de l'intérêt qu'elles suscitent, les mobilités pour études demeurent
l'une des dimensions les moins étudiées des migrations internationales.
Environ 3 millions d'étudiants étaient inscrits en 2009 dans des établisse­
ments d'enseignement supérieur hors de leur pays d'origine. Si ces mou­
vements concernent les étudiants de tous les continents, ceux d'Afrique
subsaharienne sont considérés comme étant les plus mobiles au monde
(Dia, 2014, p. 6).

L'enseignement supérieur dans le monde s'est, par ailleurs, profondé­
ment modifié depuis une vingtaine d'années, sous l'effet notamment de la
globalisation économique et financière (Leclerc-Olive et al., 2OU, p. 7).
Ainsi, «l'éducation est de plus en plus considérée comme un marché de
service comme les autres» (ibid., p. n), L'espace concurrentiel de l'ensei­
gnement supérieur à l'échelle mondiale consacre la domination symbolique
du système d'enseignement américain (ibid., p. 13), alors qu'il prône une
«idéologie de la parentocratie», selon la formule de Philip Brown (1990),
entendue comme un système au sein duquel l'éducation dépend avant tout
des capacités financières que les parents sont prêts à mobiliser pour leurs
enfants. Les familles ayant le plus de moyens bénéficient alors d'un avan­
tage concurrentiel sur le marché de l'éducation et de l'emploi.
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Ces formes de marchandisation de l'éducation constituent l'objet de ce
chapitre. En s'appuyant sur le cas de familles issues des élites maliennes,
il entend montrer comment une université «périphérique» du Canada
- celle de Moncton, dans la province du Nouveau-Brunswick - a su
développer des liens et attirer certains des enfants issus des familles
les plus riches du Mali', Il vise à apporter une contribution à l'une des
«nouvelles dynamiques» des mobilités étudiantes (Dia, op. cit., p. 7) en
interrogeant les politiques mises en place par les universités qui contri­
buent à structurer ces migrations. Il questionne en particulier les dis­
positifs incitatifs construits par certaines universités et qui conduisent
à des formes de «privatisation» de l'éducation. Pour cela, le chapitre
revient d'abord sur la volonté de la ville de Moncton d'investir dans la
«francophonie internationale» et la manière dont son université vient en
appui à ce processus en cherchant à recruter des étudiants issus des pays
francophones. Le chapitre évoque ensuite la façon dont l'université de
Moncton s'est construite en tant que destination d'études «élitaire» au
Mali. Enfin, il insiste sur son succès dans ses recrutements d'étudiants
internationaux, dû en partie à la mise en place de méthodes de recru­
tement innovantes. Nous verrons enfin que ces méthodes soulèvent un
certain nombre de questions concernant les coûts qu'elles induisent et
les inégalités qui en découlent.

Moncton, une capitale de la francophonie?

Le Canada est l'une des principales destinations pour études dans le
monde. En 200), il était à la sixièmeplace du classement mondial établi par
l'OCDE pour le nombre d'étudiants étrangers inscrits dans ses universités,
et troisième par le taux d'étudiants internationaux (Suter et Jandl, 2008,

p. 40)). Cette attractivité présente également l'avantage de diversifier les
sources de financement des universités, dont le budget alloué par la puis­
sance publique a tendance à diminuer (Bernatchez, 2007)' Les étudiants
étrangers payent en effet des frais d'inscription et de scolarité deux fois plus
élevésque leurs homologues canadiens.

L'université de Moncton constitue un exemple intéressant de mise en
place de ces politiques. Créée en 1963, elle est la plus grande université
francophone canadienne en dehors du Québec, et comptait un peu plus
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de 4 000 étudiants en 2012. C'est une université proposant des formations
essentiellement en premier cycle. Seules deux filièrespermettent l'accèsau
doctorat. La ville de Moncton, qui abrite le principal campus de l'univer­
sité, comptait environ 135 000 habitants au recensement de 2OU. Elle est la
principale agglomération du Nouveau-Brunswick, seule province bilingue
du Canada. A priori, rien ne destinait cette ville de taille relativement res­
treinte et assezéloignée des grandes métropoles du paysà devenir un centre
attractif pour les étudiants internationaux. Chedly Belkhodja rapporte en
effet que Moncton possède les traits historiques et culturels d'une ville
ouvrière réputée «rugueuse» - elle est parfois surnommée «rough and
though» -, façonnée par une culture majoritairement anglophone et pro­
testante (Belkhodja, 2012, p. 101). La villeva tenter de modifier cette image
au cours des années 1980 - en pleine période de marasme économique - en
pariant sur la francophonie internationale et en établissant notamment
des ententes avec certains pays africains francophones (ibid., p. 91). Elle
accueillera en septembre 1999 le huitième sommet de la francophonie, qui
constitue un moment clé de cette stratégie.

L'université de Moncton vient en appui à cette politique d'ouverture à
l'international et cherche àrecruter des étudiants dans les pays de la fran­
cophonie. D'ailleurs, Yvon Fontaine, recteur de l'université de Moncton
de 2000 à 2012, sera élu président de l'Agence universitaire de la franco­
phonie (AUF) de 2009 à 2013. La ville de Moncton entretient des liens
avec le Mali depuis l'organisation, chez elle, du sommet de la franco­
phonie en 1999, auquel le président malien Alpha Oumar Konaré (1992­

2002) s'est rendu. Quelques mois plus tôt, rapporte le journal canadien
The Globe and Maiê, le gouverneur général du Canada s'était rendu à
Bamako pour inviter le président malien à ce sommet de la francophonie
qui s'est déroulé dans sa région natale du Canada. Au cours de ce sommet,
le président malien découvre la ville et l'université de Moncton. C'est
cependant un autre événement qui va réellement populariser cet établis­
sement et l'ancrer en tant que destination «élitaire» au Mali. En effet, au
début des années 2000, l'une des filles d'Amadou Toumani Toure - qui
sera plus tard président - s'inscrit à l'université de Moncton. Elle termine
ses études en 2003 et ses parents viennent assister à la remise de son
diplôme, lors de la cérémonie de «graduation». Un étudiant malien de
cette université évoque le passage de la fille de l'ancien président malien
comme un élément de mise en valeur de cette université, en rassurant
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notamment sur le caractère à la fois sélectif et «sérieux» des cursus qu 'elle
propo se. 11 estime, en effet, que cet événement donnait «plus de crédi­
bilité» à l'université de Moncton. «Les gens se disaient : si le Président,
qui a forcément les moyens d'envoyer ses enfants partout dans le monde ,
choisit Moncton, c'est que ça doit valoir le COUP », explique-t-il. Cet
événement a ainsi contribué à «valider » cette dest ination du Nouve au­
Brunswick com me un lieu d'études de premier plan au Mali. En 2008,
l'université de Moncton a, par ailleurs, décerné au président Amadou
Toumani T ouré le titre honorifique de docteur honoris causa pour son tra ­
vail en faveur de la démocratie (fig. r), rappelant ainsi ses liens «affectifs»
avec la famille présidentielle et , à la fois, sa volonté de les réaffirmer et
renforcer. Alors que le président malien, dans son discours, évoque alors
«l'émotion » qu' il ressent «car c'est ici à Moncton, qu'une de [ses] filles a
fait sa form ation », les représentants de l'université espèrent que ce doct o­
rat honorifique « scelle à jamais les liens avec l'université de Moncton » et
que les étudiants maliens de cette université «communiquent à d'autres le
goût de venlr! ». Au final, au-delà de cet événement ponctuel, au caractère
uniquement symbolique, l'université de Moncton aura trouvé un moyen
de renforcer sa visibilité auprès des Maliens, bien que le Canada demeure
une destination d'émigration mineure en comparaison des principaux
pôles de l'émigration malienne que sont la Côte d'Ivoire, le Ghana, ou
encore la France (Gonin et Kotl ok, 2013).

Fig. 1 - Visite du président Am adou Toumani Touré à Moncton,
accueilli avec sa femm e par le maire de M oncton, George LeBl anc, le 15 octobre 2008.

Source : Mairie de Moncton.
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En 2002, l'université de Moncton crée un poste à temps plein de
responsable du recrutement international. Le consultant part ainsi en
tournée dans différents pays, comme cela se fait dans d'autres universités
canadiennes, notamment anglophones (Wade et Belkhodja, 2011, p. 40).

Mais l'université de Moncton innove en embauchant d'anciens étudiants
internationaux tout juste diplômés pour recruter de futurs étudiants
dans leur pays d'origine respectif. Ils sont parfois dénommés, de manière
informelle, les «ambassadeurs». C'est dans ce cadre que Cheick Tidiane
Konaté! a été embauché en 200) en qualité de représentant officiel de
l'université de Moncton pour le Mali. Voici la manière dont il présente
son recrutement :

En fait, quand je suis venu [au Canada], je me suis beaucoup impliqué

dans les associations. J'ai été un moment président de l'association des

étudiants maliens de Moncton, puis de celle des étudiants internationaux.

Donc j'étais devenu un peu comme le doyen, j'étais un peu connu comme

celui qui connaissait les rouages de l'université (entretien, 3 juin 2010).

Cheick, lui, n'a pas été recruté par un «ambassadeur», dans la mesure où
il a été le premier d'entre eux au Mali. Une consultante canadienne était
en revanche passée dans son lycée pour y faire la promotion de l'université
de Moncton.

L'«ambassadeur» en représentation

Depuis 200), Cheick, dans le cadre de son travail, se déplace régulièrement
au Mali. Il va y représenter l'université de Moncton, notamment à Bamako
dans les différents salons destinés aux étudiants (fig. 2 et 3), et y rencontre
des futurs étudiants dans différents lycées. Il se rend souvent, dans un deu­
xième temps, auprès des parents des étudiants potentiels. Auprès d'eux,
il tente de promouvoir cette destination d'études en mettant en avant les
frais d'inscription et le coût de la vie moins élevés que dans les universités
états-uniennes ou québécoisesê, Il fait valoir le calme et la tranquillité
de la ville comme un environnement permettant de rester concentré sur
les études, loin des éventuelles distractions des grandes villes du pays,
et tout en bénéficiant d'un encadrement personnalisé pour les étudiants



Fig. 2- - Prospectus pour une session
d'information aux études à l'université de
Moncton. Cheick reçoit les visiteurs dans
l'un des hôtels de luxe de Bamako.
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dans le cadre d'une université à taille
humaine. Il insiste également sur la
particularité culturelle de Moncton,
devenue officiellement la première
ville bilingue du Canada en 2002.

Les étudiants maliens peuvent donc y
apprendre l'anglais dans la vie de tous
les jours, tout en étudiant en fran­
çais. Cheick peut également faire part
dans son pays d'origine de son expé­
rience et son vécu d'Africain noir au
Canada. Il n'hésite pas, sur ce point,
à valoriser <d a gentillesse», <d'accueil»
et l'absence de racisme des Canadiens
envers les personnes noires, quitte à
forcer un peu le trait",

L'accueil des étudiants internatio­
naux par l'université constitue aussi
un atout mis en avant pour «vendre»
la destination «Moncton» auprès des
futurs étudiants et de leurs parents.
Cet accueil se développe autour d'un
service «personnalisé » très encadré.

Une navette de l'université vient d'abord chercher les nouveaux étudiants
à l'aéroport de Moncton. Ils sont ensuite, dès leur arrivée sur place, mis
en contact avec les associations étudiantes de l'université. L'organisation
d'activités d'orientation obligatoires sur le campus ainsi que la mise en
place d'une ligne de téléassistance pendant les premières semaines de
chaque semestre, afin d'aider les étudiants dans leurs éventuels problèmes
d'adaptation, sont autant de services qui participent à rassurer parents et
étudiants. L'intégration des étudiants étrangers est également un souci
affiché de l'université, qui n'hésite pas à mettre en valeur leurs cultures
respectives. Ces derniers sont, par exemple, invités à venir à Moncton
munis de leurs différentes tenues «traditionnelles », qui ne manqueront
pas d'être exhibées lors des «soirées internationales» organisées chaque
année, et dont le succès auprès de la population locale ne se dément pas
depuis environ trente ans (Belkhodja, 2012, p. 94)' Au regard du nombre



Fig. 3 - Stand de l'un iversité de Monc ton lors
d'un salon de l'étud iant à Bamako. Cheick et
ses deux assistante s y renseignent les visiteurs
(15 décembre 2013).
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croissant d'étudiants mu sulmans,
une salle de prière a été aménagée
en 200) au sein de l'université, et
la cafétéria propose depuis peu des
menus compatibles avec les pra­
tiques alimentaires musulmanes.

Si l'on en juge par l'augmentation
importante ces dernières années
du nombre d'étudiants étrangers à
l'université de Moncton, il semble
que cette stratégie «fonctionne à
merveille » (ibid., p. 91) . Cheick fait
partie des seizeautres «ambassadeurs»
employés par l'université pour
«recru ter » de futurs étudiants dans
leur paysd'origine. Après huit années passées à faire ce travail, il estime avoir
fait venir environ trois cents Maliens à Moncton. Ces derniers représentaient
la deuxième communauté d'étudiants étran gers de l'université en 2 0137.

L'«ambassadeur» comme figure sociale locale
la fabrique d'une élite étudiante

À la différence d'un consultant «classique» qui effectue des tournées à la
rencontre d'établissements secondaires dans différents pays qu'il connaît en
définitive assez peu, les «ambassadeurs» ont une bonne connaissance des
deux espaces où ils opèrent: le pays d'études, mais aussi et surtout leur pays
d'origine. C'est là l'un des atouts majeurs de cette stratégie. L' xambassa­
deur » sait a priori comment et à qui s'adresser. Cheick, lorsqu'il se rend à
Bamako, va régulièrement à la rencontre de parents, et ce parfois directe­
ment à leur domicile. Il sait en effet comment leur parler - dans une des
langues nationales du Mali s'il le faut - et les rassurer sur cette dest ination à
la fois fort lointaine et peu connue des Maliens: «Ce sont souvent des gens
qui conn aissent ma famille, qui me conna issent , ça les rassure énormément
que je sois là», déclare-Hl. Cibler les parents est primordial: c'est à eux
que revient le choix de la destin ation d'études de leurs enfants. À envi­
ron 22 0 0 0 dollars l'année univers itaire au Canada, Cheick sait également
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cibler les établissements d'enseignement secondaire qui concentrent les
«clientèles solvables» susceptibles de se permettre un tel investissement
financier pour des études à l'étranger. Pour cela, il cible stratégiquement
les lycées privés chics de la capitale malienne, les seuls susceptibles, selon
lui, d'héberger de potentiels futurs étudiants au Canada :

Je cible [les établissements] où les parents ont les moyens d'envoyer leurs

enfants au Canada. Je ne vais dans aucun lycée public: là-bas, ils vont

juste me fatiguer pour avoir des bourses, ou bien ils vont me donner

pleins de dossiers qui vont être ensuite refusés au Consulat. Pour filtrer

dès le début, je dis qu'il n'y a pas de bourses. Le seul organisme canadien

qui donne des bourses, c'est l'ACDIs, et ellessont devenues très très9 rares.

Ils n'en donnent même plus au niveau du premier cyclecar [lesétudiants]

ne revenaient pas. Ils n'en donnent qu'aux deuxième et troisième cycles.

C'est pour ça que, moi, je dis directement qu'il n'y a pas de bourses pour

le Canada (notes de terrain, 9 juin 2010).

Il emploie le terme de «lycées cotés» pour désigner ces établissements
privés de Bamako dont les frais de scolarité sont élevés'P, En outre, parmi
les élèvesde ces établissements socialement sélectifs, il arrive même, tel un
véritable représentant de commerce, à opérer des distinctions assez fines
lui permettant de reconnaître les réels «clients» potentiels dans les salles
de classes où il intervient, suggérant par là même des différences d'apparte­
nance socialeentre les élèvesde ces établissements pour populations aisées:

Lui: Dans les écoles, beaucoup d'élèves, pour prouver que leurs parents

ont les moyens, me remettent les dossiers. Alors que je sais que leur

dossier ne passera pas. C'est ça qui me fatigue à Bamako.

Moi : Ah bon, et comment tu les reconnais?

Lui : En fait, c'est les questions qu'ils posent. Ils parlent de prix: «C'est

quoi le billet d'avion? Et les frais de scolarité? Est-ce que ça comprend

le logement et la nourriture ?» Là, tu te dis que pour eux, c'est un peu

difficile au niveau des frais (notes de terrain, 9 juin 2010).

Si Cheick se permet de tels jugements à l'égard des élèvesqu'il considère
en quelque sorte comme étant «insolvables» pour des études au Canada,
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c'est sans doute parce que ceux qui le «fatiguent», lui font «perdre son
temps» alors qu'ils savent a priori que leur dossier ne sera pas retenu. Mais
c'est peut-être aussi - et avant tout - parce qu'ils sont moins «riches»
que lui. Ses parents à lui ont effectivement pu l'envoyer faire des études
au Canada, et il ne semble pas réellement éprouver d'empathie particu­
lière pour tous ces jeunes - autant dire l'immense majorité de la popula­
tion - qui ne pourront jamais aller étudier à l'étranger, et pour lesquels le
Canada représente un rêve totalement inaccessible. C'est, en tout cas, ce
qui ressort des discussions que nous avons pu avoir au fil de nos rencontres.
«Complètement dans son rôle» de représentant de l'université de Moncton,
Cheick souhaite aller droit au but et toucher au plus vite les personnes dont
il sait qu'elles ont les moyens de financer des études au Canada: «Ici [au
Canada], ils sont très sélectifs», dit-il. Pour ça, il dispose d'un atout: son
père. Ce dernier est en effet l'un des plus importants «opérateurs écono­
miques» du Mali, un «grand commerçant» ayant pignon sur rue à Bamako.
Ayant fait fortune dans l'import-export à partir des années 1980, il compte
parmi les commerçants les plus riches du pays et possède de nombreux
terrains et immeubles dans la capitale malienne. Cheick a d'ailleurs ouvert
un bureau de recrutement dans l'un des nombreux immeubles possédés par
son père dans le quartier huppé de l'«ACI 2000» à Bamako.

Moi: Comment est-ce que tu te présentes aux parents?

Lui : Bon... Je leur dis que je viens pour l'université de Moncton.

Moi : Et est-ce que tu leur parles de ton père?

Lui: [Rires] Non... Bon, en fait... Je n'ai même pas trop besoin... Quand
j'arrive, c'est eux-mêmes qui disent: «Konaté? Tu habites l'hippo­
dromel! ?Tes parents là, ils viennent de quel village?»Et après ils voient
bien qui c'est.

Moi : Et quel effet ça a sur eux?

Lui: Eh bien, c'est rassurant pour eux, ils se disent qu'il n'y a pas de
risque d'arnaque; que, vu qui est mon père, je ne suis pas à ça près (notes
de terrain, 12 juin 2010).

Cet élément pris en considération, nous comprenons mieux pour­
quoi les parents, que Cheick rencontre dans le cadre de son travail de
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recruteur, «connaissent [ses] parents, et [le] connaissent». Il avoue
souvent connaître les familles dont sont issus les étudiants maliens de
Moncton et déclare: «Je n'ai pas besoin de demander la profession des
parents. Tu sais, quatre-vingt-quinze pour cent des Maliens qui sont ici,
je connais leurs familles. Au Mali, tout le monde se connaît et Bamako,
c'est un gros village». Si la familiarité n'est pas pour autant toujours de
mise, il est capable de donner le nom ainsi que quelques éléments bio­
graphiques de la plupart des parents de ces étudiants. Ces familles, qui
se connaissent ou a minima se reconnaissent entre elles, constituent le
«cœur de cible» de l'«ambassadeur». Aussi la stratégie de l'université de
Moncton, en termes de recrutements de diplômés étrangers, semble-t­
elle aller au-delà d'une simple recherche de proximité avec les étudiants,
en contrecarrant l'aspect relativement «vieux jeu» que pourrait avoir un
consultant aux yeux de jeunes lycéens. C'est au contraire une logique de
clientèle, d'efficacité et de rentabilité qui semble primer ici. L'université
de Moncton cherche, en effet, essentiellement à attirer des étudiants aisés
- et donc solvables - venus de l'étranger, et choisit pour cela l'une des
solutions les plus efficaces : recruter une personne membre de ces riches
familles maliennes. L'argument est d'ailleurs avancé sans détour par Yvon
Fontaine, ancien recteur de l'université, en 2013, dans l'un des principaux
journaux quotidiens canadiens:

Le Mali a probablement été le pays-clé avec lequel nous avons com­
mencé [cette stratégie de recrutement internationale], et franchement,
nous avons eu de très bons étudiants de ce pays. Nous n'étions pas en
position d'offrir des bourses d'études importantes, alors les Familles qui
sont venues... étaient un peu l'élite du pays,dans la mesure où il s'agissait
de familles membres du gouvernement ou d'entrepreneurs privés12.

La concentration des familles les plus riches du paysdans la capitale fait
du Mali un espace particulièrement adapté à cette méthode de recrute­
ment. Cette centralisation de Bamako, qui découle de l'histoire coloniale
du Mali, en fait le lieu unique de concentration du pouvoir, du moins
lorsqu'il s'exerce à l'échelle nationale. Nul besoin pour 1'« ambassadeur» de
se déplacer en dehors de la capitale, toute la «clientèle» est déjà présente
sur place. Lorsque je lui demande d'où sont originaires les Maliens qui
étudient à Moncton, sa réponse est expéditive: «Bamako, tous».
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La migration comme marché

Recruter des étudiants internationaux est un travail de tous les instants.
Le rôle de 1'« ambassadeur» ne se limite pas à des participations aux divers
salons étudiants, ou encore à des visites dans les lycées. Aller à la rencontre
des parents et les inciter à envoyer leurs enfants au Canada ne va pas sans
une certaine forme de responsabilité envers ces derniers, et ce d'autant
plus lorsque l'on recrute parmi les membres de son entourage, même
«éloigné». Cheick évoque à ce titre des devoirs à assumer qui peuvent
s'avérer encombrants: «Des fois, certains [parents] me fatiguent quand
leurs enfants sont là-bas [à Moncton], ils me demandent tout le temps
de rendre des services pour leurs enfants et parfois je dois faire beau­
coup de choses moi-même, à leur place», déc1are-t-il. Certains parents
n'hésitent pas, en effet, à faire de l'«ambassadeur» le véritable tuteur
des étudiants, quitte à ce que leurs enfants n'aient à assumer quasiment
aucune charge. Cheick reçoit parfois l'argent nécessaire à un étudiant en
un seul versement et doit ensuite gérer et répartir cette somme entre le
montant des loyers mensuels et les frais de scolarité. Cette forme d'enga­
gement auprès des parents ne s'applique pas qu'au Canada, mais s'exerce
également au Mali, au gré des allers-retours de l'«ambassadeur» entre
Moncton et Bamako. «Dès que je reviens à Bamako, je dois voir tous'"
les parents», confie Cheick. Il doit ainsi sacrifier à la tradition locale de
la «visite aux parents», qui lui demandent à la fois des nouvelles de leurs
enfants et de transporter pour ces derniers des objets et autres cadeaux
jusqu'au Canada: «ça peut être trois ou quatre bazins, des mèches [de
cheveux, pour les femmes], ou bien de la nourriture. Mais tout ça, c'est
des excédents de bagages pour moi après!»,

Si Cheick a tendance à considérer ces services rendus comme un fardeau,
c'est notamment parce qu'il s'agit d'un travail pour lequel il ne perçoit aucune
rémunération. Derrière le statut valorisant d'«ambassadeur» se dessine, en
effet, une réalité plus précaire qui voit la rémunération s'effectuer non pas
selon une grille salariale fixe, mais uniquement sous la forme de commis­
sions. Pour chaque étudiant recruté, Cheick touche la somme - ponc­
tuelle - de 1 500 dollars canadiens-s. Pour percevoir cette rémunération, il
doit cependant s'assurer que l'étudiant reste à Moncton pendant six mois
au minimum et qu'il paye ses frais de scolarité. Ses voyages entre Moncton
et Bamako ne lui sont, en outre, pas remboursés. L'«ambassadeur» touche
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une prime s'il atteint son quota, selon une véritable logique de «marchan­
disation» de la migration (Gammeltoft-Hansen etal., 2013). Il vit le «stress
du rendement» comme l'indique Chedly Belkhodja (2012, p. 93). Cheick
ne vit pas uniquement de son activité de recrutement. Diplômé en finance,
il travaille à mi-temps comme expert comptable dans une compagnie d'as­
surance installée à Moncton. Au fur et à mesure de l'arrivée de ressortis­
sants maliens dans cette ville, Cheick constate que de nouveaux étudiants
arrivent maintenant d'eux-mêmes: «Aujourd'hui, avecle bouche-à-oreille,
parfois j'ai plus besoin de faire de la pub : ils viennent sans moi. Le plus
dur, c'est d'amener le premier contingent'!» . Ce constat n'est pas sans rap­
peler la théorie de la «causalité cumulative» développée par le sociologue
américain Douglas Massey qui soutient comment, après un certain temps,
la migration devient auto-entretenue (Massey, 1990).

Ainsi, ces méthodes innovantes de recrutement ne vont pas sans poser
un certain nombre de questions sur les coûts qu'elles induisent. Cette
stratégie renvoie en effet aussi à des formes de «marchandisation» des
migrations à travers lesquelles l'étudiant est avant tout un «client» dont il
faut arriver à capter le capital financier... et le retenir.

Au final, Cheick se constitue en «intermédiaire» susceptible de
construire des liens entre l'étranger et les populations locales. L'aspect rela­
tivement précaire de son emploi - le paiement à la commission - semble
paradoxalement réactualiser la figure locale du «coxeur», ce rabatteur de
clients touchant une commission dans les relations personnalisées dont il
est l'intermédiaire. Généralement utilisé au Mali - à l'instar d'autres pays
francophones ouest-africains - en référence aux rabatteurs de clients pour
les transports en commun de voyageurs, ce terme apparaît relativement peu
valorisant localement. Il renvoie en effet, la plupart du temps, aux métiers
de la «débrouille». Même s'il s'agit ici manifestement d'une version plus
élaborée de cette profession, elle participe néanmoins du même processus.
Cheick admet d'ailleurs qu'on «ne peut pas faire carrière» dans ce métier,
«à moins de se diversifier-v», C'est ce qu'il tente de faire aujourd'hui en
cumulant son activité d'«ambassadeur» avec la création d'un centre de
langue à Bamako accrédité par les autorités canadiennes.
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Conclusion

Le statut d'université «périphérique» au Canada n'a pas empêché Moncton
de développer des liens privilégiés avec certains pays de la francophonie,
dont le Mali. Ces liens, couplés avec des méthodes innovantes de recrute­
ment d'étudiants, ont permis d'ériger l'université de Moncton en destina­
tion d'études «élitaire» pour les Maliens. Cette université a en effet réussi,
depuis une dizaine d'années, à attirer des étudiants issus des familles les
plus riches du Mali, grâce notamment à l'embauche d'un ancien étudiant
malien de cette université. Devenu «promoteur» au Mali de la destination
d'études qu'est Moncton, cet «ambassadeur» effectue un travail de recru­
teur dans son pays d'origine, avec pour mission la sélection de futurs étu­
diants maliens au sein des familles les plus riches du Mali, dans une logique
d'entre-soi et donc au prix d'un important tri social. Dans cet effort de
promotion d'une université «périphérique» du Canada auprès d'un public
malien encore peu coutumier des universités canadiennes, se dessine un
véritable processus de «fabrication» d'une élite locale formée à l'étranger,
excluant dans le même temps d'autres couches sociales souvent résignées à
devoir suivre des formations supérieures au Mali.

Ce tri social assumé consacre ainsi la «force de l'inertie sociale» (Goux,
Maurin, 1997), ne laissant que peu de chance aux jeunes d'origine défa­
vorisée d'accéder aux études supérieures au Canada. Dans la compétition
mondiale universitaire, l'université de Moncton s'est positionnée sur un
«marché de niche» en cherchant à recruter uniquement les étudiants
étrangers les plus solvables. Ces étudiants internationaux, qui payent très
cher leurs études en termes de frais d'inscription, participent donc d'une
forme de marchandisation de l'éducation et de la formation. La captation
de ce capital financier pose en outre la question de la position du pays
d'origine - en l'occurrence, le Mali - dans ce processus. Il semble, ici, faire
figure de simple pays émetteur de capital et le Canada, seul bénéficiaire de
cette manne, laissant ouverte la question de l'intérêt d'une telle démarche
pour un pays comme le Mali.

La mise en place de cette stratégie s'appuie, par ailleurs, sur des intermé­
diaires - à l'image de l'ambassadeur - qui agissent dans le cadre de «l'indus­
trie de la migration» (Hernàndez-Leôn, 2012) ou plus particulièrement de
«l'industrie de la facilitation» développée par Gammeltoft-Hansen et al.
(2013, p. 6). Ce n'est pas un fuit nouveau, puisqu'au xIX" siècle déjà les
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Padrones (Harney, 1979) opéraient entre l'Italie et le Canada, en dévelop­
pant une démarche similaire à celle des «ambassadeurs» actuels de l'univer­
sité de Moncton à l'étranger, assurant le rôle de pourvoyeurs de migrants
pour le compte d'employeurs privés. D'une forme de marchandisation à
une autre donc, celle de l'éducation et celle de la migration, chacune d'elle
apparaît in fineprendre place dans une logique néolibérale plus générale qui
envisage «les marchés et leurs signaux [comme] mieux placés pour décider
de l'allocation des ressources et qui considère que tout peut, en principe,
être traité comme une marchandise» (Harvey, 2014, p. 234).

~ NOTES

1 Ce travail repose sur une enquête de terrain d'un mois à Moncton en juin 2010 menée
dans le cadre d'une thèse de doctorat sur les migrations pour études des élites maliennes, et
sur des entretiens répétés auprès d'un recruteur malien de l'université de Moncton conduits
entre 2010 et 2013, à Moncton et Bamako.
2 Édition du 19 janvier 2013.

3 Paroles rapportées par le journal malien L'indépendant, dans son édition du 28 octobre
2008.

4 Dans la mesure où il a accepté que son identité soit divulguée, il s'agit de son véritable
nom.
5 Les droits de scolarité de l'université de Moncton s'élèvent à un peu plus de
10 000 dollars canadiens par année universitaire (2015-2016). A titre de comparaison, les
mêmes droits s'élèvent entre 16 000 et 19 000 dollars canadiens à l'Université du Québec
à Montréal (UQAM). Les grandes universités états-uniennes, quant à elles, facturent des
droits d'inscription pouvant dépasser les 40 000 dollars annuels (prix pratiqués à Harvard,
Yale, Princeton, etc.), Source: Université de Moncton.
6 Chedly Belkhodja, qui a mené des enquêtes auprès de la communauté guinéenne de
Moncton, rapporte des difficultés d'intégration, et notamment des épisodes où des Africains
sont pris à partie par de jeunes Monctoniens cherchant à «se faire un Africain» à la fermeture
des bars, ou encore de jeunes étudiants africains aisés pâtissant de la mauvaise réputation
des noirs de la Nouvelle-Écosse, réputés bagarreurs. Sur ce point, voir l'ouvrage de Chedly
Belkhodja (2012, p. 94).

7 Source: Université de Moncton, service des relations internationales.
8 Agence de Coopération et de Développement International.
9 Il insiste sur le mot.
10 Cheick se rend dans cinq lycées privés, reconnus comme les établissements où sont
inscrits «les enfants des riches» par les Bamakois, qui appliquent notamment des frais de
scolarité élevés dans le but de les rendre viables économiquement. Ces frais de scolarité vont
de 400 à 1500 euros par an (équivalent en euros de prix pratiqués en francs CFA). Source :
enquêtes personnelles à Bamako, 2011.

II Quartier huppé de Bamako.
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12 Traduction personnelle. Source : The Globe and Mail, tiré d'un article intitulé «Why
the bond between Mali and Moncton is so strong», édition du 19janvier 2013.
13 Il insiste sur le mot.
14 Environ 1 000 euros.
15 Notes de terrain, 16 décembre 2013.
16 Notes de terrain, 16 décembre 2013.
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-- Chapitre 6

Francesca Sima

Les médecins
à diplôme étranger en France

Entre non-revendication et quête de reconnaissance

En France, comme dans l'ensemble des pays développés, le taux de chô­
mage augmente et demeure plus important chez les migrants qu'au sein
de la population autochtone (OCDE, 2009)1. Dans ce contexte de dérè­
glement et de reconfiguration de l'économie mondiale (Khelifa, 2012), il
devient nécessaired'analyser ces mutations et leurs effetssur des «nouvelles
géographies migratoires» (Wieviorka, 2009). La crise économique, ainsi
pensée dans le cadre plus général de changements planétaires (démogra­
phiques, environnementaux, climatiques, alimentaires, de production et
de consommation), serait révélatrice de nouvelles reconfigurations terri­
toriales des flux, par-delà des tendances communes à bon nombre de pays
européens dans le champ migratoire : réactivations de mobilités inter et
extra européennes, inflexions, recompositions, retours.

La crise économique qui frappe l'Europe a également eu comme effet
un durcissement des contrôles des frontières européennes, limitant ainsi
les migrations dites «irrégulières»; en dépit de cela, des tendances accrues
de mobilité des «élites» sont observables (Wihtol de Wenden, 2001;

Wieviorka, 2009; Wagner, 2OU). Afin de mieux démêler l'écheveau de
processus et de dynamiques des différentes mobilités, nous proposons
une analyse comparative des reconfigurations de ces dernières à travers la
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reconstruction des parcours de migrants/tes intra et extra-européen/nes
dans le secteur de la santé en France-, Ces mouvements de populations
dans un secteur professionnel caractérisé par la pénurie de main-d'œuvre et
une forte féminisation (Acker, 200») interrogent les équilibres Nord-Sud
dans un contexte de mondialisation et de crise économique.

En France, les institutions de l'État social connaissent un processus
de privatisation qui s'impose dans plusieurs secteurs du service public
(Gabarro, 2012; Le Gall, 2014; Lefebvre, 2011). Dans le domaine de la
santé plus particulièrement, des logiques du marché sont décrites dans
plusieurs études récentes (Fifaten-Hounsou, 2014; Belorgey, 2013; Henry,
Pierru, 2012). Ce processus est aussi une conséquence de la crise écono­
mique et du rôle accru de l'Union européenne (UE) dans la détermination
des politiques budgétaires et sanitaires (Askenazy etal.,2013; Baeten, 2014;
Boone, 2011). Afin d'appréhender l'imbrication de ces dynamiques locales,
nationales et internationales, nous analyserons d'abord les caractéristiques
de l'exercice de la profession médicale en France et les statuts qui règlent
l'exercice de la profession pour ces médecins à diplôme étranger. Dans
un second temps, nous nous intéresserons aux acteurs et à leurs straté­
gies d'insertion professionnelle et à leurs éventuelles revendications. Nous
conclurons en questionnant les conséquences des exigences budgétaires
du système sanitaire français et ses effets de hiérarchisation des rapports
professionnels selon l'origine du diplôme.

L'exercice de la profession médicale

Malgré un système de santé considéré «bon et solidaire» (OCDE, 201»),

le secteur sanitaire français doit faire face à plusieurs défis convergents. La
croissance de la population française, sous les effetscombinés d'une fécondité
positive et de l'allongement de la vie, oblige à repenser les formes de prise en
charge et d'organisation des soins (Veran, 2013). Dans le même temps, les
réformes se succèdent avec, pour objectif, une «rationalisation» budgétaire
et une baisse des dépenses de santé (De Kervasdoué, 2008). Le poids histo­
rique d'une profession, réticente aux changements et fermée à la présence
étrangère (Nolriel, 2004), a également déterminé, dès les années 1980 et
jusqu'à la moitié des années 2000, l'application d'un sévère numerus clausus
dans l'admission aux études médicales qui a fortement ralenti la démographie
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d'une population médicale vieillissante (Déplaude, 2011). Les choix de spé­
cialisation, d'exercice et de zones d'installation des nouveaux diplômés ont
entraîné l'apparition de «déserts médicaux», surtout dans des zones rurales.
Souvent, les établissements de santé de ces mêmes espaces non urbains sont
soumis à d'importantes réductions des postes et connaissent des pénuries de
personnels médicaux (Cases, 2008). Pour y répondre, la France a fait notam­
ment appel àdes médecins à diplôme étranger. L'ordre des médecins compte
à ce jour 22 568 médecins à diplôme étranger en activité régulière (CNOM,
2014). Un peu moins de la moitié de ces effectifs exerçant en France relève
de praticiens àdiplôme européen (45,5 %). L'autre moitié est constituée de
médecins immigrés originaires de pays extra-européens. Ils sont majoritai­
rement titulaires d'un diplôme du Maghreb et d'Afrique subsaharienne. La
France compte par région, en moyenne, 834médecins à diplôme européen et
extra-européen. La région île-de-France concentre 29 % de ces médecins.
La région Rhône-Alpes est la deuxième région la plus attractive et PACA
occupe la troisième place (CNOM, 2014, p. 97).

Cependant, ces médecins à diplôme étranger représentent moins de
10 % des 276 354 médecins en activité, soit une proportion bien inférieure
àcelle d'autres pays de l'OCDE: 46,9 % en Nouvelle-Zélande; 42,9 % en
Australie; 35,3% en Irlande et 35 % au Canada (Dumont & Zurn, 2007;
Connell, 2008; Tjadens, Weiland & Eckert, 2013). Cette faible présence de
médecins àdiplôme étranger s'explique par une spécificité de la profession.
En effet, dès la fin du XIX" siècle, les médecins français se sont mobilisés
pour limiter l'accès des étrangers à la profession, revendiquant la priorité
d'accès aux nationaux, dont les qualités morales, dans l'exercice de l'art
de soigner, n'auraient pas suivi les tendances «mercantiles» des médecins
étrangers (Déplaude, 2011, p. 208; Noiriel, 2004).

Cette exclusion a perduré jusqu'au début des années 1970 lorsque, pour
les ressortissants des pays extra-européens, la signature d'accords et de
conventions entre États (pour la plupart des anciennes colonies françaises
d'Afrique) a permis un accès temporaire à l'exercice médical ou des facilités
d'obtention de visa pour venir étudier la médecine en France, afin d'acqué­
rir des compétences à mettre au service des pays d'origine de ces étudiants.
Il s'agissait donc d'une présence jugée temporaire par l'État et par l'Ordre
National des Médecins (Deau, 2006).

Jusqu'aux années 1990, rares sont les autorisations pour les médecins
étrangers, titulaires d'un diplôme d'État français de docteur en médecine,
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OU inscrits en 3e cycle d'études médicales en France, à exercer tempo­
rairement à titre de remplaçant ou d'adjoint. Dès 1974, des filières de
spécialisation spécifiques aux médecins étrangers et/ou à diplôme non
européen ont été créées, dont la durée de la formation varie entre deux
et quatre ans. Cependant, ces formations et le diplôme qui les sanc­
tionne n'octroient pas la reconnaissance de cette qualification aux méde­
cins étrangers dans la mesure où leur diplôme de médecine obtenu dans
leur pays d'origine n'est pas reconnu en France, et ne leur permettent pas
l'exercice professionnel. Cependant, ces médecins en formation intègrent
rapidement les services de médecine pour y effectuer leurs stages au cours
de ces mêmes formations (Déplaude, 2OU).

Concernant les ressortissants européens, la directive européenne de 1989
(89/48/CEE), modifiées en 1999, en 2001 et 200) (200)/39/CEE)3, prévoit
la reconnaissance mutuelle des diplômes et la liberté de s'installer et d'exer­
cer la profession dans les pays membres. Nous verrons que cette «liberté»
n'est pas toujours synonyme de carrière à succès. Mais il convient de revenir
au préalable sur le statut des médecins à diplôme hors Union européenne
et sur les raisons de leur présence en France.

Le recrutement d'un nombre important de Praticiens à Diplôme
Hors Union Européenne (PADHUE) dans les hôpitaux français a com­
mencé à partir des années 1970 et résulte de plusieurs facteurs concomi­
tants. D'abord, l'Ordre des médecins et la Sécurité sociale souhaitent - et
obtiennent - une baisse du numerus clausus afin de limiter, d'une part, le
nombre de médecins libéraux et, d'autre part, de réduire les dépenses de
l'assurance maladie. Deuxièmement, au début des années 1980, la reforme
des études médicales et d'accès aux spécialisations a enclenché une dimi­
nution progressive des étudiants spécialisésdans les hôpitaux généraux, au
bénéfice des centres hospitaliers universitaires (CHU). Néanmoins, à partir
du milieu des années 1980 et jusqu'en 199), la réduction du nombre de
places offertes au concours de l'internat a également été un facteur de baisse
du nombre d'internes, même dans les CHU. Enfin, dès les années 1990, le
manque d'attractivité des carrières hospitalières (par rapport aux conditions
de travail et de rémunération des médecins exerçant en libéral) est à l'ori­
gine des difficultés de recrutement que rencontrent de nombreux hôpitaux
généraux, mais également les CHU4.

Ainsi les hôpitaux, afin de pourvoir ces postes d'internes, embauchent
des médecins à diplôme hors Union européenne, en tant que «faisant
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fonction d'interne» (FFI), attachés associés ou assistants associés", Ces
statuts sont caractérisés par la précarité, une moindre rémunération et un
emploi du temps surchargé (Dumont, Zurn, 2007). Par ailleurs, la présence
des PADHUE reste encore aujourd'hui très mal renseignée et de nom­
breuses situations d'illégalité ont été recensées dans des études précédentes
(Rigaudiat, 1991; Denour et Junker, 1995).

Malgré les différences de statuts et de facilités/difficultés d'accès à
l'exercice de la profession entre PADHUE et médecins à diplôme euro­
péen, les discours respectifs des uns et des autres sur leurs parcours
semblent similaires.

Les récits des médecins à diplôme européen
et extra-européen: mobilité vs migration?

Les raisons des départs, évoquées lors des entretiens avec ces médecins
étrangers (EU et non-EU), sont souvent liées au mauvais fonctionnement
du système sanitaire du pays d'origine: clientélisme dans l'attribution des
postes d'internes; absence de pratique professionnelle pour les jeunes doc­
teurs; coupes budgétaires à cause de la crise économique, licenciements et
précarisation des carrières hospitalières (surtout pour les médecins euro­
péens); situation politique instable dans le pays d'origine. Tous les méde­
cins immigrés rencontrés ont été des PADHUE (pour les non-Européens)
ou des FFI (pour les Européens). Mais le passage par la précarité et/ou par
une rémunération inférieure, par rapport aux collègues à diplôme français,
est considéré comme une opportunité de réalisation du «désir de métier»
(Osty, 2003). Un médecin d'origine algérienne raconte les circonstances
de sa migration :

Quand je suis arrivé... Je voulais travailler. J'avais fait ma spécialisation
ici en France. J'étais revenu en Algérie... Impossible de travailler sans
piston. Il faut être fils de ou neveu de, sinon on n'a rien. Donc j'ai
décidé de partir. Alors, j'ai envoyé mon dossier à l'université qui a dit
oui... Mais je voulais travailler et il faut passer par là. C'est normal, il
faut montrer qu'on est compétent... Mais j'ai pu avoir ma reconnais­
sance (inscription à l'Ordre des médecins). Maintenant, j'ai été aussi
naturalisé. Tout va bien.
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Les médecins à diplôme étranger revendiquent également leur flexibilité
et leur capacité d'adaptation aux exigences de la profession. Un angiologue
chinois l'exprime ainsi :

J'ai commencé par un stage, ce n'était pas payé.Mais c'était pour apprendre

la langue. C'est comme ça que je me suis rendu compte que je pouvais

faire FFI. Dès que j'ai trouvé un poste, je suis parti... J'ai fait beaucoup

d'heures, de gardes... C'était dur, mais c'est comme ça qu'on apprend. Si

on se débrouille bien, on gagne très bien. Après, j'ai décidé de faire une

formation de chirurgie vasculaire. Travailler beaucoup... Je ne demande

que ça. C'est une passion.

Ces médecins étrangers investissent surtout les spécialités hospitalières
désertées par les médecins à diplôme français qui préfèrent exercer en
libéral: l'anesthésie-réanimation, la psychiatrie, la radiologie, la chirur­
gie cardio-vasculaire, la néphrologie ou encore les urgences. Ils s'adaptent
aux besoins de l'hôpital et à ses contraintes financières dues aux pressions
exercées par les instances européennes- sur les systèmes sanitaires de la
zone Euro (Baeten, 2014)' L'aboutissement du parcours de ces médecins
reste néanmoins l'inscription à l'Ordre des médecins signifiant l'acceptation
symbolique par le groupe des pairs, mais aussi l'autonomie et la liberté de
la pratique. Cette reconnaissance peut être longue et décourageante du
fait des procédures d'autorisation d'exercer. Mais les médecins à diplôme
étranger rencontrés ne s'y opposent pas et ne revendiquent pas une amé­
lioration de leur statut ou des procédures de reconnaissance. Un médecin
syrien dit ainsi :

Les règles, ce sont les règles. Moi, je trouve normal qu'on nous demande

des examens de vérification de connaissances. Pourquoi les Français ne

devraient-ils pas faire comme ça?

Un autre médecin italien (chirurgie viscérale) :

Au début, j'étais «en observation». On me laissait faire ce qui était plus

simple. Rien d'étonnant, on a des vies entre nos mains, il fallait que je

montre que j'avais les compétences. J'aurais fait pareil en Italie avec un
médecin roumain.
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Ces extraits illustrent bien la conformation à l'ethos de la profession
médicale que l'on retrouve chez tous les médecins à diplôme étranger inter­
rogés. Ceci leur permet de se considérer et/ou d'être considérés comme
faisant partie du groupe des confrères, même lorsque l'Ordre des médecins
ne les a pas encore reconnus et en dépit des oppositions de la profession à
leur régularisation (Déplaude, 2011).

Un médecin américain gastro-entérologue considère ainsi que:

c'est normal de contrôler les compétences lorsqu'on a fuit les études

ailleurs... Un médecin européen ne peut pas exercer aux [États-Unis] ...

Pourquoi je devrais m'y opposer!... C'est fastidieux, mais je sais qu'après

(une fois la reconnaissance du diplôme obtenue), je pourrai travailler

n'importe où... J'ai déjà collaboré avec plusieurs PH, je suis un médecin!

Dans tous leurs récits, ces médecins ne s'identifient pas à la figure du
migrant économique et aux représentations négatives associées (pauvreté,
exclusion). Lorsque nous leur avons demandé de nous raconter leurs par­
cours migratoires, les réponses ont été éloquentes.

Un médecin marocain gynécologue:

Non, mais je ne suis pas une immigrée... Je veux dire que je suis venue ici

pour les études... Je ne suis pas un sans-papiers, avec tout le respect que

j'ai pour ces gens qui travaillent dur et sont exploités.

Un médecin syrien anesthésiste:

J'ai dû quitter mon pays à cause du régime, mais j'avais une bonne
situation. Je suis arrivé en avion. Je ne suis pas passé par les passeurs,
comme actuellement font beaucoup de Syriens. Je suis francophone, je
n'ai pas eu de problèmes d'intégration ou d'insertion... J'ai beaucoup
d'amis médecins français.

Un médecin italien chirurgien:

Pour moi, c'est comme vivredans une autre ville que ma ville d'origine...

J'ai choisi des meilleures conditions de travail, c'est tout. Je suis à 17 km
de la frontière, en 3 h de voiture, je peux aller voir mes parents. Je ne suis

pas un immigré, je suis un professionnel mobile.
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Aucun des médecins rencontrés n'est, par ailleurs, proche d'un syndicat
ou d'une autre instance représentative de leurs Intérêts', Lorsque ce sujet a
été évoqué au cours des entretiens, les réponses ont été unanimes et sont
bien illustrées par ce propos tenu par un chirurgien algérien :

Qu'est-ce que j'aurais dû demander à un syndicat? Je suis venu en France

pour travailler dans des bonnes conditions. Avant d'obtenir l'inscription à
l'Ordre, j'ai toujours travaillé. Même si c'étaient des contrats renouvelés.

Mais je savais qu'ils avaient besoin de moi et qu'on n'allait pas me rem­

placer. Alors, pourquoi j'aurais dû me plaindre? Peut-être si on m'avait

viré du jour au lendemain sans raison, j'aurais été voir un syndicat. Mais

l'hôpital ne vire pas un médecin sans raisons. Un vrai médecin sauve des

vies, ne fait pas de vagues pour rien.

Il est apparu intéressant de souligner ces stratégies d'insertion et la
perception que ces professionnels ont de leur parcours. Ainsi, l'absence de
revendications et d'engagement syndical seraient un moyen d'identification
à/d'acceptation par cette catégorie professionnelle dont l'ethos semblerait
accepté et jamais contestés.

En guise de conclusion :
«des médecins si, mais pas comme les autres... »

L'analyse des parcours a montré que, si les praticiens à diplôme européen
rencontrent moins de difficultés que leurs confrères à diplôme non-euro­
péen, dans la reconnaissance des qualifications, ils n'ont que rarement des
«carrières à succès». Il est ainsi rare de trouver des médecins à diplôme
étranger à des postes d'encadrement, d'enseignement ou de direction au
sein de l'administration hospitalière.

Un médecin italien, arrivé en France en 2008, porte un regard désen­
chanté sur son parcours de chirurgien viscéral :

Je sais que je gagne bien ma vie, le double par rapport à mes collègues

restés en Italie. Je peux travailler autant que je veux. Mais je n'aurai pas la

carrière d'un Français. Je ne serai jamais PU. Je n'ai pas le pedigree. On a

besoin de nous, mais pas dans des postes à responsabilité.
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Et aussi une neurologue italienne :

Déjà je suis une femme, et en plus, étrangère et encore plus, je n'ai

pas fait mes études en France... Malgré mon parcours [plusieurs bourses

prestigieuses aux États-Unis], je ne deviendrai pas PCH [professeur chef

de service]... C'est comme ça. Mais je fais des choses intéressantes. J'ai

une belle carrière.

Dans un contexte de restrictions budgétaires et de dégradation des
conditions de travail, l'origine du diplôme instaure ainsi un mécanisme de
sélection entre professionnels, aux dépens des médecins à diplôme étranger
qui voient ainsi leurs carrières contrariées, mais sans que cela soit contesté
et moins souvent perçu par les professionnels eux-mêmes : cette sélection
n'est ni contestée, ni relevée par les médecins à diplôme étranger. Ainsi,
un angiologue chinois :

Je pense que dans mon pays [la Chine], un médecin étranger n'aurait pas

pu atteindre mon niveau de vie. Même si je n'ai pas et je n'aurai pas un

poste de prestige, je ne peux que remercier le système français de m'avoir

donné ma chance. Pourquoi devrais-je me révolter? Contre quoi?

Cette attitude est commune à l'ensemble des médecins rencontrés. On
se retrouve ainsi face à une division du travail qui semble propre à l'éco­
nomie du savoir à laquelle participeraient ces circulations internationales
de professionnels hautement qualifiés (Moulier-Boutang, 2007), mais qui
alimentent largement le débat autour du «Braindrain» et du «Braintoaste»
(King, 1993; Bourgeault, 2013; Humphries et al., 2013). Le recours aux
médecins à diplôme étranger s'inscrit ainsi dans une logique d'ajustement
de ce secteur professionnel sur des marchés du travail en constante évo­
lution sociale et structurelle (Noiriel, 2001). Cela demande à prendre en
compte les mutations induites par la mondialisation aussi dans le secteur de
la santé: vieillissement de la population dans les pays de l'OCDE, pénurie
de personnel à l'échelle mondiale, crises économiques mais aussi politiques
et sociales, rôle des instances sur-étatiques dans la définition des objectifs
des politiques de santé. Ce contexte en évolution redéfinit l'employabilité
dans le cadre de la profession médicale et une hiérarchisation selon l'origine
des diplômes. Ainsi, ces professionnels de santé peuvent être aussi exposés
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aux risques de disqualification professionnelle. Mais, afin de comprendre
les logiques sous-jacentes aux politiques hospitalières ainsi que les choix de
ces médecins, il est nécessaire de considérer la spécificité de la profession en
France. Apparaît ainsi une corporation historiquement attentive à limiter
la présence de professionnels étrangers, la «sélection à l'entrée» - pour
reprendre les termes d'un anesthésiste libanais - étant le moyen d'obtenir
la reconnaissance des pairs. Ainsi, la perception que ces acteurs ont de
leur parcours et des hiérarchisations, légales ou non, qu'ils subissent est
autre : leur installation en France est plus considérée comme une mobilité
professionnelle (et non une migration) relevant de leurs compétences et
qualifications. L'absence de revendications semble confirmer l'acceptation
de cet ethos professionnel. Plus largement, les dynamiques des mobilités!
migrations hautement qualifiées et des processus de disqualification sont
à questionner davantage, et dans une perspective comparative internatio­
nale, notamment en raison des conséquences de ces déplacements pour les
sociétés d'origine.

NOTES

1 Ce phénomène n'est pas récent, il a déjà été observé au cours d'autres périodes de crise
et témoigne des logiques subjacentes de l'emploi de populations étrangères (Tripier, 1990;
Schor, 1996).
2 Les analyses présentées dans cette contribution s'appuient sur les entretiens biogra­
phiques réalisés auprès de 29 médecins, infirmières, sages-femmes à diplôme européen et
extra-européen en région PACA depuis 2014. Il s'agit d'une recherche commencée au sein
de l'Unité mixte de recherche «Migrations et Société» de l'université Côte-d'Azur, Nice,
et poursuivie au Centre Norbert Elias, Unité mixte de recherche, EHESS de Marseille. Ici,
notre analyse se limitera aux parcours des médecins à diplôme européen et extra-européen.
3 La directive fournit les définitions des notions de «diplôme», «État membre d'ac­
cueil», «profession réglementée», «activité professionnelle réglementée», «expérience pro­
fessionnelle», «stage d'adaptation» et «épreuve d'aptitude». Un État membre qui régle­
mente une profession reconnaîtra les qualifications acquises dans un autre État membre et
permettra à leur détenteur d'exercer son ou ses activités sur le territoire dudit État membre,
dans les mêmes conditions que les nationaux, http://eur-Iex.europa.eullegal-contentiFRI
1XT/?uri=URISERV%3AcII022b.
4 Pour une analyse historique de la présence des médecins à diplôme étranger en France,
nous renvoyons à l'article de Marc-Olivier Déplaude, 2011.
5 Les statuts d'attaché associé et de praticien adjoint contractuel, respectivement créés
en 1987 et 1995, sont réservés aux médecins à diplôme étranger hors DE. La personne «fal­
sant fonction d'interne» (m) est un médecin ou un étudiant en médecine recruté à titre
provisoire dans le cas où un poste d'interne n'a pas pu être pourvu. Les hôpitaux recrutent
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souvent avec ces statuts des médecins à diplôme étranger (PADHUE ou non). Si les assis­
tants associés ont une rémunération identique à leurs homologues à diplôme français, les
FFI et les attachés associés ont un statut économique nettement inférieur. De plus, les FFI
ont des contrats de 6 mois renouvelables et les attachés associés sont payés à la vacation.
6 La directive européenne 2003/88/CE sur les temps de travail vient, depuis 2003, com­
pliquer la tâche des hôpitaux de maintenir l'équilibre budgétaire et la légalité des statuts du
personnel médical. De plus, et à la suite de la crise économique et financière, l'UE a acquis
de nouveaux pouvoirs de supervision des politiques nationales et budgétaires visant tout
particulièrement les systèmes de santé soumis, depuis 2011, à des recommandations contrai­
gnantes et pouvant entraîner des sanctions financières.
7 Snapadhue (Syndicat national des praticiens à diplôme hors Union européenne), FPS
(Fédération des praticiens de santé), GISTI (Groupe d'information et de soutien des immi­
grés), APSR (Association d'accueil aux médecins et personnel de santé réfugiés en France).
8 L'enquête étant en cours, nous rencontrerons prochainement ces instances représen­
tatives afin de mieux appréhender cette absence de revendications.
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--- Chapitre 7

MarieSaurier, DominiqueVinck, NickyLe Feuvre

Les réseaux socio-scientifiques
de jeunes chercheurs au prisme
de leur mobilité internationale

La mobilité scientifique constitue un phénomène en augmentation depuis
les années 1990 (OECD, 2008). Dans de nombreux pays du Sud, elle
concerne une proportion importante des candidats! au doctorat (OCyt,
2010). La mobilité temporaire des jeunes chercheurs, souvent perçue par
les États d'accueil comme une immigration déguisée et soupçonnée de
se transformer en mobilité permanente (Guissé, Bolzman, 201); Luchilo,
2007), est envisagée jusque dans les années 1990 en termes de fuite des
cerveaux et fait l'objet de politiques publiques visant, notamment, à réé­
quilibrer les flux migratoires à l'échelle globale (Ackers, Gill, 2008). En
Europe (Commission of the European Communities, 2007), les pratiques
de mobilité sont ainsi en partie déterminées par les politiques incitatives
ou coercitives, visant à faire circuler le personnel académique ou à attirer
de jeunes chercheurs migrants (Ackers, Gill, 2008).

Indépendamment des cadres politiques, le nomadisme scientifique
(Meyer et al., 2001) est un phénomène ancien dans le monde académique.
Dans plusieurs pays européens, et selon les disciplines, la mobilité trans­
nationale constitue un préalable incontournable à l'obtention d'un poste
stable (Schaer et al., 2017). La mise en place de subsides dédiés aux séjours
de recherche à l'étranger, ou encore l'instauration par les institutions
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universitaires de règles formelles ou informelles limitant le recrutement
des candidats locaux, participent de ce phénomène qui encourage les jeunes
chercheurs à développer de nouvelles compétences scientifiques et un large
réseau professionnel en dehors de leur pays d'origine. Partie intégrante
de la carrière universitaire (Gérard, Maldonado, 2009), la circulation des
chercheurs serait aussi bénéfique aux scientifiques qu'à leurs communautés
d'origine. Au cours de la mobilité, les chercheurs assimilent en effet des
connaissances scientifiques et techniques (Meyer et al., 2001), construisent
des relations personnelles et institutionnelles (Cafiibano et al., 20U) et se
constituent un capital cognitif et social (Bozeman et al., 2001). La circu­
lation des chercheurs facilite les collaborations scientifiques, la production
et la diffusion des connaissances (Canibano et al., 2008; Freeman, 2010)
et contribue à redéfinir la structure de la science (Gérard, Grediaga Kuri,
2009). Au retour au pays, les chercheurs mobiles participent à restructurer
leur milieu scientifique d'origine et àdévelopper des réseaux internationaux
(Vinck, 1996), notamment par le biais de la co-signature de publications
(jonkers, Tijssen, 2008). La mobilité est d'autant plus associée à un gain
potentiel pour les systèmes locaux d'innovation (Saxenian, 2002) qu'elle
apparaît propice au développement des institutions de recherche, à l'ouver­
ture de nouveaux marchés au-delà du monde académique (Vinck, 1999) et
plus globalement au développement des nations (jëns, 2010). Selon Wagner
(2008), la circulation des chercheurs est particulièrement bénéfique pour les
pays aux ressources financières, humaines et instrumentales les plus faibles.
Toutefois, elle contribue d'autant plus au développement du pays d'ori­
gine que les chercheurs migrants y reviennent durablement (Fontes, 2007;
Vinck, 2013). Selon Gaillard et ses collègues (2010), la mobilité académique
est, en grande partie, motivée par l'expertise développée dans le pays d'ac­
cueil et par les possibilités de carrière qui s'y présentent. L'émigration per­
manente reste cependant limitée (Cervantes, Guellec, 2002), notamment
du fait des difficultés rencontrées par les chercheurs du Sud à trouver un
emploi durable dans les pays d'accueil du Nord (Guissé, Bolzman, 201)). La
croissance de la mobilité temporaire crée ainsi davantage une circulation des
cerveaux qu'un véritable exode (Regets, Johnson, 1998).

La question des bénéfices attribués à la circulation des chercheurs prête
cependant à débat: la mobilité n'accélère pas systématiquement la carrière
des chercheurs dans la mesure où celle-ci dépend aussi des normes acadé­
miques du pays d'origine (Krais, 2002) et des marchés nationaux de l'emploi
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(jonkers, 20II j Le Feuvre, 2015, 2016). En outre, les bénéfices collectifs et
individuels de l'obtention d'un doctorat à l'étranger dépendent du main­
tien des liens entre les communautés scientifiques d'origine et d'accueil
(Losego, Arvanitis, 2009), en particulier via la structuration de diasporas
scientifiques et le soutien des instances publiques (Oliver, 2009)' Enfin, le
maintien des collaborations internationales est parfois qualifié «d'intégra­
tion subordonnée» (Keim, 2010), notamment lorsque les chercheurs du Sud
revenus dans leur pays poursuivent des travaux peu appropriables dans leur
environnement d'origine, occupent des positions subalternes, ou lorsque le
travail scientifique se construit au détriment des problématiques et agendas
locaux. Le gain pour la zone géographique d'origine dépend alors du retour
effectif des savoirs et de la capacité des acteurs à les retraduire localement.

À partir de ces éléments de problématisation théorique, nous cherchons
à comprendre par quels mécanismes s'opèrent les circulations scientifiques
des individus ainsi que les transformations qu'elles suscitent dans les pays
d'origine et d'accueil. En nous basant sur les données qualitatives recueillies
dans le cadre de l'enquête française Géoscience, nous suivons la trajec­
toire de chercheurs mobiles entre les deux hémisphères en étant particu­
lièrement attentifs aux réseaux dans lesquels ces individus s'inscrivent, au
niveau professionnel comme sur le plan personnel. En nous intéressant à
leur parcours académique, mais aussi à leur réseau social et familial, nous
soulignons l'importance de prendre en compte les acteurs et actrices aca­
démiques dans un tissu de relations liant des entités hétérogènes, qu'elles
soient humaines ou non humaines, sociales ou techniques, et d'envisager
ce réseau socio-scientifique comme un espace construit à la fois dans et en
dehors des institutions académiques. Nous montrons de quelle manière ce
réseau constitue une condition préalable et une conséquence de la mobilité
internationale et comment les personnes, les lieux, les objets et les savoirs
qui le composent agissent sur la mobilité autant qu'ils sont façonnés par
elle. Ces reconfigurations affectent les milieux d'origine et d'accueil, mais
modifient aussi les rapports entre régions du monde.

Partant d'un matériel constitué d'une centaine d'entretiens semi-direc­
tifs réalisés auprès de jeunes chercheurs venus des cinq continents et ayant
réalisé tout ou partie de leur thèse en dehors de leur pays d'origine, nous
centrons ce chapitre sur l'analyse de deux cas de chercheurs sud-américains
permettant d'illustrer de manière détaillée une partie des processus que l'on
retrouve plus largement dans cette population d'enquête.
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Franco, portrait d'un doctorant chilien
entre l'Amérique latine et la France

Franco obtient sa licence et son master en sociologie dans une grande
université de province au Chili. Le master nécessite de réaliser un stage de
recherche de six mois en fin d'études qu'il part effectuer, tout comme deux
compatriotes de la même université, dans un centre français de recherche
en sciences sociales sur l'Amérique latine, un laboratoire à l'origine d'un
contrat de coopération et d'un précédent projet de recherche entre les
deux pays. Sa recherche de stage à l'étranger est facilitée, d'une part, par
l'aide d'une compatriote elle-même déjà expatriée dans la même université
française pour sa thèse et qui transmet le CV de Franco au directeur d'un
laboratoire local j d'autre part, par la convention de collaboration scienti­
fique qui existe entre son université et deux universités françaises - l'une
renommée à Paris, l'autre en province - et qui facilite son obtention de
visa. C'est finalement le choix de la ville de province, plus accessible sur le
plan financier, qui est privilégié par Franco.

Celui-ci mobilise plusieurs contacts européens, rencontrés au Chili,
afin de trouver un travail temporaire non déclaré de quelques mois en
Espagne, où réside sa sœur, puis un logement à son arrivée en France.
C'est la mère d'un étudiant français rencontré au Chili qui l'héberge
gratuitement pendant une période qui s'étendra au final sur plus d'un an,
à quelques pas de son lieu de stage. L'épargne constituée en Espagne,
tout comme la gratuité du logement, permettent à Franco de contourner
les restrictions qu'il rencontre pour travailler en France avec un titre de
séjour étudiant.

Le départ à l'étranger s'accompagne d'adaptations quant à l'organisa­
tion temporelle de ses études de master. Franco étend la période de stage
requise par son université de trois mois à un an dans le but «de profiter
d'apprendre le français, de faire d'autres choses», et prolonge son année
en France par une deuxième année de terrain de recherche - sous la
forme de stages et d'emplois dans des associations et des organisations
d'Amérique latine j période à l'issue de laquelle il obtient son diplôme.
Plus encore qu'une étape nécessaire à l'obtention de son titre universitaire
chilien, cette période de mobilité à l'étranger, en France et en Amérique
latine, est envisagée par Franco comme une expérience globale de forma­
tion scientifique, professionnelle et linguistique, qui constitue un soutien
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important à la construction de son objet de recherche et de son réseau en
France et en Amérique latine.

L'année de stage, puis le terrain de recherche de master, réalisé dans
trois paysd'Amérique latine qui lui sont étrangers, se déroulent dans un jeu
d'allers-retours entre les problématiques théoriques issues de son bagage
scientifique, les orientations du laboratoire d'accueil en France, mais aussi
les ressources dont il dispose. Lors de son départ, Franco bénéficie ainsi
d'aides financières et prend appui sur les contacts noués par le biais du
laboratoire et du directeur auprès duquel il fait officed'assistant; il dispose
également de l'infrastructure matérielle et cognitive propre au laboratoire,
qui lui «donne surtout le temps de réfléchir», lui fournit un espace de tra­
vail et de pensée ainsi que des moyens technologiques facilitant la prise de
contact sur ses terrains de recherche et l'organisation de ses déplacements.
L'accès aux terrains s'appuie également largement sur le réseau profession­
nel et personnel du directeur du centre de recherche français que Franco
assiste pendant son stage, et qui le met en contact avec une personnalité
politique colombienne, «un copain de jeunesse».

Pendant sa deuxième année en France, Franco effectue de nombreux
allers et retours entre son université françaiseet des paysd'Amérique latine,
qu'il connaît «juste par des articles, des livres», découverts pendant son
année de stage. Le choix d'effectuer des terrains de recherche en Colombie,
au Pérou et en Équateur est porté par les opportunités de stage sur place
et les relations nouées depuis sa ville de résidence en France. Ce choix
dessine aussi en creux l'évolution de son rapport au milieu académique
de son pays d'origine: Franco mobilise des questions de solidarité et de
loyauté à l'égard de ses «copains de fac» restés au Chili pour expliquer son
choix d'investiguer d'autres terrains, de ne pas «prendre leur sujet». Sa
décision souligne aussi comment l'objet de sa recherche se construit à la
fois en continuité disciplinaire avecson expérience chilienne et en prise de
distance avec celle-ci, via son expérience dans son laboratoire d'accueil en
France. Par son choix de travailler exclusivement sur d'autres pays, Franco
confirme aussi, vis-à-vis de ses anciens camarades de master, l'originalité
de son parcours et le bénéfice symbolique qu'il attribue à son expatriation.

À l'issue de ces deux années de mobilité en France et en Amérique
latine, Franco valide son master chilien et obtient une bourse doctorale
chilienne de quatre ans, un financement qui lui permet de se consacrer à
plein temps à ses recherches et de suivre un master 2 dans une grande ville
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universitaire française voisine. Franco poursuit cependant ses activités non
rémunérées dans sa ville d'installation initiale en France :

Je continue à faire tout le travail de recherche, de diffusion, de contact

ici [...] parce qu'ici dans cet endroit, dans cette structure [...] ils sont très

ouverts aux idées des doctorants et ils nous apprennent des choses qu'on

n'apprend pas forcément dans les formations doctorales [...] c'est pour ça

que je continue à travailler, bénévolement. [...] Ce que je reçois c'est juste

cette formation et la possibilité aussi d'avoir des contacts avec le monde

[...] d'avoir un endroit pour travailler tranquillement.

Le laboratoire apparaît ici comme un lieu d'activité Scientifique, mais
aussiun lieu de formation plus globale,qui lui fournit les ressourcessociales
(un réseau, des contacts) et matérielles (un bureau propice à la concentra­
tion et proche de son lieu de résidence) et lui assure un espace propice à
l'avancement de son travail personnel.

L'intérêt de Franco pour la formation en master 2, qui nécessite des
allers et retours hebdomadaires depuis son lieu d'installation initiale, se
cristallise autour d'une grande figure de l'anthropologie française, un pro­
fesseur ami du directeur de laboratoire de Franco et auteur de travaux
renommés sur l'Amérique latine. Des chercheurs des deux équipes cir­
culent régulièrement entre les deux laboratoires, situés à moins de deux
heures de train, que ce soit lors d'échanges, de colloques ou de séminaires.

La mobilité de Franco vers cette grande ville se nourrit ainsi de moti­
vations scientifiques et académiques, mais s'appuie également sur un
réseau existant. Le choix de ce deuxième lieu lui permet d'élargir ses
horizons académiques; le jeune chercheur quitte sa première université
d'accueil spécialisée dans une autre sous-discipline, et qu'il décrit comme
étroite et en déclin, pour se rapprocher d'un environnement intellectuel­
lement stimulant, plus important par sa taille (le deuxième centre compte
70 doctorants), au sein d'un laboratoire qu'il juge plus attractif et presti­
gieux et où d'autres de ses camarades de laboratoire ont migré avant lui.

L'orientation scientifique qu'il donne à son travail de recherche
pour le mémoire français, tout comme le choix d'un nouveau terrain de
recherche dans sa première ville d'installation sont également intriqués
étroitement avec sa vie relationnelle et privée. En effet, Franco vit avec
une jeune Française, rencontrée sur son lieu d'hébergement lors de son
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arrivée en France. Le lieu de vie et le lieu de travail font l'objet de négo­
ciations au sein du couple, qui, après l'année particulièrement mobile de
Franco en Amérique latine, fait le choix de la proximité: Franco devient
bénévole dans une association locale qui constitue désormais son terrain
d'enquête, et limite au maximum les voyages hebdomadaires vers la ville
dans laquelle il poursuit son cursus universitaire, afin de limiter le coût
et le temps de transport.

Pendant cette période de trente mois, Franco continue à cultiver des
rapports scientifiques, professionnels et relationnels réguliers avec plu­
sieurs grandes universités du Chili et des pays dans lesquels il a effectué
ses précédents voyages de recherche. Le choix de finalement retourner
sur un terrain colombien pour son travail de thèse se fait de manière
d'autant plus aisée qu'il a conservé l'habitude de correspondre par mail
plusieurs fois par mois avec ses contacts locaux, et bénéficie d'un réseau
actif sur place.

Franco se rend dans une même université chilienne lors de chacun de
ses séjours dans son pays d'origine et profite d'une visite à ses proches
pour donner une conférence, esquisser un projet de recherche et signer un
accord de coopération facilitant la circulation de chercheurs entre la prin­
cipale université du Chili et son laboratoire d'accueil en France.

Le jeune sociologue est reçu également en dehors de son pays comme
chercheur invité dans le cadre d'une recherche dans une prestigieuse
université colombienne; il participe à des séminaires sur place, envisage
des publications et maintient de bons contacts avec une institution dans
laquelle il estime que «toutes les possibilités sont toujours ouvertes». La
volonté de formaliser un lien institutionnel de cotutelle entre université
colombienne et française est pourtant marquée par des difficultés sur le
plan administratif Franco vérifie que les diplômes sont reconnus dans les
deux pays, se rend sur place, reçoit l'approbation de l'ensemble des per­
sonnes impliquées, réalise traductions et corrections selon les recomman­
dations en vigueur, mais abandonne finalement son projet, découragé par
la lenteur de l'administration.

Franco relativise.cependant les difficultés auxquelles il est confronté
pendant son parcours et décrit plus longuement son départ du Chili vers
la France comme une étape qui a «changé sa vie» et l'a fait «grandir», une
décision personnelle àl'origine de bouleversements majeurs dans les sphères
professionnelles et privées, tout comme dans son rapport au monde :
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Je n'avais jamais pensétravailler en Colombie ou en Équateurou au Pérou,
je n'avais même pas pensé travailler en France, envisagé la possibilité de
continuerà faire un travail de sociologue en France,en Europeen général. Il
y avait l'opportunitéqui s'étaitprésentée, je l'aisaisie et là,çaa tout changé.
Personnellement, çaa changéma vieaussi, je vais me marierà la personne
quej'ai connueicien France [...]. [J'ai] une deuxième languefrançaise, j'ai
des diplômes des deux côtésdu monde et j'ai l'expérience et des connais­
sances dans le monde scientifique d'ici et de là-basen Amérique latine et
j'ai pu faire des stages dansdes différents pays grâce à cette entrée, grâce à
ce premiervoyage [...] ça a changémes perspectives de vieet je penseque
çaa changé mêmemafaçon de voir [...]. Çaabeaucoup basculé mavieper­
sonnelle d'être loin de la famille, des amis,de tout quitter pour un projet.

La précarité économique, la difficulté à s'intégrer, à trouver un loge­
ment, un travail, à obtenir un visa, sont autant d'écueils que Franco cite
sans les faire siens; seul l'éloignement de la famille est énoncé comme une
vraie difficulté, un «prix à payer». Son récit insiste le plus souvent sur les
ressources professionnelles et extraprofessionnelles qui lui ont permis de
partir et de mener ses recherches, ou sur les moyens sociotechniques qui
permettent de contourner l'éloignement: Franco se rend au Chili tous les
dix-huit mois, et sa famille «qui, elle, a les moyens pour venir (le) voir» lui
rend visite régulièrement en France. Les technologies de communication
courantes sont régulièrement utilisées pour maintenir les contacts profes­
sionnels, mais aussi privés, à moindre coût.

La mobilité du jeune chercheur participe également àmodifier les com­
portements et l'espace de déplacement de sa famille : l'oncle de Franco,
qui voyage régulièrement en Europe pour son travail, fait désormais sys­
tématiquement une halte en France afin de «passer une journée, boire un
café». Sa jeune sœur s'inscrit à des cours de français sur son temps libre et
séjourne occasionnellement chez Franco et sa compagne.

La vie en France est rythmée par les visites de membres de sa famille
chilienne, et Franco projette de conserver à long terme des activités
scientifiques en Amérique du Sud, tout en renforçant son ancrage ins­
titutionnel en France, où les «conditions de travail et les conditions de
recherche sont meilleures».

Ses choix pour l'avenir mettent en jeu considérations professionnelles
et scientifiques, mais également familiales, puisque la compagne française
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de Franco, fonctionnaire,' connaît un ancrage professionnel local qu'il lui
paraît légitime de préserver: «j'ai quitté mon pays mais c'était un choix
personnel, je l'ai fait moi-même, mais je veux pas que ma compagne soit
obligée [de le faire] pour mol.»

José, portrait d'un doctorant colombien
dans une ville du Sud de la France

À l'issue d'une première formation en ingénierie informatique réalisée dans
une université technologique de la province colombienne, José occupe
pendant un an un poste d'ingénieur dans la même région. Cette année
hors de l'université lui permet de financer un master en informatique, qu'il
part réaliser dans une prestigieuse université de la capitale. José associe
cette première mobilité à l'intérieur du paysà la volonté de «changer de vie
déjà». Le master s'effectue en alternance, grâce à un programme proposé
par son université, qui met directement les étudiants en contact avec des
entreprises partenaires. José réalise ainsi son master en deux années plutôt
qu'une, la moitié de son temps étant consacrée à des activités dans une
entreprise d'édition de logiciels, qui payeses fraisd'inscription universitaire
et lui verse un salaire.

Selon José, le dispositif du master de cette université de la capitale,
orienté vers la recherche, l'encourage à envisager un doctorat, alors qu'il
se destinait initialement à un métier non-académique. C'est la proposition
de son directeur de mémoire de master, qui apparaît alors déterminante:
ce dernier propose àJosé de postuler pour une bourse doctorale dans une
ville de province française, sous la supervision d'un professeur qui fut lui­
même plusieurs années auparavant son directeur de thèse. L'expatriation
en Europe se fait par interconnaissance; la mobilité géographique anté­
rieure du directeur de mémoire de José participe à faire de cette université
française un territoire accessible, y compris dans les aspects les plus pra­
tiques. José est, en effet, dès son arrivée en France, hébergé «temporai­
rement» par une amie de son nouveau directeur de thèse, pour un séjour
qui durera finalement deux années et demie. Mais, pour José, le choix
même de partir s'effectue initialement au carrefour de considérations
scientifiques, économiques et sociales. José vérifie que le sujet de thèse
proposé lui convient, évalue le montant de la bourse financée par l'Union
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européenne au regard du coût de la vie en France, avant de prendre sa
décision de départ. En outre, celle-ci s'accompagne d'ajustements pro­
fessionnels, administratifs et linguistiques qui influencent directement
l'organisation de ses premiers pas de doctorant. Le calendrier de l'équipe
de recherche en France est ainsi, en partie, dépendant des contraintes
temporelles de José, de celles des structures dans lesquelles il s'inscrit au
moment du départ, et de l'obtention du visa. José négocie notamment de
repousser le début de son contrat doctoral d'un semestre, afin de respecter
le préavis légal de démission du poste qu'il occupe en Colombie depuis la
fin de son master, mais aussi en fonction du temps qui lui semble néces­
saire pour l'apprentissage du français (qu'il évalue à quatre mois) et du
calendrier des cours proposés à l'Alliance française de Bogota.

L'apprentissage d'une nouvelle langue intervient comme une reconfigu­
ration biographique majeure pour José, qui n'arrive finalement en France
que pendant l'hiver, et poursuit son apprentissage en louant une chambre
chez l'habitant. L'intégration dans l'équipe scientifique s'effectue dans un
espace linguistique international hétéroclite. La moitié des doctorants de
l'équipe sont eux-mêmes étrangers et l'essentiel des interactions se fait en
langue anglaise. La langue et le climat, que José met au premier plan de ses
préoccupations lors de l'entretien, sont mobilisés dans un cadre plus large de
problématiques d'adaptation qui articulent le nouvel environnement - un
pays, son climat - aux entités professionnelles et extra-professionnelles avec
lesquelles il interagit: «les gens, [la] façon de travailler», la langue, le mode
de management du directeur de laboratoire, qui favorise l'autonomie des
doctorants, l'organisation du travail, la distinction entre relations person­
nelles et professionnelles, et tout ce qui n'est désormais «pas du tout pareil».

Sur le plan scientifique, le travail de la thèse de José ne s'inscrit que très
ponctuellement en relation avecson pays d'origine, mais le jeune chercheur
conserve certains liens amicaux et professionnels avec son ancien directeur
de master, ainsi qu'avec d'anciens camarades colombiens, dont il suit à dis­
tance le parcours académique en Europe ou en Amérique latine. Certains
de ces liens lâches sont réactivés à l'occasion d'un séjour en Colombie.
Un compatriote, rencontré en France, lui permet de renouer contact avec
d'anciens professeurs et ces échanges donnent lieu à un projet de collabo­
ration scientifique.

L'organisation d'un séminaire dans la ville où José a fait sa forma­
tion d'ingénieur s'accompagne du voyage sur place de plusieurs membres
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colombiens et français de son laboratoire de rattachement en France. José
profite de ce déplacement pour animer une journée de cours dans son uni­
versité d'origine. Mais les liens les plus étroits entre les deux pays se font
d'abord par la mobilité des personnes lors de longs séjours; les échanges
d'étudiants entre la France et la Colombie se multiplient grâce aux liens de
collaboration scientifique et d'amitié qui existent entre l'ancien superviseur
de José en Colombie et le directeur du laboratoire français. Les liens entre
les deux hommes se prolongent dans les interactions à la fois scientifiques,
sociales, linguistiques et intégratives qui se tissent entre doctorants français
et colombiens, entre anciens et nouveaux migrants, dans et souvent au-delà
du contexte spatial et temporel propre au doctorat.

Les liens avec la Colombie, comme les liens noués en France, tissent
un réseau scientifique mais surtout professionnel. Ainsi, lorsque José envi­
sage de chercher un poste académique dans son pays d'origine, ce sont ses
anciens professeurs colombiens qui l'informent de la mise au concours
d'un poste dans son ancienne université, et un ancien camarade de thèse
en France, désormais installé à Bogota, l'avertit des délais de postulation.
Après l'obtention du doctorat, José occupe une position temporaire d'ingé­
nieur de recherche en France, mais envisageson futur dans deux directions
géographiques, celle de son pays d'accueil et celle de son pays d'origine.
La question de la mobilité se pose à nouveau, ici, en relation étroite avec
d'autres choix, en l'occurrence travailler dans lesecteur privéversus faire une
carrière universitaire, que José associe à des espaces nationaux différents.
Le projet de carrière universitaire - qui a sa préférence - fait l'objet de
démarches aussi bien en Colombie qu'en France, où il passe sa qualification
sur la liste d'aptitude aux fonctions de maître de conférences, sans pour
autant postuler sur les postes mis au concours.

Le «passage dans le privé» en France comme le «retour en Colombie»
sont des possibilités toutes deux perçues comme une rupture par rapport
à sa situation du moment, un «départ», associé étroitement au «manque
de postes dans les universités françaises» et à l'analyse que José fait des
marchés nationaux, qu'il perçoit comme favorables à une orientation vers
l'emploi privé dans le cas de la France, et offrant davantage de débouchés
universitaires dans le cas de la Colombie, où seuls 3 % des enseignants
universitaires de l'époque étaient titulaires d'un doctorat. En 1996, un rap­
port de la Misiôn de Sabios (Educaci6n y Desarrollo) indique que le déve­
loppement du pays nécessite la formation de 8 000 futurs docteurs. La loi
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de 2009 sur la science, la technologie et l'innovation se donne, quant à elle,
pour objectifde former un Colombien sur mille au doctorat, comme levier
du développement de la recherche.

José travaille aujourd'hui dans une université technologique colom­
bienne. Il encadre des étudiants de master qu'il envoie systématiquement
effectuer un semestre de stage à l'étranger. Il s'appuie pour cela sur dif­
férents laboratoires disséminés dans cinq villes françaises, avec lesquels il
avait eu l'occasion de travailler lors de son doctorat, mais aussi sur un
réseau d'anciens camarades, chercheurs et enseignants rencontrés pendant
la même période et qui travaillent désormais dans plusieurs villes d'Europe
et d'Amérique latine: « [L]es liens sont restés, ont été renforcés, d'autres
ont également été générés à la suite des succès des projets initiaux».

Discussion

Les études de cas de Franco et José permettent d'observer en détail com­
ment le réseau sode-scientifique de jeunes chercheurs constitue une
condition préalable à leur mobilité, mais également comment cette mobi­
lité participe à reconfigurer le réseau de chacun, sur le plan professionnel
et personnel, dans et en dehors de l'université, à l'échelle biographique,
mais aussi au-delà.

Dans le cas de Franco, le départ initial et l'installation à long terme en
France contribuent directement à la mise en place de projets de recherche,
de collaborations individuelles et d'échanges de connaissances entre deux
institutions localisées de part et d'autre de l'Atlantique. En tant qu'étu­
diant d'une université chilienne, Franco participe d'un réseau plus vaste,
qui met son université en lien avec le laboratoire d'une province française
dans lequel il évolue durant plusieurs années, et qui favoriseson départ - en
facilitant l'obtention d'un visaet d'un stage. Mais, en représentant quelques
années plus tard son laboratoire français pour signer une nouvelle conven­
tion avec une grande université colombienne, Franco contribue aussi à
reconfigurer très concrètement ce même réseau.

Dans les deux cas, le choix de destination est orienté par des «effets
tunnels» (LieffBenderly, 2007), autrement dit par l'existence d'un réseau
d'étudiants et/ou de chercheurs seniors de la même nationalité dans une
institution ou un pays donné, ainsi que par des réseaux d'interrelations
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avec des chercheurs sur place (Ackers, Gill, 2008).Le partenariat privilégié
entre le directeur français et le directeur colombien de José trouve son
origine dans la mobilité plus ancienne du superviseur sud-américain en
France, et ce partenariat ancien influence directement le choix de destina­
tion du jeune chercheur.

Les résultats de l'enquête par questionnaire de Martine Shaer et ses co­
auteures (2016) effectuée auprès de jeunes chercheurs installés en Europe,
tout comme les travaux de Béatrice Millard (2005), soulignent le rôle de
la réputation de l'université ou d'un professeur en particulier comme fac­
teurs motivant la destination de mobilité. Dans les deux cas cités ici, on
remarque que de tels facteurs sont intervenus lors de mobilités antérieures
(par exemple, celle de José qui quitte son université provinciale après le
bachelor pour effectuer un master dans une grande institution colom­
bienne) ou ultérieures (par exemple, celle de Franco vers la ville de son
master 2, puisqu'il explique que c'est la renommée d'un chercheur de cette
ville et la curiosité que lui inspirent ses écrits qui l'amènent à changer
d'institution), sans que l'on puisse pour autant circonscrire les motivations
de la mobilité à une raison univoque. Ainsi, pour Franco, la décision de
rejoindre un nouveau laboratoire français dirigé par un chercheur renommé
n'intervient que dans un ensemble de considérations dans lesquelles s'arti­
culent la question de l'obtention d'une bourse «nécessaire» à la réalisation
concrète de son projet, la volonté de quitter la morosité de l'université de
sa première ville d'accueil, mais aussi l'influence de ses camarades ayant
effectué le même parcours géographique, et celle du réseau scientifique de
son superviseur. Le choix du master 2, tout comme la poursuite du travail
dans le centre de recherche initial et les transports hebdomadaires entre ces
deux lieux sont également dépendants de la décision - prise en couple - de
mettre de côté provisoirement le terrain de Franco en Amérique du Sud,
afin d'éviter l'éloignement géographique, et de rester à proximité du centre
de recherche et du travail de sa compagne.

Le sujet de recherche de Franco, ses choix d'orientation, mais aussi l'in­
fluence individuelle que ses contributions peuvent avoir sur la dynamique
ou les thématiques du laboratoire sont l'objet de reconfigurations multiples.
La décision de cesser la mobilité en Amérique du Sud et de faire la navette
entre deux villes françaises affecte ainsi le réseau soclo-sclennfique de Franco
dans et en dehors de l'université, à la maison et sur son terrain de recherche,
mais retentit également à différents degrés sur les institutions et les groupes
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sociaux et scientifiques dans lesquels il évolue. Suite à cette décision, Franco
devient bénévole dans une association locale liée à son terrain de mémoire
et, si les contacts se poursuivent avec ses partenaires sud-américains tous
les mois, les interactions proprement scientifiques outre-Atlantique sont,
quant à elles, moins présentes pendant cette période.

Pour Franco et José, la décision de mobilité vers la France s'accom­
pagne de l'acquisition de nouvelles compétences linguistiques (Perez,
Bolzman, 2002), scientifiques, techniques et sociales (Meyer et al., 2001).

En France, José estime s'initier à un mode de management très différent
de celui qu'il a connu dans son laboratoire colombien, et il expérimente,
sur son lieu de travail, un nouveau type d'articulation des relations per­
sonnelles et professionnelles. De même, Franco acquiert un vaste capital
cognitif et social (Bozeman et al., 2001) et agrandit le réseau qui servira
de base à ses futures recherches scientifiques et activités professionnelles
en Amérique du Sud, grâce à son travail dans le centre de recherche
qui l'accueille pour son stage initial et la relation de proximité qui le
lie au directeur de l'équipe. Dans ces deux parcours, la mobilité vers la
France est aussi une porte d'entrée ou une étape vers d'autres mobilités
transnationales, en Europe et sur le continent d'origine, selon un effet
qu'on pourrait rapprocher d'une «acquisition d'une aptitude à la mobi­
lité» décrite par Soledad Perez et Claudio Bolzman (2002).

Conclusion

Retracer le parcours de deux chercheurs entre les hémisphères Sud et Nord
du globe, au gré de leurs doutes, des réorientations de leurs sujets de
recherche et des négociations qu'ils effectuent, permet de mieux appréhen­
der les liens complexes de reconfigurations réciproques qui lient les trajec­
toires de mobilité à l'évolution du réseau socio-scientifique des individus et,
au-delà, des environnements affectifs, familiaux et amicaux dans lesquels ils
évoluent. En complément des enquêtes quantitatives mettant en évidence
les flux localisésde personnels scientifiques entre pays et régions du monde
ou encore l'impact statistique de la mobilité sur la carrière professionnelle,
la méthodologie par étude de cas permet d'observer le rôle des mécanismes
tels que l'effet tunnel ou les collaborations scientifiques transnationales,
comme participant d'une mobilité des personnes et des savoirs en train de
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se faire plutôt que comme des résultats. Explorer les reconfigurations qui
interviennent entre les chercheurs mobiles et leur environnement, dans et
hors les murs du laboratoire, c'est participer à rendre visible les conditions
de production de la mobilité académique et de la collaboration scientifique
internationale et questionner ce faisant leur réification.

NOTE

1 Ce chapitre a initialement été rédigé en langage épicène. L'utilisation du masculin
générique est un choix de l'éditeur.
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-- Chapitre8

Michel Peraldi

Migrations marocaines,
du colonial au global

Présents de manière significative dans sept pays d'Europe, depuis peu
au Canada et aux États-Unis, dans les pays du Golfe, et, depuis long­
temps, en Afrique centrale francophone (voir tableau en annexe p. 1)4),
les Marocains sont aujourd'hui l'un de ces groupes migrants qui s'est, au
sens strict du terme, mondialisé. Et, contrairement à ce que laisse parfois
penser un usage relâché du terme «mondialisation», il n'en va pas ainsi
de tous les groupes migrants', L'une des rares études comparatives sur le
thème de la dispersion migratoire fait valoir que les Marocains sont, avec
les Libanais, les originaires du Moyen Orient qui ont le plus fort taux de
«dispersion» (Fargues, 2013).

On peut donc dire avec certitude que les Marocains se sont ainsi
affranchis de l'espace-temps colonial et postcolonial dans lequel avait
commencé leur histoire migrante et, si l'on donne un peu de crédit aux
rumeurs qui signalent la présence d'étudiants marocains partant faire
leurs études en Chine, le mouvement est loin d'être terminé. Ce constat
fait, de quoi cette mondialisation est-elle socialement et économique­
ment le symptôme? Il serait très réducteur de penser que le seul fait
de constater la diffusion géographique des migrations marocaines suffit
à la qualifier socialement, et surtout à la marquer distinctivement des
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moments migratoires qui l'ont précédée. Un certain nombre d'observa­
tions empiriques laissent entrevoir un mouvement paradoxal, de précari­
sation d'un côté de certaines carrières migratoires, et d'affranchissement
promotionnel de l'autre, soit, pour simplifier, de prolétarisation d'une
part, et de formation de classes moyennes de l'autre.

En partant d'une étude menée récemment à partir de données inter­
nationales comparées (Peraldi, Benabdennebi, 2016), cette contribution
entend interroger ces dynamiques migrantes paradoxales et le rôle discri­
minant que jouent, dans ce cas, les régimes légaux de mobilité.

Des classes moyennes transnationales

En France, ces dernières années ont été marquées par une mise en visi­
bilité médiatique d'une classe moyenne marocaine issue de la migration,
accédant au statut de «notabilité », soit par son implication politique-,
soit par son appartenance aux mondes du spectacle. Cette classe moyenne
se caractérise par son caractère transnational autant que par la singula­
rité de carrières promotionnelles dans les pays d'émigration, poursuivant
l'accès au salariat industriel des parents. Au devant de la scène figurent
bien sûr quelques vedettes du spectacle - Jamel Debbouze en tête ­
remarquables et différenciées de ce qu'ont pu être des vedettes issues de
la migration à d'autres époques par leur implication dans des activités
souvent présentées comme militantes dans leur «pays d'origine». Jamel
Debbouze organise, par exemple, depuis quelques années un festival du
rire à Marrakech. D'autres vedettes franco-marocaines sont présentes
dans de nombreuses activités de la «ville rouge» et participe à sa promo­
tion. Marrakech est ainsi devenue aujourd'hui la principale destination
touristique du Maroc et a réussi son entrée dans le «top teri» des desti­
nations de la «jet-set» internationale. Plus discrètement, mais économi­
quement plus spectaculaire, il faut noter que, dans cette même ville de
Marrakech, les investissements immobiliers des MRE3 sont une réalité
très tangible. Dans une thèse récemment soutenue (Coslado, 2015), il est
question de 25 % des programmes immobiliers dans le neuf, construits
dans les dernières années (2000-2010), qui auraient été achetés par des
MRE européens. De manière spectaculaire ou diffuse, l'implication de
Franco- ou Belgo-Marocains - par ailleurs souvent engagés dans des
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couples mixtes - au développement touristique de Marrakech et d'autres
localités au Maroc est un phénomène avéré (Chattou, 2015)4.

Cette visibilité d'une classemoyenne euro-marocaine et son implication
transnationale! a pris une forme politique et notabiliaire avec la création
au Maroc, en 2008, du Conseil Consultatif des Marocains de l'Extérieur
(CCME). Son créateur, Driss El Yazami, est lui-même, par son parcours,
très représentatif de la formation de cette classe moyenne transnationale.
Militant des droits de l'homme, journaliste, il quitte le Maroc au début
des années 1980, lorsque le régime entame une campagne répressive contre
les groupes d'extrême gauche. Il fait, en France, une carrière militante
et professionnelle entre la Ligue des droits de l'homme et Génériques,
association militant pour l'expression et la mémoire de la migration. Il
revient au Maroc dans les années 2000 pour animer l'instance Équité et
Réconciliation, mise en place par Mohammed VI à son accès au trône.
Il crée ensuite le CCME, dont les membres, au moins pour les Euro­
Marocains, sont très représentatifs de parcours promotionnels qui asso­
cient réussite scolaire et militantisme politique. Sur la quarantaine des
membres nommés au CCME, la majorité vient du monde associatif (on
y a compté par exemple Najet Vallaud-Belkhacem, ministre française de
l'Éducation avant sa nomination au ministère), des chercheurs et des uni­
versitaires, des représentants syndicaux, un ou deux hauts fonctionnaires
internationaux. En outre, si l'absence parle autant que la présence, on n'y
trouve aucun entrepreneur, ni aucun commerçant.

Le cas de Moncef', entrepreneur lui-même, est intéressant à signaler
pour son parcours, lui aussi, transnational et politique. Né au Maroc et parti
de rien ou presque, il migre pour rejoindre son père, ouvrier, à la fin des
années 1970. Il quitte l'école à 14 ans, commence une carrière professionnelle
de vendeur à la sauvette sur les marchés du Nord-Pas-de-Calais. Prospère,
il attire l'attention des confectionneurs de la région qui le chargent d'orga­
niser leur politique de délocalisation industrielle au Maroc. Lorsque je le
rencontre (Peraldi, 2010), il est un des plus importants façonniers sur la
place casablancaise, et emploie près de 5 000 ouvriers. Il intègre lui aussi une
de ces instances représentatives nouvellement créées par le Roi, le Conseil
Supérieur de l'Éducation. Un entrefilet de la pressepeople marocaine le dési­
gnait désormais comme un des proches de la cour et de la famille royales.

Si formation de classesmoyennes? il y a dans la migration, les exemples
évoqués ci-dessus laissent penser qu'elle passe par deux logiques et deux



14~ PENSER LES MIGRATIONS POUR REPENSER LA SOCIÉTÉ

filières. La première est fondée sur la réussite scolaire, ce qui en France au
moins n'a rien de très nouveauê, mais une réussite scolaire qui demande
désormais à être combinée avec un engagement militant ou associatif, tel
que les chercheurs le décrivait déjà voici quelques années à propos de la
«beurgeoisie» (Leveau, Withol de Wenden, 2001). Des parcours qui sont
donc, finalement, assez représentatifs de ceux qu'effectuent un certain
nombre de jeunes de banlieues européennes, lorsqu'on ne se laisse pas
obnubiler par les échecs et le retard scolaire (Attias-Donfut, Wolff, 2009)'

Tiré de l'étude Trajectoires et origines de l'INED, le tableau 2 met en évi­
dence, à l'encontre d'un certain nombre de représentations, la lente, certes
assez lente, progression du nombre des diplômés dans les mondes sociaux
issus de la migration. On remarque, chez les descendants, la baisse très
significativedes non-diplômés, la montée et la progression des fillesvers les
diplômes, et surtout - même s'il paraît bas - un niveau général de diplômés
du supérieur pas très éloigné de la moyenne nationale (34 %).

Aucun
CEP- CAP-

BAC SUP
Dont

BEPS BEP +3

Total

historiques
33 12 17 13 25 0

Historiques
29 9 20 14 27 0

hommes

Historiques
37 15 14 Il 22 0

femmes

Total

descendants
16 10 23 20 31 0

Descendants

hommes
20 12 26 16 27 14

Descendants

femmes
12 9 20 25 34 16

Tableau1 - Comparaison historiques et descendantsmarocains et tunisiens, en France,
% en ligne selon les niveauxde diplôme (TetO, INED, 2013)'
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En Belgique, cette combinaison entre réussite scolaire et engagement
militant a aussi permis un certain nombre de carrières politiques lorsque
le droit de vote local a été donné aux étrangers", Dans ce pays pourtant,
à quelques exceptions près, peu de carrières prennent une forme trans­
nationale. Le fait historiquement remarquable est, ici, de voir établir
une continuité avec le pays d'origine - terme lui aussi sujet à discussion
pour des enfants de migrants nés, socialisés et scolarisés en Europe ­
qui, pour les institutions dont nous avons parlé, «convertissent» un
engagement associatif en positions institutionnelles et politiques dans
le «pays d'origine »,

Une seconde filière se dessine de manière plus discrète, car moins
sujette à médiatisation. Elle passe par l'entrepreneuriat, caractérise plus
régulièrement l'Europe du Sud, même si elle existe en France et en
Belgique notamment, et concerne un entrepreneuriat particulier en ce
qu'il mobilise la migration comme compétence, pour le dire comme les
sociologues du travail.

Une économie et des entrepreneurs
de la mobilité généralisée?

En Italie particulièrement, et en Espagne'" de manière moins notable
statistiquement, l'importance des «indépendants» caractérise à la fois le
marché du travail local, comparativement aux pays du Nord de l'Europe,
mais aussi la place des Marocains sur ce marché du travail. On obser­
vera, en effet, que non seulement les «indépendants» sont en nombre
très significatif (un peu plus de 34 % des actifs marocains installés en
Italie), mais que les Marocains sont aussi plus nombreux que les autres
non-communautaires dans cette catégorie (cf. tableau 2). Il faut être
évidemment très prudent dans l'interprétation, l'indépendance pouvant
recouvrir une grande diversité de situations, des plus précaires aux plus
prospères, dans un pays où l'indépendance est aussi un voile qui cache
mal l'économie informelle...

Il serait donc trop rapide de lire ces données comme la manifestation
d'une promotion sociale qui, au contraire de la France, de la Belgique ou
de l'Allemagne, passerait de manière linéaire par l'entrepreneuriat. On peut
cependant faire le constat de l'émergence d'un entrepreneuriat marocain,
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qui, en Italie, se concentre sur le bâtiment et la construction, et en Espagne
semble plus diversifié, puisqu'il concerne aussi les services touristiques,
l'hôtellerie, la restauration (tableau 3).

Nous disposons encore de peu d'études ou d'observations consacrées
à ces mondes de l'entrepreneuriat marocain en Europe, où la recherche
se concentre plutôt sur les mondes du salariat précaire, notamment dans

l'agriculture (Mesini, 2009; Decosse, 2011; Hellio, 2014; Morice, Potot,
2010). Certes les migrants marocains tiennent une place significative dans
le salariat agricole européen (cj'., par exemple, note 10 les données espa­
gnoles). Mais la position de salarié précaire est, d'une part, loin d'absorber
la totalité des statuts dans une économie largement marquée par l'informa­
lité; d'autre part, on retrouve des migrants à des moments très différenciés
du cycle économique, notamment parmi les recruteurs, les «passeurs», les
pourvoyeurs de contrats vrais ou faux, bref des acteurs économiques en
position d'entrepreneurs de l'ombre, gérant la vectorisation des migrants
vers les marchés du travail, y compris dans l'agriculture. Qu'il s'agisse des
«caporali» en Italie du Sud (Palidda, 2013), des anciens ouvriers agricoles
marocains établis en France, ou - plus singulièrement - d'accords entre
institutions marocaines (ANAPECll) et pattons agriculteurs en Espagne,
l'organisation même du marché du travail agricole précaire manifeste une
organisation qui relève de ce que, aux États-Unis, certains chercheurs
nomme «économie de la migration» (Hernandez-Léon, 2012), à la fois

parce qu'elle organise, au sens logistique, les flux migratoires proprement
dit, mais aussi plus fondamentalement, parce qu'elle mobilise des «compé­
tences» migratoires pour son efficacité.

D'une manière plus générale, on sait depuis les travaux pionniers d'Alain
Tarrius qu'un réseau dense de «fourmis» organise en Europe la circulation
informelle des hommes et des marchandises depuis ou vers le Maghreb
(Tarrius, 1995). Depuis les pionniers du «commerce à la valise», un temps
organisé depuis la place marchande marseillaise (Tarrius, 1995; Peraldi,
2001), c'est aujourd'hui un ensemble d'entreprises tout autant que des ini­
tiatives individuelles qui organisent, par exemple depuis la porte d'Évry à
Paris ou depuis les alentours de la gare de Midi à Bruxelles, des lignes régu­
lières de transport routier vers le Maroc. C'est d'ailleurs ce qui différencie
aujourd'hui largement le Maroc de ses voisins, algériens et tunisiens: la
présence d'entreprises régulières dans cette économie de la migration. Cette
économie occupe, en Europe, une grande zone d'ombre de la sociologie des
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Type de contrat
Total Dont Dont

(% colonne) % hommes % femmes

CD! 37,3 81,1 18,9

CDD 12,8 72,6 27,4

CDD saisonniers 0,6 ;9,6 4°,3

CDD agricoles 7,8 84,1 1;,9

CDD domestiques 6,4 24,1 7;,9

Autres CDD 0,4 61,1 38,9

Indépendants agricoles NS NS NS

Commerçants 4,0 93,7 6,3

Artisans 12,4 86,8 13,2

Autres entrepreneurs 18,3 9°,1 9,9

Tableau2 - Italie: répartition des Marocains réguliers par statut d'emploi (ISTAT, 201;).

Statut/pays Maroc Roumanie Ecuador Chine
Rép.

dominicaine

Patrons!
0,6

indépendants 4,7 1,0 0,0 0,7

Techniciens 4,7 2,7 2,2 0,6 9,0

Employés publics 2,7 1,9 ;,8 4,1 1,3

Travailleurs
12,8 17,8 64,0

des services
21,7 31,7

Travailleurs
qualifiés (pêche, 27,6 32,9 2;,0 1,8 12,7
agric., industrie)

Armée 0,2 0,0 0,6 0,0 0,7

Ouvriers non
qualifiés

;0,2 39,7 42,2 °4,9 43,7

Tableau 3 - Espagne: Statuts dans l'emploi (% en colonne)­
cinq nationalités comparées (OPI, 2011).
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migrations, tant par son déroulement concret - qui sont les entrepreneurs?
Quelle est leur organisation? - que par ses fondements symboliques et
sociaux - que transportent et fournissent ces circuits que les économies
locales ne fournissent pas? -. Je voudrais seulement ici, et dans la perspec­
tive de cette sociologie à faire, insister sur deux éléments cruciaux dans la
formation des classesmoyennes transnationales. L'apparition d'entreprises
dans ce domaine logistique, encore récemment dominé par le «commerce à
la valise» et les «fourmis», témoigne justement de l'émergence d'une entre­
preneuriat, qui, en contrepoint aux commerçants ethniques traditionnels,
épiciers, «bazaristes », laisse entrevoir un déplacement de l'opportunité
économique du «colonial» au transnational: il ne s'agit plus aujourd'hui
d'alimenter en produits spécifiques des communautés migrantes isolées,
il s'agit d'assurer (et de rendre rentable) un treillis continu de circulation,
des personnes et des marchandises entre les pôles disjoints géographique­
ment, mais socialement et culturellement contigus, de la migration. Dans
le quotidien des transports éffectués, on mesure par exemple qu'il existe
d'abord une parfaite itérativité des marchandises (on transporte autant du
Maroc vers la Belgique, l'Italie ou la France que de ces pays vers le Maroc).
On peut aussi se rendre compte, comme j'en ai fait l'expérience récemment
dans le quartier historique de Belsunce à Marseillelê, qu'une partie des
mondes commerçants dévolus au commerce ethnique local complètent ou
réorientent leur activité vers le transport. Ces indices laissent penser que,
dans cette économie transnationale de la migration en train de s'organi­
ser, ce sont désormais les «compétences» à mobilité qui sont les facteurs
critiques économiques, dans la mesure où il ne s'agit plus seulement de
«savoir circuler» mais, pour le dire de façon imagée, de pouvoir circuler
de manière fluide et continue, et donc pour cela être autorisé à le faire...

Le Maroc, comme les autres pays du Maghreb, comme l'Afrique et le
Moyen Orient en général, est très concerné par le régime frontalier, dis­
crétionnaire et restrictif, par lequel les pays européens, ensemble et séparé­
ment, entendent gérer le «désir migratoire» (Bigo et al., 2011; Migreurop,
2012; Infantino, Rea, 2012). Certes, depuis quelques années, les arrivées
massives de réfugiés syriens et autres ont éclipsé les migrations de barra­
gas13 maghrébins, et certes encore, la focalisation politique internationale
sur les migrations clandestines au Maroc, la centration sur les Subsahariens
dans ce pays, ont là aussi contribué à dérober au regard ce qui persiste de
migrations clandestines, spécifiquement marocaines, vers l'Europe's,
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Il est avéré aussi que le thème de la clandestinité concerne désormais
autant, sinon plus, le passagevers l'Europe, que le passagevers les pays du
Golfe notamment. Il ne s'agit certes pas de la même situation, puisque le
système de la keffala15 interdit de fuit tout passagestricto sensu «clandestin»
vers les pays du Golfe. En revanche, la keffala rend les migrants tributaires
de relations personnalisées et discrétionnaires à leurs kefirs ou patrons, qui
font d'eux, de fait, des «sans-droits». Reste que la présence marocaine
est toujours significative parmi les migrants en situation irrégulière en
Europe, avecdes proportions variables. Si la France a expulsé 731 Marocains
en situation irrégulière en 201) (sur plus de 10 000 expulsions), l'Italie a
enregistré, entre 2010 et 201), environ 3) à 40000 demandes annuelles de
régularisation pour des personnes marocaines engagées dans des emplois,
forcément informels donc, relevant du travail domestique. D'une façon
plus générale et prudente, sur une population en situation irrégulière esti­
mée entre 600 000 et 700 000 personnes, les Marocains seraient la deu­
xième nationalité concernée par l'irrégularité, soit environ 2) % des situa­
tions (ISTAT, 201). L'irrégularité, au sens strictement juridique du terme,
n'est d'ailleurs que l'écume, médiatisée et fortement investie de commen­
taires politiques, d'un ensemble d'iIlégalismes qui caractérise aujourd'hui
une partie des flux migrants en Europe comme aux États-Unis. À l'instar
de certains sociologues du travail, on peut même penser que l'illégalisme
est aujourd'hui largement devenu une condition d'employabilité, une des
clefs de la «profitabillré», qui conditionne le recours à la migration dans
un nombre élargi de marchés du travail. C'est le cas de la domesticité,
notamment en Italie, de l'agriculture en Espagne et en France, et plus
généralement en Europe des marchés classiques recourant à l'informalité
(BTP, restauration/hôtellerie, etc.). Les formes juridiques et sociales de
ces iIlégalismes sont, en la matière, plus diversifiées et complexes que celle
mise constamment en exergue par les médias, le passage «clandestin» des
frontières. On sait qu'en France par exemple, 90 % des migrants en situa­
tion illégale le sont après avoir obtenu un visa court séjour (Le Courant,
201); en Italie, 73 % des 6)0 000 illégaux estimés en 2009 avaient, eux
aussi, obtenu précédemment un visa. Toujours en Italie, on estime que
600 000 permis de travail ne sont pas renouvelés chaque année, sachant
que les travailleurs bénéficiaires de ces contrats restent vraisemblablement
dans le pays (la moyenne des retours volontaires ne dépassant pas 4 000

depuis 2001 depuis ce pays). Comme le signalent les chercheurs travaillant
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aujourd'hui sur la situation des sans-papiers - y compris ceux qui sont
arrêtés aux frontières et placés en zones de détention -, les migrants en
situation irrégulière ne font que très peu l'objet de mesures d'expulsion et
restent donc, après les périodes limitées de détention, en situation d'illéga­
lisme (Le Courant, 2015; Kobelinski, Makaremi, 2009), au sens foucaldien
du terme, c'est-à-dire privé de droits mais «corvéables». On peut ajouter
que cette situation d'illégalisme, qui caractérise aujourd'hui mondiale­
ment de nombreuses situations de travail dans lesquelles les migrants sont
requis, ne se résout pas simplement par un recours en droit. Les grandes
opérations de régularisation, pratiquées en Espagne, en Italie depuis les
années 2000, et plus timidement en France, n'ont pas forcément pour
conséquence d'améliorer la situation sociale des migrants dans l'emploi.
Elle leur donne plutôt une opportunité de mobilité, soit stricto sensu pour
retourner dans leur pays, soit pour tenter leur chance sur des marchés
licites, mais le résultat est plutôt la mise en chômage. En effet, le chômage
demeure fort chez les migrants légaux de l'ensemble des pays européens :
il est estimé à presque 22 % en Italie pour les Marocains (ISTAT, 2015),

près de 25 % en Belgique pour les diplômés marocains. En France, toujours
selon les données de l'étude Trajectoires et Origines de l'INED (2013), on
compte, parmi les «historiques», 81 % d'actifs occupés, et le taux de chô­
mage est de 12 %. Chez les descendants en revanche, 61 % des actifs sont
occupés, et le taux de chômage atteint 22 %. TI est un des plus élevés dans
cette catégorie de population (13 % chez l'ensemble des descendants, 8 %
chez les majoritaires). D'une manière générale, selon cette étude, le risque
de chômage double chez les immigrés maghrébins.

De façon assez significative, cette situation de chômage chronique des
«établis» rapproche leur statut de celui des diplômés dans les pays d'ori­
gine, où - de l'Algérie au Maroc et dans la Tunisie pré-révolutionnaire -le
chômage des diplômés (18-30 ans) varie de 28 % (Maroc) à 35 % (Algérie).

On peut alors risquer une hypothèse, en posant que le chômage est, en
quelque sorte, une pénalité infligée aux «sédentaires», aux immobiles, dans
des mondes transnationaux où la mobilité devient, quelle que soient les
formes par lesquelles elle fait sens économique, une condition d'employa­
bilité ou de profitabilité.

En ce sens, si formation de classes moyennes il y a dans la migration,
elle tend à se faire non pas seulement au prix d'une promotion sociale par
le diplôme ou par le risque économique assumé, mais aussi par la capacité
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à accéder à un «droit à mobilité» qui permet de mobiliser, de part et
d'autre des réseaux transnationaux, les ressources de la situation migratoire.
D'accord en cela avec Roger Waldinger, on peut supposer que ce droit à
mobilité et les affranchissements qu'il permet est aujourd'hui un discrimi­
nant critique dans le devenir et les carrières des migrants, plus puissant sans
doute que les différenciations ethniques internes ou externes aux mondes
migrants (Terrazzoni, Peraldi, 2016). Il faut ajouter que ce discriminant
ne partage pas, ou pas seulement, les migrants des résidents, mais, dans
les sociétés d'origine, ceux qui accèdent à un droit, même conditionnel,
de mobilité de ceux qui en sont exclus, radicalement. En 2012, l'ensemble
des pays de la zone Schengen ont attribué 324 902 visasà des ressortissants
marocains, un bon tiers d'entre eux pour la seule Espagne qui apparaît
donc désormais comme la première destination des Marocains en Europe.

La plupart des travaux de recherche aujourd'hui portent sur ce régime
migratoire que l'on pourrait qualifier de frontalier, discrétionnaire et dis­
ciplinaire, qui produit la figure centrale du migrant «indésirable» et pour­
tant exploité (dont la condition d'indésirable et la précarité qu'elle induit
construit aussi la «profirablliré» économique). Sans dénier l'importance
de ce régime migratoire, ses conséquences économiques et sociales, il faut
cependant insister sur le fait que la posture «globalisante», à l'échelle d'une
migration nationale, met en évidence un second régime migratoire, plus
important en volume et en flux, qui est au contraire un régime de «mobi­
lité» organisant la fluidité de circulation et sa privatisation, produisant une
condition qui rend possible, pour ceux qui en bénéficie, la transformation
d'une mobilité transnationale en un élément valorisant et stratégique de
compétence économique et statutaire.
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Annexe

Pays Effectifs des MRE Pourcentage

France 1 134 000 34,3 %

Espagne 547 000 16,6 %

Italie 379 000 II,5 %

Belgique 285000 8,7 %

Pays-Bas 278 000 8,4 %

Allemagne 130 000 3,9 %

Royaume-Uni 35 000 1,1 %

Suisse II 500 0,3 %

Autres pays 41 154 1,2 %

Total Europe 2837 654 86,2%

États-Unis 100 000 3,0 %

Canada 60 000 1,8 %

Total Amériques 161216 4.9 %

Libye 120 000 3,6 %

Algérie 80 000 2,4 %

Tunisie 26 000 0,8%

Arabie saoudite 28 000 0,9%

Émirats Arabes Unis 13 04 0 0,4 %

Total Pays arabes 281 631 8,6%

Afrique subsaharienne 8 061 0,2%

Asie et Océanie 4 037 0,1 %

Total 3 292 599 100,0 0/0

Répartition géographique des MRE (selon les chiffres consulaires,2008).
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NOTES

1 Atitre comparatifà l'échelle du Maghreb, l'émigration algérienne est toujours à 90 %
orientée vers la France.
2 Faut-il le rappeler? Les deux derniers cycles présidentiels ont compté trois ministres
franco-marocains. En Belgique, qui compte aussi une ministre de la Culture d'origine maro­
caine (2001-2005), la présence des Belgo-Marocains dans les parlements locaux est très
significative. C'est en Belgique et aux Pays-Bas également que l'on a vu des maires de grandes
villes issus de l'émigration marocaine (Anvers, Rotterdam).
3 Abréviation consacrée, y compris dans les établissements bancaires marocains qui les
chouchoutent, pour désigner les Marocains résidant à l'étranger.
4 Citons encore le cas de cette cuisinière franco-marocaine, patronne d'un célèbre res­
taurant marocain parisien, aujourd'hui chefde cuisine du restaurant d'un palace àMarrakech.
5 J'en ai conscience, ce terme n'est pas facile à employer «froidement», tant il est contro­
versé, on y reviendra. En la matière, je souscris volontiers aux réticences manifestées par
Roger Waldinger à ce propos (Waldinger, 2006). On peut cependant s'accorder sur un
premier niveau de sens qui définit comme transnationales des activités qui ont deux lieux
d'exercice, dans les deux États-nations que la migration connecte et maintient ainsi en ten­
sion culturelle, économique, et sociale (voir à ce propos Pape, 2013).
6 Nom fictif, pour plus de détail, voir l'areicle cité plus bas.
7 Le terme fait débat, voire polémique, et ne donne pas toujours une idée claire des
réalités sociales qu'il recouvre. Il obscurcit parfois plus qu'il ne décrit les processus sociaux
qu'il entend désigner. Il est pourtant difficile de s'en débarrasser lorsqu'il s'agit de nommer
des positions ou des statuts sociaux acquis au terme de parcours promotionnels ascendants.
Disons simplement que, s'il y a une grande diversité de revenus, de statuts, de modes d'enga­
gement au cœur de ces «classes moyennes», elles ont cependant en commun, même pour les
plus nantis économiquement, de ne pas devoir leur position à un capital transmis, et de ne
pas être davantage en position de transmettre le leur à leurs enfants.
8 Selon l'INED (enquête T et 0, 2013), 50 % des descendants de migrants marocains
et tunisiens accèdent à l'enseignement supérieur, 44 % chez les hommes et 55 % chez les
femmes. C'est, d'une manière générale, supérieur à la moyenne des immigrés en France. On
retrouve le même phénomène en Belgique, où, dans une très récente enquête menée auprès
d'un échantillon de «Belge-Marocains» et «Belge-Turcs», il apparaît que 40 % des «Belge­
Turcs» sont diplômés de l'enseignement supérieur (Torrekens, Adam, 2015).
9 Dès les élections communales de 1988, apparaissent des candidats d'origine marocaine,
qui obtiendront des sièges, comme Aziz Cherchai et Fatima Bali à Anvers, élus sur les listes
du parei nationaliste. A Bruxelles, le premier élu local marocain est Aziz Ben Othmane, élu
sur une liste «écologiste». On assiste à un véritable boom des élus marocains aux municipales
de 2000 avec trois échevines à Bruxelles, puis en 2004, aux régionales, le parlement de la
région Bruxelles-Capitale comptera 20 % d'élus marocains. Enfin, notons la nomination
d'une ministre de la Culture francophone d'origine marocaine, Fadila Laanan, tandis que
Nadia Sminate est élue bourgmestre sur une liste séparatiste flamande. Au total, ce sont
aujourd'hui plus de 150 élus d'origine marocaine qui sont engagés dans des responsabilités
politiques (Devleeshouwer, Sacco, Torrekens, 2015).
10 En Espagne, les Marocains ont un des taux d'emploi les plus bas parmi les étrangers
67,7 %) -le plus fon taux étant celui des Boliviens (75,5 %) -, le plus fort taux d'analpha­
bétisme (9,4 %), mais aussi un taux de diplômés de l'enseignement supérieur assez significatif
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(14,1 %) (DPI, 2011). Si l'on croise ces données avec celles de la répartition des Marocains
par secteur d'activité et par statut d'emploi, on peut filire l'hypothèse d'une segmentation
assez forte entre deux pôles : l'un rassemblant des emplois déqualifiés dans les secteurs de
l'agriculture, de la construction, de l'industrie et des services à la personne (voir tableaux),
pour lesquels on peut aussi supposer que ceux qui les occupent alternent emplois et périodes
de chômage; et un pôle qualifié, en revanche plus difficileà décrire, comprenant pour partie
des entrepreneurs et pour partie des salariés qualifiés, y compris pour certains désormais
intégrés à la fonction publique espagnole.
Il Agence nationale pour l'emploi (Maroc).
12 Il Ya deux manières possibles d'expédier des colis au Maroc depuis la France : 1)pas-
ser par des entreprises spécialisées, tarifant le colis au poids (1,5 à 2 euros/kg) et utilisant
des compagnies de bus, officielles et formelles (AIcha Tours par exemple depuis Paris),
voir le réseau européen de compagnies (Eurollnes); 2) confier les colis à des commerçants
installés. Je l'ai expérimenté en mai 2016 à Belsunce, cafetiers et épiciers pour Marseille,
qui se chargent, moyennant 2 euros/kg, de trouver le transporteur, formel ou informel, qui
achemine les marchandises au Maroc en 48 heures chrono.
13 On connaît ce terme, qui s'est généralisé dans les années 2000 et désigne les «brû-
leurs» de frontières depuis le Maghreb vers l'Europe (Voir notamment Souiah, 2013).
14 Fait significatif, une brève interrogation des bibliographies montre qu'aujourd'hui le
thème de la clandestinité au Maroc est, dans la plupart des cas, associé aux Subsahariens au
Maroc plutôt qu'au passage des Marocains vers l'Europe.
15 Dans les pays du Golfe, il faut, pour migrer, dépendre d'un «kafil», ou «parrain»,
citoyen du pays. Celui-ci est responsable du ou des migrants qu'il parraine tout le temps
de son/leur séjour; il organise leur arrivée, leur séjour et leur départ. Ce système, dit de la
«kafala» ou «adoption», adapte aux migrants une institution musulmane traditionnelle.
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Planche I. L'exil des Kurdes d'Iran,
de Syrie et de Turquie au Kurdistan d'Irak (Cyril Roussel)
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Fig. 1 - Les réfugiés dans les camps du Kurdistan d'Irak en janvier 2013.

Source: UNHCR, Bureau des migrations Erbil.
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Fig. 2 - Les camps de réfugiés syriens au Kurdistan d'Irak (octobre 2 016) .

Source: UNHCR, 2016. Réalisation: Cyril Roussel, 2016.
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Planche II. Parcours migratoire des harragas tunisiens

(Monika SaJzbrunn, Farida Souiah, Simon Masrrangelo)
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Planche III. La matrice biographique pour articuler les parcours

et les reconfigurations d'un espace migratoire

(Céline Bergeon, Naïk Mirer)
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Planche IV. Commerce et migrations.

Pratiques et jeux d'identification dans huit espaces marchands parisiens

(Hadrien Dubucs, Lucine Endelsrein)
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Fig. 2 - Types de descripreurs du quarrier
par les répondanrs à l'enquête COMET (N ~ 2087 mots).



-.,- PARTIE III
Saisir les parcours de vie

du local au global





Isabelle André-Poyaud, Christophe Imbert,
Yann Scioldo-Zürcher

Introduction

Le titre de ce chapitre «Saisir les parcours de vie du local au global» nous
permet de penser la façon avec laquelle les chercheurs se confrontent aux
catégories et méthodologies scientifiques qui sont à leur disposition, afin
de mieux les réinterroger, en tester la validité et, éventuellement, les faire
évoluer, sinon en forger d'autres. Car ce sont dans les constants allers et
retours entre approches microscopiques, mésoscopiques et macroscopiques
que s'étudient la pertinence et la validité des «outils scientifiques». Au-delà
de cette évidence, les équipes du laboratoire MIGRINTER ont longtemps
eu le souci de confronter les différentes techniques d'enquêtes, les mul­
tiples représentations des résultats, et les façons d'assurer la visibilité de
la recherche, sinon sa vulgarisation scientifique; dont une illustration est
donnée par les trois textes réunis ici.

Il existe de multiples manières de retracer des parcours migratoires,
de les collecter et de les analyser. Les présentations faites dans le col­
loque «Re-penser les migrations» montrent la richesse née du croisement
de perspectives. On peut tout d'abord entendre ce croisement comme la
rencontre de migrants, de chercheurs, d'artistes ou de militants associa­
tifs. Cette confrontation peut aussi concerner, sur un plan plus scienti­
fique, l'articulation de méthodes qualitatives et quantitatives: d'un côté, la
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reconstitution la plus objective et la plus exhaustive possible des étapes et
de l'espace-temps des parcours; de l'autre, une place centrale accordée au
récit, c'est-à-dire aux hésitations, aux silences, aux motivations, aux incer­
titudes et à l'évocation de moments clés. Céline Bergeon et Naïk Miret
montrent ainsi la complémentarité de ces deux approches mobilisées dans
une même enquête.

Par ailleurs, il est difficile de considérer une expérience migratoire sans
la rattacher à d'autres registres d'expériences qui jalonnent l'ensemble du
parcours de vie. Ainsi, les approches par récits de vie, ou «matrices bio­
graphiques», mettent en perspective des épisodes migratoires avecdes évé­
nements d'autres natures : professionnels ou familiaux, sans pour autant
négliger l'entourage familial et amical des migrants. Les premières études
quantitatives biographiques apparaissent durant la décennie 1960; Guy
Pourcher, démographe à l'INED, réalise l'enquête «Mobilité géographique
et concentration urbaine en France: enquête en province» dans laquelle
il collecte, pour 1 989 personnes, leurs trajectoires professionnelles et rési­
dentielles en mettant en avant les raisons associées à chaque changement
(Girard, Bastide, Pourcher, 1964). Les analyses prenant en compte les
interactions entre les différentes trajectoires individuelles s'effectuent, par
contre, vingt plus tard, à partir des résultats de l'enquête «Triple biographie
- Biographie familiale, professionnelle et migratoire» réalisée à l'INED en
1981, sous la responsabilité de Daniel Courgeau. Dans le corpus réuni, les
dates de chaque événement ont été saisies précisément, ce qui a permis de
les restituer chronologiquement les uns par rapport aux autres, et d'envisa­
ger ainsi de nouvelles analysesdémographiques (Courgeau, Lelièvre, 1990).
De même, à l'issue d'un séminaire organisé en 1997par des chercheurs de
1'INED, de l'IRD et du Réseau socio-économie de l'habitat, le Groupe
de réflexion sur l'approche biographique (GRAB) publie un ouvrage qui
capitalise les expériences de quatorze enquêtes quantitatives biographiques
réaliséesentre 1974et 1997 dans plusieurs paysd'Europe, d'Afrique, d'Amé­
rique latine et d'Asie (GRAB,1999)'

Enfin, l'affectation à MIGRINTER en 2002 de Françoise Dureau, géo­
graphe démographe de l'IRD et membre du GRAB, a impulsé de nouveaux
projets d'enquête dont l'ANR METAL (Métropoles d'Amérique latine
dans la mondialisation : reconfigurations territoriales, mobilité spatiale,
action publique) entre 2008 et 2012; l'ANR MEREV (Mobilité circu­
laires entre métropoles européennes et reconfiguration des espaces de vie)
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entre 2007 et 2010 ; ou encore le corpus du programme de recherche inter­
national CIMORE (Circulations Mobilités espacerelationnel des migrants)
(2013-2014), présenté dans ce chapitre par Naïk Miret et Céline Bergeon.
Un des intérêts de ces recherches n'est-il pas, en effet, de situer les épi­
sodes migratoires dans le déroulement d'une vie? On trouvera enfin des
perspectives très différentes dans les trois chapitres de cette partie, selon
que les parcours sont recueillis en pleine mobilité, ou à distance temporelle
lointaine d'une migration.

Tout au long de trente années de recherche, on retrouve dans les travaux
menés à MIGRINTER ces diversesmanières d'éclairer les parcours migra­
toires, plus particulièrement à l'occasion de collaborations avec d'autres
centres de recherche (URMIS, INED, IRD). Si la pluralité de perspectives
y prédomine encore, cela montre bien qu'aucune ne peut en évincer une
autre; c'est aussi la preuve renouvelée que le dialogue, l'ouverture métho­
dologique et disciplinaire sont productifs.

Le colloque a aussi été l'occasion de questionner les représentations
cartographiques sur les parcours migratoires, puisque les cartes, initiale­
ment outils d'analysedes géographes, sont de plus en plus utilisées comme
supports visuels pour restituer des trajectoires et des expériences indivi­
duelles. D'une manière générale, les illustrations proposées privilégient les
dimensions spatiales et temporelles. La dimension spatiale rend compte
des lieux fréquentés et des itinéraires parcourus. Si les lieux sont le plus
souvent cités et situés, la spatialisation des itinéraires, représentés sous
forme de flèches, reste très souvent imprécise. La question temporelle,
quant à elle, peut être abordée par la succession chronologique des étapes
qui jalonnent le parcours, et/ou par les durées de séjour dans les lieux ou
la durée des déplacements. En outre, selon les thématiques d'analyses, des
informations supplémentaires caractérisant les étapes du parcours peuvent
être intégrées. Les cartes de Monika Salzbrunn, Farida Souiah et Simon
Mastrangelo incluent simultanément des dimensions temporelles et spa­
tiales des lieux de séjour avec une dimension sociale qualifiant le séjour.

Comme la plupart des cartes de parcours migratoires publiées dans
les articles Scientifiques, celles-ci ont été élaborées par le chercheur-car­
tographe après la collecte et l'analyse du corpus. Néanmoins, il semble
important de rappeler que d'autres méthodes de production cartographique
existent comme, par exemple, les cartes mentales. La contribution orale
de Sarah Mekdjian a questionné dans ce colloque le renouvellement de



164,/ PENSER LES MIGRATIONS POUR REPENSER LA SOCIÉTÉ

ces méthodes en présentant un retour d'expérience sur un atelier carto­
graphique participatif, réalisé auprès de réfugiés et demandeurs d'asile.
Organisé par des géographes et des artistes plasticiennes, il consistait à
savoir comment on pouvait qualifier les déplacements, «leur donner de
l'épaisseur» alors qu'ils sont très souvent schématisés par une simple flèche
(Mekdjian et al., 2014; Mekdjian, 2016). Dans sa thèse de géographie,
Florence Boyer avait, elle aussi, questionné le rapport du migrant circulant
à l'aune de son itinéraire. Elle avait ainsi proposé de traduire sous forme
cartographique les émotions exprimées et recueillies auprès de migrants
touareg, qu'ils soient exodants ou convoyeurs, sur leur traversée en bus
entre Niamey et Abidjan, ainsi que leurs connaissances de la route emprun­
tée, marquée par le passage de plusieurs postes-frontières et barrages de
police (Boyer, 200).

Reste enfin la question de la diffusion des savoirs, seule façon de contrer
les instrumentalisations de l'histoire, et du présent, par les pouvoirs poli­
tiques et de façon générale, par les groupes intéressés aux analyses parti­
sanes. Le laboratoire MIGRINTER a eu le constant souci de promouvoir
les savoirs auprès d'un public non spécialiste. Ce colloque a ainsi été
l'occasion de s'entourer de quatre expositions, rappelant combien la col­
laboration avec d'autres chercheurs, dont les artistes et plasticiens, est
au cœur des démarches collectives. La première, Moving Beyond Borders,
a réuni les membres du réseau MIGREUROP et la compagnie Étrange
Miroir; un collectifd'artistes mêlant à l'approche documentaire des créa­
tions visuelles, sonores et numériques. Ce travail témoigne à la fois des
parcours des migrants et des dispositifs internationaux qui rendent leurs
trajectoires périlleuses. L'exposition Démineurs, née de la collaboration
entre le réalisateur Fred Soupa et Sarah Przybyl, docteure en géographie
du laboratoire MIGRINTER, recueille « des récits créatifs et artisanaux,
[afin] de s'immiscer dans la peau de jeunes venus du bout du monde, cha­
hutés de toutes parts». L'exposition photographique de Sylvaine Conord
- Rester en ville, résistances ordinaires de quartiers populaires, de Vienne à
Lisbonne, de Bruxelles à Paris - illustre, quant à elle, les mobilisations
et les résiliences quotidiennes de populations désirant poursuivre leur
résidence dans des espaces en cours de gentrification. Enfin, l'exposition
de Marie Moreau, Atlas local, réalisée avec le concours de la géographe
Sarah Mekdjian, présente un ensemble de cartographies subjectives: des
cartes dessinées et brodées sur des draps de coton blanc retracent les
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récits des demandeurs d'asile et la représentation géographique subjective
qu'ils donnent à leur parcours. Ces expositions, dont on a pu appré­
cier les résultats finaux, ne se montrent malheureusement pas dans leur
processus d'élaboration et les interactions tissées entre tous ces acteurs
issus des mondes associatifs, artistiques et/ou scientifiques. C'est pour­
quoi l'article de Claire Lévy-Vroelant et de Tatiana Sagatni nous offre
une réflexion peu commune sur la façon dont ont collaboré chercheurs
et militants investis dans la création et la diffusion des savoirs. C'est là
l'occasion de rappeler qu'au-delà de ces expositions temporaires, le labo­
ratoire MIGRINTER a aussi mené des actions de diffusion des savoirs:
notamment le festival de cinéma Ciné Divers Cités - pendant sept années
durant lesquelles des chercheurs ont commenté les films diffusés -, et les
cyclesde conférences à l'Espace Pierre-Mendès-France, qui sont devenus
des rendez-vous réguliers des étudiants mais aussi de tous ceux intéressés
à la compréhension des faits migratoires.

C'est probablement cet ensemble d'actions: production scientifique de
savoirs,dont les études renouvelées des méthodologies, parmi lesquelles la
cartographie, et la recherche constante d'une diffusion des connaissances
qui a fait du laboratoire MIGRINTER un lieu original de la recherche, et
qui a apporté sans aucun doute une meilleure compréhension des questions
migratoires, locales et globales.
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-- Chapitre 9

Monika Salzbrunn, Farida Souiah, Simon Mastrangelo

Parcours migratoires
des harraga tunisiens

Entre contraintes et opportunités

Comment comprendre les parcours, semés d'épreuves, d'événements disrup­
tifs, de rencontres tant inopinées qu'espérées, qui aiguillent les chemins
non-documentés des migrants entre la Tunisie et différents payseuropéens?
Quelles sont les contraintes et les opportunités auxquelles les migrants! font
face durant leurs trajectoires qui durent parfois plusieurs années? Dans le
projet de recherche intitulé «Undocumented Mobility (Tunlsia-Sioitserland)
and Digital-Cultural Resources after the ((Arab Sprint"», une large palette
d'outils est mobilisée pour récolter les indices de ces parcours de vie. Des
entretiens, des échanges informels et des observations multi-situées ont
été menés en Tunisie, en Italie, en Suisse ainsi que sur Internet", Ces
données montrent qu'un parcours migratoire n'est pas toujours linéaire;
il peut impliquer des détours, des arrêts et, parfois, des allers-retours. Il
est loin d'être aisé de saisir une trajectoire migratoire et les facteurs qui la
déterminent, tant ceux-ci peuvent s'avérer complexes et multiformes. Afin
d'analyser les trajectoires et les étapes des parcours migratoires, et de rendre
compte de leur multiplicité, le concept d'opportunity structures (Furlong,
Biggart et Cartmel, 1996, p. 551-565; Wilson, Rodriguez Cordero, 2006,
p. 325-351) est pertinent. Selon Bruce Wilson et Juan Carlos Rodriguez
Cordeiro (2006), les changements politiques entraînent des changements
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d'opportunités et de stratégies au sein des groupes et mouvements sociaux.
Dans le cas des harraga4 tunisiens, les événements de 20115, et le désen­

chantement" qui a suivi, ont modifié la perception des opportunités, défis

et blocages politiques et sociétaux au niveau individuel. Cela a renforcé le

développement de projets migratoires qui tiennent compte de contextes
familiaux, spatiaux et économiques", Ces derniers s'inscrivent cependant

dans la continuité de ceux qui existaient avant 2011.

Bien que chaque parcours migratoire soit individualisé, la trajectoire est

donc aussi reliée à des dynamiques collectives : contexte familial et spatial

(quartiers, trajets envisagés ou réalisés selon les opportunités, etc.), mais

aussi politique et économique. Les migrants n'ont pas toujours de destina­
tion finale à l'esprit au moment où ils entament leur voyage (Souiah, 2014)'

Pour ceux qui mûrissent un projet migratoire plus précis, la destination

peut changer. Les parcours migratoires sont évolutifs et conditionnés par

les opportunités qui se présentent aux migrants et par la manière dont ils

s'en emparent (agency8).
Cet article, consacré à la migration non-documentée, s'appuie sur le cas

de deux Tunisiens : Karim et Zoubaier", Ils sont tous les deux en Tunisie!"

après avoir vécu respectivement quatre et onze ans en Europe. L'un

- Zoubaier - est parti en 2001 et l'autre - Karim - a migré au moment de la
chute du régime de Ben Ali. Alors que le premier a initialement franchi les

frontières de façon légale et a ensuite «brûlé» ses papiers pour entamer son

parcours migratoire en Europe, le second a quitté la Tunisie sans papiers.
À partir de leurs parcours, nous analysons certains des facteurs qui déter­
minent les itinéraires migratoires et la très grande mobilité après l'arrivée en

Europe. En effet, Karim a vécu dans quatre pays différents (Italie, France,
Belgique et Suisse") et dans plus d'une dizaine de villes durant les quatre
années qu'il a passées en Europe. Quant à Zoubaier, il a vécu entre la France,

l'Italie et la Suisse. Karim et Zoubaier ont, tous deux, effectué des peines de
prison ferme durant leurs séjours en Europe. Aucun n'avait d'antécédents
judiciaires en Tunisie, mais la précarité dans laquelle ils se trouvaient ainsi

que les réseaux dans lesquels ils ont évolué les ont menés à des activités
économiques illicites, notamment la vente de drogues. Ils ont tous les deux
souffert d'addictions dans ce milieu où la distinction entre consommateur

et vendeur n'est pas toujours nette. Ce n'est pas le cas de la majorité de
nos interlocuteurs sur le terrain. Les travaux d'Asher Colombo consacrés
aux Algériens à Milan offrent une clé de lecture intéressante des raisons
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pour lesquelles ces jeunes hommes s'adonnent à des activités délictueuses. Il
évoque notamment la marginalité à laquelle ils sont relégués et leur impres­
sion d'être «suspendus» (existential and moral suspense) (Colombo, 1997).
Les causes de cette entrée dans la délinquance ne sont pas au coeur de notre
analyse. Nous prenons en considérations les «carrières délinquantes'!» de
Zoubaier et Karim, car elles contribuent à expliquer leur hyper mobilité et
leur désir de prendre des nouveaux départs.

Cette contribution ne traitera pas dans leur ensemble les itinéraires de
Karim et Zoubaier, ni de façon exhaustive, ni de façon linéaire". Ceux-ci
seront analysés par une entrée thématique afin de comprendre les différents
réseaux de sociabilité et d'entraide qui se mettent en place. Pour cela, nous
avons utilisé une démarche qualitative socio-anthropologique, en détaillant
les liens personnels et les formes de soutien qui en découlent dans diffé­
rentes situations et lieux de passage: la famille, le quartier (el-houma), les
harraga tunisiens. Afin de restituer les trajectoires migratoires de Karim
(fig. 1 et 2 - cahier central) et Zoubaier (fig. 3 et 4 - cahier central) dans
leurs dimensions spatiales et temporelles, ce chapitre est accompagné de
cartes et de graphiques rassemblés dans le cahier central de l'ouvrage. Les
graphiques permettent de lire les trajectoires de Karim et Zoubaier à l'aune
de leurs réseaux et de dépasser ainsi certains des écueils liés au régime normé
des représentations cartographiques des migrations (Bacon et al., 2016).

Les réseaux de sociabilité et d'entraide

L'approche des migrations en tenues de réseaux s'est développée durant les
années 1980 avec les travaux des spécialistes anglo-saxons des migrations,
tels que Douglas Massey (Massey et al., 1987) ou Monica Boyd (1989). Ces
théories permettent de comprendre les processus par lesquels les migrations
s'auto-entretiennent et peuvent persister alors que les facteurs de départ ont
disparu. L'importance des réseaux a notamment été étudiée dans le cas des
migrations non documentées au départ du Maghreb. Dans leurs travaux
consacrés aux migrations marocaines en Andalousie, Mohamed Berriane et
Aron Cohen (2009) ont montré que l'Andalousie est une destination récente
de la migration marocaine et qu'elle est ancrée dans les réseaux migratoires
à l'échelle européenne. La question des réseaux et des filières migratoires
est au centre des travaux de Chadia Arab (2003 et 2009) qui a démontré
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l'importance des réseaux dans l'élaboration et la concrétisation des projets
migratoires notamment dans le cas des harraga. Farida Souiah (2014) a étu­
dié, à partir d'un terrain mené dans l'Ouest de l'Algérie, l'importance des
réseaux et des imaginaires migratoires dans la prise de décision de migrer.

Cet article porte sur le rôle des réseaux pour expliquer les parcours et les
itinéraires des harraga tunisiens en Europe, dont notamment la très grande
mobilité de certains d'entre eux, peu étudiés jusqu'alors-s. Afin d'analyser
les rôles joués par les réseaux de sociabilité et d'entraide, nous allons porter
notre attention sur trois groupes qui se forment et/ou qui relèvent d'une
importance variable selon la situation et le lieu où le harrag se trouve : la
famille, wied el-bouma, puis, plus généralement, les harraga tunisiens.

La Houma renvoie à la symbolique de l'enfance et du vivre ensemble.

Elle constitue une grande famille, basée sur des rapports de bon voisi­

nage et d'entraide, où les échanges entre les membres sont très intenses.

La Houma, géographiquement parlant, peut aller de l'entourage immé­

diat d'un immeuble à une grande rue, en passant par la petite ruelle et

l'impasse. [...] La Houma est une petite structure socio-spatiale à carac­

tère institutionnel. Elle est soumise, loin des préceptes archaïques, à des

codes socioculturels intériorisés et respectés par tous les Ouletfls elHouma
(Enfants du quartier) (Ouaras, 2009).

Ces groupes ont été choisis, car ils sont évoqués de façon récurrente par
les harraga lorsqu'ils racontent leur parcours. Cela ne signifie cependant pas
que ce sont les seuls groupes de sociabilité qui jouent un rôle dans les itiné­
raires migratoires des barraga. Nous avons appliqué l'analyse situationnelle
(Rogers et Vertovec, 1995. Clarke, 200,), cherchant à comprendre quels
réseaux ou liens sont pertinents aux yeux des harraga dans une situation
sociale donnée, et non pas dans l'absolu. Ainsi, nous verrons à quel point
l'importance de ces groupes varie selon l'espace et le temps.

La famille

Le réseau familial joue un rôle essentiel dans le parcours des harraga ren­
contrés sur le terrain et constitue autant une contrainte qu'une opportu­
nité. Les «brûleurs» mobilisent leur famille comme ressource pour rendre
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possible ou faciliter la mobilité. Ils sont eux-mêmes parfois une ressource
pour les membres de leur famille (Vacchiano, 2014)16. A titre d'exemple,
Karim mobilise sa famille pour obtenir des soutiens financiers, logistiques
et des informations. Son départ, en 2011, alors qu'il venait d'avoir 18 ans,
s'est fait dans une embarcation où se trouvait une dizaine de personnes de
sa famille, dont son frère, son oncle et ses cousins. La somme nécessaire
pour payer la place de Karim sur l'embarcation (1 000 dinars runisiens'") a
été payée grâce aux contributions de sa famille, notamment de sa mère et
de ses frèresl 8• Avant d'arriver à Lampedusa, c'est son oncle qui l'a informé
qu'il était souhaitable de se faire passer pour un mineur afin de bénéficier de
meilleures conditions d'accueil. Source d'information et de soutien finan­
cier, la famille a joué un rôle déterminant dans le départ de Karim.

Le rôle clé de la famille, plus spécifiquement celui du frère de Karim,
est encore plus visible lors de l'analyse de son parcours en Europe. Lorsque
Karim se retrouve à la rue après avoir été renvoyé'? d'un centre pour
mineurs près de Rome, un peu moins d'un an après être arrivé en Italie,
il envisage de rentrer en Tunisie. Son frère l'en dissuade et l'encourage à
venir le retrouver à Milan. Par la suite, Karim n'a eu de cesse de quitter
Milan et d'y revenir lorsque ses projets n'aboutissaient pas. Il a d'ailleurs
l'impression d'être un poids pour son frère. En outre, vivre avec son frère
a pu lui sembler pesant, lorsque celui-ci a notamment souhaité influer sur
ses choix de vie.

Si la famille peut représenter une ressource, elle est parfois aussi une
contrainte. Ainsi, lorsqu'il a de l'argent, Karim l'envoie aux siens «restés au
pays». Il ressent une obligation envers eux, même lorsqu'ils lui expliquent
qu'il n'est pas nécessaire de les aider financièrement si cela risque de lui
attirer des ennuis avec la justice. C'est pourtant le cas à la suite de son
premier séjour carcéral en Italie:

Je suis resté avec mon frère quatorze jours. Après quatorze jours... [il ne

termine pas sa phrase] j'ai été de nouveau poussé à... [il ne termine pas sa
phrase] Ma famille avait besoin d'argent, la situation de mon frère n'était

pas bonne, moi je venais de sortir de prison. J'ai été poussé à... [il semble

avoir du mal à finir sa phrase], au même rythme qu'avant, pour pouvoir

vivre [...]. Lui [son frère], me disait: «Reste. Ne fais rien. Tu as de

quoi manger et de quoi boire.» Mais la situation en Tunisie ... mes frères

étaient au chômage, mon père est handicapé et sans revenus... J'étais

poussé à... Et même quand j'envoyais de l'argent, je ne leur disais pas, je
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l'ai gagné en faisant ci ou ça. Je leur disais «Dieu m'a aidé, j'ai travaillé ou

quelqu'un me l'a donné» [il rit]. Je mentais toujours (entretien effectué à

Tunis, le 18 août 2015, en dialecte tunisien et traduit par Farida Souiah).

Son envie d'aider les siens, ou le sentiment d'y être obligé, n'est pas la
seule raison évoquée par Karim pour expliquer ses activités délinquantes, et
nous reviendrons ultérieurement sur d'autres facteurs qui peuvent contri­
buer à mieux comprendre sa trajectoire.

Le cas de Zoubaier diffère notablement. Pourtant, là aussi, sa famille a
joué un rôle important. C'est une opportunité professionnelle (son premier
emploi qui fait suite à un apprentissage comme mécanicien de bateaux), et
non son réseau familial qui l'a amené, en 2001, à travailler sur un navire de
marchandises à destination de l'Europe. C'est seulement après son arrivée
en France qu'il a mobilisé son réseau familial. Il rejoint un cousin vivant à
Marseille et le sollicite pour l'aider à partir chez sa sœur. Celle-ci, mariée
avec un Franco-Tunisien, vit à Colmar depuis environ une année. Au final,
Zoubaier ne reste que quelques jours à Marseille avant de la rejoindre. Il
pensait pouvoir trouver une solution et s'installer durablement dans la
même région. Une fois là-bas, il réalise que la situation de sa sœur est loin
d'être aisée et que sa présence va peu à peu devenir indésirable:

Ma sœur, ça fait un an et quelques qu'elle est là-bas. Elle a un enfant et

son mari il travaille pas encore. Tu vois toutes ces difficultés, tout ça tu ne

penses pas avant tu vois quand tu viens au centre de ces débats. Tu réalises

et là tu dis, «hop je dois faire un choix», je dois me trouver une solution

quoi. Là, c'est un autre problème parce que si tu cherches une solution la

première chose tu n'as pas de papiers donc tu ne trouves pas de solution

(entretien effectué à Tunis, le 5 mai 2014, par Simon Mastrangelo).

Zoubaier doit trouver un emploi, mais il n'y parvient pas. Au cœur d'une
situation délicate, il sent qu'il est temps pour lui de changer de lieu et de
tenter sa chance ailleurs. En 2002, il rejoint l'Italie, plus précisément la
ville de La Spezia, où se trouve son frère qui y purge une peine de prison.
Zoubaier explique qu'il s'est rendu à cet endroit avec l'idée assez vague de
trouver un moyen d'aider son frère, par exemple en essayant de trouver «un
peu d'argent pour payer l'avocat». Plus tard dans son parcours, en 2008,

Zoubaier se retrouve en Suisse, mais aucune perspective d'avenir ne s'offre à
lui dans ce pays. Il fait alors de nouveau appel au réseau familial, ou plutôt,
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c'est le réseau familial qui fait appel à lui. Un cousin, établi en Bretagne, le
contacte par téléphone pour lui proposer du travail, probablement à la suite
d'une demande formulée par les parents de Zoubaier, inquiets pour leur fils:

Fin 2009, il m'a contacté mon cousin qui habite en France. Il m'a dit

«voilà» lui il était un peu riche quoi; il a une grande société. Il m'a dit

«tu viens parce que tes parents ils veulent te voir et tout. Tu viens chez

moi, je vais te faire un contrat de travail et on va régler ça» (entretien

effectué à Mohammedia, le 13 septembre 2014, par Simon Mastrangelo).

Zoubaier voit, dans cet appel, une opportunité de parvenir enfin à trou­
ver une stabilité et à régulariser son statut après plus de dix ans sans papiers.
Il espère pouvoir mettre fin à sa situation qu'il considère comme indigne.
Zoubaier travaille un certain temps au noir et continue de vivre sans véri­
table satisfaction. Il a rapidement le sentiment de se faire exploiter par son
cousin et d'être finalement une ressource pour celui qui a commencé par
lui proposer de l'aider.

Les cas de Karim et de Zoubaier témoignent du rôle ambigu que joue le
réseau familial. Tantôt une source précieuse de soutien et d'aide, tantôt un
levier de pression, car l'investissement et les attentes des proches doivent
être honorés.

Wied el-bouma

Au-delà de la famille, un autre réseau de sociabilité et d'entraide est essen­
tiel à l'analyse des parcours des «brûleurs» de frontières: wIed el-bouma
(eles fils du quartier»),

Lorsqu'une ville ou un pays ne répond pas à ses attentes, ou qu'il peine
à y trouver du travail, Karim décide de continuer son parcours et de «tenter
sa chance» ailleurs. La plupart du temps, sa destination suivante est déter­
minée par la présence de taled el-bouma. C'est le cas, par exemple, lorsqu'il
se rend à Paris, comme l'illustre cet extrait d'entretien:

Puis, j'ai appelé weld boumti. Il m'a dit: «Viens, Paris c'est grand, et il y a

beaucoup de travail». Je suis allé à Paris... On dormait à six ou sept dans

la même chambre (entretien effectué à Tunis, le 18août 2015, en dialecte

tunisien et traduit par Farida Souiah).
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Ainsi, lorsqu'il souhaite continuer son parcours migratoire, la présence de
wied el-houma est déterminante. Elle lui assure un toit, au moins de façon
provisoire et, éventuellement, quelques contacts pour accéder à un emploi.

Certaines zones géographiques du pays d'origine sont reliées à certaines
zones géographiques spécifiques en Europe (Arab, 2002, 2003 et 2007).

Zoubaier choisit de se rendre à La Spezia, en Italie parce que son frère s'y
trouve (en prison), mais aussi parce qu'il sait que de nombreux harraga
originaires de la même ville que lui y vivent :

[...] où tu pars par exemple il y a beaucoup de Tunisiens [u.] quand tu
pars en Italie par exemple surtout en Italie tu pars dans des quartiers

par exemple à Rome il y a seulement les mecs qui habitent à Mourrouj
[quartier de Tunis] tu pars à Milano, à Milano tu trouves Mellessine
[autre quartier de Tunis] [...] c'est comme ça et là où tu vas tu trouves

tes contacts (entretien effectué à Tunis, le 6 mai 2014, par Simon

Mastrangelo).

De façon implicite, on peut en déduire qu'en se rendant à La Spezia,
Zoubaier espère pouvoir compter sur la solidarité liée à une origine géo­
graphique commune de proximité (ville ou quartier) avec les autres harraga
vivant déjà dans ce lieu.

Les récits de Karim et de Zoubaier confirment l'importance du lieu
d'origine dans la recherche de contacts et de soutiens à l'étranger. Selon les
expériences de Zoubaier, l'espace de résidence commun (tel ou tel quartier
de Tunis) contribue à la création de liens sociaux en Tunisie et ces liens
sont activés dans d'autres espaces urbains en Europe. Ainsi, la spatialisation
des liens sociaux dans certains quartiers de Rome ou de Milan reflète la
socialisation par l'espace (le quartier) en Tunisie.

Les barraga tunisiens

Le dernier réseau de sociabilité analysé, dans cette contribution, pour son
rôle dans le parcours de Zoubaier et Karim est celui des harraga tunisiens.
Dans ce groupe, qui pourrait également inclure des membres des deux
réseaux présentés auparavant, nous allons nous intéresser au groupe de soli­
darité et d'entraide qui se crée à travers l'expérience migratoire. L'origine
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commune prend un nouveau sens dans le contexte européen. Les difficultés
similaires liées à la vie de sans-papiers produisent et consolident le senti­
ment d'appartenance qui naît d'une situation sociale et d'un statut juri­
dique communs. Dans le casdes harraga tunisiens, la révolution tunisienne
de 2011, et plus spécifiquement l'absence relative des forces de l'ordre dans
les espaces publics et le relâchement de la surveillance des frontières, ont
rendu possible un grand nombre de départs depuis les côtes tunisiennes
vers l'Europe, de janvier à mars 20112°.La présence plus forte et plus visible
de harraga tunisiens facilite leurs rencontres. Il convient cependant de pré­
ciser l'hétérogénéité de ce groupe. Certains harraga sont partis avant 2011

et se trouvent ainsi bien ancrés dans la localité, alors que d'autres viennent
d'arriver. Des disparités existent également au niveau des ressources, des
réseaux, en termes de niveau de formation, ou encore d'âge, etc. comme le
rappellent Delphine Pagès El-Karaoui et Hassan Boubakri (2015). Pourtant,
le fait de vivre une situation sociale et juridique semblable peut conduire au
sentiment d'appartenance au groupe des harraga, et ce dernier peut être une
source d'information et de soutien, mais aussi un incitateur à la délinquance.

Dans le cas de Karim, le passage par des structures d'accueil et de pri­
vation de liberté des migrants et de demandeurs d'asile a contribué au
sentiment d'appartenance au groupe. Ainsi, Karim est placé, dès son arrivée
à Lampedusa, dans des bâtiments réservés aux mineurs isolés. Lorsqu'il
raconte ces premières semaines, il mobilise la première personne du pluriel
et met en avant son appartenance au groupe en évoquant une communauté
d'action, notamment lorsqu'il évoque la tentative d'évasion des mineurs
tunisiens à la suite du premier mois de rétention.

Plus tard, alors qu'il travaille dans la cuisine du centre pour mineurs où
il vit, il devient une personne ressource pour d'autres harraga tunisiens. Il
apporte, par exemple, son aide à des jeunes exclus du centre pour motif de
fugue : il les loge à l'insu de la directrice ou encore les nourrit durant le
mois de Ramadan. Cette solidarité a été à l'origine de nombreux conflits
avec la directrice du centre et a contribué, selon lui, à son exclusion.

Lorsqu'il se retrouve à la rue, il est aidé par des compatriotes en situa­
tion «irrégulière» comme lui. Sa position vis-à-vis de ce groupe reste ambi­
guë. Si ce dernier lui donne accès à des ressources, il le rend responsable de
ses activités délinquantes:

[...] quand j'étais à la rue j'ai rencontré des Tunisiens. Ils étaient plus
vieux que moi. Ils vendaient de la drogue. Ils volaient. Je n'ai rencontré
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personne qui travaillait dans l'halai et qui me dise: «Je vais t'aider à
trouver du travail, je vais t'emmener dans un lieu...» Je n'ai pas trouvé.
J'ai trouvé que dans ce milieu, il y avait de l'argent. Et petit à petit, moi

aussi je suis devenu comme eux. J'achetais et je vendais de la drogue
(entretien effectué à Tunis, le 18 août 2015, en dialecte tunisien et traduit
par Farida Souiah).

Ce même cercle de sociabilité entraîne Karim à cambrioler des maisons
à Milan. Aplusieurs reprises, mais sans y parvenir, il a essayéde quitter ce
milieu, ainsi que les sphères économiques dans lesquelles il le confine, en
tentant un nouveau départ dans une nouvelle ville.

Avant 2011, les réseaux de harraga jouaient d'ores et déjà un rôle clé
dans les itinéraires migratoires comme l'illustre le cas de Zoubaier. Si ce
dernier se déplace à plusieurs reprises en Europe et évolue dans différents
environnements, il reste le plus souvent entouré par des Tunisiens qui
partagent le même type d'expérience de vie. Ils forment en quelque sorte
une communauté d'accueil, comme il le raconte:

C'était si simple de trouver quelqu'un que tu cherches parce que tu vois
en Italie. Tu sors du train tu vas demander où ils sont les Tunisiens et

tu trouves les Tunisiens (entretien effectué à Tunis, le 6 mai 2014, par
Simon Mastrangelo).

Apeine arrivé à La Spezia, Zoubaier rencontre un groupe de Tunisiens
provenant de sa ville d'origine au sein duquel il est accueilli et sur lequel
il s'appuie pour construire sa vie dans ce nouvel environnement. Cela est
toutefois à double tranchant. Ainsi, Zoubaier est immédiatement intégré
dans un réseau de trafic de drogues et devient une ressource pour le groupe.
Selon sa propre lecture, il n'a même pas le temps de voir si des alternatives
s'offrent à lui : puisqu'il appartient à ce collectif, son parcours s'inscrit dans
la logique de celui du groupe et il ne peut y échapper.

Ala sortie de son second séjour carcéral, Zoubaier poursuit son parcours
avec un Tunisien qui vise, comme lui, à mettre fin à sa dépendance aux
drogues et à sortir du milieu de la vente de stupéfiants. Cet ami lui propose
de partir en Suisse pour tenter un nouveau départ:

Bon après je suis sorti [de prison] j'ai décidé de stopper tout parce que
j'en ai marre de faire de la prison à chaque fois. J'ai décidé de partir en



PARCOURS MIGRATOIRES DES HARRAGA TUNISIENS ~77

Suisse. C'était un copain, un Tunisien, qui m'a dit voilà «viens mon frère

on va en Suisse» et lui aussi il était un drogué il m'a dit «Ouais vas-yon

va là-bas parce qu'on connaît personne on va arrêter la drogue là-bas on

va essayerde recommencer notre vie» (entretien effectué à Mohammedia,

le 13 septembre 2014, par Simon Mastrangelo).

Le choix de la destination est donc lié au réseau social de Zoubaier.
Son premier contact en Suisse est le frère de l'ami qui l'accompagne. Une
fois arrivé dans la région de Zurich, comme Zoubaier ne parle pas du tout
allemand, il fait appel à des compatriotes qui lui servent d'interprètes.

Les expériences de Karim et de Zoubaier confirment à quel point le
contact avecd'autres barraga est ambigu. Le partage d'une même situation
et d'un cadre de vie semblable peut mener à un sentiment d'appartenance
ou de proximité et, enfin, au développement d'un groupe. Ce dernier est
tantôt source d'information, de soutien et de solidarité, tantôt un groupe
de pression qui peut inciter les personnes qui s'en approchent à mener des
activités délinquantes. Le contrôle social, qui va de pair avecune proximité
spatiale des individus, peut ainsi être un obstacle à la régularisation de leur
situation. Certains arrivent à s'en émanciper, étant davantage acteurs de
la situation, tandis que d'autres s'en rendent de plus en plus dépendants.

Conclusion

L'analyse des deux parcours migratoires individuels a révélé à quel point
un choix personnel contribue au développement d'une trajectoire qui est,
par ailleurs, fortement reliée à des dynamiques collectives et marquée par
la conjoncture politique. Ainsi, la prise en considération des contextes
familiaux, sociaux et spatiaux (quartiers, trajets envisagés ou réalisés selon
les opportunités, etc.), mais aussi politiques et économiques, permet de
saisir la complexité des parcours. Pendant la préparation du voyage, les
réseaux familiaux peuvent jouer un rôle déterminant, notamment par le
financement du trajet, mais aussi en déléguant ainsi le poids de la réussite
àun ou deux membres de la même famille. Si tous les barraga n'informent
pas leurs parents, notamment leur mère, de leur projet, ils sont nombreux
à rester fortement liés à la famille. Les membres de la famille vivant en
Europe peuvent être une source de soutien et de réconfort. Cependant, les
attentes financières en retour de cette aide peuvent s'avérer très pesantes.
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Pour ceux qui ont un projet migratoire plus précis, la destination peut
évoluer au gré des rencontres, des contraintes et des obstacles émergeant
au fur et à mesure du trajet. En plus du réseau familial, les relations sociales
nouées dans le lieu de résidence en Tunisie s'avèrent aussi utiles qu'ambi­
guës. La spatialisation des liens sociaux, qui se reflète par des logiques de
regroupement à l'étranger (les ressortissants de tel quartier de Tunis, wied
el-bouma, se retrouvent dans tel quartier de Rome ou de Milan), facilite
certes le contact, mais engendre dans le même temps un fort contrôle social
et parfois une pression à saisir des opportunités de travail illicite.

L'ambiguïté des réseaux familiaux et socio-spatiaux caractérise égale­
ment la troisième configuration de liens sociaux qui se développent avant
et pendant la trajectoire: le contact avec d'autres barraga. Certaines expé­
riences communes suffisent à faire naître un sentiment d'appartenance et
un groupe peut émerger de façon situationnelle, dépassant les divergences
d'âge, de formation, d'ancienneté de la migration, etc. Les échanges entre
barraga permettent de partager des informations, des ressources, mais
peuvent également être source de pression. Karim et Zoubaier évoquent les
réseaux familiaux et socio-spatiaux afin d'expliquer les parcours de délin­
quance. La contradiction entre les pressions ressenties d'engager de telles
activités et le gain financier (parfois très ponctuel) qu'elles engendrent d'un
côté, et la dépréciation morale puis le risque inhérent à ces activités de
l'autre apparaît de façon saillante dans leurs propos.

Les exemples de Karim et de Zoubaier témoignent du caractère évolutif
des parcours migratoires. Ces derniers sont non seulement marqués par les
trois types de réseaux analysés auparavant, mais également par les disposi­
tifs de gestion des migrations et de l'asile qui sont sujet au changement au
fur et à mesure que la conjoncture politique évolue", Malgré les dispositifs
sécuritaires mis en placeà l'intérieur et aux frontières des payseuropéens, les
expériencesde Karimet de Zoubaier témoignent d'une marge de manœuvre
des barraga, et du caractère arbitraire de l'application des politiques.

La dynamique constante des parcours est, en grande partie, condition­
née par les «structures d'opportunités» qui se présentent aux migrants
et par la manière dont ils s'en emparent en tant qu'acteurs conscients de
leur situation. Par conséquent, il est nécessaire de dépasser la dichotomie
entre structure et agentivité en combinant l'analyse de facteurs individuels,
collectifs et contextuels afin de comprendre la migration non-documentée
à partir de l'analyse situationnelle.
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~ NOTES

1 Bien que la proportion des migrants dans le monde soit pour moitié féminine (cf. les
résultats du projet européen GEMMA Gender and Migration, European Commission, FP7),
nous avons constaté que la quasi-totalité des harraga tunisiens rencontrés sur notre terrain
est de sexe masculin. Nous nous appuyons exclusivement sur les harraga masculins dans le
présent article. Par ailleurs, la situation des harragates nécessite un travail d'analyse distan­
cié, tout comme une analyse de la mobilisation des catégories de genre dans le contexte de
la migration non-documentée. Ces réflexions ont été présentées à différents colloques et
un article dédié à ces questions est en cours de rédaction dans le cadre du projet. Pour ces
raisons, nous optons ici pour l'usage masculin du mot «migrant».
2 Ce projet a été dirigé par Monika Salzbrunn et financé par le Fonds national suisse
de la recherche scientifique (FNS) (2013-2017). Farida Souiah, chercheuse senior, et Simon
Mastrangelo, doctorant, ont collaboré au sein de ce projet.
3 Dans d'autres articles, nous mobilisons le matériel récolté sur Internet: Salzbrunn
et Mastrangelo, 2014; Salzbrunn, Souiah et Mastrangelo, 201,; Sa1zbrunn, Mastrangelo et
Souiah, 2017; Souiah, Salzbrunn et Mastrangelo, 2018.
4 «Au Maghreb, le mot harga, littéralement l'acte de "brûler", désigne notamment un
phénomène migratoire. Les harraga, "les brûleurs", sont ceux qui tentent de quitter leur pays
sans passeport ni visa, au péril de leur vie. On les nomme ainsi, car ils "brûlent" les frontières
ainsi que les étapes nécessaires à un départ qui respecterait les contraintes imposées par les
États. En outre, s'ils arrivent en Europe, ils détruisent, "brûlent", leurs papiers d'identité,
pour échapper à l'expulsion» (Salzbrunn, Souiah et Mastrange1o, 201,).
, Les flux migratoires du type de la harga existent depuis bien plus longtemps que 2011.
Cette année est marquante en raison du nombre de départs, nombre qui a ensuite diminué
progressivement (Boubakri, 2013). Le cas de Zoubaier, présenté ici, est celui d'un barrag parti
en 2001.
6 Delphine Pagès El Karoui et Hassan Boubakri (201,) évoquent la «résignation» des
jeunes après ces événements.
7 Ace sujet, Delphine Pagés El-Karoul et Hassan Boubakri (201,) ont rassemblé plu­
sieurs études portant sur les migrations au Maghreb et au Moyen-Orient après les révolutions.
8 Voir Berger et Luckmann (1966) et Giddens (1984) sur le dépassement de la dicho­
tomie entre agentivité et structure et, plus précisément sur les migrants comme acteurs,
Salzbrunn (2008 et 201,).
9 Afin de protéger l'anonymat de nos interlocuteurs, ces prénoms fictifs seront utilisés
dans l'ensemble du texte.
10 Les conditions du retour en Tunisie diffèrent notablement. Karim a été expulsé à la
suite d'une procédure qu'il a tout fait pour empêcher, notamment en se mettant en danger
puisqu'il a avalé une bague pour que l'on ne puisse pas le conduire à l'aéroport. Zoubaier a,
quant à lui, opté pour l'aide au retour volontaire.
II Au sujet des Tunisiens en Suisse, voir notamment le rapport: Fibbi, Kaya, Moussa,
Percoraro, Rossy et Steiner, 2014.
12 La notion de «carrière délinquante» est mobilisée en sociologie de la délinquance
afin de penser les parcours des personnes qui s'engagent dans des activités délictueuses,
notamment l'entrée et la sortie de la délinquance. Voir, par exemple, Mohammed (2012) et
Muchelli (201,).
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13 Afin de faciliter et d'accompagner la lecture de cet article, nous avons élaboré avec
l'atelier de cartographie de Sciences Po, grâce à un financement du Laboratoire de cultures
et humanités digitales de l'Université de Lausanne, deux cartes et deux graphiques qui res­
tituent les parcours de Karim et Zoubaier ainsi que les réseaux qui les déterminent.
14 Pour des raisons d'espace, nous n'avons pas retracé l'historique des travaux en analyse
des réseaux (SNA) mais privilégié la mention des travaux les plus pertinents pour notre
thématique. Pour la question précise des adolescents, voir Khaled Noureddine, «Adolescents
harragas : risquer sa vie comme seule possibilité de réalisation de soi», Adolescence, tome 31,

n? 3, 2013, p. 699-709.
15 Ouled et wied sont des translittérations équivalentes du mot fils au pluriel dans les
dialectes arabes maghrébins.
16 Thomas Lacroix (2012) parle d'«un rapport de don et contre-don» entre le migrant
et sa communauté d'origine. Ce même type de rapport existe à l'échelle de la famille.
17 Au moment du départ de Karim, en 2011,cette somme est l'équivalent d'un peu plus
de 500 euros.
18 Les membres de la famille ne sont pas tous impliqués de façon égale dans le projet
rnigratolre. Il peut même arriver que les parents ne soient pas informés de l'intention de
partir.
19 Les conflits se sont multipliés avec la directrice du centre après qu'il ait apporté son
aide à des compatriotes exclus du centre, car ils ne respectaient pas les règles de l'établisse­
ment (voir la partie consacrée aux harraga tunisiens).
20 Selon les données de l'agence Frontex, 20 258 Tunisiens seraient arrivés sur l'île de
Lampedusa, entre janvier et mars 2011 (Boubakri, 2013).
21 Les itinéraires des harraga ne sont pas déterminés uniquement par leurs réseaux.
Dans le cadre du projet «Undocumented Mobility (Tunisia-Switzerland) andDigital-Cultural
Resources afterthe t~rab Spring», nous explorons en parallèle d'autres facteurs, tels que les
imaginaires migratoires et les dispositifs de gestion des migrations et de l'asile.
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~ Chapitre IO

Céline Bergeon, Naïk Miret

La matrice biographique
pour articuler les parcours

et les reconfigurations
d'un espace migratoire

Que ce soit en réaction à la précarisation croissante des statuts des étran­
gers, ou du simple fait de l'élargissement des opportunités à une échelle
globale, on observe une complexification croissante des trajectoires migra­
toires. Les chercheurs ont dû s'adapter à ces nouvelles circonstances en
développant des outils qui permettent de saisir l'allongement des parcours.
Nous présentons ici l'exploitation d'une partie des matériaux recueillis
lors d'une enquête exploratoire du programme de recherche internatio­
nal CIMORE «Circulations Mobilités espace relationnel des migrantsé, Ce
programme avait pour ambition d'appréhender les dynamiques spatiales
induites par les reconfigurations des mobilités et circulations migratoires
en Méditerranée suite aux crises politiques et économiques des dernières
années. Nous mobiliserons un corpus d'entretiens produit durant l'an­
née 2014 au cours de trois terrains de recherche à visée exploratoire. Notre
propos s'attachera à évaluer les potentiels du dispositifméthodologique que
nous y avons testé pour transcrire les différents facteurs qui influencent les
parcours migratoires. Quatre parcours singuliers seront analysésen termes
d'itinéraires migratoires et de trajectoires sociales, tout en considérant les
effets des contextes locaux (économiques, politiques et juridiques).
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Dans un premier temps, nous présenterons les attendus du programme
CIMORE, puis les grandes étapes des quatre parcours de vie choisis. Enfin,
nous tenterons de dégager leurs apports originaux pour répondre à deux
questions: comment s'articulent les temporalités des migrations au sein de
l'espace migratoire et comment les entourages l'influencent-il? En conclu­
sion, nous ouvrirons la discussion sur ce dispositif méthodologique et ses
apports pour saisir de façon plus systématique les espaces et les temps de
la migration.

Le programme CIMORE :
des méthodologies diversifiées

Le programme CIMORE articule différents champs de recherche sur les
circulations migratoires dans l'espace méditerranéen et leurs effets spa­
tiaux. La compréhension des recompositions des lieux à différentes échelles
spatiales, objet privilégié d'un regard géographique, passe par un double
questionnement: comment le migrant donne-t-il du sens et utilise-t-ille
lieu dans son parcours et, inversement, comment le lieu se transforme-t-il
par les présences des migrants- ?

Il prolonge en cela d'autres travaux menés dans le cadre de programmes
au sein de MIGRINTER, comme les ANR MEREV et METAL, qui l'ont
par ailleurs fortement inspiré sur le plan méthodologiqueê, Le premier
champ est celui de l'organisation de l'espace migratoire faisant appel aux
concepts de filières, de réseaux migratoires, de territoires circulatoires et
de dynamique des flux4. Le second est celui des formes de co-présences
à échelle locale et notamment dans les espaces urbains (Schmoll, 2003;
Miranda, 2015; Torres, 2015). Nous avons souhaité remobiliser l'approche
ancienne de l'espace relationnel articulant, selon nous, ces deux champs. Tel
que le définissent Roger Béteille (1981) et Gildas Simon (1981, 2006), celui­
ci regroupe les différents lieux de l'espace de vie d'un groupe issu de la
migration: les lieux de résidence dispersés, les lieux de l'emploi ponctuel
ou durable, les lieux de ressourcement familial mémoriel, dont les lieux
d'origine, etc. L'espace relationnel désigne une géographie partagée par des
imaginaires collectifs. Il est animé par des réseaux sociaux organisés autour
d'une histoire migratoire plus ou moins longue. Pour compléter cette
notion, nous avons mobilisé celle d'entourage qui comprend les membres des
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ménages successifs auxquels a appartenu l'individu, ainsi que les membres
de la parentèle et les personnes dés qu'il désigne (Bonvalet, Lelièvre, 2012).

À la charnière de ces deux champs, nous mobilisons le champ de l'expérience
migratoire, faite de transmissions de connaissances, de savoir-faire (Doraï,
Hily, 200~) et constituée dans le temps long de la migration. Enfin, cette
expérience met en jeu différentes échelles d'analyse géographiques: l'échelle
macro, celle des sous-régions méditerranéennes au regard des événements et
des situations économiques ou géopolitiques qui les caractérisent; l'échelle
micro, celle des lieux (d'origine, de transit et d'installation) et de leur signi­
fication dans les systèmes de vie multi-locallsés.

Ce programme se positionne ainsi au cœur des questionnements sur le
sens des lieux dans un espace mondialisé; l'exploitation de ces corpus nous
a amenées, en effet, à interroger les catégories de lieux et leurs fonctions au
sein d'expériences de vie multl-locallsées : les lieux d'ancrage étudiés dans
le champ des études des mobilités résidentielles notamment, qui renvoie
à des formes d'attachements affectifs, de capitaux sociaux et d'inscription
mémorielle dans les lieuxê, mais aussi les «lieux-relais», qui peuvent être
une étape dans le parcours individuel, sans valeur d'ancrage, avec une durée
de séjour plus ou moins longue, et enfin les lieux d'installation. Ces fonc­
tions sont dépendantes d'effets de contexte tant à l'échelle nationale (crises
politiques, conflits localisés, pénuries ou opportunités économiques) qu'à
l'échelle locale (dispositif d'accueil, présence de membres de la famille,
possibilités de travail, réseaux communautaires, etc.), qui sont des facteurs
explicatifs dans les pratiques de mobilité.

Notre dispositif méthodologique comprend des observations de ter­
rain, une enquête par questionnaire et le recueil graphique de parcours. Il
est destiné à collecter, de façon croisée, des informations habituellement
dissociées pour observer les logiques de circulation ou les étapes de la
migration d'une part, celle des pratiques individuelles ou collectives dans
les lieux d'autre part.

Les terrains exploratoires, qui constituaient l'objectif principal du pro­
gramme CIMORE, se sont déroulés dans la région de Valence en Espagne,
dans la capitale et une ville frontalière de Tunisie, et dans la région de
Beyrouth au Liban. Ils ont été réalisés par des équipes internationales de
chercheurs pluridisciplinaires. Ces lieux d'enquête ont été choisis parce que
ce sont des espaces «intenses» de circulation et d'installation au croisement
de mobilités internes régionales ou nationales et de flux internationaux :
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- L'Espagne est, depuis les premiers effets de la crise de 2008, un pays
particulièrement intéressant pour observer les reprises de filières
migratoires, les ré-émigrations ou des connexions entre anciens et
nouveaux migrants.

- Le Liban, comme d'autres espacesmoyen-orientaux, est à la croisée
de mouvements de travailleurs asiatiques et de flux de réfugiés de
proximité : tous s'y mêlent et prennent place potentiellement dans
un même espace relationneL

- Enfin la Tunisie, historiquement terre d'émigration, est aussi une
zone de circulations commerciales et, plus récemment, de migrations
de transit ou plus durables.

Ces trois espacesont tous été touchés par leseffetsdes criseséconomiques
et politiques récentes, ce qui induit des déplacements pour des motivations
diversifiées (familiales, politiques, professionnelles, sociales, etc.), et des
itinéraires plus ou moins complexes.

Notre propos vise à présenter les résultats de l'un des volets de ce pro­
gramme consistant en un recueil de données sur des parcours de vie et
de migration. Trente-huit entretiens biographiques, conçus sur la même
trame, ont été menés sur ces trois terrains auprès de populations choi­
sies6 pour leur intérêt dans la compréhension des circulations méditerra­
néennes. Ces entretiens, d'une durée approximative d'une heure, ont été
réalisés auprès de personnes rencontrées par des canaux officiels (ONG,
associations) et se sont appuyés sur un modèle graphique de matrice bio­
graphique (fig. 1 - cahier central). L'usage de cet outil a été retenu pour sa
pertinence dans le recueil de trajectoires complexes. Les travaux qui l'ont
utilisé antérieurement ont montré sa richesse heuristique pour capter de
façon croisée les dimensions familiales, professionnelles et résidentielles
du parcours de vie",

Les caractéristiques des trajectoires présentées sont conditionnées par
le choix des lieux d'enquête, qui correspondent à des centres de rétention
(Laksetha à Beyrouth) ou d'accueil de personnes déboutées (Médenine),
d'ONG d'aide aux migrants ou de squats dans le cas de Valence", En cela,
elles reflètent des situations d'urgence qui orientent notre analyse. Une
seule d'entre elles, celle d'Hanan, montre des circulations antérieures,
les trois autres retranscrivent plutôt des parcours migratoires complexes,
comme celui retracé dans la figure 2 (voir p. 189).
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Collecte et retranscription des parcours

L'analyse des parcours Individuels? nous a permis d'interroger le jeu entre
les pratiques de mobilité et les lieux qui composent les parcours, et de
mettre en lumière la nécessité d'observer ce jeu, parfois mouvant, à l'échelle
d'une vie et, plus encore, dans une perspective intergénérationnelle. Nous
nous appuyons sur quatre parcours de vie significatifs, pour évaluer la place
des motivations et contraintes individuelles et familiales dans les trajec­
toires, mais aussi celle des effets de contexte.

L'histoire de Jean, réfugié congolais, montre bien comment une crise
locale en 2008, quand il fuit précipitamment au Tchad, va se transformer
pour lui en une longue errance, qui l'amène aux frontières de l'Europe
en 2014, en raison des contextes locaux de transit qu'il va traverser. Après
un parcours de cinq mois avec un jeune enfant, il apprend le décès de sa
femme restée au Congo et perd la trace de ses neuf autres enfants. Son
histoire évolue alors, à partir du Tchad où il va rester dans une situation
sociale très précaire pendant deux années, en une volonté d'aller de l'avant
en migrant vers la Libye. Son séjour en Libye est marqué par l'exploitation
d'un employeur qu'il subira pendant près de deux années, puis par la guerre
civile qui se déclare pendant son séjour. Cette étape se termine ainsi par
une impasse, dont la seule échappatoire peut être la mer, et l'Europe. Son
parcours est ainsi constitué de «rebonds migratoires» progressifs et non
prémédités comme l'illustre l'extrait ci-dessous.

Le 1er février 2009 [après six mois de voyage depuis le Congo], je me
suis présenté au HCR à N'Djamena, tu demandes le statut; tu passes
une interview. Mais la vie là-bas c'est pas une vie à blaguer, la vie là­
bas c'est très dur. [...] C'est vers le mois de juin que j'ai rencontré le
monsieur, avant je faisais... tous les mois je faisais le journalier pour les
1000 F CFA. Pour survivre nous étions dans un immeuble qu'on appelle
«le Guantanamolê», au 6' niveau. La vie était terrible. Et les soldats nous
menacent, nous on s'est dit, on va quitter mais nous n'avons pas d'argent
pour louer la maison... (jean, congolais, Médenine, Tunisie, centre d'ac­
cueil du Croissant-Rouge, juin 2014).

Cette personne qu'il a rencontrée va le recruter six mois pour réhabiliter
une maison; ce qui va lui permettre de mettre un peu d'argent de côté, avec
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lequel, en décembre 2009, il paie des passeurs. Il est fait prisonnier par un
réseau de traite libyen pendant un an et demi. En juin zorr seulement, il
réussit à s'enfuir et à rejoindre Bengazi. Il y reste pendant cinq mois puis
part pour Tripoli. Il a appris entre-temps qu'il est malade. Il laisse sa fille
à Tripoli et tente la traversée de la Médirerranée!'.

[...] sinon je vais mourir ici... (jean, congolais, Médenine, centre d'accueil

du Croissant-Rouge, juin 2014).

Ce sont clairement les contextes des lieux traversés par cette personne,
avec des conditions de vie de plus en plus difficiles, qui vont construire
le projet migratoire de traversée vers l'Europe de cet agriculteur exilé
politique en 2008. Aujourd'hui, qu'il soit parvenu à atteindre l'Europe
ou qu'il soit toujours en attente au Maghreb, il est considéré comme un
migrant économique. Une autre situation d'exil, plus proche aurait pu se
solder par un retour au pays. Pendant son parcours d'exil, les trois pays
lui octroient un statut de réfugié de façon temporaire sans que le HCR
ne l'entérine officiellement.

Concernant Romulus, son parcours présenté dans la figure 2 est
jalonné de différentes étapes entre la Roumanie, la France, la Suisse
et l'Espagne. La complexité de sa trajectoire s'explique par le fait que
Romulus considère sa ville d'origine, Constanta, comme un «lieu relais»,
où se trouvent les ressources pour capter des informations et des oppor­
tunités économiques qui transitent notamment, nous le verrons plus
loin, au sein de sa famille élargie et de son espace relationnel déployé sur
plusieurs pays européens.

Les quatre voyages de Romulus, depuis son départ pour Paris en 2003,

sont tous motivés par des raisons économiques : rareté de l'offre de tra­
vail à Constanta, contact parisien ayant besoin d'un cuisinier pour son
restaurant, refus de l'employeur de le pérenniser dans l'illégalité. Dans un
campement illicite de Seine-Saint-Denis, il rencontre trois compatriotes
originaires de Constanta qui l'informent de possibilités de travail àZurich.
Ils partent ensemble vers la ville suisse mais sont arrêtés par la police et font
l'objet d'une mesure d'enfermement. Trois semaines s'écoulent avant que
Romulus n'obtienne l'autorisation de repartir en Roumanie pour rejoindre
sa famille. Après quelques mois, toujours grâce à ses réseaux d'information,
il part à Valence pour travailler dans la récolte des oranges. Il fera venir
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sa famille quelques temps après son arrivée. Jusqu'en 201), son parcours
se déploie sur la rive nord de la Méditerranée au gré des rencontres et
des opportunités (fig. 2). Le campement parisien et les personnes qu'il y
a rencontrées, apparaissent donc comme un lieu-relais et des personnes
ressources qui l'aident à redessiner sa trajectoire migratoire.

Le parcours de Lucie illustre aussi le rôle important de ces lieux-relais.
Elle part directement du Congo pour le Liban en 2004 sur les conseils d'une
amie, car sa mère est décédée quand elle était très jeune et son père n'arrive
plus à subvenir aux besoins de tous ses enfants. Après quatre années comme
employée domestique, les conditions ne s'améliorent pas et elle ne réussit
toujours pas àéconomiser. Elle s'enfuit et rencontre son mari ghanéen avec
qui elle va avoir deux filles. Mais, à la naissance de la seconde, son époux
tombe gravement malade; comme il ne peut plus travailler, il part avec
l'aînée au Ghana. Elle entreprend des démarches pour le rejoindre, et se
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Fig. 2 - Le parcours migratoire de Romulus.
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voit confrontée au contexte juridique particulièrement restrictifet vulnéra­
bilisant des droits des femmes employées domestiques sous le régime de la
kafa/al 2 au Liban. Sa demande n'est pas acceptée par le consulat ghanéen,
car son passeport est périmé, et comme il n'y a plus de consulat congolais
à Beyrouth, elle ne peut faire ses papiers. Seule sa fille est autorisée à partir
pour le Ghana, mais Lucie refuse de la laisser partir seule avec une femme
du consulat. Lors d'un entretien avec l'OIM, elle a compris qu'il serait
impossible de retourner dans l'un de cesdeux États et on lui propose - selon
ses dires - de choisir une autre destination, le Canada ou les États-Unis.
Par ailleurs, des membres de sa famille sont installés dans d'autres pays:
son frère travaille en Afrique du Sud, ses sœurs au Burundi et en Tanzanie.

Je ne veux plus rester au Liban, les enfants n'ont pas de papiers...
Maintenant je suis avec OIM et ils vont me dire où je peux aller au

Canada ou en Amérique et on attend le visa. Je pourrai partir avec les
enfants. Cela fait dix ans que je suis au Liban et je n'ai rien gagné (Lucie,
congolaise, Beyrouth, Liban, novembre 2014).

Pour Lucie aussi, le passage par le Liban a un rôle de redéfinition de
son projet migratoire initialement temporaire et centré sur l'Afrique. C'est
le contexte juridique particulièrement complexe au Liban et l'action des
organisations internationales qui vont déterminer sa trajectoire: il s'agit
d'une autre forme de «lieu-relais».

Le parcours d'Hanan suit aussi cette logique : réfugié syrien, il a fui les
combats à Alep avec sa famille. Il a d'abord passé six mois à Alger où il a
rejoint d'autres Syriens qui travaillaient dans le commerce du textile-ê, Le
reste de sa fratrie a aussi quitté la Syrie et se trouve dispersée: une sœur et
quatre frères sont en Algérie avec leur mère, une autre réside en Jordanie,
l'un en Égypte, l'autre en Libye. À Tunis, il a travaillé comme chauffeur.
Il a dû s'arrêter pour raisons de santé et, actuellement, c'est son fils aîné
qui assure les revenus de la famille en travaillant dans l'agriculture. Les
enfants ont des difficultés de scolarisation, lui et sa femme des problèmes
de santé mal pris en charge. Malgré l'obtention d'un titre de «réfugié
humanitaire» qu'ils doivent renouveler tous les trois mois, la situation est
très difficile. Ils s'entraident, mais ils ont dû vendre les bijoux de mariage
de sa femme et de sa belle-fille pour survivre. Ils attendent leur retour
potentiel en Syrie, dès que la guerre sera terminée, tout en sachant que
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leur maison est démolie et pillée et qu'une partie de leur famille est décé­
dée dans les combats. Hanan est venu seul dans un premier temps avant
de faire venir sa famille. Il a connu une seule étape par l'Algérie, alors que
les membres de sa famille sont passés aussi par la Turquie et le Liban avant
de se retrouver en Algérie.

Il vit à Tunis parce qu'il y avait déjà séjourné auparavant pour avoir tra­
vaillé dans le commerce. On apprend, après une heure d'entretien, qu'un
de ses amis syriens a épousé une Tunisienne huit ans plus tôt et a acquis
la nationalité tunisienne. Les liens avec Tunis sont, en fait, beaucoup
plus forts que ce qu'il laissait entendre au début de l'entretien. Depuis les
années 2000, il a également effectué des séjours d'environ un mois dans
le cadre de son activité commerciale en Algérie, au Yémen et en Iran.
Nous sommes revenus sur certaines étapes de sa vie afin d'ajuster la trame
chronologique de la matrice qui accompagne l'entretien. On apprendra
alors qu'il avait effectué une migration antérieure pour travailler à Damas.

Ces quatre parcours apparaissent donc clairement déterminés par des
effets de contexte que la lecture de ces trajectoires spatiales individuelles
retranscrit bien. De nouvellessociabilités se tissent du fait des co-présences
en ces divers lieux, et remodèlent un entourage continuellement redéfini
par la mobilité.

Contextes locaux, temporalités et entourages

La question des temporalités se présente, dans les questionnements du
programme CIMORE, à trois niveaux: celui du temps long des migrations
et des reconfigurations économiques et politiques, celui de la «durée bio­
graphique» pour observer le rôle des circulations antérieures de la personne
dans la mobilité actuelle, et celui du «temps présent», de la durée passée
par le migrant dans les différents lieux de son parcours, expériences qui
participent du renforcement des pôles de l'espace relationnel ou bien de
leur redéfinition. Nous évoquerons ici la première dimension temporelle
pour montrer l'influence des contextes locaux et internationaux dans le
parcours. L'utilisation des matrices biographiques devait, en outre, nous
permettre de capter les pratiques de mobilités sur plusieurs générations
afin de voir comment les parcours actuels s'appuient sur des liens anciens
avec les espaces et les lieux traversés. L'hypothèse sous-jacente est que le
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migrant s'est vu transmettre un savoir-faire combinant des connaissances
sur les lieux et leurs opportunités par des membres de son entourage les
ayant fréquentés avant lui.

Ce recueil s'est avéré compliqué en raison, d'une part, de la difficulté de
remémoration pour les personnes enquêtées, et, d'autre part, des condi­
tions d'enquête sur les trois terrains, sur des périodes courtes, qui n'ont
pas permis d'appliquer le dispositif auprès de personnes au profil adéquat.
Il était envisagé d'enquêter, par exemple, auprès de Tunisiens dont les
familles étaient dispersées en Europe afin d'analyser des pratiques de circu­
lation connues des chercheurs de l'équipe, Ceci n'a pas été possible faute de
temps. Peu de trajectoires intergénérationnelles ont été captées et aucune
dans le cas des quatre trajectoires choisies.

Pour le deuxième niveau temporel, en revanche, l'analyse d'une des
biographies montre la place des expériences antérieures de circulation.
L'exemple d'Hanan, qui nous a appris assez tard dans l'entretien qu'il avait,
de longue date, des liens de différentes natures, commerçants et familiaux,
avec la ville de Tunis qu'il connaissait déjà bien pour y avoir voyagé à plu­
sieurs reprises pour le commerce, est à ce titre significatif.

Nous avons surtout recueilli des éléments d'analyse de l'organisa­
tion de l'espace relationnel sur une temporalité courte, en fonction des
expériences des membres de I'entourage'<, Ces enquêtes exploratoires
réalisées sur des personnes aux parcours très différents se sont révélées
intéressantes en ce sens. La compréhension de ces parcours migratoires
complexes nécessite d'étudier les conditions de mise en œuvre de la
mobilité, et notamment la transmission des expériences par les réseaux
sociaux. Les circulations observées s'appuient, comme cela a maintes fois
été démontré, sur des réseaux familiaux ou amicaux ancrés dans l'espace
et le temps et dans la «pratique de la migration» (Cortes, Faret, 2009).

La plupart des personnes enquêtées s'inscrivent, en effet, dans des expé­
riences collectives de la mobilité : soit que leurs migrations aient été
décidées collectivement au sein de la famille, soit qu'elles aient été ins­
pirées, dans leurs destinations notamment, par des proches. L'analyse de
ces quatre parcours nous montre combien les échelles individuelles et
collectives de la mobilité sont intriquées.

Il convient cependant de considérer la notion d'entourage de façon large
pour y inclure les nouvelles sociabilités qui se nouent au cours du parcours.
Ainsi Romulus, qui est de culture rom, s'est appuyé depuis 2003 (premier
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départ de Roumanie) sur une partie de son réseau pour trouver du travail
et engager sa migration.

Je suis parti par autocar. Je suis passé par l'Allemagne et l'Autriche. J'ai

voyagéavec beaucoup de monde dans le bus, des gens que je ne connaissais

pas au début et avec qui j'ai fait connaissance. Quelqu'un m'avait appelé

pour travailler à Paris, et j'ai travaillé deux semaines, mais je n'ai pas pu

continuer, car je n'avais pas de papiers. J'habitais avec plusieurs personnes

dans une maison abandonnée, des gens que j'ai connus quand j'ai voyagé

puis dans un bidonville à Paris, en Seine-Saint-Denis. C'est le premier lieu

où j'ai habité puis après je suis allé chez un ami dans son appartement, c'était

bien. Dans le bidonville, oui, je connaissais des gens, c'est avec eux que je

suis parti en Suisse (Romulus, roumain, janvier :z.o14, Valence).

Pour Romulus, c'est à chaque fois une connaissance, soit dans le lieu
d'origine, soit rencontrée à travers les réseaux communautaires sur le trajet,
qui lui fait part d'une possibilité de travail à Paris, puis en Suisse et enfin
en Espagne. C'est la même chose pour Jean qui, à l'âge de 40 ans, après
vingt années de stabilité dans une ferme familiale au sud du Congo, perd
toute sa famille; ce sont également les entourages résidentiels qui vont
structurer son parcours, lui fournir des opportunités ou, au contraire, le
pousser àfuir encore plus loin. Ainsi il nous apprend au détour de l'entre­
tien biographique que son départ pour Tripoli est motivé par l'information
de l'existence d'un groupe de Congolais qui y réside.

C'est dans ces «lieux-relais» -le lieu d'origine, les campements infor­
mels, le centre de rétention - que se diffuse l'information et que se
construit progressivement ce savoir-faire migratoire (Doraï, Hily, 2005),
autour d'un capital relationnel aux contours labiles et en constante redéfi­
nition (Bergeon, 2015)'

Conclusion :
potentialités d'un dispositifd'enquête systématisé

Il convient de revenir, en conclusion, sur les conditions de recueil de ces
quatre parcours. Les situations de l'enquête sont des entretiens courts,
qui - pour des raisons liées au déroulement d'un programme exploratoire
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international- n'ont fait l'objet ni d'une sélection fine, ni d'aucun échan­
tillonnage. Le support biographique s'est révélé très utile pour systéma­
tiser des récits de vie courts, objectivables, mais présente une forme de
contrainte et de rupture dans le discours de l'enquêté par rapport à une
collecte de type ethnographique. Si le dispositif doit être amélioré pour
mieux répondre à la diversité des objectifs énoncés dans la première par­
tie, il conforte néanmoins, par plusieurs résultats, l'intérêt de repenser
les approches en termes de parcours et de rôle des lieux de transit et de
l'entourage dans la définition des projets.

Les entretiens ont mis en évidence que la migration était un arbitrage
continu entre opportunités et contraintes, et que la question du choix
prenait, malgré la force de certains obstacles, une place importante dans
le démarrage et/ou la poursuite du parcours migratoire. Ces opportunités
sont d'ordre économique, familial, social (force du réseau en termes de dis­
persion mais aussi en termes de connaissances des contextes locaux). Elles
se concrétisent avec «le savoir-faire migratoire» acquis au cours d'expé­
riences migratoires antérieures par l'entourage. S'y ajoutent les événements
et les contextes politiques - comme la guerre en Libye pour Jean - qui
complexifient ces itinéraires et ces installations. C'est donc bien par la force
des réseaux sociaux que sont mobilisés différents niveaux de l'entourage et
que se structure l'espace relationnel. Cet espace garde sa dynamique grâce
aux relations entre les lieux (circulation de l'information, circulation des
personnes, etc.). Ce faisceau de relations familiales, mais aussi institution­
nelles et communautaires, se redessine au fur et à mesure des «événements
migratoires». Il peut être très dynamique à un moment, «s'endormir», puis
être remobilisé. Finalement la force du réseau n'est pas tant dans sa «capa­
cité» à soutenir les migrants mais bien dans sa capacité à s'adapter et à se
remodeler face aux événements migratoires et aux contextes (Hily, 2004)'

Le cas de Jean, dont la fuite du Congo s'étale sur six années et l'inscrit
dans une situation de transit précaire, révèle aussi le rôle de la durée des
étapes de transit dans la redéfinition du projet de vie. Les situations sociales
expérimentées dans les lieux du parcours jouent un rôle indéniable sur la
continuité ou non des circulations et mobilités. Ces lieux, de quelque nature
qu'ils soient, sont des ressources dans la migration, même si les conditions
d'installation y sont précaires. L'ancrage peut alors se définir de plusieurs
manières et selon des temporalités diverses: «l'ancrage au présent» qui
va donner du sens à ce lieu pour le migrant qui réalise la migration, et
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deuxièmement, l'ancrage sur un temps plus long, qui révèle le lieu comme
le fruit d'une expérience collective (familiale, communautaire, etc.)I5. Les
lieux de cet «ancrage au présent» conditionnent aussi ces parcours: c'est
en cela que nous les qualifions de «lieux-relais», dans lesquels l'expérience
de la migration s'étoffe. Nous rejoignons ici le débat sur la notion de transit
dans la migration, dont nous n'avons pas, pour l'instant, mobilisé toute la
richesse des travaux-s. Ces lieux peuvent gêner les migrants (par exemple,
la rétention), comme leur donner une nouvelle impulsion (par exemple,
rencontre avec des associations ou d'autres migrants) pour la poursuite de
leur parcours migratoire.

Ainsi l'espace relationnel dessiné par les mobilités et circulations migra­
toires en Méditerranée dans le temps long, apparaît bien comme un sys­
tème dynamique, qui contribue aux reconfigurations migratoires, mais qui
est aussi au cœur des reconfigurations géographiques méditerranéennes,
et particulièrement de la place des sous-régions et de certains lieux dans
la mondialisation. C'est par la compréhension de l'articulation des fonc­
tions géographiques des lieux, qui passe par une discussion sur les notions
d'ancrage, de «lieux-relais» et «d'installation», que peuvent s'éclairer ces
reconfigurations. D'autres registres d'opportunités ont été mis au jour au
fur et àmesure de l'analysedes entretiens, comme par exemple, pour Lucie,
le rôle des ONG et des structures de prise en charge dans le parcours
migratoire. Fréquemment, ces opportunités sont ainsi «affectées» par toute
une série de contraintes, notamment juridiques; il apparaît nécessaire de
développer les approches pluridisciplinaires des parcours migratoires pour
en mesurer les enjeux.

"f NOTES

r Le programme CIMORE a été financé par Socmed/CNRS/IRD en 2013 et par une
«Action incitative» (AI) de l'université de Poitiers en 2014. Ont participé des membres
de MIGRINTER, de l'URMISS et des partenaires étrangers : ESOMI, université de
La Corogne, Espagne; CEMAM, université Saint-Joseph de Beyrouth, Liban; université
d'Agadir, Maroc; université de Sousse,Tunisie. Voir http://CIMORE2013.sciencesconf.orgl
2 Cette dernière dimension sur les transformations des lieux d'enquête où nous avons
capté ces trajectoires ne sera pas traitée dans ce chapitre. Elle renvoie au volet de ce pro­
gramme présenté par les auteurs du chapitre de Francisco Torres Perez, Françoise Dureau
et Naïk Miret dans ce même ouvrage.
3 Les ouvragessynthétisant les résultats de ces programmes ont largement développéles
avantagesde dispositifs méthodologiques spécifiquement destinés à la collected'informations
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systématiques Sut les deux champs de recherche qui portent Sut les expériences de circu­
lation, d'une part, et les pratiques des lieux parcourus, d'autre part; voir respectivement
Imbert, Dubucs, Dureau et Giraud (2014) et Dureau, Contreras, Lulle et Souchaud (2014).
4 Voir les travaux de Alain Tarrius, Kamel Daru, Marie-Antoinette Hily, Emmanuel
Ma Mung cités dans la synthèse de Gildas Simon Sut la spatialisation du regard (Simon,
2006).
; Voir à ce titre les travaux de la géographe Cécile Vignal Sut l'ancrage local comme
ressoutce mobilisable par les catégories populaires.
6 Ces populations ont été choisies en fonction des compétences et des réseaux des
collaborateurs de l'équipe CIMORE.
7 Voir l'usage qui en a été fait dans le cadre de l'ANR METAL citée plus haut.
8 Précisons que, dans le cadre du programme CIMORE, nous avons également enquêté
dans d'autres lieux, sans rapport avec des situations de précarité.
9 Nous remercions ici Marie-Antoinette Hily et Liliane Kfoury, membres du pro-
gramme CIMORE qui ont retranscrit une partie de ces entretiens collectifs.
10 Il est intéressant de noter que cette dénomination de «squat Guantanamo», notam­
ment occupé par des migrants, se retrouve Sut d'autres terrains, à Barcelone, Clermont­
Ferrand, Saint-Denis. Peut-être s'agit-il là d'une circulation des représentations des lieux de
la migration, autre effet de la circulation migratoire?
II Nous interviewons Jean dans le centre du Croissant-Rouge de Médenine (Tunisie) où
il attend un statut de protection après avoir été sauvé en mer.
12 La iulfala est un régime d'immigration pratiqué au Moyen-Orient et qui oblige tout
immigré à avoir un garant (généralement l'employeur) pout la durée du séjour, Très souvent,
le garant exerce un contrôle Sut les immigrés en leut confisquant leut passeport à l'arrivée et
en menaçant de retirer sa garantie avant la fin du contrat.
13 On apprend au cours de l'entretien que cette activité commerciale entre la Syrie et
l'Algérie est ancienne et que ses compatriotes sont installés dans cette ville depuis longtemps.
D'ailleurs beaucoup de Syriens sont obligés de s'y rendre régulièrement pout leurs papiers,
car il n'y a plus d'ambassade de Syrie en Tunisie.
14 Ceci fait écho aux observations portant Sut des groupes en migration ayant montré la
puissance des réseaux dans l'orientation des filières migratoires.
1; Sut la notion d'ancrage, voir la thèse de Christophe Imbert (200;) qui décrit, dans son
deuxième chapitre, ce qui fonde l'ancrage dans ses différentes temporalités.
16 Voir travaux de Lucie Bacon, Hassan Boubakri, Hein De Haas, ou Mahamet Timera
notamment.
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~ Chapitre Il

Claire Lévy-Vroelant, Tatiana Sagatni

Entre immigration
et militantisme

Interactions entre le monde associatif
et celui de la recherche

La connaissance des parcours migratoires et des histoires de vie de
migrants repose aujourd'hui sur «un art de collecter et d'interpréter»
dont la recherche académique ne peut prétendre détenir le monopole.
L'interprétation au sens large inclut aujourd'hui les formes artistiques ou
littéraires. Pour s'en tenir aux récits, ils ont circulé de tout temps sous des
formes variées, tant orales qu'écrites, autobiographiques que rapportées,
privées que publiques.

Le recueil et le traitement des récits sont des actions pour lesquelles,
à la faveur d'un regain d'intérêt pour les migrations, mais aussi pour les
initiatives collaboratives, chercheurs et acteurs associatifs sont susceptibles
de travailler ensemble. Loin d'être nouvelle cependant, une telle collabo­
ration a déjà un passé de pratiques'. L'idée est ici que l'analyse d'un cas
particulier puisse fournir une grille de lecture d'un phénomène qui contri­
bue à modifier le champ de production de connaissances. Nous associons
ces deux notions de champ deproduction de connaissances et de collaboration
pour prendre en compte simultanément, dans les jeux entre les acteurs
concernés, la tension entre hiérarchisation/domination et collaboration/
coproduction. Sans évidemment s'opposer terme à terme, Pierre Bourdieu
(Bourdieu, 1980) d'un côté, Richard Sennett de l'autre (Sennett, 2014),
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constituent les pôles de ce «faire ensemble» qui mobilise des acteurs indi­
viduels et collectifs. Compte tenu de son caractère volontaire et largement
aflinitaire, comme en attestent les séances de travail au sein du comité de
pilotage, nous l'appellerons coopération.

Croiser travaux de chercheurs et projets associatifs dans une même
dynamique de production d'archives orales, afin de «penser les migra­
tions autrement», est l'expérience que nous mettons ici en discussion.
Pour cela, nous proposons de revenir sur le cas pratique de la «campagne
d'archives orales» «Histoire et mémoires de l'immigration: mobilisations
et luttes pour l'égalité, 1968-1988», menée par l'association Cénériques­

entre 2012 et 2015. Par le biais d'une trentaine d'entretiens filmés,
Génériques a souhaité mettre en récit et en lien les engagements des
témoins et acteurs de cette histoire. Souvent, ceux-ci ont pu mettre à
disposition leurs archives afin d'enrichir leurs témoignages. Ces archives
ont été numérisées, mises en ligne dans le portail Odyssée! et valorisées
par le biais d'expositions itinérantes ou virtuelles. Quel est le rôle joué
par les chercheurs dans un tel projet et quelle est la fonction de l'asso­
ciation dans cette transmission? Cette question simple n'entraîne pas de
réponses aisées sur les modalités de la collaboration. En ces temps de goût
pour la patrimonlallsation et de conception extensive de la conservation,
une mise en regard avec d'autres initiatives serait aussi de nature à éclairer
certains attendus',

Nous aborderons, dans une première partie, la présentation du projet
associatif, ses idées, ses acteurs ainsi que le contexte social, politique et
mémoriel dans lequel il s'inscrit. Nous verrons ensuite la mise en œuvre
de la campagne, les questions qu'elle soulève, les collaborations qu'elle
développe et les méthodes adoptées. Enfin, dans une troisième partie, nous
tâcherons de clarifier les trois enjeux d'une telle action: épistémologique,
éthique et politique.

Le champ de production des connaissances sur l'immigration est en
mutation. Il voit passer les sciences de l'Homme et de la Société du registre
de la production (quasi) exclusivement académique à un espace hybridé par
l'inter-professionnalité (Bonneuil et al., 2004), au service d'une nouvelle
narration «par le bas», tout en répondant à une commande publique et
privée qui s'internationalise et se complexifie. C'est du moins l'hypothèse
que nous défendons ici.
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Présentation de la campagne d'archives orales
«Histoires et mémoires de l'immigration :
mobilisations et luttes pour l'égalité, 1968-1988»

Genèse et objectifs du projet

Le projet, initié en 2012 et achevé en 2015, a bénéficié d'une subvention
du Conseil régional d'Île-de-France, dans le cadre d'un appel à «projet
citoyen visant à promouvoir l'égalité». La collecte de témoignages filmés,
de témoins et d'acteurs représentatifs de l'histoire du militantisme social,
économique, culturel, intellectuel et politique autour de l'immigration
en France de 1968 à 1988 a été proposée. Il s'agissait «d'inscrire leurs
mémoires dans la mémoire collective et l'histoire nationale », Pour sa
mise en œuvre, l'association Génériques s'est appuyée sur ses expériences
antérieures en matière de recueil de témoignages oraux! et sur l'acqui­
sition de nouvelles compétences par transfert de connaissances avec le
milieu académiques.

Au total, un panel de 31 témoins a été constitué, tous investis dans des
mouvements, groupes, comités et collectifs qui ont joué un rôle dans les
mobilisations et luttes pour l'égalité et l'amélioration des conditions de vie
et de travail des Immigrés'; Au travers de ces parcours d'ouvriers, d'étu­
diants, de travailleurs immigrés, l'association a souhaité montrer l'ampleur
des revendications: événements de mai 1968, grèves des années 1970 et 1980

dans les usines et les foyers Sonacotra, mobilisations dans les bidonvilles
et cités de transit contre les discriminations au travail et dans le logement,
grèves de la faim contre les expulsions et les politiques migratoires restric­
tives (circulaires Fontanet, Marcellin, lois Bonnet, Pasqua), luttes pour
le droit de vote des étrangers et contre les crimes racistes, marches pour
l'égalité, initiatives culturelles.

Les objectifs du projet se rattachent logiquement à la mission de l'asso­
ciation pour donner une voix à des hommes et des femmes dont la parole
a été marginalisée. On remédiait ainsi à la faiblesse des sources écrites,
lacunaires du fait des conditions de la migration et de la précarité des
conditions de vie; on encourageait un changement des représentations des
immigrations, à distance des sources institutionnelles.
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La simultanéité des conjonctures : impact sur le projet

Le travail mené régulièrement par Génériques pour la sauvegarde et la mise
à disposition du patrimoine de l'immigration, notamment en publiant le
Guide des sources sur l'histoire des étrangers en France et en classant des
fonds d'archives privées, a forcément nourri le projet et entraîné le dépôt de
nouvelles archives. Le contexte social et politique et l'actualité mémorielle
interne à Génériques ont pu influencer le processus. Ainsi, le décès en
juin 2009 de Saïd Bouziri, membre fondateur et président de l'association,
a sans doute précipité la décision de réaliser ce projet. La soudaineté de sa
disparition a fait (ré)émerger une certaine urgence à collecter et transmettre
la mémoire de l'immigration, tant au niveau individuel que collectif',

La commémoration, en 2013, du 30< anniversaire de la Marche pour
l'égalité et contre le racisme est un autre exemple de l'influence de la
conjoncture politique et sociale. Cet événement a été abondamment com­
menté par les interviewés; Génériques y a consacré plusieurs publications
dont un numéro spécial de sa revue Migrance10• L'actualité mémorielle et
commémorative foisonnante relative à la Marche a donc pris plus de place
qu'initialement prévu et a probablement influencé la nature des témoi­
gnages, de même qu'elle aura aussi contribué à raviver certains débats de
l'époque - notamment sur la place des jeunes «issus de l'immigration» et
sur l'éternelle constructionldéconstruction de la question de l'«intégra­
tien». Enfin, d'autres projets menés par Génériques ont influencé le choix
des thématiques abordées dans les entretiens, comme par exemple l'enga­
gement des femmes et la question du logement et des foyers.

La mise en œuvre :
interactions, décisions, premiers résultats

Les deux composantes principales :
archivisteslpatrimoniauxll et chercheurs

Pour élaborer ce projet, Génériques s'est adressée à des historiens et à des
archivistes. Ces rencontres ont abouti à la constitution d'un comité de
pilotage réunissant des membres de Génériques, des universitaires et des
membres d'institutions patrimoniales. Mais, outre la combinaison des
méthodes (Descamps, 2001), les identités professionnelles et militantes sont
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déjà mêlées: Louisa Zanoun-ê, Abderahmen Moumen'ê, puis Ilsen AboutI4

- tous trois historiens - sont aussi membres salariésde Génériques, tandis que
Rachida Brahlrn'", sociologue, Yvan Gastaut" et Daniel Gordon", historiens,
ainsi que Burleigh Hendrlckson, Éva Léger, Maëlle Maugendre, ces derniers
doctorants en Histoire, sont issus du monde académique. Le comité s'ad­
joint aussi des personnes issues de la sphère patrimoniale: TlfennHamonic,
archiviste, chargée de mission à Génériques; Rosa Olrnos, responsable du
Serviceaudiovisuelà la BDIC (Bibliothèque de documentation internationale
contemporaine) j Laurence Bourgade, archiviste aux archivesdépartementales
du Val-de-Marne, Thomas Van-de-Walle et Martine Sin Bllma-Barru, res­
ponsables du département Archivage électronique et archives audiovisuelles
des Archives nationales. Farouk.Belkeddar, quant à lui, participait à ce comité
à plusieurs titres : membre fondateur et vice-président de Génériques, il est
interviewé dans la campagne d'archives orales comme témoin.

Tous chercheurs? Les interactions entre les participants

La composition du comité de pilotage devait garantir la représentativité des
différents rôles des partenaires impliqués. L'interaction a bien fonctionné,
sans doute parce que le «pacte de coopération» était clairement défini et
accepté. Ce pacte reconnaissait des compétences liées au métier, mais aussi
le rôle premier de l'association. La participation des chercheurs s'exerçait à
titre bénévole avec le bénéfice d'un accès garanti aux interviewés.

Le comité de pilotage a contribué à problématiser le sujet, fixer des'
bornes chronologiques, choisir les témoins, préparer la grille d'entretien et
définir la méthode de conduite des entretiens. Génériques restait le déci­
deur effectif, tant au niveau opérationnel que scientifique.

Argumentaire et négociation :
le choix des témoins et de la borne chronologique

Le choix des témoins

Plusieurs critères ont été retenus pour obtenir un large panel de témoins,
tout en limitant le périmètre à une trentaine de personnes seulernent'",
dont onze femmes afin de ne pas éluder leur rôle encore souvent occulté
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dans l'histoire de l'immigration et des luttes. Le panel devait représenter
le plus de nationalités mobilisées possible. Parmi les témoins figurent des
Algériens, des Tunisiens, des Marocains, des Sénégalais, des Portugais,
des Latine-Américains, un Égyptien d'origine palestinienne, un Italien,
une Turque ainsi qu'un Vietnamien et des Français de toutes origines. Les
choix d'une échelle géographique large, la prise'en compte de structures
nationales comme de réalités locales'? et la variété des niveaux d'engage­
ment et des positions mllitanres-? ont été adoptés. La temporalité couverte
(1968-1988) permettait d'inclure les luttes des «travailleurs immigrés» des
années 1970 en les confrontant avec celles de la «seconde génération» des
années 1980. La variété des niveaux sociaux a été recherchée ainsi qu'une
représentativité associative, politique et syndicale la plus large possible.

Une liste composée de plusieurs centaines de noms avait émergé des
travaux du comité. L'étendue du champ historique couvert par la campagne
a rendu délicate la sélection des témoins. Au final, trente-deux pré-entre­
tiens et entretiens ont été menés et filmés par les membres de Génériques,
à l'exception de deux". Les entretiens ayant duré en moyenne deux heures,
la campagne représente une soixantaine d'heures d'enregistrement.

Le choix de la période

Le choix de la période (1968-1988) a longuement été réfléchi par le comité
de pilotage. «Ces vingt années, qui couvrent une partie des "années 68" et
le premier septennat de François Mitterrand, ont été le théâtre de nom­
breuses luttes et mobilisations pour l'égalité des droits et la dignité ainsi
que la reconnaissance des immigrés et de leurs enfants22». La période devait
offrir matière à une réflexion sur les continuités, les ruptures, les transitions
et les passations.

La place de l'année 1968 dans les récits est, à ce titre, particulièrement
scrutée, avec l'avènement de l'intégration des travailleurs immigrés dans le
discours et la pratique syndicale et revendicative. Cette année-là est-elle
pour autant un marqueur décisif des mobilisations et luttes pour l'égalité?
Alors que des témoins expliquent comment 1968s'insère dans une certaine
continuité (ils étaient déjà mobilisés pour/avec les immigrés avant 1968),
d'autres y voient au contraire une césure, un point de départ et de bascule
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donnant aux immigrés une visibilité nouvelle dans le cadre d'une mobi­
lisation plus globale du monde ouvrier. Dans cette optique, I'après-rçëê
est le temps de mobilisations caractérisées par des revendications propres,
investissant de nouveaux terrains.

Le choix de l'année 1988 a également fait l'objet de longues discussions.
Plusieurs facteurs justifient ce choix, relevant de l'actualité politique natio­
nale avec le retour de la gauche au pouvoir et les scores élevés (près de 15 %)
du Front national aux élections présidentielles. L'actualité associative met
la mémoire au cœur des débats, notamment celle des Marches pour l'égalité
et contre le radsme-ê, Le choix de cette période doit aussi permettre de
voir apparaître des luttes menées dans d'autres pays et continents, ame­
nant une internationalisation des mémoires: «La guerre d'Algérie, la
répression au Maroc, l'Estado Novo de Salazar et la Révolution des Œillets
au Portugal, la question palestinienne, les dictatures en Amérique latine
(Chili, Argentine...), la lutte anticoloniale, etc. affectent les mobilisations
et luttes en France, plus précisément dans les expériences et les formes de
militantisme des témolnsê!». Ces croisements témoignent aussi du lien
fort qu'entretiennent certains militants engagés pour l'égalité des droits
des immigrés en France avec la lutte contre les régimes en place dans leur
pays d'origine.

Les entretiens

Une grille commune

Les entretiens, de type semi-directif ont été réalisés à partir d'une grille
commune et sur la base d'un déroulé chronologique, à la manière d'une
histoire de vie : présentation, origines familiales, enfance, départ pour la
France, installation, profession, vie quotidienne, engagements, situation
du témoin aujourd'hui, bilan et ouverture. L'enquêteur a particulièrement
insisté sur les actions militantes en demandant des exemples concrets de
luttes mais aussi un regard réflexif sur ces actions. Les témoins ont égale­
ment été incités à décrire les conditions de vie des inunigrés. L'entretien se
concluait sur les questions liées à la transmission de la mémoire des luttes,
à la relève et à la situation actuelle des immigrés en France.
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Deux exemples de traitement d'entretiens

Les interviews filmées ont donné lieu à des analyses. Ainsi, l'historien
Daniel Gordon, membre du comité de pilotage, a initié une réflexion sur
«les années 196825». L'extrait suivant du témoignage de [osée Frouin-s
apporte un éclairage original sur les cours d'alphabétisation des femmes
maghrébines en banlieue sud-est vers 1968 :

J'ai découvert la situation de ces femmes perdues complètement. Il exis­

tait par les comités d'entreprise des cours d'alphabétisation [pour les

hommes], pour qu'ils arrivent à comprendre ce qu'on leur disait de faire,

mais rien pour les femmes [...] J'ai tellement navigué dans ce milieu-là

que j'ai connu beaucoup de femmes, j'ai connu beaucoup de familles.J'en

ai connu là où j'habitais, je les rencontrais au marché, donc j'ai sympathisé.

Et puis j'avais beaucoup de sympathie avecdes enseignants. J'ai rencontré

également des étudiantes qui avaient envie de faire quelque chose. C'était

un groupe d'enseignants à la retraite, de jeunes étudiantes, certaines d'ori­

gine maghrébine - il Yen avait déjà - et des gens comme moi. On s'est dit

«on va faire quelque chose». J'ai débuté à Chevilly-Larue dans un centre

social, en plein centre de la cité des Sorbiers et ensuite j'ai prolongé sur

L'Hay-les-Roses parce qu'on nous offrait des locaux dits «sociaux» en bas

de tours qui s'étaient construites sur l'emplacement d'anciens bidonvilles.

Ça a été d'une richesse incroyable. [...] C'était avant tout qu'elles aient

un lieu d'échange, qu'elles viennent avant tout une fois par semaine, où
on était entre femmes, uniquement entre femmes, où elles retrouvaient

un peu ce qu'elles vivaient dans leur douar: les cours intérieures avec les

générations ensemble. Un lieu de soutien quand il y avait un problème

de santé ou un problème même dans leur foyer27 (entretien réalisé par

Laurence Bourgade des archives départementales du Val-de-Marne à la

Maison des syndicats de L'Hay-les-Roses le 7 avril 2014).:

Josée Frouin militait également pour le planning familial. Elle évoque
ses échanges sur la contraception avecles femmes, explique que cette expé­
rience l'a fait devenir «féministe dans le bon sens du terme». D'autres
témoignages abordent la question du féminisme et des relations entre
les organisations féministes immigrées autonomes comme l'EMAF
(Expressions maghrébines au féminin), la troupe de théâtre La Kabina
ou Les Nanas beurs et les organisations féministes françaises. A partir de
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ce témoignage, Daniel Gordon s'attache à actualiser la chronologie des
luttes. Il relève notamment que la date de création du groupe de femmes,
fondé par josée Frouin, remet en cause l'historiographie française qui fait
traditionnellement apparaître la figure de la femme française, militante
féministe, dans les années 1970, comme faisant suite à la mise en place de
la politique du regroupement familial, institutionnalisé en 1976.

Le témoignage suivant éclaire ce qui a été désigné comme «l'affaire
Rutiliêê» : mai 1968, son expulsion, le sort des étrangers et son combat
juridique contre le ministère de l'Intérieur dirigé par Raymond Marcellin.
Roland Rutili est né en France en 1940, de parents italiens antifascistes
s'y étant installés à la fin des années 1920. Résistant, son père est mort en
déportation à Mauthausen en 1943. Roland grandit à Audun-le-Tiche en
Moselle. Il s'engage très tôt, au sein des Jeunesses communistes et de la
Jeunesse ouvrière chrétienne, puis à la Confédération générale du travail
(CGT) et au Parti communiste français. A21 ans, il milite activement contre
la guerre d'Algérie. Il décide de rester italien et de renoncer à sa nationalité
française pour ne pas servir sous les drapeaux. Impliqué dans la campagne
du PCF aux élections municipales de 1965 puis dans les mouvements de
mai 68, il fait partie des militants étrangers expulsés pour trouble à l'ordre
public. Assigné à résidence dans le Puy-de-Dôme, il organise sa riposte.
Avec l'aide du service juridique de la CGT, il porte son dossier auprès des
instances communautaires. Cette démarche aboutit à l'arrêt Rutili de la
Cour européenne de justice du 28 octobre 1975, jugement important pour
le principe de liberté de circulation des membres de l'Union européenne.

Interrogé sur mai 1968,il relate l'importance de la main-d'œuvre ouvrière
immigrée au cours des Trente Glorieuses et évoque le contexte politique
de son expulsion :

La France, une grosse partie de son assise industrielle, de sa puissance
économique, elle le doit aux travailleurs immigrés. Et c'est vrai que de
tout temps, elle a été pour le patronat français un moyen d'une exploita­
tion scandaleuse. Alors heureusement, du côté français, le syndicalisme

à l'époque était encore tenace. Il y avait encore une force syndicale qui
limitait les dégâts (...]. Tous ces immigrés qui étaient dans ces struc­
tures industrielles les plus importantes du pays, les structures indus­
trielles charnières, ils étaient impliqués syndicalement, ils étaient dans
les conseilssyndicaux.Ils n'apparaissent pas quelquefois sur les listes parce
qu'on n'avait pas gagné le droit syndical qui n'était pas acquis pour les
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ressortissants étrangers. Et l'Europe se mettait en place [...]. C'est dans

ce contexte que les immigrés apparaissent au grand jour. Donc qu'est-ce

qu'il a fait Marcellin] Comme il faisait toujours, il a expulsé De Cecco

pour dire aux Italiens «Fermez votre gueule, fermez-la! Vous n'avez rien

le droit de dire dans ce pays. Vous êtes des étrangers, dei stranieri sieteï»

[...] Il a bien frappé fort et je ne sais pas, peut-être que le chiffre est erroné

et fantaisiste, mais je crois que c'est autour de cinq cents immigrés qui

ont été frappés à l'époque et j'étais le dernier. Et c'est pour cela que je

dis souvent, il aurait mieux fallu qu'il commence pat moi, il n'aurait pas

continué, patce qu'il est tombé sur un os. [...] Moi, j'étais impliqué dans

le terroir. Donc il a sorti ses mesures d'expulsion et j'ai été le 32) expulsé

en France après les élections, avant le dernier référendum de De Gaulle

le 27 avril [19]6929 (entretien mené pat Louisa Zanoun au domicile du

témoin à Yutz - Moselle -le 6 novembre 2013).

Daniel Gordon compare Roland Rutili à Daniel Cohn-Bendit, mais la
mémoire collectiven'a pas retenu le premier, resté anonyme faceà la figure
emblématique de «Dany-le-Rouge», expulsé au même moment. Pour
l'historien, le casRoland Rutili montre que le statut relativement privilégié
des citoyens européens en France n'est pas acquis en 1968. Son expulsion
était d'autant plus controversée que, comme Cohn-Bendit, Rutili est né
en France, qui plus est d'un père héros de la Résistance. Mais Roland
Rutili était ouvrier, mineur du fer syndiqué à la CGT et communiste.
Prenant appui sur les nombreux articles de la presse de la CGT, son journal
de langue italienne Lavoro, ainsi que les journaux du MRAP, l'historien
avance que le cas remet en cause l'image exclusive du soixante-huitard
étudiant anti-communiste et attaché au quartier latin, et réintroduit les
luttes des immigrés en province, que d'autres témoignages de la campagne
documentent également.

Enjeuxd'un travail collaboratif

Conjuguer les domaines de spécialité

Les domaines de spécialité des différents membres du comité de pilotage
ont été mis à contribution. Le cadre étant consensuel, les débats au sein du
comité ont porté essentiellement sur des questions Scientifiques et d'orga­
nisation. Ainsi, les chercheurs ont pu proposer des témoins, contribuer à la
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collecte de documents d'archives privées en lien avec la campagne et béné­
ficier du partage d'expériences avec des institutions patrimoniales et mili­
tantes (FACEEF30, Archives départementales du Val-de-Marne - AD94,
BDIC et Archives nationales - AN). Ils ont pu, enfin, bénéficier des témoi­
gnages recueillis pour leurs propres travaux : situés à la croisée de l'histoire
politique, culturelle, ouvrière et sociale. Cette campagne était susceptible
de combler le manque de sources écrites disponibles et de favoriser un
renouvellement historiographique par l'ouverture de nouvelles pistes de
recherches: rôle de «mai 68», problématiques croisées entre genre et immi­
gration, formes de transmission des luttes, diversité des origines nationales
dans l'immigration, question de la «seconde génération» face à la génération
de l'immigration postcoloniale. Ainsi, à la manière de l'oral history31, se
renouvellent les sources, pour la reformulation de questionnements scien­
tifiques32ou en vue de valorisations destinées à un public plus large.

Croiser les points de vue en intégrant
les mécanismes defiltrage de la mémoire,
le raiede la socialisation et de l'habitus militant

Le croisement des points de vue, à travers la mise en regard des 31 témoi­
gnages, permet de mettre à jour les lignes mémorielles (points organisa­
teurs, repères, valeurs) et les «filtres» (oublis, ellipses) qui donnent accès
aux modes de construction mémorielle. Les mêmes épisodes peuvent être
vus de façon sensiblement différente selon les personnes interviewées. Le
choix de laisser les témoins dérouler leurs récits assez librement ouvre sur
une pluralité de lectures possibles des expériences relatées.

Les récits de l'engagement et de la convergence dans les luttes sont d'ail­
leurs à interroger, comme tout récit relatant une expérience et la mettant
en intrigue (Ricœur, 198;) pour en extraire les ressorts, dont par exemple
l'idéalisation des années 1970 et du début de la décennie 1980. En contre­
point de cette perception idéalisée, on constate une dépréciation du présent
et le sentiment de la perte d'une utopie en marche. 11 serait trop simple de
ramener cette tonalité àune simple nostalgie d'une jeunesse perdue. Car,
si le témoignage reste un acte intime motivé par des raisons politiques et
personnelles propres à chacun, il s'inscrit dans des mouvements collec­
tifs et s'exprime dans un contexte spatial et temporel qui lui donne sens
(Halbwachs, 192;).
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Enjeux d'une coopération

Enjeux éthiques

Les enjeux éthiques sont ici les mêmes pour les chercheurs et les acteurs
associatifs. Comme dans le cas de nombreux travaux académiques optant
pour que les «subalternes» puissent parler (Spivak, 1988), ou pour qu'ils
pèsent dans le rapport de force permanent qu'est la construction de la
mémoire collective, la recherche d'une posture engagée, mais sans conni­
vence ni complaisance fonde, dès le départ, la forme de coopération dont
il est ici question. Ceci suppose une convergence idéologique forte, l'adhé­
sion à une posture de recherche qui, loin d'être indifférente à l'usage social
qui sera fait des résultats, milite pour une transmission susceptible de faire
avancer, en même temps que la connaissance, les droits des protagonistes
des luttes. Le terme même de «campagne» en témoigne.

La question éthique touche aussi celle des rapports, y compris d'argent,
entre les collaborateurs. La gestion financière des 40 000 euros obtenus par
Génériques, incluant la répartition des dépenses avecd'autres projets paral­
lèles (le Dictionnaire historique de l'immigration par exemple), incombait
naturellement à l'association. Le «pacte collaboratif» avec les chercheurs,
sur la base du bénévolat, a permis que chacun y trouve son compte.

Enjeuxpolitiques :
«Écrire l'histoire autrement», élargir l'audience

L'enjeu était aussi de mettre au jour la vision de protagonistes que l'his­
toriographie tend à négliger, issus de milieux sociaux qui n'accèdent pas
facilement à la parole publique. Comme on a pu le montrer par les deux
exemples évoqués, il s'agissait d'écrire l'histoire autrement, à partir de la
«parole d'en bas». Ce faisant, les témoins se situaient dans une tradition
toujours vivante, qui trouve ses sources dans l'approche biographique déve­
loppée par les sociologues de l'École de Chicago, au début du xx' siècle,
des Subaltern studies qui travaillent au cœur de la question coloniale et
des rapports de domination et plus largement dans une historiographie
attentive à tous les protagonistes de l'histoire contemporaine. Les cher­
cheurs y trouvent des occasions de communiquer le goût de la recherche
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aux étudiants et aux jeunes en formation, alimenté par de nouvelles pistes
dans leurs rapports avec l'actualité. Une fois le traitement documentaire
achevé, les entretiens ont fait l'objet d'un don aux Archives nationales et à
la BDIC à des fins de conservation et communication.

Plusieurs expositions virtuelles destinées au grand public et réalisées
par Génériques, en lien avec l'Institut culturel de Google, valorisent déjà
des extraits. D'autres modes de valorisation sont à l'étude avecles Archives
nationales, la BDIC et les Archives départementales du Val-de-Marne.
Une table ronde fut ainsi organisée dans le cadre des Rendez-vous de l'His­
toire de Blois en octobre 2016. Enfin, la campagne doit être exploitée dans
le cadre d'un partenariat entre Génériques et le ministère de l'Éducation
nationale j des extraits d'entretiens intégreront le portail «Éduquer contre
le racisme et l'antisémitisme» en tant que ressources pour l'enseignement
moral et civique33•

Conclusion

Les objectifs communs au monde de la recherche, du secteur associatif
et du patrimoine, structurent un nouveau champ à explorer, dans lequel
la valorisation et la transmission ne sont pas dissociées de la production
de connaissances, elle-même guidée par des convictions partagées trou­
vant leur raison d'être dans un positionnement militant en faveur de l'éga­
lité, du progrès social et, ici, de l'inscription des luttes de l'immigration
dans la mémoire collective. Le cas d'étude que nous avons présenté est un
exemple vertueux d'une coopération apparemment réussie entre associatifs,
conservateurs, communicants et universitaires. Le rôle d'entrepreneur de
mémoire est revendiqué par les uns comme par les autres, dans le cadre
d'un projet commun reposant sur plusieurs niveaux de consensus: métho­
dologique, déontologique, politique.

Il ne faudrait pas pour autant généraliser les conclusions que l'on peut
tirer. D'une part, il existe des contre-exemples, tout aussi intéressants pour
la connaissance de ce champ collaboratif Il est des coopérations qui ne
«prennent» pas ou qui sont entravées par des rapports de pouvoir et de
domination. D'autre part, l'expérience relatée possède aussi ses limites: la
question de l'évaluation reste ouverte, il est difficile de mesurer les effets
obtenus au vu des objectifs visés. Au dire même des acteurs associatifs, le
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temps et les moyens manquent pour la valorisation post-réalisation. Le
traitement des entretiens, tout particulièrement lorsqu'il s'agit d'en extraire
des passages, pose la question de ce que l'on fait de la parole d'autrui
(Demazière, Dubar, 1997). Cet enjeu apparait, comme la plupart des autres,
commun au monde de la recherche scientifique et des autres contributeurs,
associatifs,patrimoniaux, communicants, également soumis aux aléas de la
conjoncture en termes de stratégies politiques.

Assiste-t-on à une extension du champ de coopération sur l'immigra­
tion ou à une spécialisation des acteurs associatifs qui s'adjoignent des
chercheurs et des «patrimoniaux»? S'agit-il d'une forme inédite de par­
ticipation qui bouscule, tout en les reprenant à son compte, les façons
de travailler des universitaires et place au premier plan les acteurs d'une
histoire revisitée? Doit-on y voir une adaptation aux transformations des
modes de financement de la recherche et de l'action associative? (Faury,
2012). S'agit-il enfin d'une nouvelle étape de l'oral history, qui engage des
formes de portage plus proches de la «société civile», de ses sources et de
ses techniques? Pour répondre à ces questions, il est nécessaire d'explorer
le champ plus avant, dans toute sa variété.

"" NOTES

1 Tout récemment, la «crise migratoire» est à l'origine de projets collaboratifs, comme
l'ANR «Babels», voir http://anrbabels.hypotheses.org/.
2 Génériques (www.generiques.org/) : association loi 1901, créée en 1987, de recherche
et de création culturelle sur l'histoire et la mémoire de l'immigration, la préservation et la
valorisation des archives et du patrimoine de l'immigration en France et en Europe depuis
le XIX' siècle. Au moment où nous apportons les dernières corrections à cet article, l'asso­
ciation Génériques n'existe plus. Elle a été mise en liquidation au début de l'année 2019. La
diminution des subventions publiques - qui touche d'ailleurs, non sans conséquences pour
notre propos, le monde associatif -, n'a pu être compensée par les financements par projets
malgré les efforts de l'équipe. Cependant, tous les liens vers les sources que nous citons dans
notre article restent actifs (note des auteures).
3 Odysséo : portail national des ressources pour l'histoire de l'immigration en France
(odysseo.generlques.org/).
4 Nous pensons, par exemple, à des initiatives comme celle développée par le Centre
de données socio-politiques (CnSp) de Sciences Po (http://www.bequali.fr/frl). que les
dimensions de l'article ne nous permettent pas de développer.
5 Recueil de témoignages avec l'Association des anciens travailleurs de Renault
Billancourt île Séguin (ATRIS), l'association Triangle bleu sur l'histoire des républicains
espagnols déportés de France vers les camps de concentration nazis (2004) ou dans le cadre
du projet européen Equal (2005); entretiens menés lors du colloque «Les footballeurs
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maghrébins de France au xx' siècle...» avec l'association We arejiJotball (2007) ou lors des
journées d'études internationales «Images et représentations des Maghrébins dans le cinéma
en France» avecLe Maghreb des films (2010).
6 Une partie de l'équipe de Génériques a suivi les séminaires «Histoire orale, archives
orales et patrimoine oral» et «Ingénierie historique et patrimoniale, méthodologie des
archives orales et histoire des organisations» de Florence Descamps à l'EPHE ainsi qu'un
stage à l'INA.
7 Voir la présentation du projet sur Odysséo : http://odysseo.generiques.orglresource/
aOII441961090Qd7inL
8 Lesétrangers en France - Guide des sources d'archives publiques et privées XJX'-XX' siècles,
1999 (t, I, II, III) et 200) (t. IV).
9 Voir le numéro hors-série «Le patrimoine de l'immigration en France et en Europe:
enjeu social et culturel», Migrance, 2013. Sur le parcours de Said Bouziri, voir: http://www.
generiques.orglrencontre-Ies-archives-de-limmigration-un-defi-pour-demain-parcours­
de-sakl-bouziri-rçav-zooç-a/
10 «Départ de la Marche à la Cayolle (Marsellle)» dans Melting post, en ligne : http://
www.generiques.orgidepart-de-la-marche-a-la-cayolle-marseille-pierre-ciot;«1983. La
Marche pour l'égalité et contre le racisme», Migrance, n° 41; dépliant sur «IO lieux de
mémoire de la Marche».
II Ce terme de «patrimoniaux» est utilisé par Génériques pour désigner les profession­
nels des archives, de la conservation et du patrimoine.
12 Louisa Zanoun est docteure en Histoire et a représenté Génériques dans le GIS
Ipapic (Institutions patrimoniales et pratiques interculturelles). Elle a publié «La Marche
pour l'égalité et contre le racisme dans Sans Frontière», Africultures, vol. XCVII, n° r, 2014,

P·43-)l·
13 Abderrahman Moumen est docteur en Histoire, chercheur associéet chargé de cours à
l'université de Lyon-a, Il est également chargé de recherches auprès du Musée-Mémorial du
Camp de Rivesaltes. Il a publié diverses recherches sur les rapatriés cl'Algérie et les Harkis.
14 Ilsen About est docteur en Histoire, associé à l'European University Institute
(Florence). Ses travaux portent sur l'histoire de l'identification des personnes en Europe aux
XI:X" et xx' siècles.
1) Rachida Brahim a effectué sa thèse au LAMES sur la sociologie politique des crimes
racistes.
16 Yvan Gastaud est membre de l'URMIS, enseignant-chercheur à l'université de Nice
Sophia-Antipolis.
17 Dan Gordon est Senior Lecturer en Histoire européenne à Edge Hill University
(Grande-Bretagne).
18 Hédl Akkari, Salika Amara, Maria Amaral, Arezki Amazouz, Assane Ba, Farouk
Belkeddar, Souad Benani-Schweizer, Yamina Benchenni, A1imaBoumediene-Thiery, A10ys
Carton, Albano Cordeiro, Manuel Dias Vaz, Daniel Duchemin, Driss El Yazami, Jean
et Josée Frouin, Marilaure Mahé, Saïd Merabti, Brahim Messaouden, Samia Messaoudi,
Patrick Mony, Abdallah Moubine, Tran Tu Nghia, GenevièvePetauton, GayePetek, Roland
Rutili, Djiby Sy, Ramzy Tadros, Martins Vasco, Hector Vasquez, La plupart ont une longue
expérience de militantisme soit dans un parti (notamment communiste), soit dans un syn­
dicat, ou dans le milieu associatif.
19 Des structures nationales telles que les syndicats ouvriers, mais aussi locales ou régio­
nales (Radio Gazelleà Marseille). La même logique prévaut pour les événements de portée
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nationale (Mai 68, Marche pour l'égalité et contre le racisme) et les actions locales (la Maison
peinte de la Cimade à Nanterre).
20 On a sciemment évité d'interroger uniquement des personnes «connues» qui ont
témoigné, par ailleurs, tout en conservant l'impératif de représenter les grands moments de
mobilisation.
21 Yvan Gastaut et Laurence Bourgade ont interrogé respectivement A10ys Carron et les
époux Jean et Josée Frouin.
22 Voir "présentation du projet» op. dt. Voir aussi Migrance, n° 25 (2005); Migrance,
n" 41 (2013). Voir l'inventaire détaillé : http://odysseo.generiques.org/resource/'
aOIl441961090Qd7inL
23 Du côté des associations qui organisent les États généraux de l'immigration (Saint­
Denis, mai 1988), la mémoire des trois Marches pour l'égalité et contre le racisme de 1983,
Convergence 1984et 1985, est centrale.
24 Voir l'inventaire détaillé dans Odysséo sous le lien: http://odysseo.generiques.org/
ark:/naaniaoll44I961090Qd7inL
25 Voir Daniel A. Gordon, Immigrants and Intellectuals : May 68 and The Rise ofAnti­
Racismin France, Pontypool, Merlin Press, 2012. D. Gordon a présenté ses travaux au cours
de la journée de restitution de la campagne organisée en octobre 2015 à la bibliothèque de
documentation internationale contemporaine (BDIC) - devenue La contemporaine en 2018.
26 [osée Frouin, militante des droits de l'Homme s'est engagée dès les années 1960 dans
l'alphabétisation et le soutien aux femmes immigrées.
27 Voir http://odysseo.generiques.org/ark:/naan/aOI1442566824ZUS5Mh/froIn!
aOIl44196109oQd7inL
28 Arrêt de la Cour de justice, Rutili, affàire36-75 (28 octobre 1975).
29 Voir http://odysseo.generiques.org/ark:/naan/aoII442566308gQhglF/froml
aOIl441961090Qd7inL
30 Agréée association nationale de jeunesse et d'éducation populaire, la Fédération des
associations et centres d'Espagnols émigrés en France (FACEEF) regroupait 95 associations
et centres socioculturels d'émigrants espagnols en France. Cette fédération a été dissoute par
liquidation judiciaire en 2016.
31 Voir «La bouche de la Vérité? La recherche historique et les sources orales», Cahier
de l'IHTP, n° 21, novembre 1992.
32 Autre exemple: la sociologue Rachida Brahim a montré dans son intervention lors de
la journée de restitution organisée par Génériques le 29 octobre 2015 à la BDIC, un exemple
d'exploitation pour des fins socle-historiques autour de l'étude des crimes racistes en France
dans les années 1970et 1980.
33 Du fàit de la disparition de Génériques, ce projet ne verra pas le jour.
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---- PARTIE IV
Migration, logement

et espace public :
prendre place dans la ville





Florence Boyer, Françoise Dureau

Introduction

Au Nord comme au Sud, les métropoles constituent des espaces attractifs
pour la migration internationale, en raison de leurs potentialités écono­
miques, de leur offre de servicesdiversifiés et!ou de haut niveau ou de leur
insertion dans des réseaux internationaux. Ces espacesurbains ont constitué
des lieux d'observation privilégiés des populations migrantes, pour ce qui a
trait: à leur mode d'accèsau logement, au travail,aux aménités, plus globale­
ment àla ville; à leur positionnement dans l'espaceurbain; et aux interactions
qu'elles y nouent avec les autres habitants. Les textes présentés dans cette
partie proposent de poursuivre cette réflexion en s'appuyant sur une grande
diversité de terrains de recherche (desvillesde taillesvariées,des Nords et des
Suds), de formes de migrations (des migrations ou des circulations au sein et
entre les Nords et les Suds) et de dispositifs méthodologiques.

Les cinq textes participent, par différentes approches, à nourrir la
réflexion sur les manières dont les migrants contribuent, en interaction
avec d'autres groupes d'habitants ou sous la contrainte de politiques
urbaines ou migratoires, à la production et à la transformation des espaces
métropolitains. Hadrien Dubucs et Lucine Endelstein en font la clé de
leur analyse des activités commerçantes des populations migrantes, en
s'appuyant sur le terme de «superdlverslré», «proposé à la fois comme
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un terme descriptif de la rapidité des changements urbains liés aux flux
migratoires des trente dernières années élargis à!'ensemble de la planète, et
comme une méthodologie cherchant à dépasser les approches centrées sur
les groupes». L'approche par les groupes, privilégiée par d'autres auteurs,
n'exclut pas pour autant l'analyse de la transformation des espaces urbains
via la migration internationale. Ainsi, Liza Terrazzoni, dans son étude por­
tant sur des Français installés dans deux villes marocaines, montre leur rôle
dans la rénovation des centres anciens, la hausse des prix de l'immobilier,
ou la construction de nouveaux quartiers périphériques qui leur sont des­
tinés. Suivant une approche différente, intégrant l'analyse des politiques
urbaines, Fransisco Torres et Miguel Monsell mettent en évidence com­
ment la concentration de Roms roumains dans un quartier de Valence a
conduit à la construction de représentations négatives de ce quartier, ce
qui permet de légitimer l'intervention de la municipalité et des actions de
rénovation pouvant conduire à l'éviction de cette minorité.

Que l'entrée sur les différents terrains de recherche se fasse par un lieu
ou par un groupe particulier, la compréhension du rôle des migrations
internationales passe par une analyse fine des interactions entre groupes,
migrants ou non, à travers l'observation de situations d'interactions que
Philippe Poutignat et Jocelyne Streiff-Fénart (1995) ont qualifiées de
«situations mixtes». Dans cette perspective, les espaces publics et l'espace
économique occupent une place importante dans les différents textes, en
tant que lieux privilégiés des interactions et des croisements. L'analyse des
espaces publics se décline surtout à des échelles de micro-lieux (celles de
la place, du square, de la rue, de la promenade) choisis pour leur situa­
tion dans la ville. En se centrant sur les aspects méthodologiques et la
comparaison entre deux promenades maritimes à Valence et à Beyrouth,
Françoise Dureau, Naïk Miret, Antia Pérez et Francisco Torres montrent
comment, via des occupations permanentes ou temporaires, autorisées ou
non, les populations construisent des formes d'interaction ou se croisent
simplement dans des espaces qui restent partagés et autorisent une mise
en visibilité. Au travers des pratiques commerçantes ambulantes des
Sénégalais dans le quartier Once à Buenos Aires, Régis Minvielle met au
jour des formes inédites d'interaction, voire de contractualisation, entre des
populations qui ont en commun cette position de minorité, à savoir les
marchands sénégalais et les gérants de boutiques coréens. Les interactions
liées au commerce sont également au cœur de l'analyse de six centralités
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«ethniques» parisiennes menée par Hadrien Dubucs et Lucine Endelstein.
Au-delà de l'activité marchande, Uza Terrazzoni souligne que les inte­
ractions entre les Français installés au Maroc et les Marocains se limitent
à la sphère professionnelle, dans les secteurs du travail domestique et de
l'entrepreneuriat touristique.

L'appel à communications invitait les participants à aborder les ques­
tions de méthodes. L'équipe du projet CIMOREI en a d'ailleurs fait la
ligne directrice de sa contribution consacrée à la présentation et l'évaluation
d'un dispositif de collecte expérimenté à Valence et Beyrouth. Tous les
travaux portant sur les espaces publics mettent en évidence la grande place
donnée à l'observation et aux entretiens, mais aussi leur articulation avec
une approche quantitative reposant sur une enquête par questionnaires. La
complexité des dispositifs de collecte mis en œuvre va souvent de pair avec
le caractère collectif ou individuel des recherches évoquées.

L'observation insituvise à cerner« ce qui se joue» dans les espacespublics
en matière d'usages, de comportements, de contrôles et de marquages
sociaux. L'approche ethnographique, revendiquée par Régis Minvielle pour
«sa capacité à saisir les pratiques non officielles» et à «rendre compte des
liens sociaux cosmopolites qui se jouent dans l'espace public et qui se tissent
autour de la vente ambulante», est mise en œuvre seule dans le quartier
Once à Buenos Aires. Elle est accompagnée d'entretiens approfondis auprès
de Français installés au Maroc (Uza Terrazzoni), ou d'habitants - Roms
roumains et Espagnols - et de professionnels du milieu associatif dans le
quartier El Cabanyal à Valence (Francisco Torres et Miguel Monsell). Dans
le projet CIMORE, le dispositif d'observation s'est appuyé sur une grille
qui renseigne sur «les profils des publics et usagers, les emplacements et les
circulations, les occupations et pratiques, la matérialité du lieu et les inte­
ractions entre les différents publics». li intègre également, à l'image d'un
nombre croissant de recherches-, des enregistrements vidéo et sonores,
contribuant à saisir «les coprésences, les temporalités, les règles d'usage et
les ambiances de ces espaces publics».

La diversité des méthodes mises en œuvre caractérise les deux contri­
butions issues de projets collectifs menés par des équipes pluridiscipli­
naires. Dans chacun des quartiers du projet COMET3, les chercheurs
ont procédé à un relevé de l'ensemble des commerces et à des entretiens
approfondis auprès d'un échantillon de commerçants; mais l'enquête par
questionnaires dans les espaces publics à destination des clients et des



222/ PENSER LES MIGRATIONS POUR REPENSER LA SOCIÉTÉ

usagers de ces espaces constitue le principal matériau du projet. Dans le
projet CIMORE, une combinaison de techniques quantitatives (enquête
par questionnaires) et qualitatives (observation et entretiens) a été mise
en place dans les villes du projet. Ces deux séries d'enquêtes par question­
naires auprès des personnes présentes dans l'espace public (désignées sous
le terme générique d'«usagers») s'inscrivent dans la lignée de travaux réa­
lisés à MIGRINTER dans des contextes urbains variés, villes moyennes
ou métropoles de grande taille, en France, dans le reste de l'Europe ou
en Amérique latine (Dureau et al., 2014). Ces questionnaires répondent à
plusieurs objectifs: recueillir des informations sur les pratiques et usages
de l'espace public étudié; situer cet espace dans le système de lieux des
individus qui le fréquentent; capter leurs représentations des lieux; situer
les individus au-delà de leurs caractéristiques visibles. Ce dernier enjeu
est central tant dans le projet CIMORE que dans le projet COMET,
où il s'agit de «situer l'individu en termes de lieu de résidence, de posi­
tion sociale, de parcours migratoire mais aussi d'identification person­
nelle à telles ou telles références culturelles». De façon plus générale, les'
questionnaires permettent, à partir d'un nombre réduit de questions, de
caractériser la population fréquentant un lieu et de saisir la logique de sa
présence en ce lieu. La complémentarité de l'observation, des question­
naires et des entretiens approfondis est aussi soulignée par les chercheurs
ayant mis en œuvre les différentes méthodes.

L'étude des Français au Maroc est riche d'enseignements sur la question
des limites et des complémentarités des méthodes. Les Français installés
à Essaouira et Marrakech sont «invisibles» dans l'espace urbain: «[ils] ne
vivent pas dans des lieux spécifiques»et «dans leur pratique quotidienne de
la ville, ces Français se confondent avec les touristes, notamment dans les
lieux qu'ils fréquentent et où ces derniers dominent». AValence, les entre­
tiens réalisés par Francisco Torres et Miguel Monsell montrent aussi que
«certaines rues du quartier sont évitées par des habitants et, dans d'autres,
cette coexistence est fondée sur l'indifférence mutuelle». Dans de telles
situations, seuls les entretiens approfondis menés au domicile des habitants
peuvent constituer le principal matériau empirique de la recherche.

Le texte sur les Français au Maroc soulève également le problème des
catégorisations et des désignations, évoqué à propos de terrains réalisés
collectivement et avec différentes méthodologies. Les chercheurs du pro­
jet CIMORE notent ainsi: «la méthodologie a été pensée autour de la
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collaboration entre des chercheurs dont les espacespublics choisis sont leurs
terrains d'étude et d'autres qui les découvrent pour la première fois. [...]
L'observation passe par les codes de lecture de l'observateur familier du
terrain ou extérieur àcelui-ci : la confrontation des deux points de vue est
en soi une plus-value dans l'analyse». Cette question des catégorisations est
au cœur du projet COMET : les résultats exposés montrent combien «les
catégorisations se révèlent très floues et plastiques selon les temporalités et
selon les caractéristiques sociales de ceux qui les formulent».

Hadrien Dubucs et Lucine Endelstein concluent que «le sens des inte­
ractions produites par ces activités commerciales à l'intérieur et à l'exté­
rieur des commerces est réactualisé en permanence et varie selon les lieux
et les moments, parfois au sein d'une même boutique en redéfinissant
constamment les "rencontres" et les processus mutuels d'identification».
Cette remarque ainsi que les résultats livrés dans les autres textes invitent
à poursuivre la réflexion sur les temporalités en jeu dans les dynamiques
urbaines. La place donnée aux espaces publics dans la recherche comme
dans l'action donne une visibilité particulière aux temporalités courtes.
L'une des difficultés, et pas des moindres, est de penser ce temps court avec
les autres temporalités à l'œuvre dans la production et la transformation des
territoires urbains: temps du développement de la ville, temps des vagues
migratoires internes et internationales, temps de l'individu - biographique
et intergénérationnel-, temps de l'action publique, etc.

"" NOTES

1 «Circulations, mobilités et espaces relationnels des migrants enMëdtterranëe», coordonné
par Naïk Miret.
2 Voir par exemple: Chenal, 2009.

3 «Le commerce alimentaire "ethnique" entre pratiques communautaires et vivre ensemble.
Une comparaison dequartiersparisiens», coordonné par Hadrien Dubucs et Lucine Endelstein.
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--- Chapitre 12

HadrienDubucs, LucineEndelstein

Commerce et migrations
Pratiques et jeux d'identification

dans huit espaces marchands parisiens

Ce texte participe d'une réflexion sur les manières dont les migrants,
et plus largement les minorités visibles, contribuent à la fabrication des
espaces urbains. Le registre de pratiques considéré est celui des activités
commerciales: implantation et visibilité des commerces, stratégies mar­
chandes, pratiques de consommation et d'approvisionnement, interac­
tions sociales associées aux achats. Le travail de recherche mobilisé dans
cet article n'est pas centré sur les stratégies et les pratiques entrepreneu­
riales, qui ont été l'une des questions majeures abordées à MIGRINTER
au cours des travaux sur les liens entre commerce et migration (Guillon
et Ma Mung, 1986; Ma Mung et Simon, 1990; Ma Mung, 1996; Dinh,
200». Ce travail est plutôt centré sur les lieux et les moments d'interac­
tion entre une offre marchande particulière et les usagers des rues dans
lesquelles cette offre est concentrée.

En cela, il reflète l'évolution des approches qui a caractérisé, depuis les
années 2000, la recherche sur les liens entre migrations internationales,
activités commerciales et dynamiques urbaines. D'inspiration nord­
américaine, l'analyse centrée sur les stratégies entrepreneuriales et les
interactions entre affinités culturelles (confiance, interconnaissance)
et logiques économiques à l'œuvre dans l'ethnie business (Light, 1972) a
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progressivement été complétée par une lecture plus directement urbaine
des conséquences de l'entrepreneuriat immigré sur les économies urbaines
et les paysages sociaux à l'échelle des quartiers et des rues. C'est ce que
traduit la montée en puissance des approches en termes de «superdiversité»
(Vertovec, 2007) décrivant les jeux complexes de références culturelles
au sein de rues marchandes où ces commerces jouent un rôle singulier
dans le changement urbain (Hall, 2015). Cet article s'inscrit donc dans
un champ de recherche déjà bien structuré depuis une dizaine d'années,
en particulier dans le contexte anglophone (Hall, 2012; Hiebert et al.,
2015). Le terme «superdiversité» y est proposé à la fois comme un terme
descriptif de la rapidité des changements urbains liés aux flux migratoires
des trente dernières années élargis à l'ensemble de la planète, et comme une
méthodologie cherchant à dépasser les approches centrées sur un groupe
qui prévalaient dans les études migratoires «conventionnelles» (Meissner
et Vertovec, 2015). Dans cet article, il s'agit d'appréhender à une échelle fine
les jeux d'identification qui se jouent dans les espaces marchands construits
et animés, historiquement mais pas exclusivement, par des populations
immigrées ou descendantes d'immigrés.

Le matériau mobilisé est issu d'une enquête collective récente (2013­

2015) visant à mettre en perspective huit espaces marchands parisiens
marqués par la concentration de commerces qui relèvent de l'activité éco­
nomique de migrants ou de groupes rendant plus ou moins visible une
«différence» culturelle dans l'espace urbain. L'article développe une double
hypothèse. Primo, ces commerces sont un opérateur très puissant dans la
singularisation des espaces publics dans lesquelles ils sont concentrés, cette
singularisation s'exprimant à la fois en termes de pratiques et de marquages
sociaux tels qu'ils peuvent être intégrés dans les représentations ordinaires
du quartier par les usagers. Deuxio, ces commerces composent un paysage
qui est tout saufhomogène d'un quartier à l'autre, voire au sein d'un même
quartier: plusieurs références culturelles se superposent, les catégorisations
se révèlent très floues et plastiques selon les temporalités et selon les caracté­
ristiques sociales de ceux qui les formulent. Ces hypothèses sont examinées
à travers l'étude croisée de plusieurs quartiers parisiens. Une telle démarche
implique de réinterroger, de manière critique, la pertinence de plusieurs
catégories descriptives et analytiques usuelles telles que «centralités» et
«commerce ethnique» (Poutignat et Streiff-Fénart, 1995; Pecoud, 2012).
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Aborder la diversité urbaine par la comparaison
de centralités commerciales minoritaires à Paris

Le programme COMET! vise à clarifier la place et le rôle du commerce
souvent qualifié à Paris d'«ethnique» par les acteurs politiques et écono­
miques. Le projet porte spécifiquement sur le seul commerce alimentaire
en considérant que c'est un secteur particulièrement propice à la reformu­
lation des identifications culturelles et des frontières symboliques entre les
groupes, à la charnière de différents enjeux idéologiques et «offres morales»
(Hassoun, 2010) : respect de la tradition et de normes religieuses, ouverture
à l'exotisme et à l'altérité.

L'approche retenue dans ce programme consiste à centrer l'analyse sur
l'aval (commerces-usagers), plus que sur l'amont (entrepreneuriat, filières),
des processus socio-économiques liés à ces commerces. Elle met l'accent
sur les interactions entre commerces, usagers et paysages urbains afin de
saisir, à travers le prisme commercial, comment la diversité culturelle
contribue à façonner les espaces urbains. Alors que ce champ de recherche
a été surtout monographique (Battegay, 2003), le projet repose sur une
approche comparatiste mobilisant pour chaque quartier les mêmes ques­
tionnements et les mêmes méthodes. Il s'agit de mieux voir les articu­
lations complexes entre spécialisation communautaire et ouverture à la
consommation exotique telles qu'elles ont été identifiées depuis longtemps
dans le champ francophone (Guillon et Ma Mung, 1986; Ma Mung et
Simon, 1990; Raulin, 2000). Quels sont les processus communs, les spé­
cificités locales dans la «réception» et les usages de ces offres culturelle­
ment marquées? Le choix de six ensembles de centralités commerciales
(fig. 1) pour réaliser les enquêtes repose sur un souci de diversité en termes
d'ancienneté historique, de quartiers d'implantation, de visibilité comme
centralité minoritaire, de types d'offre alimentaire, de clientèles, et d'inte­
ractions avec les habitants: commerces «africains» dans le 18e arrondisse­
ment; commerces «chinois» de Belleville (1ge et zo' arr.) et du «triangle de
Choisy» dans le 13e arrondissement (Guillon et Taboada-Leonetti, 1986);
commerces «sud-asiatiques» de la Chapelle (me et 18e arr.); commerces
«casher» dans le 1ge et le 17e arrondissement; commerces «japonais» du
quartier de l'Opéra (1er et 2e arr.); commerces «maghrébins» au contact
entre les ne et 20e arrondissements.
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Fig. 1 - Les quartiers étudiésdans le programme COMET.

Plusieurs types de travaux ont été réalisés sur chacun des quartiers du
programme: tout d'abord, un relevé de l'ensemble des commerces implan­
tés dans les quartiers identifiés, ayant permis de réaliser des traitements
cartographiques; ensuite, une enquête par questionnaire dans les espaces
publics à destination des clients et des usagers de cet espace, qui constitue
le principal matériau du programme COMETZ; enfin des entretiens appro­
fondis avec un échantillon de commerçants.

Le questionnaire utilisé dans COMET visait également à articuler les
consommations alimentaires (relevé exhaustif de l'ensemble des commerces
et restaurants fréquentés par les enquêtés) et un ensemble de descripteurs
permettant de situer l'individu en termes de commune de résidence, de
position sociale, de parcours migratoire, mais aussi d'identification person­
nelle à telles ou telles références culrurelles', La caractérisation culturelle des
usagers constitue un défi méthodologique, car l'observation est un outil de
collecte nécessairement insuffisant et l'enquête fait courir le risque d'assigna­
tions culturelles trop univoques. Pour autant la compréhension des logiques
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de consommation à l'œuvre dans le recours à des commerces minoritaires
implique de saisir le plus directement et précisément possible la manière dont
les individus se positionnent par rapport à plusieurs références culturelles. Le
questionnaire COMET s'est donc inspiré des réflexions théoriques et métho­
dologiques menées à partir de 2006 par l'équipe de l'enquête «Trajectoires et
origines» (INED) et a repris la formulation suivante, pour l'ultime question
du questionnaire: «En fonction de votre histoire familiale et personnelle, de
quelles origines vous dlriez-vous]» Le très bon taux: de réponse et la variété
des réponses produites («]esuis d'une vieillefamille parisienne», «bourgeoisie
européenne», «camerounais», «asiatique et parisien», etc.) rendent convain­
cante une telle formulation et ont permis de réaliser des croisements inté­
ressants avec les formes de consommation (cj infra).

Les relations complexes entre offre commerciale
minoritaire, logiques de consommation
et caractérisation des quartiers

Une diversité des pratiques et des logiques de consommation

Un premier ensemble de pratiques relève de la fréquentation de ces com­
merces par des usagers qui, en fonction de leur propre histoire ou de
celle de leurs ascendants, s'identifient d'une manière ou d'une autre à une
culture étrangère. C'est bien la spécificité des produits, donc leur relative
rareté dans les circuits commerciaux: classiques, qui fonde la capacité de
ces quartiers à polariser les clientèles dans une aire de chalandise vaste,
au moins d'échelle métropolitaine. De manière attendue, pour ce type de
consommation, de nombreuses pratiques combinent achats alimentaires et
relations sociales, souvent dans une logique de «ressourcement identitairex
telle que décrite déjà en 1986 par Michelle Guillon et Isabelle Taboada­
Leonetti dans le Triangle de Choisy.

Une seconde logique de consommation, posée en hypothèse dans la
formulation initiale du projet et que tendent à confirmer les résultats de
l'enquête, consiste en une appropriation de ces commerces par des usagers
qui ne s'identifient pas aux: références culturelles affichées par ces éta­
blissements. Il s'agit soit d'individus qui «consomment» de l'altérité par
envie de dépaysement, de distinction sociale (en affirmant, par exemple,
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une posture cosmopolite à laquelle renvoie un grand nombre de mots uti­
lisés pour désigner le quartier), ou pour des motifs plus classiques de la
consommation alimentaire (goût, qualité) ; soit d'individus qui fréquentent
ces commerces parce que ces derniers sont proches de leur domicile ou
facilement accessibles dans leurs trajets quotidiens et qu'ils offrent des
produits et des prestations (horaires d'ouverture par exemple) satisfaisant
une consommation alimentaire standard.

Le tableau 1 montre que la consommation est majoritairement ou exclu­
sivement «conforme» pour 7'; % des enquêtés qui se déclarent d'une ori­
gine conforme (Africains à Château-Rouge par exemple). Autrement dit
un lien très étroit relie histoire personnelle, logique de consommation et
fréquentations commerciales dans ce quartier - beaucoup plus nettement
que dans le quartier de l'Opéra, par exemple, où le recours exclusif à des
commerces japonais ne concerne que très minoritairement des individus se
référant personnellement à une culture japonaise. Mais l'enquête montre de
manière assez inédite que la relation n'est pas systématique. Par exemple, le
recours exclusifà des commerces africainsà Château-Rouge vaut aussi pour
30 % des enquêtés qui se déclarent cosmopolites, citoyens du monde, etc.

L'enquête montre ainsi le découplage possible entre la spécialisation
culturelle du commerce, telle qu'elle peut être perçue par l'observateur
et rendue visible par la vitrine ou la composition de l'achalandage, et la
logique de consommation développée chez tel ou tel usager. C'est bien un
empilement des significations marchandes qui est à l'œuvre dans l'offre
de ces commerces, et que reflète particulièrement nettement le cas des
produits disposant d'une certification religieuse : les restaurants de sushis
casher du qe arrondissement, les boucheries halal du 20° arrondissement
sont utilisés par certains enquêtés comme de simples restaurants à sushis
ou de simples boucheries.

Réflexivité, adaptation, innovation: de la «niche» commerciale
ethnique au créneau entrepreneurial banalisé

Les entretiens avec les commerçants tendent à montrer que les stratégies
entrepreneuriales se caractérisent par une grande souplesse/inventivité.
On est loin de relations de détermination réciproque entre une clientèle
immigrée considérée comme quasi «captive» du point de vue commer­
cial et des entrepreneurs eux-mêmes immigrés que leurs réseaux sociaux



Type de consommation

Auto-définition des origines
Exclusivement Majorité non Majorité Exclusivement

Total
non conformes conformes conformes conformes

N % lig. N % lig. N % lig. N % lig. N % lig.

Référence culturelle conforme 15 9 23 15 27 17 93 59 16 100

Référence culturelle autre 161 38 II 26 51 12 101 24 42 100

Cosmopolitisme 6 29 9 43 4 19 2 9 21 100

Référence sociale,démographique 22 69 7 22 3 9 0 0 32 100

Autre, réf. imprécise, par la négation, etc. 3 25 2 17 3 25 4 33 12 roo

Incompréhension!enquêteur 2 6 0 0 7 23 22 71 31 100

Non-réponse 5 19 8 31 4 15 9 35 26 100

Total 214 30 16 23 99 14 231 33 7 100

Tableau r - Origine déclarée par les enquêtés selon le type de commercesfréquentés (Dubucs, Endelstein, 2015)'

Notede lecture: Concernantlavariable «auto-définition des origines» (lignes) issuedes réponsesà laquestion «en fonction de votre histoire fiuni­
lialeet personnelle, de quellesoriginesvousdiriez-vous ?»,158 enquêtésont donné une réponseclassée en «origineculturelleconforme» - ausensde
«conforme à la référence culturelleusuellement associée au quartier».Par exemple, une personneinterrogéeà Château-Rouge et répondant «jesuis
d'origine congolaise»; la réponse «je ne me sens d'aucuneculture particulière» est classée dans la catégorie «cosmopolitisme»; la réponse «je suis
d'une fiunille de classe moyenne» est classée dans «référence sociale, démographique». Le type de consommation (colonnes) traite les commerces
citéspar les enquêtés: si l'enquêtéà Château-Rouge ne citeque des épiceries africaines, sa consommationest dite «exclusivement conforme» : c'est
le casde 231enquêtés,soit environun tiersde l'échantillon. Une consommation«non conforme» concerne lesenquêtésqui ne citent aucun,ou une
proportion minoritaire, de commerces pouvantêtre associés à l'Afriquepour Château-Rouge, à l'Asiedu Sud pour la Chapelle,ete. Dans le casdes
commerces aux identifications culturellesambivalentes, le choixa été fuitde les exclure de la référence culturelleconforme.
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et professionnels transnationaux, leurs avantages comparatifs (en termes de
connaissance des produits et des approvisionnements) et leurs désavantages
relatifs (liés à la maîtrise du français par exemple) condamnaient en quelque
sorte à se spécialiser dans un créneau dit «communautaire». Les résultats
des enquêtes COMET montrent clairement que les commerces étudiés
dessinent un continuum sans césure claire entre l'offre communautaire et
l'offre exotique, et que la typologie d'Emmanuel Ma Mung et Gildas Simon
(1990) mérite d'être discutée. Les relations d'identification culturelle com­
mune entre les entrepreneurs et les clients ne constituent qu'un cas de figure
parmi d'autres, sur une scène commerciale où les commerçants font souvent
preuve d'une grande capacité de réflexivité (sur l'image que leur offre peut
construire pour telle ou telle catégorie de clients) et d'adaptation. La com­
plexité des références culturelles en jeu dans les dispositifs commerciaux rend
donc très difficile, voire impossible, le classement des commerces dans un
registre «ethnique» ou minoritaire entendu comme catégorie stable. Faut-il
classer selon les produits vendus, les clientèles, la visibilité de l'offre depuis
la rue - et pour quel observateur? Que faire, par exemple, des restaurants
de sushis casher ou d'une poissonnerie «africaine» tenue par des Bretons?

Cette diversité de formes commerciales dépend de plusieurs facteurs :
le parcours personnel et les compétences du commerçant (Semi, 2005) ; le
contexte urbain local (composition de la population résidente, intensité
de la fréquentation extérieure); et un effet de contexte plus général, où
l'altérité culturelle constitue désormais un créneau commercial relative­
ment banalisé, comme le montre l'abondante littérature professionnelle
sur la diffusion de l'«ethnique» et/ou de l'«exotique» (la confusion des
termes rendant bien compte du flou actuel de ces divisions) dans la grande
distribution, la restauration collective, et l'offre commerciale généraliste.

Au sein même de chaque quartier, les entrepreneurs développent diverses
stratégies commerciales reposant sur les scénographies de leurs vitrines,
sur les jeux de visibilité de leur appartenance culturelle et sur le choix des
produits. Par exemple, dans le quartier de La Chapelle (Paris, Ise) où se
sont installés de nombreux commerces sud-asiatiques depuis une vingtaine
d'années, les commerçants développent différentes stratégies d'adaptation à
la diversité interne de la clientèle sud-asiatique ainsi qu'à la consommation
d'autres clientèles du quartier. Ainsi un boucher déclaré: «Nous faisons du
halal parce que l'ancien propriétaire, un marocain, faisait du halal. La clien­
tèle vient du quartier d'en face, la Goutte d'Or. Il y a aussi des Sri-Lankais,
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mais il Y a beaucoup de gens d'Afrique du Nord». Le renforcement de la
spécificité des produits avec la surimposition d'une norme religieuse relève
ici d'une stratégie d'ouverture àune autre clientèle «minoritaire». Un autre
exemple est donné par ce patron d'une épicerie: «Ma clientèle est mixte, il
ya des Français, quelques Tamouls et surtout des Cinghalais [...]. Je suis le
seul dans le quartier à avoir l'enseigne qui est écrite seulement en français.
Et en plus le nom du magasin, Sirasa, c'est cinghalais. En même temps
grâce à cette enseigne, je capte la clientèle cinghalaise qui est également
importante [...]. Les gens du quartier ils viennent surtout pour les fruits
exotiques. Il faut dire que c'est pas cher». Si le choix de l'onomastique est
ici une stratégie destinée à attirer une clientèle française, à l'inverse un chan­
gement de nom peut relever d'une adaptation à l'évolution de la clientèle de
la part d'un commerçant. A Belleville, le restaurant Chez Alex tenu par une
famille chinoise originaire de Wenzhou visait, lors de sa création en 1991,
une clientèle wenzhou. Suite à la diminution de la clientèle chinoise et au
succès du restaurant auprès de clients français, le patron a décidé d'adopter
ce nom Chez Alex, entérinant cette ouverture à une clientèle qui recherche
des saveurs provenant d'un ailleurs lointain. Ces exemples rappellent que,
dans ces mondes marchands souvent perçus comme régis avant tout par des
logiques identitaires, ce sont surtout des stratégies mercantiles qui guident
les efforts d'adaptation et d'innovation des entrepreneurs.

L'adoption de normes religieuses alimentaires fait partie de ces stratégies
mercantiles développées par les commerçants pour cibler de nouvelles clien­
tèles, dans un contexte d'essor «du marché du religieux» (Obadia, 2013).

Mais les entrepreneurs savent empiler les normes religieuses et les références
culturelles de leur offre marchande, tout en jouant sur savisibilité pour attirer
différents types de clientèles. Par exemple, les nombreux restaurants japonais
casher et chinois casher s'inscrivent dans le double essor de la restauration
asiatique parisienne et des commerces casher depuis une vingtaine d'années.
En rendant discrète, voire en faisant disparaître la référence religieuse de leur
scénographie commerciale, certains patrons montrent à la fois un souci de
discrétion et une volonté de s'ouvrir à différentes clientèles, notamment celle
qui ne recherche pas de certification religieuse (Endelstein, 2008).

La fluidification des catégories qui caractérisent ces commerces tient
ainsi au fait que les seuls critères de l'appartenance culturelle du patron et
de la spécificité d'une offre ne suffisent pas à les classer dans des catégories
dites «ethniques» ou «minoritaires», entendues comme des catégories
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figées et qui sous-tendraient une opposition claire et permanente entre
«minorités» et «société» que l'on peut largement remettre en question
(Labelle et Barou, 2015)' Il apparaît ainsi nécessaire de tenir compte des
différentes clientèles qui peuvent fréquenter un quartier et un même
établissement, et qui contribuent à brouiller la distinction entre «com­
merces communautaires» et «commerces exotiques». L'exemple des res­
taurants japonais de la rue Saint-Anne est très parlant à cet égard: les
Japonais (touristes ou habitants de Paris) ne représentent qu'environ un
tiers des usagers du quartier, présents surtout en journée les jours de
semaine, alors que la clientèle du soir et des week-ends n'est pas japo­
naise (Dubucs, 2009)' A l'inverse, dans certains restaurants casher du
17< arrondissement, la clientèle du midi est souvent composée de person­
nels de bureaux du quartier accompagnant ou non leurs collègues juifs
qui mangent casher, tandis que le soir les clients juifs sont largement
majoritaires et viennent de plus loin. Les usages hétérogènes d'un même
quartier et d'un même commerce vont de pair avec un certain brouillage
de leur caractérisation.

Une contribution ambivalente
à la caractérisation des quartiers

L'enquête a fait apparaître le rôle ambivalent que les différents quartiers
jouent à l'égard de la production de l'altérité. L'un des modules du question­
naire visant à saisir les représentations sur le quartier consistait à demander
à l'enquêté: «Pouvez-vous me donner trois mots qui pour vous décrivent
le quartier?» Un résultat frappant est que, parmi les quelque 2000 mots
cités, la référence culturelle préciseest très minoritaire (10 %). Par référence
culturelle précise, on entend référence explicite à une région (<<Afrique»),
un pays (<<Gabon»), une localité (eon se croirait àBamako») ou un groupe
linguistique (ec'est un quartier arabe») ou religieux.La faibleoccurrence de
la référence culturelle est très claire: on atteint à peine 400 réponses si on
associe les référencesculturelles préciseset les références au cosmopolitisme
ou à la diversité culturelle (<<c'est dépaysant», «on voyage», «c'est l'exo­
tisme», «il y a de gens de toutes origines»). Ce sont plutôt des descripteurs
en termes d'ambiance (ecalme», «animé») ou de caractéristiques urbaines
(ebien desservi», «immeubles anciens») qui dominent largement.
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S'il est nécessaire de tenir compte d'une possible euphémisation des
références culturelles des quartiers dans la formulation des réponses aux
questionnaires, la figure 2 (cahier central) montre clairement que la grille
«culturaliste», selon laquelle sont formulées spontanément les représen­
tations, dépend fortement des quartiers, mais qu'elle est dans tous les cas
nettement minoritaire. C'est plutôt l'ambiance (vivant, animé, bruyant)
qui est mise en avant, ce qui peut être interprété comme un signe d'appro­
priation ou de normalisation de la diversité culturelle dans l'interprétation
ordinaire des paysages urbains. Ces résultats amènent à nuancer l'idée
selon laquelle ces commerces «font quartier» au sens où ils contriburaient
à donner une relative cohérence et à rendre collectivement identifiable une
portion de l'espace urbain.

Des nuances doivent cependant être introduites entre les différents
quartiers de l'enquête. Le quartier de La Chapelle, où la visibilité des com­
merces sud-asiatiques est importante, est celui où une référence culturelle
précise a été citée le plus fréquemment pour caractériser le quartier (fig. 2

- cahier central). Cependant, la visibilité de la référence culturelle n'établit
pas une relation directe avec la caractérisation du quartier : à Château­
Rouge, où les commerces africains sont très visibles, la référence cultu­
relle précise apparaît de façon largement minoritaire dans les mots cités.
L'espace marchand le plus marqué par la difficulté des commerces «à faire
quartier» est le li dans lequel les commerces casher sont peu visibles et
dispersés, et où, sans surprise, la caractérisation du quartier par la référence
à ces commerces religieux est très rare. Le quartier de l'Opéra occupe une
position intermédiaire, reflétant la mixité de la clientèle précédemment
évoquée ainsi que la multiplicité des usages de ce quartier central de Paris.

Les espacesconcernés par ces concentrations commerciales apparaissent
plutôt comme un cas de figure intermédiaire entre les quartiers histori­
quement construits (<<quartier latin») ou centrés sur un «géosymbole»
monumental et immédiatement reconnaissable (equartler de la Bastille»),
et des quartiers fondés sur une spécialisation économique (les luthiers
de la rue de Rome, les antiquaires du quartier de la Bourse, etc.) perçue
uniquement par les clients ou observateurs avisés. Cette position inter­
médiaire dans la capacité du commerce à créer des lieux tient sans doute
à la spécificité de l'offre alimentaire, qui ouvre davantage que d'autres
la possibilité d'être identifiée, pensée et «consommée» selon plusieurs
modalités, y compris strictement visuelles.



23Y PENSER LES MIGRATIONS POUR REPENSER LA SOCIÉTÉ

Conclusion

Les concentrations commerciales dites «ethniques» sont souvent dési­
gnées dans le vocabulaire politique comme des lieux de «mono-activité»,
de «spécialisation», de «thémarisation» des quartiers centraux des grandes
villes, dont les effets sur l'activité économique, le petit commerce de proxi­
mité, la circulation automobile et plus largement sur la vie de quartier sont
jugés néfastes. Dans les représentations communes, on continue souvent
à percevoir ces lieux d'intense activité économique comme le résultat de
processus d'invasion et de phénomènes de repli. Il ne s'agit pas de verser
dans une représentation angélique de ces espaces marchands qui, on le
sait, peuvent cristalliser des tensions et être le théâtre de scènes de vio­
lence (Belleville, La Chapelle ...) ou d'actions symboliques visant à expri­
mer ouvertement le refus de ces «altérités marchandes» (Hassoun, 2010)

comme, par exemple, les opérations «Apéro saucisson-pinard» organisées
à la Goutte d'Or en 2010 par le Bloc identitaire.

Les résultats de notre enquête déconstruisent les images homogénéi­
santes des concentrations commerciales et montrent la diversité «à l'inté­
rieur de la diversité» en suggérant que ces mondes marchands peuvent
contribuer à produire des occasions de rencontres, d'échanges, de fusions...
sans que le sens de ces relations marchandes ne soit fixé de manière défi­
nitive par les stratégies des entrepreneurs, par les paysages des rues com­
merçantes ou par les usages des passants et des consommateurs. Le sens
des interactions produites par ces activités commerciales à l'intérieur et à
l'extérieur des commerces est réactualisé en permanence et varie selon les
lieux et les moments, parfois au sein d'une même boutique en redéfinissant
constamment les «rencontres» et les processus mutuels d'identification.

"f NOTES

1 «Le commerce alimentaire "ethnique" entre pratiques communautaires et vivre
ensemble. Une comparaison de quartiers parisiens» : programme pluridisciplinaire financé par
la Ville de Paris (Programme Paris 2.030, 2012-201,), coordonné par Hadrien Dubucs (uni­
versité Paris Sorbonne) et Lucine Endelstein (CNRS) et auquel ont participé Marie Chabrol
(université de Picardie), Martine Cohen (CNRS), Anthony Goreau-Ponceaud (université de
Bordeaux), Zhipeng Li (MIGRINTER), Emmanuel Ma Mung (CNRS), Lamia Missaoui
(université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines). Pour une présentation plus complète
des objectifs du programme, voir Chabrol et al., 2016).



COMMERCE ET MIGRATIONS ~37

2 Cette enquête s'inscrit dans la lignée de travaux déjà réalisés à MIGRINTER sur les
espaces publics et d'enquêtes par questionnaires courts passés auprès des usagers (Lévy et
Dureau, 2006; Chabrol, wu).
3 Nous nous sommes conformés aux recommandations de la CNIL en recueillant l'ac­
cord explicite des enquêtés en début de questionnaire et en n'exploitant aucune donnée
permettant l'identification personnelle des enquêtés.
4 Les entretiens cités dans cette partie sont extraits des chapitres «La Chapelle» écrit
par Anthony Goreau-Ponceaud, et «Bellevilleet le triangle de Choisy» écrit par Zhipeng Li
et Emmanuel Ma Mung, dans Dubucs et Endelstein (dtr.), 2015.
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-- Chapitre 13

RégisMinvielle

Buenos Aires,
un nouveau terrain de jeu pour

les marchands ambulants senégalais

Les parcours des Africains en Amérique latine mettent en lumière une
géographie des migrations aux contours incertains où les étapes, toujours
plus nombreuses, constituent l'effet collatéral des forteresses érigées dans les
pays du Nord. Si les migrations Sud-Sud ont une très longue histoire, elles
se déploient essentiellement au sein d'espaces régionaux; elles transcendent
aujourd'hui ces délimitations pour devenir intercontinentales et multidi­
rectionnelles. Alors que des commerçants chinois s'installent à Kinshasa
ou à Dakar, des hommes d'affaires et des étudiants africains font, de leurs
côtés, le chemin inverse. Le Brésil accueille aussi bien des Haïtiens qui
abandonnent leur ile suite au séisme de 2010, que des réfugiés syriens et des
commerçants coréens ou angolais. Toutes ces mobilités, qui se déploient
à l'ombre des lumières médiatiques aveuglées par les mouvements du Sud
vers le Nord, révèlent en creux l'accélération de la globalisation des Suds.

Ces nouveaux parcours au long cours concernent aussi l'Argentine.
Estimée à , 000 individus dont plus de 3 000 Sénégalais (Maffia et al.,
2012), la migration africaine en Argentine est largement minoritaire au
regard des flux régionaux', Elle marque cependant une nouvelle étape dans
une histoire migratoire inscrite au cœur de la formation sociale et culturelle
du pays austral. Apartir de 18,0, et pendant près d'un siècle, l'Argentine se
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convertit en un pays de peuplement européen. Sous l'effet de politiques de
colonisation (Celton et al., 1995) qui visaient à peupler ce vaste territoire
«désert et solitaire» (Marmora et al., 1995, p. 18), pour mieux exploiter son
potentiel de développement, l'Argentine accueille durant cette période près
de six millions d'immigrants et voit sa population multipliée par dix. Puis,
dans la seconde moitié du xx' siècle, cette immigration se tarit au profit
d'une immigration régionale. En provenance de Bolivie, du Paraguay, du
Chili ou encore d'Uruguay, ces migrants alimentent les effectifs des travail­
leurs ruraux dans les zones transfrontalières et contribuent également à la
croissance de Buenos Aires, dans laquelle se concentre l'industrie manufac­
turière et se développe une économie de services (Cortes, 2001).

Il s'agit dans ce texte d'examiner l'inscription socio-spatiale des Sénégalais
dans le quartier central d'Once, et la manière dont ils investissent, aux côtés
des Latino-Américains, le créneau du commerce de rue. En situant nos tra­
vaux dans une perspective «convergente» (Green, 2002), qui vise à comparer
les pratiques de migrants d'origines différentes et installés dans un même
lieu d'immigration, l'objectifest de rendre compte des liens sociaux cosmo­
polites qui se jouent dans l'espace public et qui se tissent autour de la vente
ambulante. L'expérience commune de la rue produit de nouvelles formes de
solidarités qui se superposent au réseau migratoire du proche, autrement dit
les liens qui trouvent leur fondement dans la société d'origine.

Dans ce cadre, le commerce ambulant a été appréhendé au moyen de
l'enquête ethnographique en raison de sa capacité à saisir les pratiques non
officielles, celles qui échappent à tout dispositif réglementaire et qu'on ne
peut saisir dans un questionnaire ou une interview (Minvielle, 2013). En se
penchant sur l'ordinaire, l'immersion permet par ailleurs de comprendre
les cultures de la rue en montrant «ce qu'est sa normalité sans gommer ses
particularités» (Geertz, 1998, p. 86).

Once : une fenêtre sur un monde marchand pluriel

À Buenos Aires comme dans de nombreuses métropoles d'Amérique latine,
les politiques de libéralisation et d'ajustement structurel amorcées à la fin des
années 1970 et renforcées sous l'ère du président Menem (1989-1999) ont eu
raison d'une industrie qui, en 1974, représentait encore plus de la moitié des
emplois (Capron et Thuillier, 2001). Ce processus de désindustrialisation,
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symbolisé par la transformation des quartiers portuaires en autant de lieux
de relégation sociale, s'accompagne d'une tertiarisation de l'économie
métropolitaine. Dans ce contexte, les activités informelles peuvent pros­
pérer en s'organisant autour de transactions et d'emplois qui échappent au
contrôle et à la régulation. Aux premiers rangs de ces activités, figure le
commerce ambulant qui se caractérise par «une situation d'échange écono­
mique», «l'une ou les deux parties de l'échange (vendeur ou client) étant
en mouvement» (Monnet, 2006, p. 98). Ainsi, des plages de Copacabana
à Rio (Cabral Marques Gomes et al., 2008), en passant par les avenues Eje
central et juârez du centre historique de Mexico (Stamm, 2008) jusqu'à la
«calle 13» à Bogotâ (Mesa, 2003), rares sont les métropoles latino-améri­
caines qui ne voient pas des camelots arpenter et occuper le pavé en espérant
écouler leurs marchandises. En Argentine, la crise économique de 2001
donne un nouvel élan et une nouvelle visibilité à cette pratique qui consti­
tue une stratégie d'adaptation à la montée du chômage.

Bien que peu institutionnalisé et souvent à l'écart des réglementations, ce
type de commerce n'est pas confiné aux périphéries ou aux marges urbaines:
au contraire, il s'inscrit le plus souvent au cœur des villes, où la densité
des flux et des croisements attire les implantations marchandes. A Buenos
Aires, c'est le quartier Once, situé dans le centre-ville, qui remplit au mieux
cette fonction de carrefour vers lequel convergent les Portefios2 pour mieux
se disperser ensuite: la présence de stations de métro, d'une gare ferroviaire
et d'une gare routière, assure un flux continu de populations très hétéro­
gènes et à même de consommer. Chaque jour, des cohortes de chalands et
de travailleurs viennent nourrir une économie de «bazar». Ce bazar, entendu
comme «un système singulier de relations sociales, centré autour de la pro­
duction et de la consommation de biens et de services» (Geertz, 2003), est
perceptible dans ce dédale de rues bordées par de grandes artères. L'offre
commerciale, extrêmement dense, est principalement de taille réduite, sous
la forme de «box» situés à l'intérieur de galeriesmarchandes qui font commu­
niquer les rues entre elles. Au regard de l'attractivité des prix, et de l'absence
de vitrines luxueuses ou de grandes surfaces, les biens de consommation
s'adressent d'abord aux classespopulaires. Au sein de cette place marchande,
ce sont surtout des articles fabriqués en Chine regroupés sous l'appellation
générique de «smallcommodities» qui s'échangent. A Once, comme à Bris
(Sâo Paulo), à Vintimille ou encore sur les étals du grand marché de Yiwu
au sud de Shanghai (Pliez, 20n), on retrouve des marchandises identiques,
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telles que des objets de décoration, des biens d'équipement domestiques,
des bijoux-fantaisies ou encore du petit matériel électronique qui consti­
tuent ce que Levitt envisageait déjà en 1983 comme le «marché global des
produits de consommation standardisés» (Levitt, 1983).

Avec des gains très aléatoires, cette activité met en lumière la fiexibili­
sation et la précarisation qui traversent aussi bien les sociétés du Nord que
celles du Sud. Pour des migrants peu qualifiés, accéder à un marché du
travail de plus en plus spécialisé relève bien souvent de la performance. Dès
lors, la vente de rue constitue l'unique moyen de dégager des ressources
pour de nombreux acteurs des classespopulaires et de la migration conviés
à (ré) «inventer leur quotidien» (De Certeau, 1990). Les acteurs principaux
de cette mise en scène urbaine, répétée quotidiennement, proviennent
aussi bien des pays voisins (Bolivie, Paraguay, Pérou) que de territoires
plus lointains (République dominicaine, Sénégal).

Les Sénégalais sont les derniers arrivés à animer cette économie de la
débrouille sur les trottoirs d'Once. Cependant, ils n'ont pas systématique­
ment donné la primauté à ce type d'activité. Les pionniers de cette nouvelle
route, arrivés en ordre dispersé tout au long des années 1990, étaient dotés
de qualifications et disposaient d'une expérience migratoire : ce capital leur
a permis de se frayer une voie dans les secteurs du bâtiment, de l'automo­
bile, ou encore dans les emplois de service. S'ils imaginaient seulement
l'Argentine comme une étape nécessaire à la reconstitution d'un capital
bien entamé par le coût du voyage, ils n'atteignaient pas tous cet objectif
de réémigration vers les États-Unis ou vers l'Europe. Ceux qui ne réémi­
graient pas s'installaient durablement à Buenos Aires en poursuivant leurs
carrières ouvrières ou en se reconvertissant en commerçants. En revanche,
le profil de leurs successeurs diffère sensiblement. Les nouveaux arrivants
des années 2000 et 2010 sont plutôt d'origine rurale, issus principalement
du bassin arachidier autour des villes de Diourbel, Touba, Thiès ou Kaolack.
Jeunes hommes (entre 20 et 30 ans) peu instruitsê, ils appartiennent majo­
ritairement à la confrérie mouride''. Ces nouveaux acteurs des migrations
Sud-Sud au long cours reproduisent un «idéal-type» migratoire, fondé sur
le commerce et déjà éprouvé dans les grandes villes d'Afrique (Copans,
1980), d'Europe occidentale (Bava, 2005; Riccio, 2006) ou encore des États­
Unis d'Amérique (Ebin et Lake, 1992). À Buenos Aires, lesjeunes mourides
exploitent le marché local en commercialisant de la bijouterie fantaisie. Ils
se distinguent ainsi par exemple de leurs homologues africains basés dans
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le Poitou (France) qui proposent à la vente aussi bien des articles dits eth­

niques que des objets du quotidien, afin de viser une clientèle élargie et de
«composer avec des stéréotypes culturels» (Garnier, 2009). Le marché de
l'ethnique, qui se développe timidement en raison de la jeunesse de cette
migration et de l'absence de liens culturels et économiques entre l'Argentine
et le Sénégal, est pour le moment occupé par des artistes qui ouvrent des
écoles de danse et donnent des cours de percussion (Minvielle, 2014).

À mesure que l'on se rapproche de la gare d'Once, la concentration des
vendeurs de rue s'amplifie. Les Sénégalais s'y installent aux côtés d'autres
communautés africaines (Guinéens, Ghanéens, Sierra Léonais et Libériens)

mais aussi latino-américaines, qui inscrivent également leurs pratiques
dans l'espace public. Ces présences affirmées dans le paysage urbain portefio
confirment ainsi la tendance selon laquelle «toute l'histoire économique

montre que l'étranger fait partout son apparition comme commerçant, et
le commerçant comme étranger» (Simmel, 1908). Les différentes commu­
nautés partagent le trottoir selon des modalités distinctes. Les Argentins
détiennent le créneau alimentaire en vendant des chori-pan (sandwichs à
base de chorizo), des empanadas (chaussons à base de viande, de jambon,
ou de fromage), du café, des glaces, ou encore des boissons fraîches. Les
Péruviens sont les plus nombreux et occupent la branche du textile : sur
des bâches déposées à même le sol, ou sur des cartons empilés, ils exposent
des casquettes, survêtements et tee-shirts de contrefaçon à l'effigie des
marques Adidas, Nike et Lacoste, des sous-vêtements, des chaussettes, des
chaussures, des espadrilles ou encore des écharpes et des bonnets pendant
l'hiver austral. À leurs côtés, des Boliviennes, spécialisées dans les fleurs et

les fruits et légumes, sont également présentes dans d'autres points de la
capitale (Brassamin et Baby-Collin, 2012). Enfin, des Brésiliens circulent
en portant des hamacs sur leurs épaules.

Ce cosmopolitisme marchand n'est cependant pas une nouveauté dans le
quartier d'Once. À l'image du quartier de la Goutte d'Or à Paris (Toubon et
Messamah, 1992), ou de la place du Pont à Lyon (Battegay, 2003), Once est
aussi une« centralité minoritaire» (Raulin, 1988). Au gré des époques, le quar­
tier a vu se succéder des strates de migrants qui ont laissé leurs empreintes
dans l'histoire urbaine. Les Italiens sont les premiers à s'y implanter, à la
fin du xix" siècle, en ouvrant des petits commerces (Devoto, 2006). Ils sont
ensuite rejoints par des juifs séfarades du Maroc (àpartir de 190»), mais aussi
par des Arméniens, des Syriens et des Libanais, qui fuient les persécutions
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de l'Empire ottoman. Nombre d'entre eux. établissent leurs boutiques de
meubles et de textiles à Once. Ils «reterritorlalisent» leurs modes de vie et
leurs pratiques culturelles en créant des associations, des écoles et des col­
lèges confessionnels et des synagogues (Brauner et Galdabini, 2014), encore
visibles aujourd'hui. Dans les années 1980, c'est au tour des Sud-Coréens
d'investir le quartier d'Once. Cette émigration sud-coréenne, amorcée dès
les années 1960, se réalise dans un contexte de volontarisme politique par
un régime qui encourage les départs en vue de réguler la croissance démo­
graphique (Mera, 2006); alors que les primo-arrivants se dirigent vers les
métiers agricoles, les générations suivantes s'implantent à Buenos Aires.
A Once, certains ouvrent des boutiques «bazars» qui regorgent de produits
divers: on y trouve aussi bien des articles ethniques, comme des objets de
massage et des statuettes de Bouddha ou de dragons, que des objets du
quotidien (papeterie, ustensiles de cuisine), de décoration (lustres, lampes,
vases, etc.) ou personnels (pendentifs, montres).

La répartition ethnique de l'espace marchand indique au passant cette
mosaïque cosmopolite qui habille Once. Des rues entières sont dédiées au
commerce de prêt-à-porter (costumes pour hommes, chemises, robes de
mariage, tissus en gros ou au détail), géré par des commerçants juifs, alors
que d'autres abritent les bazars coréens. Ce cosmopolitisme se poursuit sur
la place Miserere où des musiciens équatoriens vêtus de parures de plume
empruntées aux.Amérindiens d'Amérique du Nord, partagent le lieu avec
des prostituées dominicaines qui interpellent discrètement les passants.

Petits arrangements communautaires
et sociabilités de rue

Toutes ces présences sur le bitume d'Once ne vont toutefois pas de soi.
L'autorisation non officielle d'aménager son échoppe mobile sur un trot­
toir s'obtient généralement au prix de négociations avec les autres com­
merçants de rue situés à proximité de l'emplacement convoité. Le candidat
à l'installation doit démontrer qu'il ne va pas concurrencer directement
son voisin avec une marchandise similaire. L'instauration de ces frontières
marchandes étanches entre les communautés constitue un préalable indis­
pensable à la prévention des tensions d'ordre économique qui sont souvent
lues à tort comme des clivages de type ethnique.
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A Marseille, par exemple, l'arrivée des vendeurs de rue africains à la fin
des années 1970 a été très mal perçue par les commerçants maghrébins
(Koné, 1995). Ces derniers ont accusé les Africains de concurrence déloyale
parce qu'ils vendaient les mêmes articles à un prix moins élevé et dans le
même périmètre. Les Africains furent alors pris à partie, parfois de manière
violente, et il a fallu l'intervention de leaders religieux pour mettre un
terme aux tensions.

ABuenos Aires, l'histoire des relations inter-ethniques entre lesAfricains
et les autres groupes de migrants n'a pas été traversée par des disputes ini­
tiales. Dès le début de la présence des Sénégalais à Once, les commerçants
sud-coréens qui possèdent des bazars, comprennent qu'ils peuvent dégager
de nouveaux profits en nouant des liens privilégiés avec leurs homologues
africains. Au milieu des marchandises présentes dans les bazars coréens,
les Sénégalais optent pour la bijouterie-fantaisie: des bagues, des bracelets
ou encore des chaînes argentées composent une camelote peu coûteuse,
au volume réduit et facile à écouler dans une organisation commerciale
qui repose sur l'ambulantage. Par ailleurs, les Sénégalais, au début de leur
présence en Argentine, pratiquent exclusivement l'itinérance en parcourant
chaque jour de nombreux kilomètres à la recherche de clients potentiels.
Vendant leurs produits dans des bars ou des restaurants situés à l'extérieur
d'Once, les Coréens n'ont alors aucun intérêt à s'opposer à l'ambulantage
qui se déroule hors de leurs espacesde vente. Au contraire, avec l'affluxdes
Sénégalais qui investissent en masse cette marchandise, les Coréens sont
certains de voir leurs profits augmenter.

La demande accrue en bijoux-fantaisies va dès lors induire un nouvel
ordre commercial: les Coréens abandonnent la vente au détail d'articles
de bijouterie et les réservent à la vente en gros. Les Sénégalais s'engagent
à acheter les marchandises aux Sud-Coréens et obtiennent en échange
toute la latitude pour opérer comme détaillants. Alors, certains Sénégalais,
lassés des distances àparcourir chaque jour avec leurs valises, voient dans
ces accords commerciaux l'opportunité de sédentariser leur activité. En
vertu de ces nouveaux liens sociaux qui se créent autour du commerce, les
Sénégalais obtiennent l'autorisation d'occuper un bout de trottoir, àproxi­
mité des boutiques de leurs grossistes asiatiques qui favorisent progressive­
ment l'ancrage commercial des Africains dans le quartier d'Once. Forts de
ces arrangements, les vendeurs de rue africains assoient leur légitimité dans
l'espace public auprès des autres communautés commerçantes inscrites sur
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le même espace marchand. Peu à peu, grâce à leurs capacités à tisser des
liens et à se faire accepter en évitant de se montrer comme de possibles
concurrents, ils négocient de nouveaux emplacements et deviennent désor­
mais, aux côtés des Péruviens et des Boliviens, des figures incontournables
du commerce de rue à Buenos Aires et ailleurs en Argentine.

Alors que les représentations communes du monde de la rue sont
souvent associées à la crainte et à l'insécurité, le macadam est aussi le
lieu où s'expriment des pratiques de sociabilité et de convivialité. Si sa
fonction première est de connecter les lieux entre eux, la rue est aussi et
surtout, un espace de vie, du mouvement et/ou de sédentarité, de bras­
sage, de cohabitation et de libre circulation. Elle peut devenir le siège du
cosmopolitisme en favorisant les rencontres et le «côtoiement ethnique
généralisé» (Bordes-Benayoun, 20°5). Hily et Rinaudo ont renseigné la
manière dont le marché de Vintimille pouvait créer des «formes origi­
nales de soclalitéx (Hily et Rinaudo, 2003, p. 53) fondées sur des alliances
fluides qui se font et se défont au gré des circonstances, où le proche et le
lointain se brouillent, où les rencontres fortuites font croître un capital
social bien au-delà du réseau communautaire. Théâtre d'expression de
«l'économie informelle mondialisée s (op. cit., 2003, p. 53), la rue se pré­
sente également sous cette forme dans le quartier d'Once. Les rapports
sociaux qui se jouent sur ces trottoirs dépassent amplement le cadre des
échanges strictement marchands. Sur l'asphalte portefio, c'est tout le quo­
tidien d'une corporation que laisse entrevoir la répétition d'interactions
et de petites scènes sociales entre tous les marchands.

En dépit de l'hétérogénéité des acteurs et des marchandises qui la com­
posent, la vente de rue rassemble cependant autour d'une expérience com­
mune de la migration et de l'occupation de l'espace public. Se retrouver dans
les mêmes lieux et pratiquer la même activité favorisent la mise en œuvre
de liens de sociabilité. Ainsi, chaque matin, au moment du grand déballage
qui fait émerger le «souk» dans sa version latino-américaine, on se salue à
la manière des Argentins, c'est-à-dire en se faisant la bise indistinctement
de son identité de genre, on prend des nouvelles des uns et des autres, on
évoque la vie du quartier, on se lamente de la faiblesse des ventes que l'on
explique tantôt à cause de la pluie, tantôt par la crise ou la grève dans les
transports. Ces bribes de la vie quotidienne des vendeurs renseignent sur
les dimensions sous-jacentes du commerce de rue qui est bien plus qu'un
simple amoncellement de diverses marchandises vendues sur un coin de
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trottoir, ou à la sortie d'une bouche de métro. Avec l'arrivée des vendeurs
ambulants, l'espace public épouse les contours du marché et des sociablli­
tés qui lui sont associées. L'oralité y occupe une place prépondérante. Ces
acteurs mis en présence par le trottoir, la rue, le carrefour, l'avenue ou le
quartier, échangent de la parole, des informations et de la confiance. Des
pratiques de solidarité organisent aussi ce monde commerçant: on se prête
de la monnaie en vue de rendre l'appoint au client, on n'hésite pas à confier
son affaire à son voisin de trottoir le temps de déjeuner, d'aller faire un
achat ou de passer un coup de téléphone. Malgré une logique marchande
qui répond à une démarche de profit souvent individualisées, les commer­
çants agissent cependant comme s'ils étaient des associés ou des collègues
de travail selon des liens de solidarité réciproques: outre les remplacements
pendant les pauses, on s'entraide également pour assembler et démonter
les supports de vente, on recommande tel ou tel vendeur si on ne dispose
pas de la marchandise réclamée par l'acheteur.

Alors que les représentations habituelles de la grande ville mettent l'ac­
cent sur l'individualisme et l'anonymat, ces exemples montrent au contraire
que la rue peut être également un vecteur de convivialité et de solidarité
dans un environnement d'interconnaissance. Ainsi, dans la rue, des socia­
bilités urbaines naissent entre communautés de migrants autour de ce que
Simmel apprécie comme la «forme la plus pure de la réalité sociale», au
sens où les formes d'interactions sont dépouillées de leur fonction uti­
litariste et où «les motivations concrètes de l'unification, rattachées aux
finalités de la vie s'évanouissent» (Simmel, 1981, p. 125).

Conclusion

En transportant leurs marchandises sur les artères, les places et les marchés
de Buenos Aires, ces camelots des temps modernes font de l'espace public
un marché populaire à ciel ouvert. Cette activité, qui soulève parfois l'hos­
tilité des riverains et des commerçants établis, permet au nouveau venu
d'obtenir rapidement des revenus et de créer des liens de sociabilité au-delà
de sa communauté d'origine. Entrevue comme une solution temporaire, la
vente ambulante tend à se prolonger à défaut de pouvoir dénicher un emploi
salarié qui garantirait de meilleurs revenus. Dès lors qu'elle se convertit en
une activité durable pour les anciens et constitue une opportunité pour les
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néo-arrivants, la vente ambulante connaît un effet de saturation, qui oblige
les Sénégalais à conquérir de nouveaux espaces de vente.

Cette conquête concerne d'abord les quartiers de la capitale qui offrent
des caractéristiques similaires à Once : présence d'infrastructures de trans­
port et affluences quotidiennes importantes (gares de Constituciôn, au
Sud, et de Retira à l'Est, ou encore de Liniers) avant de s'étendre aux villes
de banlieue du Gran Buenos Aires, comme Morrôn et La Plata. Le réseau
de marchands ambulants sénégalais se déploie désormais bien au-delà de
Buenos Aires pour atteindre les villes de Cordoba, Rosario, Mendoza et
Corrientes et les plages du littoral atlantique pendant la saison touristique.

Ala contrainte de la saturation, s'ajoute désormais la politique de répres­
sion entreprise par les autorités locales. Longtemps tolérés en raison du
caractère profond de la crise économique, les camelots d'Once sont, depuis
le début de l'année 2017, l'objet de campagnes croissantes d'expulsion et de
stigmatisation. Pour justifier les opérations policières, le procureur général
de la ville de Buenos Aires accuse les ambulants d'agir comme des «organi­
sations délinquantes qui s'approprient l'espace public, contournent l'impôt,
blanchissent de l'argent et portent préjudice aux commerçants établls-»,

Dans ces conditions de crimlnalisation de la débrouille en lien avec le
retour de la droite au pouvoir", l'ideal-type migratoire sénégalais reproduit
en Argentine a-t-il vocation à se pérenniser, à se transformer ou bien n'est­
il pas plutôt condamné à se disséminer, une fois épuisé?

/ NOTES

1 Selon le recensement général de la population effectué en 2.oIO, le pays comptait alors
550713 Paraguayens, 345272 Boliviens ou encore 157 514 Péruviens.
2 Le terme Porteiio, qui peut être traduit comme «habitant du port», est communément
utilisé pour désigner la population de Buenos Aires.
3 La majorité d'entre eux n'ont reçu comme enseignement que l'étude du Coran dans
les Daara (mot qui signifie maison en arabe) à l'intérieur desquelles les enfants consacrent
une partie de leur temps à étudier les principes de la religion islamique et l'autre aux tâches
agricoles.
4 Le mouridisme est une organisation soufie qui est apparue à la fin du XIX" siècle et qui
s'organise autour de relations verticales entre les marabouts (Cheikh) et leurs disciples (tali­
bés). Le fondateur, Cheikh Amadou Bamba, établit comme principe fondamental de cette
doctrine l'assiduité au travail et l'éthique de la solidarité. Jusqu'au début des années 1970, la
communauté mouride est principalement rurale j mais, suite aux sécheresses successivesdes
années 1968,1970et 1972,et suite à la chute du cours de l'arachide, les mourides se tournent
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vers le commerce, en premier lieu à Dakar, autour du marché Sandaga, puis dans toute
l'Afrique de l'Ouest et enfin, dans lesvillesd'Europe et d'Amérique du Nord (Copans, 1980).
5 Dans certaines communautés, comme chez les Boliviens ou les Péruviens, la vente est
organisée par de petits collectifs familiaux.
6 Propos traduits par l'auteur, issus de l'édition du 10 janvier 2017 du journal Clarln.
7 Mauricio Macri, issu de la coalition de centre droit Camhiemos, a été élu président
de la République en novembre 2015, succèdant ainsi à Christina Kirchner appartenant à la
gauche péroniste.
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--- Chapitre 14

Françoise Dureau, NaïkMirer,
AntiaPéres-Caramés, Francisco TorresPetez

Mobilité et usages
des espaces publics

Un dispositif de collecte testé à Valence et Beyrouth

Les crises politiques et économiques qui ont affecté la région méditerra­
néenne au cours de la dernière décennie ont considérablement transformé
les mobilités et leur rôle dans les configurations socio-spatiales. L'enjeu du
programme de recherche «Circulations, Mobilités et Espaces Relationnels
des Migrants en Méditerranée» (CIMûRE) 1 était de réfléchir dans un cadre
pluridisciplinaire et international à des approches permettant de mettre en
lumière comment les différentes recompositions des flux, trajectoires et
circulations des migrants, décrites dans la littérature scientifique, s'organi­
saient à l'échelle des «entourages migrants »2 et alimentaient la transforma­
tion des lieux parcourus. Les espaces publics étaient considérés comme des
lieux particulièrement adéquats pour capter la transformation des réalités
mais aussi de leurs représentations, supposées agir en retour sur la redéfini­
tion des espaces relationnels des migrants. Les mobilités étaient envisagées
sur le temps long intergénérationnel et à différentes échelles spatiales (dans
la ville, dans la région et dans et vers le Bassin méditerranéen); les circu­
lations étaient considérées comme une modalité de la mobilité propre aux
fonctionnements des espaces relationnels des migrants.

Dans cette perspective, dans la lignée de la proposition méthodologique
expérimentée par certains membres de l'équipe dans le cadre de projets
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antérieurs sur des terrains français (Dureau et al., 2014), une combinaison
de techniques quantitatives (enquête par questionnaires) et qualitatives
(observations et entretiens) a été mise en place dans quatre villes, d'un côté
et de l'autre de la Méditerranée: Valence en Espagne, Tunis et Médenine
en Tunisie! et Beyrouth au Liban. Ce dispositif visait à appréhender les
caractéristiques des usagers de plusieurs espaces publics dans chacune des
villes, ainsi que des informations sur leurs comportements de mobilités,
leurs déplacements et leurs systèmes de lieux. Il a également permis d'enre­
gistrer les coprésences, les temporalités, les règles d'usage et les ambiances
de ces espaces publics.

L'originalité de la démarche réside dans la mise en œuvre simultanée de
différentes méthodes (observations, questionnaires, entretiens). Ce regard
croisé permet d'enrichir l'analyse des espaces publics concernés, tant par
des données factuelles que par un recueil des représentations de ces espaces
par leurs usagers. Pour l'instant, ce dispositif n'a été testé que de façon
expérimentale et l'objectif est ici d'en montrer les potentialités. Dans un
premier temps, nous présenterons les espaces publics choisis à Valence et
Beyrouth. Nous rappellerons ensuite les modalités de réalisation des obser­
vations et présenterons le questionnaire et ses adaptations aux deux villes.
Enfin, nous procéderons à une évaluation de l'information collectée et de
ses apports potentiels aux questionnements du programme CIMORE, dans
le cadre d'une future expérimentation plus large.

Les espaces publics choisis
à Valence (Espagne) et à Beyrouth (Liban)

Les espaces publics choisis dans les deux villes ont des traits d'intérêt com­
muns pour le programme CIMORE. Il s'agit d'espaces fréquentés par diffé­
rentes populations, que l'on considère leurs origines, autochtones et immi­
grées, leurs âges ou d'autres caractéristiques individuelles ou familiales. Ce
sont aussi des espaces polyvalents avec une diversité d'usages: loisirs, ren­
contres en famille ou entre amis, promenades, ou repos. Individus, groupes
d'individus et usages changent au fil de la journée. Parfois, usagers et usages
se succèdent les uns aux autres; d'autres fois, ils se partagent l'espace. Une
différence d'échelle marque également les espaces étudiés: l'un est un espace
public de quartier, les deux autres sont des centralités urbaines. Le choix de
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ces espaces a reposé sur l'expertise des chercheurs de l'équipe spécialistesde
cesdeux villesqui en connaissaient les caractéristiques et le fonctionnement
quotidien. La connaissance préalable des villespar une partie de l'équipe de
recherche a permis de sélectionner ces espaces publics en fonction de leurs
qualités pour réaliser des observations et enquêter.

A Valence, nous avons travaillé dans deux types d'espace public: le
square Manuel Granero, dans le quartier péricentrai de Russafa, et la
Promenade maritime de la ville. Russafa est devenu le quartier de «cen­
trallté immigrée» de Valence dans la deuxième moitié des années 1990;
même si le nombre d'habitants immigrés et de commerces ethniques a
diminué au cours des dernières années, il garde un caractère multicul­
turel (Torres et al., 2015). A l'exception de deux petites zones piétonnes,
le square Manuel Granero est le seul espace du quartier où les habitants
peuvent se retrouver, se promener et amener leurs enfants. Le square est
composé d'une promenade centrale ponctuée de bancs avec, d'un côté, une
zone de jeux pour enfants et un petit amphithéâtre et, de l'autre, un jar­
din avecdes parterres. Il est très fréquenté par les habitants de différentes
origines du quartier. C'est là que se célèbrent des fêtes et qu'ont lieu des
festivals populaires ou des actions revendicatives. Les publics et les usages
du square varient au fil de la journée : plutôt des retraités le matin, des
enfants avecleur mère ou leur assistante maternelle au moment de la sortie
de l'école et des groupes d'adolescents en fin d'après-midi.

La Promenade maritime de Valence (fig. 1), aménagée entre 1993
et 1995, est un long boulevard de 3,5 km en front de mer, bordé par les
deux plages de la ville. Il s'agit d'un espace de loisirs pour les habitants des
quartiers populaires limitrophes et, en fin de semaine, pour les habitants
de Valence et de sa périphérie; les touristes y sont aussi de plus en plus
nombreux. Trois zones peuvent être identifiées au long de la Promenade.
La partie sud, la plus élégante, touristique et chère, commence au port de
plaisance; outre des restaurants, elle comporte un hôtel 5 étoiles et un club
sportif privé. Les personnes s'y promènent ou sont installées aux terrasses
des restaurants; la police locale ou les serveurs découragent les vendeurs
ambulants, soupçonnés de gêner les clients. La partie centrale est une
large promenade, sans bâtiment mais avec trois agoras où sont organisées
des manifestations artistiques ou sportives; un marché d'artisanat avec des
cabanes en bois s'y installe pendant l'été. La partie nord, la plus populaire,
est composée de petits bars-restaurants avec terrasses où jouent souvent
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Fig. 1 - La Promenade maritimede Valence.

des musiciens. En fin de semaine et pendant l'été, s'installent des vendeurs
à la sauvette immigrés africains ou latine-américains qui, dans cette partie

de la Promenade, jouissent de la tolérance de la police. L'ensemble de la

Promenade est partagé par des habitants autochtones et immigrés, mais

c'est dans la partie nord que cette mixité est plus notable. C'est aussi là

que se concentre la pratique des sports, des jeux et des activités de loisirs.
A Beyrouth, les caractéristiques du terrain et des populations ciblées"

par le programme CIMORE imposaient un certain nombre de contraintes.
L'enquête n'a pu être appliquée que dans l'espace de la Corniche (fig. 2). La

Corniche présentait en effet plusieurs intérêts pour explorer la reproductibi­
lité de notre dispositif. Cette promenade, qui constitue la façade maritime de
Beyrouth, s'étale le long du centre-ville, sur 4 km, depuis la zone portuaire à

l'ouest jusqu'à une longue plage de sable à l'est. Seule zone de contact entre
la ville et son littoral, elle accueille une grande partie des loisirs urbains,
d'autant que l'agglomération meurtrie par plusieurs conflits possède peu d'es­
paces publics de qualité. Proche du centre-ville, c'est une centralité de loisirs

ancienne, attractive pour des habitants de différents quartiers beyrouthins et
qui offre donc la possibilité d'observer les interactions sociales. Cette centra­
lité de loisirs a été étudiée en anthropologie comme un lieu d'observation du

«vivre-ensemble» (Delpal, 1999) : la présence d'enquêteurs en observation et
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administrant des questionnaires ne posait pas, selon nos collègues libanais,
d'inconvénient majeur dans un climat «sécuritaire» tendu.

Houda Kassatly, ethnographe et photographe qui a participé à ce ter­
rain exploratoire, identifie au long de la Corniche différents segments aux
usages et évolutions divers (fig. 2). Certains, comme ceux où viennent
des familles syriennes qui se baignent à côté des pêcheurs, présentent des
usages qui ne sont pas encore normés par la consommation. D'autres sont
privatisés (hôtels et clubs de luxe) ou aménagés à des fins touristiques,
accueillant de grandes enseignes commerciales (Mac Donald, Hard Rock
Café, etc.). Nous avons là une centralité urbaine qui connaît des processus

Fig. 2 - Croquis du terrain beyrouthin.
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de reconfiguration assez comparables à ceux de la Promenade maritime à
Valence. Lieu de repos quotidien pour les personnes âgées, la Corniche se
mue les jours fériés en espace polyvalent, fréquenté par des populations
diverses: promenade en famille ou entre amis, sports (vélo, jogging, etc.),
pique-nique, spectacles (attroupements autour des acrobaties effectuées
par des adolescents à vélo), etc. Nous y avons constaté une grande mixité
de populations dont témoignent les questionnaires : touristes occiden­
taux, jeunes hommes réfugiés syriensrécemment arrivés,femmes libanaises
musulmanes âgées, jeunes femmes philippines, etc.

Une méthodologie combinant
observation et enquête par questionnaires

Le dispositifd'observation

Le dispositif d'observation s'est appuyé sur une grille ainsi que sur des
enregistrements vidéo et sonores. La grille d'observation (fig. 3) aborde les
profils des publics et des usagers, les emplacements et les circulations, les
occupations et pratiques, la matérialité du lieu et les interactions entre les
différents publics.

La méthodologie a été pensée autour de la collaboration entre des
chercheurs pour qui les espaces publics choisis sont leurs terrains d'étude
et d'autres qui les découvrent pour la première fois. Le chercheur «exté­
rieur» observait sans être imprégné des cadres de représentation rattachés
à ces espaces, tout en pouvant interroger les chercheurs locaux pour
décrypter les réalités observées. En outre, la combinaison de l'observa­
tion, de l'enquête par questionnaires et la sélection de volontaires pour
des entretiens ultérieurs devaient permettre une validation réciproque des
méthodes. Ainsi l'observation passe par les codes de lecture de l'obser­
vateur familier du terrain ou extérieur à celui-ci: la confrontation des
deux points de vue est en soi une plus-value dans l'analyse. Mais surtout,
comme le montre la figure 3, l'observation nécessite un complément
d'information que l'enquête par questionnaires nous a en partie apporté
pour un certain nombre d'acteurs. C'est, par exemple, l'un des enquêtés
qui révèle qu'une posture observée (cf. dessin dans la figure 3) est habi­
tuelle et peut être attribuée à de jeunes Syriens.
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Fig. 3 - Extrait de la grilled'observation appliquée à Beyrouth.

Note: Grille renseignée par Naïk Miret (non arabophone) à partir de 16h le 12 octobre
2014 sur la Corniche, face à la mosquée, pendant que deux collègues arabophones pas­
saientles questionnaires à deuxjeunes femmes philippines, deuxjeuneshommessyriens
et deux femmes syriennes.

La posture de l'observateur, en retrait de quelques mètres des enquê­
teurs mais visible, est également propice à capter des réactions à l'observa­
tion en cours. Les plus positives d'entre elles conduisent à des entretiens
informels sur le lieu, ses fréquentations ou son histoire. D'autres, comme
celle qui est relatée dans un de nos carnets de terrain, révèlent une tension
que l'on cherchera ensuite à appréhender par d'autres méthodes:

Je suisà côté de larambarde; il Yabeaucoup de monde. Un homme arrive,
accompagné d'une femme et 3 enfants. Ils s'installent à mes côtés,je leur
laisse un peu d'espace. Ils parlent entre eux, et regardent le rocher et les
gens. L'homme souriant me dit quelque chose en arabe en désignant les
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jeunes baigneurs sur le rocher. Je m'excuse, en français, de ne pas parler

arabe et lui explique ma présence. Son visage change et de façon un peu

rude il me dit : «nous ne parlons pas français» (avec un français meil­

leur que le mien). Il dit quelque chose au reste du groupe et ils partent.

(Francisco Torres Perez, Beyrouth, la Corniche, octobre 2014)

On constate là toutes les limites du caractère exploratoire de l'enquête
présentée ici, puisque nous n'avons pas obtenu d'explication, mais nous
verrons plus loin aussi toutes les potentialités offertes par cette méthode.

Le questionnaire
«Espaces publics: usages et perceptions» et ses adaptations

Le questionnaires appliqué à Valence (janvier 2014) et à Beyrouth
(octobre 2014) correspond à l'adaptation d'un questionnaire déjà testé dans
le cadre de trois expériences antérieures: une enquête pilote réalisée en sep­
tembre 2004 à Paris (Quai de Seine), dans le cadre de l'atelier de recherche
«Pratiques spatiales non résidentielles et recomposition des territoires
urbains» (Lévy et al., 2006); une enquête réalisée en octobre 2004 à Poitiers
dans le cadre d'une formation universitaire (Dureau et Giroud, 200)); une
enquête réalisée en 2009 à Paris (Château-Rouge) qui s'inscrivait à la fois
dans une recherche doctorale (Chabrol, 2011) et une formation universitaire.
Dans les trois cas, il s'agissait de lieux ouverts, polarisants, pratiqués à la fois
par des habitants du quartier et par des individus qui n'y résidaient pas, de
passageou attirés par certaines ressources du lieu (commerces, cinémas, etc.),

Le questionnaire avait pour objectifde saisir à la fois les caractéristiques
résidentielles des individus enquêtés, leurs pratiques du lieu, ainsi que leurs
perceptions et représentations de ce lieu. Devant être appliqué dans la rue, à
des personnes le plus souvent en mouvement, le nombre de questions avait
été délibérément réduit pour aboutir à un entretien de moins de 10 minutes.
Dans les trois enquêtes, les enquêteurs avaient pour consigne de diversifier
au maximum la population enquêtée et de noter les caractéristiques des
personnes refusant de répondre dans une fiche conçue, pour être en mesure
d'évaluer les éventuels biais introduits par les refus d'enquête.

Le questionnaire appliqué au Quai de Seine, et repris quasi inté­
gralement à Poitiers, aborde les thèmes suivants : caractéristiques
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socio-démographiques; situation résidentielle; pratiques du lieu au
moment de l'enquête; mobilité au cours de la journée d'enquête; rythmes
de fréquentation du lieu au cours du mois précédant l'enquête; perception
du lieu et représentations des populations fréquentant ce lieu. En outre,
sont portées sur le questionnaire des observations directes de l'enquêteur :
heure et lieu précis de réalisation de l'enquête, mouvement de l'enquêté,
nombre de personnes qui l'accompagnent. Les informations relatives à la
mobilité au cours de la journée d'enquête sont consignées dans un tableau
du type de celui de la figure 4.

Q28-3Z.Pouvez-vous m'indiquer les activités et déplacements que \'OUS avez réalisés depuis 71100 ce
marin?

SI manque dt:place; prendre un autre questionnaire et noter Ir.mt!me numéro d 'enqu èté.

Q30. Lieu029. Activité
Q28. Horaire de

débat de l'activité

Fig. 4 - Exemple de remplissage du tableau pour la question 22

(CIMORE, Valence, janvier 2014) .
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Plusieurs enseignements peuvent être tirés de ces trois expériences. Le
premier a trait aux refus d'enquête: relativement limités au Quai de Seine,
ils sont plus nombreux à Château-Rouge, où la proportion de personnes
en mouvement est plus importante, ce qui confirme l'intérêt de la fiche de
refus. L'acceptation de ce type de questionnaire est bonne: on ne relève
quasiment aucun abandon en cours d'enquête et les entretiens se sont sou­
vent prolongés de façon informelle. Ces trois expériences montrent que,
même dans le cadre d'une enquête courte, passée dans la rue, il est possible
de saisir rapidement la diversité des populations fréquentant un lieu public
et la logique de leur présence en ce lieu et de recueillir non seulement des
informations factuelles, mais aussi des représentations.

Afin de répondre aux objectifs scientifiques du projet CIMORE et à la
place accordée dans celui-ci à la question de la circulation internationale,
de nouvelles questions ont été introduites dans la première partie du ques­
tionnaire, afin de recueillir des informations sur la trajectoire migratoire,
la situation professionnelle, les lieux de résidence de la famille et ceux de
rencontre avec les amis. L'introduction de ces questions a conduit à une
augmentation sensible de la durée d'application du questionnaire, passée
à 15 minutes. L'application menée à Valence a aussi mis en évidence la
nécessité de revoir l'emplacement de certaines questions. L'introduction
de questions supplémentaires dans la section initiale relative aux caracté­
ristiques de l'enquêté se traduisait, en effet, par des manifestations d'im­
patience au fil des questions ne portant pas directement sur l'usage du
lieu. Alors que le questionnaire était présenté comme une enquête rapide
sur l'usage du lieu, la première partie était devenue trop longue, abordant
d'autres sujets (migration, situation professionnelle, statut d'occupation
du logement). Nous avons donc décidé de placer les questions relatives à
l'activité et au logement en fin de questionnaire, en amorçant cette série de
questions par une phrase telle que: «Pour bien saisir... [lieu d'enquête] ..,
nous avons besoin de connaître mieux les personnes qui sont là, comme
vous. Pouvez-vous me dire... »,

Au final, le questionnaire tel qu'appliqué à Beyrouth est composé de
six modules. Le premier module rassemble des observations directes de
l'enquêteur: heure et lieu de réalisation de l'enquête, mouvement de l'en­
quêté, nombre d'accompagnateurs. Le deuxième correspond à une série de
questions relatives à la personne enquêtée: situation matrimoniale et fami­
liale, année et lieu de naissance, parcours migratoire, logement, quartier de
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résidence de la famille dans la ville de réalisation de l'enquête. Le troisième
module concerne les pratiques spatiales de la personne enquêtée, en parti­
culier du lieu où est réalisée l'enquête: il s'agit ensuite de remplir le tableau
qui récapitule les déplacements et activités de la personne au cours de la
journée d'enquête (fig. 4). Le quatrième concerne ce qui relève des repré­
sentations du lieu et des populations le fréquentant. Le cinquième recueille
des caractéristiques de la personne enquêtée utiles pour l'analyse: activité
exercée, statut d'occupation du logement, lieux de rencontre avec les amis.
Le sixième et dernier module a été conçu pour permettre à l'enquêté et à
l'enquêteur d'ajouter des compléments (oublis, anecdotes, informations,
opinions, etc.) concernant le lieu ou plus généralement la ville d'enquête,
et le déroulement de l'entretien (comportement de la personne interrogée,
événements particuliers pendant l'entretien, interventions ou commen­
taires éventuels d'autres personnes, etc.), Afin que les personnes enquêtées
se livrent un peu plus, après l'expérience de Valence, nous avons décidé
d'introduire dans le questionnaire des questions de relance: «Changeriez­
vous quelque chose à ce lieu [nom de l'espace public] ? Aimeriez-vous
améliorer quelque chose? Avez-vous quelque chose à ajouter sur votre vie
à [nom de la ville] ?». Enfin, il est demandé à l'enquêté s'il accepterait de
participer à un entretien complémentaire; en cas de réponse positive, l'en­
quêteur note son numéro de téléphone et convient éventuellement d'un
rendez-vous. Cette dernière question permettait d'articuler l'enquête sur
les espaces publics à la connaissance plus précise des expériences des usagers
par des entretiens approfondis; l'avantage étant également de diversifier les
populations ciblées par les entretiens.

Évaluation des apports du dispositif d'enquête

Le dispositif comprenant l'enquête par questionnaires et l'observation a
été appliqué à Valence par sept chercheurs de l'équipe, à Beyrouth par cinq
chercheurs. Au total, 76 questionnaires ont été renseignés: à Valence, 22

dans le square Manuel Granero l'après-midi d'un jour de semaine et 40 à
la Promenade maritime un dimanche; et 14à Beyrouth sur la Corniche, en
deux journées d'observarioré, dont une fériée. L'évaluation des conditions
de la passation du questionnaire en ces divers lieux nous permet d'ébaucher
quelques hypothèses, et d'ouvrir la discussion sur l'utilité de l'enquête par
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questionnaires en complément d'un dispositif qualitatif. Au moment de
l'analyse, le dispositif a permis de faire des comparaisons entre les lieux en
termes d'expériences et de perceptions de la passation du questionnaire,
ainsi que de remarquer des différences relatives à la fréquentation, aux
usages des espaces publics et aux rapports sociaux qui s'y établissent.

La première remarque concerne la perception du questionnaire. On note
des différences importantes dans la prédisposition des enquêtés à répondre
selon le type d'espace public. Le square Manuel Granero fait partie du quo­
tidien des personnes enquêtées, alors que les deux promenades, plus vastes
et fréquentées de façon plus lâche, sont considérées comme accueillantes,
mais inspirent moins de confiance qu'un jardin public de quartier. En géné­
ral, les répondants des promenades ont été moins enclins à répondre à des
questions plus personnelles, leur expérience migratoire ou professionnelle
par exemple : nous y avons enregistré des refus avant même que l'enquête
puisse démarrer. Une explication peut être que les personnes voient leur
présence dans les zones de promenade comme anonyme. Les personnes ont
accepté de répondre pour donner leur avis et produire un discours géné­
ral, en tant que simples habitants, sur différentes questions (aménagement,
mixité sociale, sécurité); mais les questions de nature «biographique» y ont
été moins bien perçues que dans l'espace de proximité du square.

Cette remarque doit cependant être nuancée, car la passation des ques­
tionnaires a parfois donné lieu à de courts entretiens informels. Ce fut le
cas sur la promenade de Valence, avec un travailleur équatorien, au chô­
mage, dans une situation familiale extrêmement précaire, qui aurait pro­
bablement refusé d'évoquer ces questions douloureuses dans son propre
quartier de résidence: dans ce cas, l'anonymat contribue à la réussite de
l'enquête, qui appréhende ainsi un profil de migrant difficile à capter dans
les quartiers ou les associations. Cet exemple confirme l'efficacité du dis­
positif méthodologique pour recueillir des expériences de mobilités diver­
sifiées, sans les biais habituels de la sélection des enquêtés par l'entrée
associative et/ou militante.

L'application du dispositif a, par ailleurs, confirmé la différenciation en
termes de fréquentation des espaces selon leur niveau de centralité. Dans
le square Manuel Granero, se mêlaient des répondants nés dans le quartier
ou issus de la migration interne, des migrants internationaux habitant dans
le quartier et quelques passants qui avaient quand même un rapport avec le
quartier. De façon globale, le profil des enquêtés traduit très bien la réalité
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multiculturelle du quartier Russafa. La diversité sociale, exprimée tant en
termes de catégories socioprofessionnelles que de lieux de résidence, est
bien sûr plus importante dans les deux promenades. La Corniche comme
la Promenade maritime sont fréquentées par des personnes de toutes ori­
gines : à Beyrouth, aux Syriens assis sur la balustrade pendant des heures,
s'ajoutent des travailleuses domestiques philippines ou malgaches et des
Libanais qui se promènent ou font du sport; à Valence, se croisent des
personnes nées dans la ville ou ses environs, d'autres issues de la migration
intérieure espagnole, des touristes et des migrants internationaux.

Cette fréquentation différenciée, à l'échelle du quartier ou à l'échelle de
l'agglomération, introduit des nuances dans les usages, les discours recueillis
et les interactions observées. Dans le square, la coprésence entre personnes
d'origines migratoires différentes ne repose pas sur une stratification des
usages de ce lieu. Nous avons aussi observé un phénomène d'interaction
distante entre les usagers de ce square déjà décrit par Francisco Torres
(2008) : des petits groupes d'amies latino-américaines? assises sur un banc,
deux enfants arabes jouant aux échecs. Manifestement, les personnes se
regroupaient par origine et les interactions entre groupes étaient rares.

En revanche, dans les deux promenades, les usages de l'espace intro­
duisent une forme de hiérarchisation. Certains ne les fréquentent que
pour le loisir; la pratique sportive est très présente que ce soit au niveau
individuel (marche, jogging...) ou collectif, parfois en présence de public.
Pour d'autres, comme les vendeurs ambulants à Valence, la promenade
est un lieu de travail. Bien que la promenade ait été qualifiée par beaucoup
d'enquêtés comme un endroit tranquille, pour ce dernier groupe d'usa­
gers cet espace comporte aussi quelques dangers: l'occupation du trottoir
n'est pas toujours tolérée, la police maintient un contrôle constant de
l'emplacement et les vendeurs doivent être en alerte permanente pour fuir
rapidement. Pendant notre travail de terrain, nous avons observé com­
ment les vendeurs se déplaçaient et attendaient sur la plage le départ de
la police pour revenir sur les lieux de vente. A la Corniche beyrouthine,
c'était la présence des réfugiés syriens qui soulevait des tensions dans les
usages du lieu. Avec une façon très particulière d'utiliser les rambardes
pour s'asseoir, les Syriens se faisaient remarquer très rapidement par les
autres usagers de l'espace, qui se disaient parfois intimidés par cette pré­
sence constante sur la promenade. Cependant, les observations ont révélé
des relations cordiales fréquentes entre des familles très diverses.
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Ces scènes habituelles donnent lieu à des représentations et des discours
traduisant des légitimités hiérarchisées. AValence, les promeneurs, locaux
ou touristes, questionnés par rapport au lieu, prennent ainsi position pour
ou contre l'activité des ambulants et l'action de la police. Ces extraits de
deux questionnaires passés le 12 janvier 2014 sur la Promenade maritime
en constituent de bons exemples :

[Elle, l'enquêtée] n'aime pas, a honte que la police locale gêne les ven­

deurs et les fasse courir. [Elle] croit qu'ils ne font pas du mal, qu'il vaut

mieux qu'ils vendent, car sinon ils seront forcés de voler.

[Eux, les migrants vendeurs] font du mal car ils ne paient pas d'impôts.

Il faut plus de surveillance policière car si les vendeurs sont là c'est parce

que la police ne passe pas.

A Beyrouth, plusieurs enquêtés jugeaient très positive la mixité des
usagers de l'espace, tant au niveau culturel que social. Un jeune pales­
tinien affirmait ainsi, pour décrire les gens qui fréquentent ce lieu, que
«c'est pour tout le monde, pour les riches, et pour les pauvres»; observa­
tion étayée par une touriste allemande, étonnée du fait de voir «autant de
riches alors qu'au Liban il y a beaucoup de pauvres». D'autres réponses à
la même question ouverte permettent de saisir d'autres rapports d'inté­
rêt. A Valence, nous avons observé que les vendeurs n'offrent pas de
façon orale leurs marchandises aux promeneurs et n'essaient pas d'atti­
rer leur attention. Néanmoins, quand les promeneurs s'arrêtaient devant
une marchandise, l'attention était immédiate. Une femme interviewée
à la Promenade, disait d'eux: «Ils ne gênent pas les promeneurs». Cet
exemple nous montre la complémentarité des approches quantitatives et
qualitatives qui peut enrichir l'analyse.

Conclusion

Ce dispositif d'enquête dans les espacespublics offre de riches perspectives
tant dans la compréhension des dynamiques des lieux que dans celle des
logiques migratoires. En effet, l'enquête a permis d'identifier différentes
trajectoires migratoires parmi les usagers des trois espacespublics ainsi que
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leurs mobilités hebdomadaires ou quotidiennes. La combinaison de l'en­
quête et des observations permet d'appréhender quelques règles d'usages
des lieux - les rapports policiers-vendeurs et promeneurs-vendeurs à la
Promenade de Valence -, et nous montre quelques réalités considérées
comme problématiques dans les villes étudiées : les vendeurs immigrés à
Valence et les réfugiés syriens à Beyrouth.

L'enquête non ciblée vers des populations particulières permet de
replacer les pratiques des migrants dans des dynamiques situées dans un
contexte social urbain donné, en recueillant aussi les pratiques et représen­
tations des populations non migrantes, mais aussi de toucher des migrants
qui n'auraient pas été captés par une enquête via les milieux associatifs,
résidentiels ou professionnels.

Ce questionnaire était appliqué de façon exploratoire. Les potentialités
de cet outil sont en fait très liées à l'observation qui doit se faire en parallèle
et aux entretiens semi-directifs qui approfondissent les éléments rensei­
gnés. Enfin, il faut rappeler qu'une telle méthodologie n'est envisageable
que si des chercheurs connaissent bien les lieux et les populations qui les
fréquentent, et repèrent au préalable les diverses temporalités du lieu pro­
pices à la passation du questionnaire et la réalisation des observations, afin
d'appréhender toute la diversité des usagers.

~ NOTES

1 Ce programme lnternational a été financé par Socmed/CNRS (2.oI:z.-:z.OI3), Aceion
Incltacive Université de Poltiers (:z.013-:z.014) et le laboratoire MIGRINTER.
:z. Voir le chapitre de Céline Bergeon et Nai'k Miret issu du même programme dans cee
ouvrage.
3 Le cas des villes tunisiennes ne sera pas abordé dans ce chapitre, car l'enquête ne s'y
est pas tenue dans les mêmes conditions,
4 Elles comprenaient: les réfugiés syriens, privés d'autorisacion d'emploi légal; et les
travailleurs migrants, en majorité employés dans le secteur domescique sous une réglemen­
tation très stricte régie par la kafala (Hachem et Longuenesse, 2.013).
, Les paragraphes consacrés aux applicacions antérieures au projet CIMORE sont, pour
une large part, repris de Dureau et al., :z.014, p. 10,-109.
6 Notons qu'à Beyrouth le nombre d'enquêtes est bien inférieur en raison de la difficulté
à passer le quescionnaire en français, l'équipe étant composée majoritairement de franco­
phones et d'hispanophones.
7 Les identifications d'origine ethnique ou ethnolinguiscique sont liées à l'observa­
tion et à l'écoute ou, quand la nationalité est précisée, à une réponse dans l'enquête par
quescionnaires.
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---- Chapitre 15

LizaTerrazzoni

Visibilités et invisibilités
des Français à Essaouira

et Marrakech (Maroc)

Le Maroc est aujourd'hui la neuvième destination des migrants français avec
51 109 personnes inscrites sur les registres consulaires (la première est la
Suisse avec 175 700 recensés'). Le nombre de Français installés y augmente
régulièrement depuis dixans : ils n'étaient que 34 097 fin 200i. Ils y forment
par ailleurs, aujourd'hui, le premier contingent de touristes (3,3 millionsê).

Le contexte franco-marocain - marqué par des relations historiques
et économiques privilégiées4, un développement du tourisme initié pen­
dant la période protective" (1912-1956) et devenu la principale stratégie de
croissance nationale depuis le début des années 20006 - a en effet ouvert le
champ à un nouveau régime de migration. Il existe aujourd'hui un vivier de
Français, qui ne relèvent ni du statut d'«expatrié» travaillant pour le compte
d'entreprises ou d'institutions françaises, ni de celui d'ancien «coopérant»,
et qui sont rarement issus de familles de «colons». Ils sont là sans «ordre
de mission» et dépourvus des privilèges attachés au statut «d'expatrié»
(Peraldi et Terrazzoni, 2017)' Cette migration est soutenue par la politique
migratoire marocaine : aucune demande de visa n'est nécessaire pour les
Français et un tampon, apposé sur le passeport de manière systématique
aux postes frontières marocains, suffit à donner l'autorisation d'y séjourner
pendant trois mois. Sortir 24 heures du pays permet de renouveler ce titre.
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L'achat d'une propriété ou la création d'une société ne sont, par ailleurs,
pas soumis à des formalités particulières de séjours. Mes observations? se
sont concentrées sur cette catégorie, dans la perspective plus générale d'en­
visager les Européens en Afrique au-delà des figures classiques des colons,
des coopérants et des expatriés (Peraldi et Terrazzoni, 2016).

Cet article se place dans le sillage de plusieurs recherches qui se sont
intéressées à caractériser la présence des Français et ses effets dans les villes
de Marrakech et Essaouira (Escher et Peterman, 2000; Kurzac-Souali,
2006), Fès (Berriane et al., 2010) ou Agadir (Le Bigot, 2015). À partir
d'une étude menée depuis 2012, il s'agit d'aborder cette migration via la
question de sa «visibilité», et, par conséquent, de son «invisibilité». Le
couple visible/invisible renvoie à ce qui, sur le terrain, échappe au regard
du chercheur, ou au contraire, à ce qui lui «saute aux yeux», d'un point
de vue théorique et empirique (Spire, 2009)' Il s'agit également de décrire
les différentes manifestations de cette présence sur le terrain marocain
(Essaouira et Marrakech), puis d'interroger cette visibilité: est-elle le signe
de l'émergence, ou la réémergence, d'une forme de «cosmopolitisme» ?

Visibilité des migrants français
à Essaouira et Marrakech

Essaouira est un petit port de la côte atlantique (70 000 habitants) inscrit
au patrimoine mondial de l'UNESCO depuis 2001. Dans les années 1970,

elle attire des rêveurs, charmés par le passé culturel et l'ambiance «baba­
cool» d'une ville dans laquelle s'était s'installé le Living Theaterê et qui avait
vu passer Jimi Hendricks après qu'Orson Wells y ait tourné Othello dans
les années 1950. Les conditions géographiques attirent ensuite les premiers
adeptes du surf, jusqu'à en faire un spotmondial. Dans les deux rues prin­
cipales de la médina, on trouve une succession de riads ou de dars, mai­
sons traditionnelles urbaines rénovées et transformées en maison d'hôtes.
Elles sont tenues, pour la plupart, par des Européens, surtout français. Au
détour d'une ruelle, il y a, par exemple, le show-room de C., originaire de
Paris, où sont vendus des vêtements et accessoires à la mode pour femmes.
Quelques rues plus tard, V. tient un café,Au bonheur des dames, sur la place
aux Grains. Plus loin, le riad-hôtel d'un couple français ou encore la bro­
cante d'un Aixois qui, tous les midis, déjeunent au Restaurantde la baie.
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Dans la ville nouvelle, d'autres actifs français sont également installés : le
menuisier, le couple qui fait tourner une usine de fumaison de poissons.
Près de la plage, une autre Française tient un hôtel après avoir monté une
baraque à sandwichs devenue aujourd'hui un des restaurants d'Essaouira les
plus fréquentés par les «installés» comme les touristes (L'ocian vagabond);
plus loin, près des remparts, un restaurant modeste (La tête dans les étoiles),
toujours tenu par un Français, etc.

A Marrakech (920 000 habitants), cette présence est tout aussi visible.
L'entrée dans la médina est marquée par la célèbre place Jemaa El Fna,
haut lieu touristique de la ville, classée par l'Unesco depuis 1985. Le tou­
risme, présent depuis les années 1920, attire aujourd'hui à la fois les classes
populaires, moyennes et fortunées. Dans la médina, beaucoup de Français
ont développé des activités : l'une a rénové un riad transformé en maison
d'artistes, l'autre y tient un salon de thé. On y croise un homme devenu
agent immobilier d'un jour qui sillonne la médina du matin au soir pour
vendre les biens; J. se lance aujourd'hui dans l'élevagede poulets fermiers,
qu'il vendra à Guéliz, rappelant que les poulets, au Maroc, sont loin d'être
à la hauteur des nouveaux habitants de Marrakech. Toujours à Guéliz, on
rencontre des opticiens, des agents immobiliers, des ostéopathes ou des
entrepreneurs du bâtiment, tous français. Dans la zone artisanale de Sidi
Ghanem, un tiers des artisans installés dans de chics show-rooms ou concept
stores, sont des Européens.

Activités économiques et requalification urbaine

Depuis le début des années 2000, un type d'hébergement qui singularise
l'offre touristique du Maroc s'est développé de manière spectaculaire à
Essaouira et Marrakech : la maison d'hôtes. Absente de la nomenclature
officielle des établissements touristiques, cette dernière catégorie y entre
à partir de 2004. Sont alors recensées trois cent vingt maisons d'hôtes
au Maroc, puis 996 en 2010, dont 769 pour la seule ville de Marrakech
(qui en comptait 295 en 2004) et 53 à Essaouira (qui n'en comptait
aucune en 2004). En quelques années, l'offre s'est étoffée, pour atteindre
aujourd'hui, à Marrakech plus du millier d'établissements ouverts à
la location, plus de 200 à Essaouira. Sur 100 établissements identifiés
à Essaouira en 2012, quatre-vingts sont tenus, selon mes décomptes,
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par des Européens, toujours Français en tête. Anton Escher et Sandra
Petermann (2013) ont comptabilisé une croissance des investissements
européens et notamment français dans la médina souiri et recensé
298 propriétaires étrangers en 2003, 382 en 2008, principalement français.
Ce type d'établissements est majoritairement tenu par des Européens,
notamment des Français, qui ont acheté et rénové riads ou dars, habitats
traditionnels des médinas, pour les transformer en petits hôtels.

En plus d'être au cœur du déploiement de l'offre touristique qui carac­
térise la région, ces Français sont venus nicher leurs activités dans des
secteurs tels que l'immobilier ou l'artisanat, qui s'accrochent à l'économie
des flux résultant du tourisme (Peraldi et Terrazzoni, 20J7). Ils sont pré­
sents essentiellement dans quatre secteurs: le développement d'une offre
touristique d'hébergement, les services de la secondarisation résidentielle
(immobilier, construction et ameublement de maisons), la réinvention de
l'artisanat local, les services destinés aux Européens installés (boulangerie,
charcuterie, restauration, commerce de vêtements, etc.), Cette présence
a fait émerger ce que l'on pourrait appeler un «district» touristique qui
s'accomplit, en partie, grâce aux politiques publiques mises en œuvre au
travers de grands chantiers nationaux (Berriane et Sanaa, 2OU), mais qui a
été amorcé par des initiatives privées qui conjuguent de grosses infrastruc­
tures hôtelières ou immobilières et des aventures personnelles de petits
investisseurs (Peraldi et Terrazzoni, 2017). C'est sur la base d'une popula­
tion européenne résidente et d'un flux croissant de touristes qu'un district
productif a pu s'édifier? : ce sont en effet des activités offrant des services
induits par la résidence, qui se sont développées.

Toutes ces activités sont visibles dans les villes. Elles y sont cependant
«éparpillées», le plus souvent installées entre deux boutiques tenues par des
locaux. Il n'y a donc pas ici de «quartier ethnique» où se concentrerait la
présence de cesmigrants, comme on peut l'observerdans d'autres contextes
(Ma Mung et al., 1992; voir aussi Dubucs et Endelstein dans ce volume).
Cette visibilité ne tient donc pas au «regroupement» ou à la «concentra­
tion», pas plus à Essaouira et Marrakech qu'à Fes (Berriane et al., 2010;

Kurzac-Souali, 2013). Elle ne tient pas non plus au fait que l'ethnographe
les voit ou les cherche, quand il sillonne la médina. Cette visibilité est
davantage liée au fait que ces entrepreneurs ont été les agents de la trans­
formation du paysage urbain. Ils ont localisé leurs activités économiques
notamment dans des vieux bâtis qu'ils ont rénovés pour l'occasion, mais
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aussi dans des fonds de commerce; ils ont installé leurs enseignes avec leur
graphisme. Depuis les années 2000, ces villes et notamment leurs vieux
centres urbains (médinas), connaissent des transformations sous l'effet
d'une requalification liée à l'impulsion de stratégies immobilières de ces
entrepreneurs attirés par une volonté politique affichée de développer le
tourisme à prix modéré (Kurzac-Souali, 2006).

Dans les années 1960, la paupérisation avaitgagné les médinas marocaines
devenues des espacesdépréciés et des «poches de pauvreté» (Kurzac-Souali,
2007). à l'indépendance, dans le prolongement d'un mouvement qui avait
commencé dans les années 1930, les classes aisées finissent de délaisser les
centres anciens pour gagner les quartiers «européens» hors des remparts,
construits sous le Protectorat et quittés par les colons (Sebti et al., 2009),
suivies, dans les décennies suivantes, par des classes moyennes en quête de
logements plus modernes et confortables. L'abandon des problématiques
urbaines par l'État marocain a renforcé ce mouvement (Berriane etal., 2010).
Les médinas sont laissées aux personnes âgées, à la bourgeoisie déclassée,
aux artisans, marginaux et paysans venus en ville (Messous, 2016). Les
populations médinoises constituent, encore aujourd'hui, à côté des habi­
tants des quartiers insalubres, les couches les plus pauvres de la population
urbaine du paysl0. Ces mêmes médinas regorgent aujourd'hui de maisons
d'hôtes, de palais devenus des hôtels luxueux, de résidences secondaires, de
boutiques et shoui-rooms en tout genre, restaurants ou cafés tenus par des
Français. Toutes les initiatives de ces «entrepreneurs» (Granovetter, 1985)
ont participé d'une part à la gentrification (Coslado et al., 2013; Kurzac­
Souali, 2006) - qui a eu pour effet de construire ces lieux attrayants et
privilégiés -, d'autre part au développement d'une pluralité de mondes
socio-économiques qui participent à l'économie touristique urbaine. Il faut
le souligner, c'est via la présence de leurs activités professionnelles dans les
villes que ces Français sont visibles.

Invisibilité statistique et sociale

Ils restent en effet, et paradoxalement d'une certaine façon, invisibles, à
la fois dans les chiffres et dans l'espace urbain. Les pratiques de mobilité
de ces Français, leurs conditions de vie, les rendent, en partie, insaisis­
sables, y compris par les appareils statistiques. L'inattention politique
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dont ils sont l'objet ne permet pas de les quantifier précisément, à l'instar
d'autres migrations de résidents des pays du Nord vers des pays du Sud,
dont celles des États-uniens vers le Mexique (Bantrnan-Masum, 2017).

Invisibilitéstatistique

Les consulats recensent )1 109 Français en 201), mais ce chiffre illustre
le phénomène de manière partielle: l'inscription au consulat n'étant pas
obligatoire, seuls les titulaires d'un permis de séjour sont systématique­
ment comptabilisés. Or de nombreux Français vivent et travaillent au
Maroc, et parfois depuis plusieurs années, sans titre de séjour, avec un
visa tourisme, qu'ils doivent renouveler tous les trois mois en quittant
le pays. Les données n'incluent donc que la part de ces «pendulaires»
qui font la démarche de s'immatriculer. Certaines estimations indiquent
qu'ils seraient 40000, d'autres entre 2) et 3000011. Les Français seraient
alors entre 49 000 et 89 000. Effectivement, une partie des enquêtés vit
et travaille au Maroc, souvent à la tête d'une petite entreprise, avec un
visa touristique et réalise des allers et retours réguliers entre le Maroc et
la France. Au-delà de cette informalité liée au statut, il faut noter qu'une
partie de ces initiatives économiques n'est pas non plus visible dans les
chiffres. Ces derniers ne révèlent, en effet, que l'aspect formel d'une
économie urbaine, dont l'informalité est une dimension structurelle, y
compris pour les entrepreneurs européens. Cette invisibilité statistique
se double, par ailleurs, d'une invisibilité sociale.

Invisibilitésociale

Dans leur pratique quotidienne de la ville, ces Français se confondent
avec les touristes, notamment dans les lieux qu'ils fréquentent et où
ces derniers dominent. Ils côtoient peu les autres Français, y compris
les manifestations organisées par les représentants de leur pays. Il existe
quelques associations - celles des golfeurs de Marrakech Accueil ou celle
de Français du Monde, par exemple -, des agrégations autour d'institu­
tions comme le Rotary Club ou la franc-maçonnerie où les Français sont
majoritaires. On repère également des «bandes», petits groupes d'amis
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liésà des lieux ou des «leaders» pionniers: la bande du «jardin Majorelle»,
celle du «Djellabar», à Marrakech par exemple, celle de «l'Océan» ou du
«Taros», à Essaouira. Aucune de ces agrégations ne réunit cependant, de
façon large, ces Français.

Ces derniers ne vivent pas non plus dans des lieux spécifiques; ils
sont éparpillés dans différents quartiers, dans les espaces périurbains
comme dans les campagnes. Si la médina est un lieu de prédilection des
Européens à Marrakech, les quartiers de Guéllz et de l'Hivernage les
attirent également et, plus globalement, ils sont éparpillés dans toute la
ville et ses alentours. Ces dernières années, Marrakech a vu ses espaces
périurbains se développer et, à côté des projets résidentiels adressés aux
classes moyennes marocaines (Coslado, 2008), se construire de grands
complexes résidentiels et hôteliers à l'adresse des Européens. Dans la
palmeraie, de nombreuses villas luxueuses sont rachetées ou construites
par des Européens qui s'y installent pour être à l'écart du tumulte urbain.
A Essaouira, par exemple, sur la route qui mène à Ghazoua (l'exten­
sion nouvelle de la ville), ont été construits ces six dernières années un
Sofitel, un golf et 37 villasde luxe dont les prix varient entre 600 000 et
2 millions d'euros. Les pistes partant des routes goudronnées au départ
d'Essaouira en direction d'Agadir, de Marrakech ou de Safi, mènent à
des douars qui comptent de plus en plus d'Européens. Une partie d'entre
eux loue de petites maisons beldi (traditionnelles), une autre vit dans de
gigantesques maisons, résidences secondaires ou principales, construites
par et pour des Européens, oscillant entre 300 rn' pour les plus petites et
1 000 rn"pour les plus vastes.

Ainsi que l'ont noté Mohamed Berriane et al. (2010) pour Fès ou
Anne-Claire Kurzac-Souali (2013) pour Marrakech, l'espace de vie de
ces Français est centré sur leur propriété ainsi que sur leur activité pro­
fessionnelle (qui souvent se confondent). Ils sont peu impliqués dans la
vie de quartier. Leur sociabilité se limite à des cercles d'amis restreints
qui se retrouvent les uns chez les autres et peu à l'extérieur. Par consé­
quent, leur visibilité sociale n'est pas dominante. Par ailleurs, quand le
chercheur s'intéresse aux trajectoires de ces Français sur la durée, il y
repère des formes de distanciation progressivedes médinas et des centres
urbains dont les trajectoires résidentielles sont un bon indicateur. Les
Français rencontrés sont arrivés quasiment tous en quête d'aventure et de
dépaysement. Ils ont commencé par développer une relation intensive à
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la médina, qu'ils percevaient comme le paroxysme de ce dépaysement. Ils
commençaient soit par y localiser leur résidence et!ou leur activité pro­
fessionnelle, soit par l'arpenter sans relâche. Puis, à de rares exceptions,
ils se lassent de ce qu'ils appellent «la promiscuité» et les «relations de
voisinage» dans une partie de la ville où se concentrent les classes les
plus populaires et précaires. Ils effectuent alors une mobilité résiden­
tielle et s'installent dans les quartiers nouveaux (Guéliz, Hivernage pour
Marrakech; Eraounak pour Essaouira). Mais ils sont aussi nombreux
à effectuer une dernière mobilité, signe incontestable à la fois de leur
ascension sociale et de la distance qu'ils prennent vis-à-vis des lieux où
se concentrent les classes populaires et moyennes basses locales, vers la
campagne (Ghazoua et ses environs pour Essaouira; la palmeraie ou les
campagnes environnantes pour Marrakech). Ils vivent dans des maisons,
dont la plupart leur ont été vendues par des Français ou Marocains aisés,
et dont les prix sont inaccessibles à une majorité de locaux, comme plus
minoritairement aux Français les moins aisés. Ce mouvement résidentiel
tend à les distinguer des franges les plus pauvres pour les rapprocher des
classes aisées locales qui ont quitté les médinas (Sebti etal., 2009). Mais il
peut aussi se voir comme le signe, du moins peut-on en faire l'hypothèse,
d'une mise à l'écart de la société marocaine, qu'ils ne côtoient, souvent,
que dans le cadre des relations professionnelles. La pratique de la langue
marocaine (le darija) est un indicateur de cette distance.

Très peu de Français parlent l'arabe, même s'ils sont nombreux à être
arrivés avec beaucoup de bonne volonté. Certains invoquent le fait qu'ici
«tout le monde parle français» et qu'il en résulte une forme de découra­
gement et de paresse à l'apprentissage d'une langue difficile; d'autres, qui
souvent en connaissaient les bases avant d'arriver, sont découragés par les
échanges avec les Marocains qui, disent-ils, leur répondent en français.
Dans notre échantillon, ils sont environ l sur 10 à parler la langue, surtout
des femmes en couple avec un Marocain, qui ont appris le darija avec leur
belle-famille. Ils sont une poignée d'hommes à avoir appris par désir de
communiquer, et surtout de surprendre, tandis que, parmi les rares qui
ont vécu auparavant en Algérie, certains ont réactivé leur connaissance de
l'arabe. Les enfants, en revanche, sont souvent bilingues, du fait de leur fré­
quentation de l'École française (l'apprentissage de l'arabe y est obligatoire)
et!ou de la compagnie des «nounous» qui les gardent.
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Cosmopolitisme et situations cosmopolites

L'observation de l'installation de ces Français, tout comme celle du quo­
tidien des médinas souries et marrakchies, soutenue par le discours des
enquêtés, m'avait d'abord conduite à faire l'hypothèse d'une forme de «cos­
mopolitisme urbain». La ville cosmopolite étant «celle qui permet d'être
ailleurs tout en restant ici» (Latouche, 1998) et qui, plus précisément, ren­
voie à un monde urbain de la diversité, où une multiplicité de populations
d'origines diverses vivent ensemble sans discrimination générale ni positions
hiérarchiques socialement signifiantes (Rinando et Hilly, 2003). En effet,
une partie des Français installés se définissent comme «citoyens du monde»
et entretiennent le mythe cosmopolite en se référant notamment à l'époque
où, au Maroc, «juifs», «musulmans» et «chrétiens» vivaient ensemble. Ces
migrants, même si leur condition de «non-protégé» (Kenbib, 1996) les
contraint à des médiations constantes avec la société locale, ne semblent
cependant pas pour autant organiser une société cosmopolite.

C'est en intégrant le tissu économique local que les Français sont les plus
visibles dans la société marocaine, en modifiant le paysage des vieux centres
urbains, et plus largement des villes, comme Essaouira et Marrakech.
Cependant, les contacts avec la population locale sont limités le plus sou­
vent aux relations de travail- que celles-ci relèvent de l'association ou du
salariat - et, au quotidien, aux relations liées à l'espace privé puisque les
Marocains forment souvent leur personnel de maison. S'il existe bien des
endroits mixtes, c'est parce qu'ils sont fréquentés à la fois par les touristes,
les résidents au long cours et la classe aisée marocaine. Excepté quelques
affinités élitaires entre Français et Marocains dans les petits mondes intel­
lectuels et artistiques, seuls les membres de couples mixtes disent avoir
des amis et des fréquentations autres qu'utilitaires dans la société locale.
Par ailleurs, les enquêtes de terrain montrent que, bien que dilués dans la
société marocaine, ces Français portent les signes d'une (auto)distinction
historique. Les appartenances identitaires des uns et des autres sont bien
ancrées, malgré des discours qui revendiquent une condition cosmopolite
placée sous le signe d'une appartenance «au même monde».

Un grand nombre de Français rencontrés pensent être dotés de compé­
tences et de savoir-faire qui, au Maroc, seraient inexistants. Les préjugés
sur les déficiences de la société marocaine continuent ainsi de se manifester
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dans les relations avec les Marocains. L'incompétence des subalternes à
réaliser les tâches demandées est soulignée, mais c'est notamment leur
refus d'obéir, d'exécuter et de se conformer aux manières de faire, ou de
travailler, qui revient comme «le» problème dans certains discours. Ils
sont, en effet, quelques-uns à «être déçus par les Marocains». Mais ils ne
peuvent l'être que parce qu'ils sont venus en portant l'espoir que les proxi­
mités sociales et culturelles qu'ils avaient imaginées ne les obligeraient à
aucune négociation avec la société locale. De ce point de vue, il y a ici un
préjugé néocolonial que l'on retrouve sur d'autres terrains des migrations
Nord-Sud (Rubbers, 20°9; Dos Santos, 2016). Ces Français agissent et
pensent souvent en termes de groupes ethniques (seux», les Marocains,
et nous «les Françals»), tout en ayant une vision extrêmement simplifiée
des facteurs de différenciation, réduite à la religion et à la «culture» et qui
n'intègre pas les statuts sociaux.

Ce n'est pas pour autant que ces Français se considèrent comme un
groupe à part entière. Souvent, les individus rencontrés ne se perçoivent
pas comme appartenant à une «communauté française». Au-delà de cercles
d'amis très restreints, ils fréquentent peu les autres Français, dont ils
cherchent à se distinguer, dans un mouvement proche de celui décrit par
Giulia Fabbiano (2016) à propos des Français en Algérie. Il s'agit en effet
de ne pas être associé comme membre d'une même communauté. Ils ne
forment donc ni «une» communauté, ni un groupe à proprement parler. Ils
occupent les espaces urbains et certains secteurs économiques de manière
diffuse, tandis qu'ils intègrent à la fois les ressources et les contraintes du
Maroc, tout en maintenant des liens forts, économiques et familiaux, mais
surtout symboliques, avec le pays d'où ils viennent (Peraldi et Terrazzoni,
2017)' C'est pourquoi leur présence ne semble pas le signe d'un cosmo­
politisme urbain. Les mélanges, les interactions, appelant par exemple les
canopées cosmopolites décrites par Elijah Anderson (20n), relèvent ici
davantage des discours que des pratiques. Les migrations contemporaines
françaises au Maroc renverraient davantage à des «situations cosmopo­
lites», tels que définies par Christian Rinaudo et Marie-Antoinette Hilly
(2003) : des situations «qui désignent la co-présence de personnes d'ori­
gines diverses sur un même territoire, à la fois imprégnées de la mondiali­
sation grâce à l'emploi des nouvelles technologies de l'information et de la
communication, de nouvelles formes d'activité ou de mobilité, et soucieuses
d'entretenir des spécificités construites selon des critères identitaires».
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/ NOTES

1 Selon les donnees de la Direction des Français à l'etranger et de l'administration
consulaire (DFAR), ministère de l'Europe et des Affaires étrangères,

2 Selon les chiffresdu consulat de France au Maroc, ministère de l'Europe et des AHàires
étrangères, Pour moitie, ces individus sont porteurs de la double nationalite (française et
marocaine).
3 Dix millions de touristes sont arrives aux postes frontières en 2015; 3,3 millions sont
françaisdont une moitie de bi-nationaux (MRE, Marocains Residents à l'Étranger, porteurs
de la nationalite française).
4 Le Maroc est aujourd'hui la première destination des investissements français en
Afrique et la France a ete, jusqu'en 2012, le premier partenaire commercial du pays.
5 RevueFrance-Maroc, 15fevrier 1917.
6 Haut-Commissariat au Plan, «Prospective Maroc 2030, Tourisme 2030, quelles ambi-
tions pour le Maroc», Royaume du Maroc, n. d.
7 Recherche menee dans le cadre du projet Émergences, finance par la Ville de Paris,
«Mobilites Nord-Sud: nouvelles mobilites migratoires de l'Europe vers le Maghreb», porte
par le CADIS, EHESS. L'enquête est basee sur un dispositif ethnographique et sur une
centaine d'entretiens.
8 Troupe new-yorkaise de théâtre experimental, engagee dans des actions anarchistes et
pacifiques.
9 Une entite soclo-territorlale caracterisee par l'interdependance entre la societe
locale et l'appareil productif ainsi que Giacomo Becattini (1989) le definit : «Definisco il
distretto industriale come un'entltàsodo-territoriale caratterizzata dalla compresenza attiva, in
un'area territoriale circoscritta, naturallsticamente e storicamente determinate; di una comunità
di persone e di unapopolazione di imprese industriali,»
10 «État des lieux des médinas des villes membres», elabore par Tarik Harroud, Reseau
marocain des anciennes médinas, Cooperation municipale, CoMun, Gouvernance locale et
participative au Maghreb, Direction generale des collectivites locales, Royaume du Maroc,
ministère de l'Interieur, Rabat, 2015.
Il Voir Chloé Pellegrini (2016); Assemblee nationale, rapport nO 2870, réalise au nom
de la Commission des affaires étrangères sur le projet de loi, autorisant l'approbation
du protocole additionnel à la convention d'entraide judiciaire en matière penale entre le
Gouvernement de la Republique française et le Gouvernement du Royaume du Maroc, par
Madame Élisabeth Guigou, 16 juin 2015.
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--- Chapitre 16

Francisco Torres Perez, MiguelMonsellLiern

Les Roms roumains
à «El Cabanyal» (Valence)

Politique urbaine, migrations et logement

Le multiculturalisme croissant des villes espagnoles a introduit les ques­
tions de l'intégration et des relations interethniques dans la gestion
urbanistique. Ce texte aborde cette problématique à travers l'exemple de
l'insertion des familles roms roumaines dans le quartier El Cabanyal à
Valence, en privilégiant trois axes d'analyse: la politique urbaine, la migra­
tion internationale et le logement. El Cabanyal est un quartier populaire
sur le front de mer de Valence. Une opération urbanistique était prévue
pour prolonger une grande avenue jusqu'à la Promenade maritime, ce qui
supposait la démolition d'une partie du quartier. Ce projet a suscité un
large mouvement d'opposition contre les plans de la mairie qui, comme
mesure de pression, avait laissé se dégrader la partie du quartier concerné.
Des familles roms se sont installées dans ces maisons et, aujourd'hui, ce
secteur d'El Cabanyal constitue la concentration rom' la plus grande et
visible dans la ville. La nouvelle mairie a abrogé l'opération urbanistique
et prépare un plan de rénovation du quartier, dans lequel la présence des
Roms est au centre du débat.

Comme dans le reste de l'Europe, à Valence les Roms sont vus comme
un groupe caractérisé par la marginalité et l'exclusion, les activités de rue et
une prétendue asocialité (Legros et Rossetto, zon), AEl Cabanyal, comme
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dans d'autres villes espagnoles (Lopez, 2014), les habitants du quartier
relient la présence des Roms aux logements précaires et à certaines activités
comme le stockage de la ferraille qui a généré des plaintes des habitants.

Notre analyse est basée sur le travail de thèse de Miguel Monsell (2016)

portant sur les Roms dans la ville de Valence et sur un travail de terrain que
nous avons réalisé au sein du quartier El Cabanyal entre novembre 201) et
mai 20162• Ce travail s'est appuyé sur l'observation et la réalisation de dix
interviews (cinq Roms, trois habitants espagnols et deux professionnels
du milieu associatif). Après avoir présenté la situation des migrants roms
à Valence, nous aborderons leur insertion résidentielle dans El Cabanyal,
un quartier marginalisé et sensible, et leur cohabitation avec les autres
habitants; en conclusion, nous nous interrogerons sur leur futur dans le
quartier rénové.

Les migrants roms à Valence

Les Roms roumains sont en réalité une population diverse composée de
différents sous-groupes culturels. Cette hétérogénéité se retrouve àValence
où sont établis deux groupes principaux : les Roms de Dobrogea et les
Roms ursari. Les premiers sont arrivés à Valence vers 2004, ils proviennent
de la région historique de Dobrogea, spécialement de la zone de Constanta,
et le romani est, pour la plupart, leur langue maternelle. La majorité des
Roms de Dobrogea installés à Valence est de religion orthodoxe. Les
premiers ursari sont arrivés à Valence à partir de 2006. Ils parlent aussi
le romani et sont originaires de la région de Galati, notamment de la
municipalité de Toflea. Il s'agit d'une migration plus communautaire que
celle originaire de Dobrogea, localisée principalement dans le quartier du
Cabanyal et au sein de laquelle l'église évangélique joue un rôle important
dans la vie quotidienne.

Oui, nous sommes ursari.

Enquêteur : Il y a beaucoup de personnes de ton village en Roumanie
qu'habitent maintenant au Cabanyal?

Oui, beaucoup, dans cette rue il y a seulement des gens de mon vil­
lage [...J. Dans cette zone du Cabanyal il n'y a que nous (Femme ursari,
Monsell, 2016).
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Les Roms à Valence sont une population jeune, composée de familles.
Aux côtés des ursari et des originaires de Dobrogea, on trouve des membres
d'autres groupes roms tels que les musiciens lautari, les rudari ou les
xoraxane de tradition musulmane. Bien qu'il ne soit pas possible de four­
nir des données précises, on peut estimer la population rom résidente à
Valence à environ 720 personnes au minimum, correspondant à 6 % de
la population roumaine totale de la ville, et à environ 1 000 personnes
au maximum, soit 8 % des Roumains de Valences. La migration rom à
Valence reste peu importante: elle représente de 0,7 % à 1 % du total des
résidents étrangers de la ville.

Il s'agit cependant d'une migration dont lavisibilité est forte dans l'espace
public, en raison des activités de nombre de Roms : le ramassage de la fer­
raille et la récupération de produits dans les bennes à ordures pour la vente
aux marchés aux puces. L'image du garçon à vélo ou de la femme à pied,
qui parcourt les rues pour récupérer des objets divers dans les poubelles,
fait partie de la vie quotidienne de la ville. Pour beaucoup de Roms rési­
dant à Valence, ces activités économiques constituent la source principale
de revenus étant donné leur exclusion généralisée du marché du travail.
Les restrictions légales pour l'accès à l'emploi jusqu'à janvier 20144, leur
faible niveau de formation, leur manque d'expérience professionnelle, la
méconnaissance de l'espagnol ou la discrimination, mettent les Roms dans
une situation désavantageuse pour accéder à un emploi, plus encore dans
un climat de crise économique. Les seules activités auxquelles ils ont accès
sont les travaux agricolessaisonniers, quand ils en ont l'opportunité. Il n'est
alors pas rare que les familles ursari se déplacent pendant l'été vers d'autres
zones de l'Espagne comme Zaragozaou L1eidapour participer au ramassage
des fruits. Par ailleurs, particulièrement au sein du groupe de Dobrogea,
certaines familles combinent l'économie de la récupération à la mendicité,
de façon sporadique ou régulière. Plus rarement, quelques-uns accèdent à
un travail plus stable, dans les secteurs de la construction ou du transport,
ou comme femmes de ménage, médiateurs interculturels, dockers, etc.

Pour ce qui est de l'insertion résidentielle des Roms à Valence, il est
possible de distinguer deux situations. D'une part, les Roms de Dobrogea
se retrouvent principalement dans les quartiers du sud de la ville avec
une distribution plus dispersée que celle des ursari, très concentrés dans
le quartier d'El Cabanyal. Également, les familles de Dobrogea ont une
insertion très liée à certains types de logements insalubres tels que des
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cabanes, des maisons en ruine ou des bâtiments industriels abandonnés.
Les expulsions de ces logements précaires sont habituelles, sans qu'il y ait
eu une intervention sociale d'urgence pour reloger les familles dans la plu­
part des cas (Monsell, 2016). Cette situation a entravé l'accès normalisé de
ces familles aux services publics de base, compte tenu de la résistance des
autorités municipales à enregistrer comme habitants reconnus de la ville
ceux qui habitent illégalement un logement. Les Roms ursari installés dans
le quartier du Cabanyal, d'autre part, ont une situation résidentielle plus
régularisée mais non exempte de problèmes. Dans ce cas, il est possible
de faire une distinction entre les habitations insalubres et les maisons très
modestes mais normalisées.

El Cabanyal, un quartier marginalisé et sensible

Situé sur le front de mer de Valence, El Cabanyal est un quartier popu­
laire, pauvre et historiquement habité par des pêcheurs, des dockers, des
petits exploitants agricoles et des gitans espagnols installés depuis plusieurs
générations. La cohabitation entre payos et gitansa été très bonne, hormis
avec les familles gitanes les plus marginalisées. Au début du XXIe siècle, le
quartier s'est encore diversifiéavec l'arrivée d'immigrés, majoritairement en
provenance de Roumanie. Ainsi, la situation du quartier, une périphérie
relativement ségréguée de la ville, a changé au cours des deux dernières
décennies. L'adoption d'un urbanisme néolibéral à Valence s'est traduite
notamment par la rénovation de la façade maritime avec la construction
d'une longue Promenade maritime, du port de plaisance Marina RealJuan
Carlos 1 et de l'hôtel Las Arenas (5 étoiles), pour accueillir de grands évé­
nements comme la course de Formule 1 ou l'America's Cup. Ainsi le vieux
quartier est devenu, par sa proximité à la Promenade maritime, un espace
clé du nouveau front de mer de la ville.

Dans ce contexte, l'extension de l'avenue Blasco-Ibàfiez jusqu'à la mer
est approuvée en 19995• Cette opération urbanistique de style haussmannien
supposait la démolition de 1651 maisons et la division du quartier, reconnu
comme Bien d'Intérêt Culturel (BIC), en deux parties séparées par l'ave­
nue; des tours d'habitations devaient se construire dans les terrains libé­
rés. Depuis son approbation, le prolongement de l'avenue Blasco-Ibâüez a
suscité le désaccord d'une partie des résidents rassemblés dans l'association
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Salvern El Cabanyal. Cette organisa tion a mis en place plu sieurs acti vi­
tés, des manifestations, des performances artistiques, et a obtenu un sou­
tien progressi f jusqu'à devenir le mouvement contestataire urb ain le plus
important et emblématique de la ville (Santamarina, 2 014). Malgré cette
opposition, la mairie de Valence, tenue par le Parti populair e de 1991 à 2015,

a persisté dans son plan, le présentant comme un e avancée pour la ville et
la solution à la dét ériorati on du quartier. Une partie des habitants, autour
de Si Vclem", était en accord avec ces arguments.

La zone centrale du quartier a connu une rapide dégrad ation (fig. 1).
Dans cette zone affectée par le prolongement de Blasco- Ibafiez, la muni­
cipalité a commencé, à part ir de 2004, à acheter des maisons aux proprié­
taires pour les fermer ou les détruire . Depuis 2 009 , aucune autorisation
de réhabilitation ou d'am élioration du bâti n'a été accordée. Des popula­
tions en processus d'exclusion se sont alors installées, parmi lesquelles des

N

O Zones degradées _ Pr ècansanon

Fig. 1 - Le quartier El Cabanyal : zone précarisée et zones dégradées.

Note : La zone grise correspond au quartier d'El Cabanyal. La partie noire décrit le pro­
longement de Blasco-Ibariez et les zones dégradées.
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familles roms. Cette politique de «dégradation induite» (Ruiz et Garcia,
2013), l'arrivée des Roms, les transformations des usages des rues, les per­
ceptions subjectives d'insécurité ou d'inconfort, ont transformé quelques
zones en micro «espaces de la peur» (Ruiz et Garcia, 2013) dans l'imaginaire
des habitants du quartier. Il y a deux zones de ce type : les alentours du
square Llorenç-de-Flor, où se concentrent des familles roms, et les envi­
rons du Bloc-dels-Portuaris', avec une majorité de gitans espagnols (fig. 2

et 3). Les habitants du quartier évitent très souvent ces deux zones pour
leurs activités quotidiennes (stationnement, etc.).

Au cours des dernières années, les préoccupations des anciens habitants
alternaient entre le débat sur le prolongement de l'avenue Blasco-Ibàâez,
l'incertitude et la conscience de la dêgradation" liées à ce projet urbain, le
sentiment d'être négligés par les pouvoirs publics et la présence des familles
roms. Deux types de discours sur les causes de la dégradation (Ruiz et
Garcia, 2013; Torres et al., 2016) se sont développés. Certains habitants
en attribuent la responsabilité à la municipalité, à sa négligence et à sa
politique de «dégradation induite», qui a généré l'arrivée de populations
précaires parfois marginales. Un habitant résume ainsi ce point de vue :

Les Roms arrivent... et personne ne faitquoi que ce soit [...] ils laissent

une population de très basse condition complètement négligée pour qu'il

se crée une atmosphère de dépression, de chute, de décrépitude, de des­

truction (EP-7).

Une autre partie des habitants, au contraire, considère que l'occupation
de maisons par des immigrants marginaux est la cause de la dégradation; ce
qui, selon eux, serait résolu par le prolongement de l'avenue Blasco-Ibafiez
(Ruiz et Garcia, 2013)' Les habitants utilisent les arguments de l'un ou de
l'autre discours; dans tous les cas, les Roms sont au centre du débat. Pour
certains, ils sont victimes, étant donné les conditions dans lesquelles ils
habitent; pour d'autres, ils sont coupables.

Dans cette ambiance, la victoire électorale de la gauche en mai 201),

l'abrogation de l'opération urbanistique et l'amélioration de quelques ser­
vices (nettoyage des rues, présence policière), ont permis de lever des incer­
titudes et de dépassionner les débats. La nouvelle majorité est en train de
mener un plan de renouvellement intégral, qui doit «régénérer physique­
ment, économiquement et socialement le quartier» (Gradoli, 2016, p. 170).
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Fig. 2 - Dans les alentours du square L1orenç-de-Fior.
Source : F. Torres, avril 2016 .

Fig. 3 - El Bloc-dels -Portuaris,
Source : F. Torres, avril 2016 .
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Le premier pas dans cette direction a été un processus participatif, appelé
Va Cabanyal, avec l'ensemble des associations du quartier pour définir le
projet de renouvellement'',

L'insertion résidentielle des ROIDS dans le quartier

Comme nous l'avons vu, la situation de blocage qu'a connu El Cabanyal a
favorisé l'établissement des familles ursari, au point de devenir la concen­
tration la plus importante de populations Roms de Valence. Ala différence
d'autres zones de la ville, El Cabanyal est un quartier avec un grand nombre
de maisons unifamiliales ou de petits bâtiments de deux ou trois étages.
Ce type de logement est prisé par les familles roms qui sont insérées dans
l'économie de la récupération, qui exige un espace pour le stockage. La
présence de l'église évangéliste Rugul Aprins est aussi devenue un élément
de sociabilité et de cohésion des ursari et, pour certains, un facteur décisif
de leur installation dans ce quartier. Chaque semaine, lors des célébra­
tions habituelles, l'église peut rassembler entre 200 et 250 personnes. Cet
ensemble de facteurs a favorisé la création d'une sociabilité marquée par
l'entre-soi pour les Roms ursari.

A l'opposé, les Roms de Dobrogea ont une situation résidentielle à
Valence beaucoup plus marquée par l'insalubrité; alors que, pour les Roms
ursari, nous pouvons parler d'une insertion résidentielle plus normalisée.
Si d'autres familles roms habitent dans des logements plus ou moins isolés,
placés souvent hors de la ville, les ursari du Cabanyal résident dans des
maisons intégrées au tissu urbain du quartier, même s'ils se concentrent
surtout dans la zone plus dégradée en raison du projet de prolongement
de l'avenue Blasco-Ibariez, L'accès des ursari à ces maisons s'est principale­
ment produit par le biais de la location. Cependant il y a eu aussi, à un degré
moindre, des cas de subrogation et d'occupation illégale. Il faut dire égale­
ment que, dans un premier temps, l'entreprise à capitaux publics et privés
Cabanyal 20IO a loué à des familles sans ressources - certaines d'entre
elles sont des familles roms - des immeubles qui avaient été acquis par la
mairie pour leur démolition. Il s'agissait souvent de logements en mauvais
état, ne respectant pas les critères minimums d'habitabilité (Monsell, 2016,

p. 238). Au cours des années, les situations résidentielles les plus précaires
et irrégulières ont été réduites, d'une part à cause des expulsions et, d'autre
part, grâce à l'accès des familles à un meilleur logement. Cette mobilité
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résidentielle ascendante modeste des familles est liée souvent à un séjour
prolongé dans le quartier et à la construction de relations de confiance avec
quelques propriétaires (Torres et al., 2016).

Le propriétaire venaitchaquemoispour prendre le loyeret ma mère lui a
dit : «j'aiune fille avec troisenfants! Et nousn'avons pasde laplaceà lamai­
son...» Le propriétaire nous a demandéd'avoir patience et li a dit qu'li allait
trouverune maisonpour nous, parcequ'li a vu que ma mère est sérieuse et
ellepaye bien le loyer. Mon père travaille et li paye le loyer (ER-x).

Cependant, il existe toujours aujourd'hui des ursari qui habitent dans
des maisons précaires ou même très précaires, à la limite de l'habitabilité.
Pour la plupart, il s'agit de logements modestes mais standardisés. Les
loyers varient en fonction des caractéristiques des maisons, généralement
entre 300 et 500 € (Torres et al., 2016), un prix bon marché par rapport à
la moyenne dans la ville (entre 600 et 1000 €).

La localisation résidentielle des ursari à Cabanyal facilite leur accès aux
services du quartier, tels que l'école pour les enfants, le centre de santé,
le marché, etc. Sans oublier pour autant les difficultés et les tensions, cela
implique également une plus grande interaction avec le voisinage, bien
que, comme nous le verrons ci-dessous, l'ambiance générale reflète plutôt
une cohabitation distante entre les Roms et les autres habitants du quar­
tier. L'insertion des Roms dans l'économie de la récupération est souvent
le motif de plaintes du voisinage. Celles-ci se focalisent sur l'activité de
ramassage de la ferraille et des produits des bennes à ordures, et sur leur
stockage considéré par beaucoup d'habitants comme un facteur d'insalu­
brité. Ce stockage est réalisé dans certains cas dans les maisons, que ce
soit dans une pièce intérieure ou dans l'arrière-cour. Certains utilisent une
fourgonnette, garée devant la porte de la maison, comme lieu de stockage.
D'autres encore, à la recherche d'une solution considérée comme moins
gênante pour les voisins, s'organisent entre plusieurs familles pour louer
un rez-de-chaussée dans le quartier, qui est alors utilisé comme magasin.
Depuis l'été 2016, certaines familles ont reçu, après une inspection de la
police, des amendes de 2 000 € pour le stockage de matériaux récupérés.
La municipalité les accuse de se livrer à une activité de gestion des déchets
sans «licence environnementale». Cette sanction n'aurait affecté que des
familles Roms ursari du Cabanyal, bien qu'elles ne soient pas les seules à
être engagées dans cette économie de la récupération dans le quartier. Face
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à cette situation affectant la base économique des familles ursari, quelques
acteurs sociaux gitans ou de solidarité avec les Roms essaient actuellement
de proposer une défense et de chercher des alternatives.

Une cohabitation apaisée mais non sans tension

Les relations de voisinage des Roms avec les habitants espagnols du quar­
tier, payos et gitans, sont très limitées et superficielles. Quand ils sont
questionnés sur ce sujet, la réponse habituelle est «bien, pas mal avec
des Espagnols». Lorsqu'ils essaient de concrétiser ces relations, on parle
d'échanges cordiaux. Une femme rom nous disait: «avecdes voisins bien...
je connais des Roumains, je connais des gitans, aussi des Espagnols... salu­
tations ... pas d'amitié» (ER-I). Pour un homme rom, cette «bonne rela­
tion» est fondée sur le respect:

Quand je sors à la rue des gitans, des Espagnols, mes amis roumains me

saluent ... Pourquoi? Parce que je «prends bien soin d'eux», je parle bien

avec eux, je les respecte et je n'ai pas de problèmes (ER-2).

Il semble que les relations de voisinage plus significatives, c'est-à-dire
avec un rapport de confiance ou donnant lieu à de petits services mutuels,
soient très rares. Quelques Roms, qui habitent dans le quartier depuis
longtemps, racontent celacomme une exception positive. X souligne qu'un
petit commerçant lui vend à crédit: «Il me connaît, tu dis déjà... je prends
[une chose] et je te rembourserai... il [le commerçant] sait que je paie... je
fais ça et ne passe rien» (ER-5). Mais ce type de rapport n'est pas majori­
taire. Une des Espagnoles interviewées, qui habite aux alentours de la zone
dégradée, s'exprime de façon très claire: «li n'y a pas de relation, comme
si nous étions transparents... eux [les Roms] et nous [les Espagnols]»
(EV-I). Au-delà d'une cohabitation, c'est une coexistence tranquille, sans
relation mais sans conflit visible. Cette situation est fondée sur l'ignorance
mutuelle. «Nous nous ignorons les uns les autres ... ils évitent le conflit, des
gens l'évitent aussi» (EV-2). Allant dans le même sens, un autre interviewé
parle de non-communication. «Il a une non-communication totale ... de
la part des habitants du quartier qui ne sont pas gitans... et de la part des
gitans espagnols aussi» (EV-7).
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Contrairement à ce que l'on pourrait penser, les relations entre les Roms
et les gitans espagnols sont aussi rares qu'avec les Espagnols payos. Bien qu'il
y ait eu quelques initiatives récentes promues par des associations de gitam10,

et quelques cas démontrant une certaine confiance, les membres de l'un
et de l'autre groupe partagent les espaces du quartier sans interrelations.
Un des interviewés, gitan espagnol, souligne les barrières qu'établissent la
langue, une «façon d'être gitan qu'on voit comme étrange», la méconnais­
sance mutuelle et les stéréotypes. Il y a quelques commentaires critiques des
gitans espagnols sur la prétendue compétence des Roms pour bénéficier des
aides sociales.Les principales critiques des Roms sur les relations au quartier
ont été exprimées envers les gitans espagnols. Selon X, et il n'est pas le seul:

Ce quartier, je ne l'aime pas, il y a beaucoup de gitans... oui, d'ici, espa­

gnols... ils ne laissent pas... vous passe avec la voiture et vous parle mal,

toute la journée et la nuit, ils ne dorment pas, vous savez? .. ils ne dor­

ment pas, le ballon est entendu comme maintenant (bruit dans la rue) la

nuit à 2 ou 3 heures (ER-5).

En résumé, on peut parler d'une coexistence en apparence tranquille qui
se concrétise dans des pratiques d'ignorance et d'évitement. Pour une large
partie des habitants, payos, gitans et Roms, cette coexistence est fondée
sur l'indifférence mutuelle comme forme de cohabitation possible. Pour
les habitants espagnols payos, les plaintes se concentrent sur les problèmes
découlant du stockage de la ferraille et d'une sociabilité informelle de rue
jugée désagréable et gênante. Un voisin, qui habite aux alentours du square
Llorenç-de-Flor, disait que «les Roms sont sales, ils crient, ils jettent
tout par terre ... comme ils occupent quelques rez-de-chaussée pour garder
de la ferraille, c'est un bordel», encore qu'il reconnaît qu'ils ne sont pas
«dangereux ou agressifs, comme quelques-uns disent... S'ils te gênent, tu
rappelles à l'ordre et ça fonctionne» (EV-3). D'autres habitants ont un avis
moins compréhensif et préfèrent éviter ces rues.

Ces problèmes de coexistence sont une des faiblesses du quartier détec­
tées dans l'analyse SWOT réalisée avec les associations d'El Cabanyal en
novembre 2015. Le point D5 du document dit:

Les problèmes de coexistence. Différents comportements sociaux sont

expérimentés de façon contradictoire (bruit, hygiène, etc.), L'utilisation

exclusive des espaces publics par des groupes marginaux modifie la
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coexistence et expulse le reste des voisins. Il y a un manque d'empathie
et un manque de reconnaissance mutuelle du potentiel des groupes du

quartier (Gradoli et a1., 20I5b).

De la part des Roms, les plaintes se centrent, comme nous l'avons vu,
sur certains comportements de leurs voisins gitanset, de façon plus ponc­
tuelle, sur quelques voisins espagnols payos, qui manifestent des avis néga­
tifs considérés comme erronés. En même temps, les habitants roms sont
conscients des critiques concernant le stockage de la ferraille et ils affirment
le faire avec soin pour ne pas gêner. Ils ne laissent ni ne manipulent la
ferraille sur le trottoir comme auparavant. Lors d'un rendez-vous tardif le
soir, un habitant rom terminait le chargement de son fourgon; le samedi
matin, il allait au marché aux puces de Llauri et, comme il le disait, à 5" h
du matin, il ferait «beaucoup de bruit avec le chargement du fourgon ... et
ça serait mauvais avec les voisins.»

Conclusion : y aura-t-il de la place
pour les Roms dans le quartier rénové?

La situation et l'évolution d'El Cabanyal sont importantes pour trois
points. D'abord, en raison de son combat et du soutien reçu, El Cabanyal
est un quartier significatif et symbolique à l'échelle de la ville. En deuxième
lieu, bien que des familles roms habitent d'autres quartiers de Valence, El
Cabanyal est le seul quartier de la ville comptant une concentration rési­
dentielle rom, ce qui le rend particulier en termes d'expérience de l'inser­
tion de cette minorité. Enfin, le processus de renouvellement urbain est
géré par une majorité de la gauche alternative plus encline à un processus
inclusifdes différents groupes de voisins.

Dans quelle mesure le processus de renouvellement prendra-t-il en
compte la présence de ces familles roms? Seront-elles considérées comme
des habitants? Ou, au contraire, seront-elles expulsées comme indésirables?
La résolution de ces questions, au-delà des familles roms concernées, affec­
tera, de façon plus générale l'image des Roms dans la ville de Valence.

Comme nous l'avons vu, la plupart des familles roms habitent des loge­
ments très modestes, mais normalisés. Il y a une coexistence tranquille,
mais aussi un fort malaise latent et concentré sur des problèmes découlant
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du stockage de la ferraille et d'une sociabilité informelle de rue jugée déplai­
sante et gênante. Certaines rues du quartier sont évitées par des habitants
et, dans d'autres, cette coexistence est fondée sur l'indifférence mutuelle.
Pour une partie des habitants du quartier, les Roms sont vus comme des
voisins à éviter, qui dégradent leur qualité de vie. D'autres habitants ont
une vision moins négative.

Les familles rorns sont dans une situation de vulnérabilité face au pro­
cessus de renouvellement urbain. Elles seront le groupe du quartier le plus
affecté compte tenu de leur concentration dans les alentours du square
Llorenç-de-Flor. De plus, le stockage de la ferraille dérivé de leur princi­
pale activité économique génère des problèmes et, pour le moment, aucune
alternative n'est proposée pour répondre à cette question. Enfin, les Roms
sont absents des réseaux associatifs du quartier alors que ces derniers s'affir­
ment comme des interlocuteurs clés de la mairie dans les débats de défini­
tion et réalisation du processus de renouvellement urbain.

Les futures orientations dépendront de divers facteurs, dont deux
méritent d'être soulignés : d'une part, la politique qui sera appliquée par
les autorités localeset le type de renouvellement du quartier qui sera mis en
place; et, d'autre part, la municipalité et les réseaux associatifs de quartier
qui devront s'accorder sur une ligne directrice pour minimiser les tensions
et générer des «espaces de cohésion».

"" NOTES

1 Nous différencions dans ce texte: les Roms roumains (désignés comme Roms), les
gitans (terme utilisé pour se référer aux Roms espagnols) et lespayos (désignation populaire
des Espagnols qui ne sont pas gitans).
2 Ce travail de terrain a été mené dans le cadre du projet ANR MARG-IN
«MARGinaiisationlINclusion : les effets à moyen et à long terme des politiques de régula­
tion de la pauvreté étrangère sur les populations-cibles: le cas des migrants dits "rorns" dans
les villes d'Europe occidentale (France, Italie, Espagne)».

3 La première proportion est concordante avec les estimations d'autres auteurs (Lungo
Drom, 2008 ; Pajares, 2006; Madas, 2008); la deuxième est issue des statistiques officielles
roumaines.
4 Dans la période transitoire d'adhésion de la Roumanie à l'DE, le gouvernement espa-
gnol avait établi un moratoire pour l'accès à l'emploi des ressortissants roumains.
5 La construction de l'avenue a commencé dans les années 1920, elle s'est achevée au
début des années 1980 à la limite d'El Cabanyal. Le Plan général d'aménagement urbain
de 1988 n'avait pas tranché le dilemme entre protéger le quartier ou prolonger l'avenue.
6 Association encouragée par le Parti populaire.
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7 Il s'agit d'une grande tour de 163logements sociaux bâtie en 19,7. En 1990, les maisons
précaires qui entouraient l'îlot ont été démolies; à la fin de cette décennie, la dégradation de
l'ilot s'accélère, connu populairement comme «El Bloc-dels-Porruaris» (l'îlot des Dockers).
S En 2.01" El Cabanyal compte 366 parcelles vides (dont I2.S en propriété publique), soit
II % des 3 )30 parcelles du quartier, et 400 bâtiments vides, soit 10 % du total du quartier.
Les bâtiments vides sont plus ou moins uniformément distribués. Par contre, les parcelles
vides sont concentrées autour du square Llorenc-de-Flor, du Bloc-dels-Portuaris et dans
une partie de l'est du quartier (Gradoli et al., 2.01,a).
9 Une analyse SWOT (initiales d'atouts, fàiblesses, menaces et opportunités en anglais),
sur laquelle nous reviendrons, a été réalisée en novembre 2.01,avec les associations du quar­
tier et une large participation des habitants.
10 La plus significative a été la célébration, du 2.6 au 2.8 février 2.016, des journées «Dikela
Misthos. Histoire et culture gitane racontées dès El Cabanyal» avec la participation de gitans
espagnols et de Roms.
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--- Postface

Jean-PierreOlivier de Sardan

Un petit détour personnel

Je n'ai jamais été un spécialiste des migrations. Mais aussi il est vrai que,
comme sans doute tout chercheur en sciences sociales, j'ai toujours côtoyé

les migrations dans mes diversesactivités de recherche, et elles ont toujours
fait partie du paysage social ambiant, quels que soient les thèmes particu­
liers sur lesquels mon attention scientifique s'est, en Afrique, successive­
ment focalisée (histoire précoloniale et coloniale, esclavage, guérisseurs,
cultes de possession, pouvoirs locaux, système de santé, politiques de santé,
interventions en développement, et, aujourd'hui, politiques publiques').

Pendant la saison sèche, les premiers villagesdu Niger où j'ai résidé dans
les années 1960étaient, comme ils le sont encore maintenant, presque tota­
lement vides de jeunes adultes, tous partis au Ghana ou en Côte d1voire;
quand ils revenaient peu avant l'hivernage pour travailler aux champs, ils
brillaient devant les filles, avec leurs lunettes de soleil et leurs gros tran­

sistors flambant neuf. Jean Rouch, qui m'avait fait venir au Niger, venait
alors de finir la première enquête sur les migrations saisonnières massives
des Sahéliens vers les pays côtiers d'Afrique de l'Ouest (Rouch, 1956). Ses
films sur la vie quotidienne de ces migrants (Moi un noir), ou sur leurs
séances de possession (Les maîtres fous) avaient déjà connu le succès. J'ai
recueilli ensuite, dans un village de l'Ouest du Niger où j'ai longtemps
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résidé, l'histoire détaillée des premiers voyages au Ghana de mon logeur,
Mounkaila : à l'issue de la Deuxième Guerre mondiale, encore adolescent,
il avait parcouru à pied, avec d'autres jeunes du village, les milliers de kilo­
mètres qui le menaient à Accra. Plus tard, enfin, j'ai fait une vaste tournée
auprès de migrants nigériens en Côte d'Ivoire, au Ghana, au Togo, et au
Bénin, dans le cadre d'une recherche, jamais publiée, sur les cultes de posses­
sion, retrouvant ici où là des jeunes que j'avais connus dans leurs villages au
Niger et qui vivaient en famille dans les quartiers «zongo» où se regroupent,
aujourd'hui comme hier, les Sahéliens installés dans les pays côtiers.

J'insiste sur ces aspects anecdotiques, car ils mettent en évidence d'une
part la présence des migrations dans des parcours scientifiques qui ne les
prennent pas comme objet principal et, d'autre part, l'importance ancienne
des migrations intra-africaines, toujours massives de nos jours, mais encore
relativement sous-étudiéesê, en particulier à un moment où l'attention des
décideurs, des médias, et de nombreux chercheurs, est entièrement focali­
sée sur les migrations vers l'Europe.

Un autre rappel me semble nécessaire. Sur le plan théorique aussi, à
la fin des années 1960, les migrations Intra-africalnes se sont introduites
au sein des préoccupations scientifiques de l'anthropologie marxiste dans
laquelle je me situais alors. Claude Meillassoux a, en effet, conceptualisé,
à partir du cas sud-africain, une forme particulière de profit du secteur
capitaliste (en particulier minier) : ce dernier utilise la force de travail des
migrants sans avoir eu à débourser préalablement les coûts de sa production
et de sa reproduction, qui sont assurés par le secteur «traditionnel» dont
ils sont issus et où ils retournent'. Pour ma part, c'est sur la question de
l'esclavage que les migrations ont éveillé ma curiosité théorique (Olivier de
Sardan, 1984) : la libération des esclaves au sein des colonies, proclamée
par la France en 1904, a en effet amené des milliers de jeunes Sahéliens
d'origine servile à quitter les concessions de leurs maîtres pour emprunter
les chemins de la migration moderne, dont ils ont été d'une certain façon
les initiateurs (Leservoisier, 2003 et 2009).

Plus tard, dans un contexte autant militant que scientifique, j'ai retrouvé
le lien entre migrations et séquelles de l'esclavage, avec les travaux menés
par des collègues sur la grève des foyers en France dans les années 1970
(Quiminal, 1991; Quiminal, 20°5; Timera, 1996; Timera et Garnier,
2010). En effet, l'une des conséquences inattendues de ces grèves (un effet
en quelque sorte collatéral) a été la modification, au sein des migrants
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soninkés et toucouleurs en France, des rapports entre descendants de
maîtres et descendants d'esclaves. Malgré leur commune situation de pro­
létaires immigrés, les premiers gardaient la préséance sur les seconds, qui
effectuaient seuls toutes les corvées de cuisine ou de vaisselle. La grève des
loyers et le contact avec les mllitantfe)s français(e)s ont débouché sur des
revendications égalitaires et mis fin à certaines des formes de discrimina­
tion qui persistaient, et persistent encore à de nombreux égards, dans les
sociétés d'origine.

Enfin, les migrations se sont à nouveau invitées, beaucoup plus récem­
ment, dans un tout autre type de recherche. Notre laboratoire (LASDEL)
s'est, en effet, intéressé à la crise alimentaire qui a sévi en 2005 au Niger,
et à la façon dont elle a été vécue au niveau des villages. 11 nous est vite
apparu que les envois d'argent (remittances) des migrants nigériens établis à
titre temporaire ou définitifdans les pays côtiers d'Afrique de l'Ouest ou en
Libye avaient été décisifs pour surmonter la crise vécue par leurs familles",
sans doute plus que les interventions de l'armada humanitaire venue du
Nord, très médiatisée, qui a distribué des milliers de tonnes de nourriture
(Hamani, 2008; Olivier de Sardan, 2008). Aujourd'hui le Niger, pays qui
figure parmi les plus pauvres du monde selon la plupart des indicateurs,
où l'agriculture pluviale est en crise profonde, où les secteurs secondaires
et tertiaires sont peu développés et ne fournissent guère d'emplois, et où
le taux de fécondité reste le plus élevé de la planète, ne pourrait survivre
sans les envois d'argent des migrants. Pour beaucoup de jeunes Sahéliens,
confrontés àl'absence de travail et àla faiblesse de l'ascenseur social, l'avenir
et l'espoir se distribuent entre trois options : les migrations, les trafics ou
le salafisme (voire, parfois, le jihadisme),

Les migrations :
un champ, une entrée, et une composante

Les migrations sont aujourd'hui devenues un champ Scientifique à part
entière. Cette évolution s'inscrit dans une évolution plus large des sciences
sociales vers des spécialisations thématiques croissantes, qui ont à divers
égards des effets positifs: elles impliquent, comme cet ouvrage en témoigne,
des collaborations interdisciplinaires innovantes et permettent de trans­
cender les aires culturelles classiques. Ces nouveaux champs, apparus
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progressivement depuis une trentaine d'années, se situent tous au confluent
d'intérêts proprement scientifiques et de préoccupations sociales et poli­
tiques. Le développement, la santé, l'environnement, le genre, la gestion
des conflits, en sont d'autres illustrations. Ce processus tend à produire des
spécialistes, souvent à vie, comme il produit des revues thématiques, des
colloques dédiés, des associations professionnelles, des unités de recherche,
des départements universitaires, et bien sûr des réseaux internationaux.
C'est une dynamique normale, et inéluctable. Mais elle a aussi des limites.

En effet, il ne faudrait pas pour autant oublier que chaque thème spécia­
lisé est aussi une entrée potentielle vers d'autres mondes sociaux et d'autres
types d'interactions. Il en va ainsi pour les migrations. Elles peuvent et
doivent conduire le chercheur vers des thèmes plus classiques (la famille, le
travail, la religion, le pouvoir...). Après tout, le migrant n'est jamais seule­
ment migrant, et il ne doit pas être enfermé dans son seul rôle de migrant
(Lacroix, 2014), il a aussi des parents, un métier, une religion, des réseaux,
avec leur épaisseur propre ... Comme chacun d'entre nous, il circule entre
plusieurs rôles, avec ses logiques, ses stratégies, son «agencéité» (ageney).

L'analyse des migrations peut aussi permettre de déboucher sur des
thèmes plus neufs, plus transversaux, comme les politiques publiques (les
politiques migratoires sont un type parmi d'autres de politiques publiques),
les recompositions des États-nations, les identités collectives (jamais don­
nées, toujours construites), les questions sécuritaires (qui interpellent de
plus en plus les chercheurs), les processus de stigmatisation (ou de jeu
autour des stigmatisations: on pense au livreclassiquede Goffman, Stigma).
Un champ Scientifique ne doit jamais être clôturé, il faut pouvoir en sortir
à volonté, pour explorer à partir de lui d'autres territoires. Les migrations
sont une porte d'entrée, et non un huis-clos. Cet ouvrage en témoigne.

Enfin, la production de connaissances sur les migrations ne doit pas être
l'apanage ou le monopole des seu1s spécialistesde la migration. Nous l'avons
évoqué à travers notre expérience personnelle, tout sujet de sciences sociales
peut comporter une dimension migratoire. En voici deux exemples contre­
intuitifs que je connais de près, deux archétypes de terroirs «traditionnels».
Prenons un quelconque villagesahélien et imaginons une étude sur le pou­
voir local. Rien n'évoque a priori la question migratoire. Et pourtant une
part importante de la viepolitique y tourne autour la relation complexe entre
les «enfants du terroir» (les premiers occupants, fondateurs du village) et les
«nouveaux venus» (arrivésparfois il y a deux siècles).Prenons maintenant un
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bourg gardois, encore marqué par la monoculture de la vigne, et où tout le
monde, il y a soixante ans, parlait encore «patois» (nom local de l'occitan) :
il se trouve que la presque totalité des familleslesplus anciennes est formée à
l'origine de migrants «internes» venus de Haute-Loire au XIX" sièclecomme
vendangeurs puis ouvriers agricoles (et désignés il n'y a pas si longtemps
sous le sobriquet péjoratif de «gavots»). D'autres couches de migrants sont
venues se superposer par la suite dans les environs : Italiens - victimes fin
xIX" de pogromes, comme à Aigues-Mones (Noiriel, 2010), républicains
espagnolsen déroute, et enfin -là encore comme vendangeurspuis ouvriers
agricoles- Espagnols et, à leur suite, Marocains.

Les déplacements, les mobilités, les exodes, les transhumances, les
conquêtes, les fuites, les voyages, au même titre que la circulation des
idées, des religions, des normes et des modèles, sont des composantes
fondamentales de toute histoire, de toute activité sociale.Ace titre, ils ne
peuvent donc relever des seuls spécialistesdes migrations.

Et laméthodologie?

L'existence d'un champ scientifique spécifique sur les migrations peut
néanmoins avoir des avantagesméthodologiques, liés aux particularités des
migrations comme objet empirique, qui suscitent des innovations fruc­
tueuses, comme les méthodes mixtes ou les enquêtes multisites.

Les migrations sont d'abord un thème scientifique favorable aux
méthodes mixtes, qui sont sans doute l'avenir des sciences sociales.
Longtemps elles ont été un domaine privilégiédes méthodes quantitatives:
la démographie, bien sûr, qui a toujours fait des migrations un de ses
thèmes favoris, mais aussi la géographie, l'économie ou la sociologie de
questionnaires. La production de connaissances s'est ainsi concentrée sur
les phénomènes appréhendables par des indicateurs quantitatifs et des
méthodes statistiques: flux migratoires (importance, répartition spatiale,
variations diachroniques, composition sociologique, etc.), dynamiques
matrimoniales, flux Îtnanciers (remittances), trajectoires scolaires et
insertions professionnelles des migrants et de leurs enfants... Chemin
faisant, les chercheurs «quantltativistes» ont pu affiner et adapter leurs
techniques de production de données, afin de suivre les migrants, dans
l'espace (tracking) comme dans le temps (enquêtes longitudinales).
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Mais, bien que minoritaire, moins visible, et en ordre dispersé, l'an­
thropologie s'est, elle aussi et depuis longtemps, intéressée aux migra­
tions, en y apportant la spécificité de ses méthodes qualitatives. L'école
de Manchester s'est ainsi particulièrement penchée sur les migrations
des ruraux vers les mines et les villes d'Afrique australe sous le régime
d'apartheid et la colonisation britannique (Mitchell, 195"9). L'étude des
migrations a ainsi favorisé, il y a plus de cinquante ans, l'entrée, dans
la palette méthodologique de l'ethnographie, des enquêtes multisites,
entre autres sous la forme, à l'époque pionnière, de l'analyse de réseaux
(Mitchell, 1969) : les enquêtes multisites ne sont donc en rien une inno­
vation de l'anthropologie post-moderne comme certains l'ont proclamé
(Marcus, 1995"). Les migrations (comme le développement ou l'urbani­
sation) figurent à la première place de ces nouveaux objets qui ont (heu­
reusement) obligé l'anthropologie à sortir du cadre classique et exotique
de la monographie villageoise ou ethnique, et à s'intéresser, outre aux
réseaux, aux mobilités, aux transformations sociales, aux contextes rnul­
ticulturels, et aux trajectoires individuelles.

Plus généralement, l'anthropologie - par le recours aux entretiens libres
ou semi dirigés, aux biographies, aux études de cas, à l'immersion ou obser­
vation plus ou moins participante - permet de fournir des données ori­
ginales et irremplaçables sur le vécu des migrants, pendant la migration
(parcours de migrations), mais aussi dans les contextes d'émigration et les
contextes d'immigration; sur les représentations sociales des migrants et
des autres acteurs des processus migratoires (tels que les passeurs, policiers,
fonctionnaires, ou associations de soutien) ; sur les interactions autour des
processus migratoires; sur les liens multiples avec le pays de départ, et les
modes d'insertion dans le pays d'arrivée; ou sur la mise en oeuvre des poli­
tiques migratoires, leurs effets inattendus, les contournements et démem­
brements auxquels elles sont soumises quand elles sont confrontées aux
logiques multiples des acteurs et à la «revanche des contextes-».

Enfin, les migrations sont un thème propice à l'usage de nouveaux
concepts, produits dans le champ des études migratoires ou dans des
champs voisins, comme l'anthropologie des actions publiques, tels que
«courtage», «normes pratiques», «implementation gap» ou «modèles voya­
geurs», qui sont autant d'outils - parmi bien d'autres - pouvant contribuer
à l'abolition de la funeste frontière épistémologique entre Eux et Nous et
à une meilleure intelligibilité des dynamiques sociales contemporaines, au
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Nord comme au Sud, avec leurs diversités, leurs mixités, leurs hétérogé­
néités, leurs contradictions.

Cette perspective rejoint celle exprimée dans une phrase ancienne autant
qu'oubliée de Bronislaw Malinowski (Malinowski, 1926, p. 36), mais éton­
nement moderne dans son implication épistémologique, dont les migra­
tions sont une excellente illustration: «This, like everything else in human
cultural reality is not a consistent logical scheme, but rather a seething
mixture of conflicting principles».

/ NOTES

1 Je remercie Ilka Van-Lavoisier pour ses remarques et suggestions bibliographiques sur
une première version de ce texte.
2 A quelques exceptions près : Boyer, 2005; Brachet, 2005; Brachet, Choplin, et
Pliez, 2011; Lassailly-Jacob, Boyer et Brachet, 2006; Wa Kabwe-Segatti, 2006; Lessault et
Beauchemin, 2009; Boyer et Néya, 2015.
3 Meillassoux, 1975; voir aussi Burawoy, 1979.
4 Cet effet contra-cyclique des remittances a été étudié dans d'autres contextes : voir
Guberr, 2000; Gubert, 2007; Pécoud, 2013.
5 Olivier de Sardan]ean-Pierre, «Miracle Mechanisms, Traveling Models, and the Revenge
of the Contexts. Cash Transfer Programs: A Textbook Case», in Olivier de Sardan J.-P.,
Piccoli E. (ed.), Cash Transftrs in Contest: AnAnthropological Perspective, London, Berghahn,
2018.
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Sestravauxportent sur lespolitiques migratoires et le phénomène du retour
migratoire. Elle s'intéresse également au care et aux travailleuses domes­
tiques migrantes. Parmi ses dernières publications, on peut noter: «La
decision de retornar en tiempos de crisis. Una perspectiva comparada de
los migrantes ecuatorianos y romanos en Espaâa», Migraciones, 201) (avec
D. Lépez) ~ «Migrant Care and the Production ofFictive Kin», in Critical
Kinship Studies, Rowman & Littlefield, 201) (avec R. Martinez-Bujàn).
Contact: antia.perez@udc.es

Nelly Robin est géographe, chargée de recherche IRD au CEPEDI
MIGRINTER. Elle travaillesur lescirculations et politiques migratoires en
Afrique subsaharienne et en Europe. Elle s'intéresse plus particulièrement
aux circulations des mineurs et au trafic illicite de migrants. Elle a soutenu
en 2014 son habilitation à diriger des recherches intitulée «Migrations,
observatoire et droit. Complexité du système migratoire ouest-africain.
Migrants et normes juridiques». Plus récemment, Nelly Robina publié
«Territoires "minés" et tensions ethnographiques, des zones de conflit au
monde judiciaire» dans la revue e-migrinter (1),2017), http://e-migrinter.
revues.org!. Elle coordonne un programme Défi Mastodon du CNRS,
développé avec des laboratoires d'informatique, autour de la thématique
suivante: «Migrations Roads and Multi-Sources Data».
Contact: nelly.robin@ird.fr

Cyril Roussel, géographe, chercheur au CNRS, Institut français de Proche­
Orient, UMIFRE 6 - USR 313), Erbil. Il travaille depuis 1997 sur le
Moyen-Orient et s'intéresse aux rapports entre identité et territoire
en particulier en contexte communautaire (Druzes en Syrie, Kurdes
en Irak et en Syrie), mais aussi aux effets de limites et de discontinui­
tés (frontières culturelles) et aux acteurs de la migration. Il travaille
essentiellement sur les transformations des espaces frontaliers et des
espaces urbains au Moyen-Orient en rapport avec la circulation accrue
des populations et des marchandises - circuits légaux et illégaux - et
s'intéresse aux reconfigurations socio-spatlales des territoires frontaliers
et communautaires que connaît le Moyen-Orient.
Contact: cyr.rousselrzrêgmail.com
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Tatiana Sagatni, archiviste, a été chargée de projets à l'association
Génériques. Elle s'est occupée plus particulièrement de la préservation,
du recensement, du traitement et de la valorisation des archives privées
de l'immigration, et de la base Odysséo, le portail national des ressources
pour l'histoire de l'immigration en France de 1800 à nos jours. Celui-ci
donne accès aux internautes à des milliers de références, descriptions et
sources numériques (périodiques, affiches, photos, documents sonores
et audiovisuels, notices biographiques, lieux de mémoires et d'histoire,
actualités et dossiers thématiques).
Contact: tatiana.sagatni@gmail.com

Leyla SaIl est professeur agrégé de sociologie à l'Université de Moncton
(Nouveau-Brunswick, Canada). Ses travaux portent sur l'intégration
des immigrants dans les marchés locaux du travail des provinces mari­
times et sur leurs initiatives entrepreneuriales. Il a publié plusieurs
articles dont : «Conjurer le sort socioéconomique et démographique
du Nouveau-Brunswick par l'engagement pour la réussite d'immigrants
entrepreneurs, e-migrinter, n° 13, 2015 j et «Soufisme et utopie écono­
mico-religieuse : les entrepreneurs mourides sénégalais à l'assaut des
métropoles occidentales», Lien social etpolitiques, n° 72, 2014.

Contact : leyla.sall@umoncton.ca

Monika Sa1zbrunn, anthropologue et sociologue, est professeure ordi­
naire en «Religions, Migration, Diasporas» à l'Université de Lausanne
(ISSRC) et lauréate du Consolidator Grant 2015 du Conseil européen
de la recherche (ERC) pour son projet ARTIVISM - Art and Aetivism.
Creativity and Performance as Subversive Forms ofPolitical Expression in
Super-Diverse Cities. Elle a également dirigé deux recherches financéespar
le Fonds national suisse pour la recherche Scientifique (FNS) sur «L'islam
(in)visibleen ville. Expressions matérielles et immatérielles des pratiques
de l'islam dans l'espace urbain» et sur« Undoeumented Mobility (Tunisia­
Switzerland) and Digital-Cultural Resources after the"Arab Spring"». Elle a
récemment publié The Economies ofUrban Diversity. RuhrAreaandIstanbul
(co-éd. avec D. Reuschke et K. Schônhârl, Palgrave, 2013); Migrations,
circulations, mobilités. Nouveaux enjeux épistémologiques et conceptuels à
l'épreuve du terrain (co-éd. avec N. Ortar et M. Stock, Presses universi­
taires de Provence, 2018) j L'événement (im)prévisible. Mobilisations poli­
tiques et dynamiques religieuses (co-éd. avecL. Amiotte-Suchet, Éditions
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Beauchesne, 2019) j L'islam (in)visible en ville (éd. Labor et Fides, 2019) j
À l'écoute des transnationalisations religieuses/Sounding religious transnatio­
nalism (coéd. avec Srefanla Capone, Civilisations, 2019).
Contact : monika.sa1zbrunn@unil.ch

Carolina Sanchez Boe, anthropologue et sociologue, est chercheuse post­
doctorale à l'Université d'Aalborg (Danemark), et membre du projet
SERR. Ses travaux portent sur le contrôle migratoire, le confinement
administratif et les institutions pénales en France, aux États-Unis et
au Danemark. Elle a, entre autres, publié «From Banlieue Youth to
Undocumented Migrant: Illegalized Foreign-Nationals inPenalInstitutions
and Public Space», Criminology and CriminaiJustice, 29 février 2016 j
«Banished Yet Undeported», in D. Brotherton et P. Kretsedemas (éd.),
Immigration Policy in theAge ofPunisbment : Detention, Deportation and
BorderControl, Columbia University Press, 2017 jet «The Undeported:
The Maki.ng of a Floating Population of Exiles in France and Europe»,
Rowman and Littlefield, Challenging Migration Studies, 2019.

Contact: carolina@sagajazz.com

Marie Sautier est chercheure doctorante à l'Université de Lausanne (Suisse)
et à Sciences Po Paris (France). Ala croisée de la sociologie du travail,
des sciences et des organisations, sa recherche porte sur l'internatio­
nalisation de la recherche et des carrières académiques, la mobilité des
chercheur.e.s et de leurs familles. Apartir d'une ethnographie réalisée
dans les commissions de nomination aux postes professoraux dans les
universités helvétiques, elle étudie tout particulièrement les interactions
entre internationalisation de la recherche et pratiques de recrutement.
Courriel : marie.sautier@unil.ch, marie.sautier@sciencespo.fr

Yann Scioldo-Zürcher est historien, chargé de recherche au CNRS,
membre du Centre de recherches historiques de l'École des Hautes
Études en Sciences Sociales (EHESS) et affiliéà l'Institut Convergences
Migrations (2018-2021). Il a travaillé dix années durant au laboratoire
MIGRINTER où il a développé des collaborations scientifiques pluri­
disciplinaires. Ses travaux portent sur les migrants nationaux au terme
des Empires coloniaux de la seconde moitié du xx' siècle et plus récem­
ment sur les migrations juives vers Israël durant la décennie 1950.

Contact : yann.scioldozurcher@cnrs.fr
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Francesca Sima est sociologue, chargée de recherche au CNRS, au Centre
Norbert Elias (UMR 8;62), campus EHESS de Marseille, chercheure
associée à l'URMIS (UMR 824;) et fellow à l'IC Migrations. Ses travaux
portent sur les reconfigurations des mobilités géographiques et profes­
sionnelles dans les contextes de crises économiques et sociétales. Elle a
publié plusieurs articles sur les migrations italiennes d'après la Seconde
Guerre mondiale, sur les migrations de retours et la crise économique
ainsi que sur la circulation des médecins à diplôme européen et extra­
européen en France.
http://centre-norbert-elias.ehess.fr/index.phpîz78
Contact: francesca.SIRNA@univ-amu.fr

Farida Souiah, politiste, est post-doctorante à Aix-Marseille Université,
CNRS, LAMES. Au préalable, elle a soutenu une thèse en sciences poli­
tiques à l'lEP de Paris (2014) et mené des recherches en tant que post­
doctorante dans le cadre du projet «Undocumented Mobility (Tunisia­
Switzerland) and Digital-Cultural Resources after the "Arab Spring"»
(2014-2017), à l'Université de Lausanne (Suisse). Ses travaux portent
sur les harraga en Algérie et en Tunisie ainsi que sur les politisations
des migrations dans les pays de départ. Elle a notamment écrit «Les
harraga algériens», Migrations Sodété, n° 143, 2012, p. 10;-120 et «Les
autorités algériennes face aux "brûleurs" de frontières», in C. Schmoll,
H. Thiollet et C. Withol de Wenden, Migrations en Méditerranée,
CNRS Éditions, 201;, p. 167-179.
Contact : farida.souiah@gmail.com

Ewa Tartakowsky, sociologue, est post-doctorante à l'Institut des sciences
sociales du politique (UMR7220) et au Centre de civilisation française et
d'études francophones à l'université de Varsovie, boursière post-docto­
rante de la Fondation pour la Mémoire de la Shoah. Après avoir travaillé
sur la production littéraire des écrivains d'origine judéo-maghrébine en
France postcoloniale, elle étudie la transmission du passé des Juifs en
Pologne depuis 1989. Elle est l'auteure de Lesfuifi et leMaghreb. Fonctions
sociales d'une littérature d'exil (Presses universitaires François Rabelais,
2016) et a dirigé avec Marcelo Dimentstein, fuifi d'Europe. Identités plu­
rielles et mixité (presses universitaires François Rabelais, 2017).
Contact : etartakowsky@yahoo.fr
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Liza Terrazzoni est sociologue, chercheuse sous contrat au CEMS
(EHESS-CNRS). Après avoir travaillé sur l'immigration maghrébine,
la construction des relations interethniques et les articulations entre
nationalisme et production sociale des différences en Corse, ses tra­
vaux se concentrent principalement sur les circulations migratoires en
Méditerranée. Avec une équipe du CADIS, elle a initié le programme
«Mobilités Nord-Sud: les nouvelles mobilités migratoires de l'Europe
vers le Maghreb», dans lequel elle a été post-doctorante. Elle a notam­
ment codirigé (avec Michel Peraldi) un double numéro des Cahiers
d'études africaines intitulé «Mobilités et migrations européenne en (post)
colonies», na 221-222, 2016.

Contact: liza.terrazzoni@gmai1.com

Francisco Torres Perez, SOciologue, est maître de conférences àl'Université
de Valence (Espagne), et membre associé du laboratoire MIGRINTER
(UMR 7301 CNRS - Université de Poitiers). Ses travaux portent sur
l'insertion sociale des immigrés dans les zones urbaines et rurales, avec
une perspective holistique (logement, travail, espaces publics, sociabilité,
mobilité, etc.). Il a publié plusieurs articles et ouvrages, dont : Crisis,
inmigraci6n y sociedad, E. Talasa, 2015" (co-édité avec E. Gadea); «Crisis,
convivencia multicultural y "efectos de barrio". El caso de dos barrios
de Valencia», Migraciones, na 37,2015" (avec A. Moncusi et F. Esteban);
El vecindario romay los inmigrantes que ejercen de aparcacoches en la ciu­
dad de Valencia, Ayuntamiento de Valencia, 2016 (avec A. Moncusi,
M. Monsell et Y. Pérez).
Contact: francisco.torres@uv.es

Dominique Vinck, sociologue, est professeur à l'Université de Lausanne
(Suisse) et membre du STSlab. Ses travaux portent sur l'étude des sciences
et des techniques, notamment sur les réseaux scientifiques de coopération.
Il a publié notamment : Sciences et sociétés. Sociologie du travail scienti­
fique, A. Colin, 2007; Comment les acteurs s'arrangent avec l'incertitude,
EAC, 2009 (avecY. Chalas et C. Gilbert) ; Ingénieur aujourd'hui, Presses
Polytechniques et Universitaires Romandes, 2015" (avec 1. Sainsaulieu};
Sciences et technologies émergentes: pourquoi tant depromesses?, Hermann,
2015" (avec M. Audétat etal.); Humanités numériques:la culture face aux
nouvelles technologies, Le Cavalier Bleu, 2016.

Courriel : dominique.vinck@uni1.ch
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Comité d'organisation

CédricAudebert, Céline Bergeon, William Berthomière, Marine Bertrand,
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Cottereau, Emmanuel Demaury, GillesDubus, Maurad Hamaïdi, Anouche
Kunth, Julie Lemoux, Paloma Maquet, Maria Grazia Montella, Océane
Uzureau, Daniel Senovilla,Li Zhipeng

Comité scientifique

Président du comité scientifique
Thomas Lacroix

Migrinter
Cédric Audebert, Lucie Bacon, Amandine Desille, Françoise Dureau,
Adelina Miranda, Nelly Robin, Yann Scioldo Zürcher
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Extérieur
Emmanuel Aubin (Professeur de Droit, Université de Poitiers)
Catherine Bonvalet (Directrice de Recherche INED, Démographie)
Florence Boyer (Chargée de recherche IRD, Géographie, URMIS, Paris

Diderot)
Daniela De Leo (Professeure d'Urbanisme, Université de la Sapienza,

Rome)
Henri Eckert (Professeur de Sociologie, GRESCO, Université de Poitiers)
Lucinda Fonseca (Professeure de Géographie, IGOT, Université de

Lisbonne)
Étienne Gérard (Directeur de Recherche IRD, Sociologie, CEPED/Paris

Descartes)
Nancy Green (Directrice d'Études EHESS, Histoire, CRH)
Marco Martiniello (Directeur de Recherche FNRS, Sociologie, CEDEM,

Université de Liège)
Catherine Mazauric (Professeure de Littérature, LLA CREATIS,

Université de Toulouse Jean-Jaurès)
Bénédicte Michalon (Chargée de recherche CNRS, Géographie, ADES,

Université de Bordeaux)
Delphine Pages El Karoui (Maîtresse de Conférences, Géographie,

INALCO)
Lionel Ragot (Professeur d'Économie, Economix, Paris Ouest Nanterre)
Laurent Vidal (Maître de Conférences, Histoire, CRHIA, Université de

La Rochelle)
Eduardo Ruiz Vieytez (Professeur de Droit, Institut des Droits Humains,

Université de Deusto, Bilbao)
Gildas Simon (Professeur de Géographie, membre fondateur de Migrinter,

retraité)
Jean Paul Thibaud (Directeur de Recherche CNRS, Sociologie,CRESSON,

ENSAG Grenoble)
Roger Waldinger (Professeur de Sociologie, UCLA, Los Angeles)
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igratlons

Penser les rniqrotions

On limite trop souvent la question des migrations internationales à une question

de contrôle des frontières. Cet ouvrage vient rappeler à quel point les migrations

structurent les sociétés contemporaines. De la définition de la citoyenneté jusqu'aux

expressions artistiques, des filières de recrutement des universités jusqu'aux relations

entre travailleurs , de la gestion des espaces publics et du logement jusqu'aux pratiques

marchandes dans les grandes villes, cette collection de travaux montre qu'il n'y a pas

de dimension de la vie sociale qui n'interagisse avec les phénomènes migratoires. Et

inversement, les pratiques des migrants sont tributaires des contraintes et opportunités

qu'ils rencontrent dans les espaces qu'ils traversent .

Plus que jamais , penser les migrations est un moyen de penser la société. Les recherches

présentées ici couvrent un éventail très large de thématiques et de terrains en Europe,

en Amérique du Nord et du Sud, et en Afrique. Les quatre sections de l'ouvrage

illustrent la façon dont les études migratoires éclairent les sociétés contemporaines,

depuis leur construction politique jusqu'aux échelles de la vie quotidienne dans les

espaces publics et marchands. Prises ensemble, elles initient un dialogue nécessaire

entre spécialistes des migrations et des sciences sociales .
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